
*ï

Grand []rb
coMMUNAUTÉ 0É c0MMUNES EN tANcutD0c

LISTE DES DELIBERATIONS PRISES LORS DE LA SEANCE DU CONSEIL
COMMUNAUTAIRE

DU VENDREDI 26 JANVIER2O2+
A 14 H 30 A BEDARIEUX

N'DELIBERATION OBJET DECISION DE VOTE

CULTURE

2024.01
Espace culture et jeunesse Baldy
Approbation de la demande de
subvention complémentaire FEDER - ATI

UNANIMITÉ DES

SUFFRAGES
EXPRIMES

(34 POUR-12
ABSTENTTONS)

2024.02
Approbation de la convention de
partenariat < Résidence de territoire >

avec le département Hérault

UNANIMITE
(46 POUR)

DEMANDE D SUBVENTION AU DEPARTEM ENT (FAIC)

2024.O3

Demande de subvention au Département
de I'Hérault au titre du FAIC: mise en
sécurité Domaine de la Pièce et nouveau
plan de financement de I'opération de
modernisation des bornes enterrées

UNANIMITE
(46 POUR)

ECONOMIE

2024.04
Approbation du règlement des jeux
concours Facebook < Chèque Kdo
local > 2024

UNANIMITÉ
(46 POUR)

2024.05 Jeux concours radios < Chèque Kdo
local > 2024

UNANIMITE
(46 POUR)

2024.06

Attribution d'un fonds de concours
spécifique ( commerce de proximité >
pour I'installation d'une climatisation dans
l'épicerie d'Avène.

UNANIMITÉ DES
SUFFRAGES
EXPRIMES

(45 POUR-1 NE
PREND PAS PARTI

AU VOTE)

DEVELOPPEMENT DURABLE . MOBILITE

2024.07 Mobilités douces - Plan de financement
d'un cheminement piéton à Plaisance

UNANIMITÉ
(46 POUR)



ENVIRONNEMENT

2024.08

Avenant au Contrat pour I'Action et la
Performance (CAP 2024) avec l'éco
organisme CITEO et contrats de reprises
des matériaux issus de la collecte
sélective en option fédération

UNANIMITÉ
(46 POUR)

2024.09 Contrat de reprise Option Filière Verre
Barème G 2024-2029

UNANIMITE
(46 POUR)

2024.10

Contrat relatif à la prise en charge des
déchets d'éléments d'ameublement
collectés dans le cadre du service public
de sestion des déchets.

UNANIMITÉ
(46 POUR)

2024.11

Contrat relatif à la prise en charge des
déchets issus de produits et matériaux de
construction du bâtiment collectés dans le
cadre du service public de gestion des
déchets.

UNANIMITÉ
(46 POUR)

2024.12

Convention de prestations intégrées pour
la conception, la construction et
I'exploitation d'une chaufferie CSR entre
la Communauté de communes Grand
Orb et la société publique locale
OEKOMED

UNANIMITE
(46 POUR)

FINANCES

2024.13 Attributions de compensation
prévisionnelles 2024

UNANIMITE
(46 POUR)

2024j4 Modification des durées d'amortissement
des biens - Nomenclature M57

UNANIMITE
(46 POUR)

2024.15 Création du budget annexe Energies
Renouvelables

UNANIMITE
(46 POUR)

URBANISME

2024.16
Commune de Bédarieux - Projet urbain
partenarial relatif à la création d'un
magasincUExpress>

UNANIMITE DES
SUFFRAGES
EXPRIMES

(30 POUR - 3
CONTRE - 1 3
ABSTENTTON)

JEUNESSE

2024.17

Approbation de I'avenant 01l2O24 à la
convention d'objectifs et de moyen avec
la crèche associative < les Bambins du
coin >

UNANIMITÉ
(46 POUR)

2024.18
Approbation de la subvention de
fonctionnement 2024 à I'association
< les Bambins du coin >>

UNANIMITE
(46 POUR)

2024.19

Approbation de I'avenant 0112024 à la
convention d'objectifs et de moyen avec
la crèche associative < Nuage et
Polochon >

UNANIMITÉ
(46 POUR)

2024.20
Approbation de la subvention de
fonctionnement 2024 à I'association
< Nuaoe et Polochon > >

UNANIMITÉ
(46 POUR)



RESSOURCES HUMAINES

2024.21

Renouvellement de la convention de mise
à disposition de Madame EMIEUX
Stéphanie agent de la Mairie de
Bédarieux auprès de la Communauté de
communes Grand Orb

UNANIMITÉ
(46 POUR)

2024.22

Renouvellement de la convention de mise
à disposition de Madame AUBACH
Audrey agent de la Mairie de Bédarieux
auprès de la Communauté de communes
Grand Orb

UNANIMITÉ
(46 POUR)

2024.23

Modification du tableau des effectifs dans
le cadre du remplacement de Monsieur
Arnaud VAULTIER Responsable
tourisme

UNANIMITÉ
(46 POUR)

ADMINISTRATION

2024.24 Approbation du compte rendu du Conseil
Communautaire du 06 décembre 2023

UNANIMITE DES
SUFFRAGES
EXPRIMES

(44 POUR - 2
ABSTENTTON)

2024.25 Motion de soutien au monde agricole -
Question complémentaire

UNANIMITE
(46 POUR)

Certifié affiché au siège de la Communauté de communes et mis en ligne sur le site lnternet de
Grand Orb.

Le
Le Président
Pierre MATHIEU3 I .fÂN, 2024
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Département de I'Hérault

Extrait des Délibérations du Conseil Communautaire
Du 26 janvier 2024

Convocation du 19 janvier 2024

OBJET : Espace culture et jeunesse Baldy Approbation de la
demande de subvention complémentaire FEDER - ATl.

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-six janvier, à quatoze heures trente,

Le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s'est réuni, en session ordinaire, à la salle Léo Fené, à

BEDARIEUX, sous la présidence de Monsieur Pierre MATHIEU.

Dans le cadre du projet de territoire de Grand Orb 2Q21-2026,|a Communauté de communes a

souhaité agir pour un territoire solidaire, équilibré et durable avec la création de I'espace culture
et jeunesse au Château Baldy.

L'Espace culture et jeunesse Baldy s'inscrit dans un parcours d'éducation artistique et culturel
afin d'encourager la participation de tous à la vie artistique et culturelle. Plusieurs outils prévus

dans le projet vont dans ce sens: notamment I'installation de l'école de musique
intercommunale, Micro-folie et un auditorium modulable.

Ce projet de réhabilitation complète prévoit également, d'un point de vue énergétique, le

remplacement de toutes les menuiseries bois extérieures simple vitrage, le remplacement de la
chaudière à énergie fossile fioul par un système de pompe à chaleur avec système de pilotage et
de régulation, I'isolation thermique de I'enveloppe du bâtiment ainsi que la prise en compte du
confort d'été avec la rénovation des volets persiennes existants.
Lensemble de ces travaux permettra donc de réduire considérablement la consommation
d'énergie, et donc les émissions de gaz à effet de serre.

La réhabilitation du château Baldy intégrera aussi l'aménagement paysager avec une re-
végétalisation de l'ensemble du site autour de celui-ci (espaces verts, cheminements,
stationnement, éclairage... ).

Présents :, ; Francis BARSSE, Jacques BENAZECH, Christian BIES, Jean-Claude BOLTZ, Alain BOZON, Michel

CANOVAS, Evelyne CARRETIER, Serge CASTAN, Brigitte CERDAN-TRALLERO, Mariette COMBES, Bernard

COSTE, Françoise CUBELLS-BOUSQUET, Ghislaine DHUIME, Arlette FABRE, Jean Luc FALIP, Michel

GRANIER, Bernadette GUIRAUD, Régis JALABERT, Jean-Louis LAFAURIE, Jean-Luc LANNEAU, Grégory

MAHIEU, Aurélien MANENC, Henri MATHIEU, Pierre MATHIEU, Florence MECHE, , Magali ROQUES, Olivier

ROUBICHON-OURADOU, Bernard SALLETTES, Caroline SALVIGNOL, Jean-Paul SCARAMOZZINO, Fabien

SOULAGE, Sylvie TOLUAFE, Magalie TOUET, MichelVELLAS.

Procurations : Thierry BALDACCHINO à Florence MECHE; Jean-Pierre CALAS à Brigitte CERDAN-TRALLERO,

Yvan CASSILI à Jean-Luc LANNEAU, Guillaume DALERY à Michel CANOVAS, Dimitri ESTIMBRE à Françoise

CUBELLS-BOUSQUET, Marie-Line GERONIMO à Serge CASTAN, Alain MOUSTELON à Magalie TOUET,

Christine POUGALAN à Jean-Paul SCARAMOZZINO, Marie PUNA à Magali ROQUES, Yves ROBIN à GUIRAUD

Bernadette, Marie-Ange TREMOLIERES à Piene MATHIEU, Bernard VINCHES à Christian BIES

Excusés, Louis-Henri ALIX, Martine BLASCO

Nombre de délégués en exercice : 48 Présents :34 Votants :46



Cet aménagement permettra une réelle mise en valeur du site et améliorera, sans dégrader
I'existant, I'accueil de la biodiversité.
La réfection du parking et des cheminements sera réalisée avec des matériaux innovants
intégrant et favorisant la non imperméabilisation des sols.

La réhabilitation du château Baldy permettra de déployer un espace de découverte créative par

et avec le numérique. L'installation du musée virtuel Micro-folie et du fablab associé permettront
de créer des moments de découverte intergénérationnelle autour des collections et de la création
contemporaine. Loutil numérique a une part importante dans I'animation de ce nouveau lieu, qui
permettra I'appropriation de ces nouveaux outils par les différentes générations grâce à une
approche pédagogique.

Ces espaces numériques bénéficieront de matériels de qualité pour assurer le bon
fonctionnement et le confort des publics : vidéoprojection optimale, tablettes tactiles, imprimante
3D, découpeuse laser, logiciels de montage son... De même, I'accès à la fibre permettra

d'assurer le bon fonctionnement constant des appareils et d'éviter le ralentissement du réseau.

L'espace culturel et jeunesse Baldy sera ainsi un outil structurant, rayonnant et innovant dans le
paysage du territoire. ll permettra de valoriser les collections des musées nationaux mais
également du patrimoine local en incluant des informations sur ce dernier via le logiciel de
gestion de la Micro-folie.

Les outils de I'espace culture et jeunesse Baldy sont à la fois pédagogiques, intergénérationnels,
innovants et évolutifs. Le projet est ainsi un pas vers I'avenir qui intègre :

---+ L'importance de la démocratisation du numérique et son appropriation par l'ensemble
des générations et des publics ;

--- L'exigence de la prise en compte de I'environnement dans la réhabilitation des
bâtiments du patrimoine local.



Ci-dessous, le plan de financement complété par I'achat et I'installation du matériel numérique et
du mobilier dans le bâtiment :

PLAN DE FINANCEMENT GLOBAL
Dépenses HT Recettes

Travaux

Equipements
culturels et
numériques

Végétalisation
et espaces
extérieurs

1 228 843,41 €

111 000,00 €

89 156,59 €

Subvention Réqion 220 000 € Notifié

Subvention Etat
DETR (hors acquisition)

FONDS VERT/DETR

203 500 €

190 000 €

Notifié

Subvention Département :

FAIC

Programmes structurants

160 000 €

150 000 €

Notifié

Notifié

ATI FEDER 219 700 C

Total aides (80%) 1 143200€

Autofinancement
(20 Yo)

285 800 €

TOTAL HT 1 429 000.00 € TOTAL HT 1 429 000.00 €



ll est proposé au Conseil Communautaire :

-- D'approuver le plan de financement proposé

--- D'autoriser Monsieur le Président à déposer le dossier de demande de subvention
FEDER - ATI d'un montant de 219 700 €.

Le Conseil Communautaire ouï I'exposé du Président et après en avoir délibéré, à I'unanimité
des suffrages exprimés :

---+ Approuve le plan de financement proposé

--- Autorise Monsieur le Président à déposer le dossier de demande de subvention
FEDER - ATI d'un montant de 219 700 €.

Votes POUR:34
Vote CONTRE : 0
Abstentions : 12 (Baldacchino Thierry par procuration à Mèche Florence, Bozon Alain, Canovas Michel,

Combes Mariette, Dalery Guillaume par procuration à Canovas Michel, Fabre Arlette par procuration à

Sallettes Bernard, Guiraud Bernadette, Mèche Florence, Puna Marie par procuration à Roques Magali, Yves

Robin par procuration à Guiraud Bernadette, Roques Magali, Sallettes Bernard.

Ainsi délibéré les jour, mois, et an susdits,
Rendu exécutoire après envoià la Sous-préfecture, le

Pour extrait conforme,
Le Président, La secrétaire de séance

Sylvie TOLUAFE

Le Président,

Cerlifie sous sa responsabilité,le caractère exécutoire de cet acte,

lnforme que Ia présente délibération peut faire I'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant Ie Tribunal

Administratif dans un délaide deux mois à compter de la présente notification

Publication le
3 0 JAN, 2024



Convention de partenariat 
Projet « résidence de territoire en collège »  

avec la communauté de communes Grand Orb 
 
 
Entre les soussignés : 
 
Le Département de l'Hérault, ayant son siège à Montpellier - Hôtel du Département – Mas d’Alco – 1977 avenue des 
Moulins, identifié sous le n° SIRET 223 400 011.00076, représenté par son président exercice, Monsieur Kléber 
Mesquida, autorisé aux fins des présentes par délibération n°                    en date du  
Ci-après dénommé « le Département » 
 
 
Et 
 
La Communauté de Communes Grand Orb, dont le siège social est situé au 6 ter rue René Cassin à Bédarieux, identifié 
sous le n° SIRET 200 042 646 00097 représentée par Monsieur Pierre Mathieu, président de la Communauté de 
communes, autorisé aux fins des présentes par délibération du conseil communautaire du xxxx 2023. 
Ci-après dénommée « la Communauté de communes Grand Orb » 
 
Il a tout d’abord été exposé ce qui suit : 
 
Préambule 
 
Dans le cadre de son nouveau schéma culture, le Département initie un programme spécifique dédié à « des résidences 
de territoire en collège ». Ce projet s’inscrit dans le cadre de la convention de Généralisation de l’Education Artistique 
et Culturelle tout au long de la vie, signée le 24 juillet 2019 entre le département de l’Hérault et la Direction Régionale 
des Affaires Culturelles – Occitanie. 
Cette résidence en zone rurale a pour ambition de permettre la présence artistique pluridisciplinaire sur un territoire 
donné et de s’adresser à des collégiens mais aussi à d’autres publics du territoire et aux habitants. 
Cette résidence s’adressera prioritairement au public scolaire que sont les collégiens, dans le cadre de parcours 
d’Education Artistique et Culturelle, par un financement de l’Etat en mobilisant le Pass Culture. 
 
Le dispositif s’articule autour d’une résidence de territoire permettant :  
 

- La présence d’un artiste ou d’un collectif d’artistes par la création et la diffusion d’œuvres ;  
- La pratique artistique dédiée à divers publics : scolaires, secteur médicaux-social et habitants sous la forme 

d’ateliers, de rencontres, dans un objectif de partages et de transmission ;  
- La mise en place d’un projet, en résonnance avec la spécificité locale, l’histoire des lieux et des dynamiques de 

territoire. 
 
Cette résidence sera construite en partenariat avec la communauté de communes Grand Orb.  
D’autres partenaires institutionnels pourront s’adjoindre au projet. En amont de la résidence, un appel à candidature 
sera diffusé à l’attention de créateurs. Un comité de sélection sera constitué pour le choix de l’artiste ou collectif 
d’artistes.   
 
 
Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : objet de la convention 
Cette convention définit les rôles respectifs et obligations des parties dans la mise en place du projet de résidence de 
territoire en collège pour l’année scolaire 2023-2024. 
 
Article 2 : durée de la convention 
La présente convention prend effet à compter de sa signature jusqu’au bilan de l’action en 2024. 
 
Article 3 : engagements de la communauté de communes 
 
La communauté de communes Grand Orb s’engage : 
 
1/ Généralités 
 

- A adhérer aux objectifs du projet et à inscrire la « résidence de territoire en collège » dans sa programmation 
annuelle de résidence artistique 

- A travailler en bonne entente avec la direction de la Culture du Département, et avec les partenaires du projet  
- A participer au comité de sélection artistique multi-partenarial  
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- A mobiliser la somme de 6 000 € versée par le Conseil départemental via une subvention pour la mise en œuvre 
de la résidence 

 
2/ Accueil en résidence  
 

- A organiser l’accueil en résidence du/ des artistes choisis sur le lieu de la salle culturelle de Saint Gervais sur 
Mare et s’assurer de son bon fonctionnement 

- A faire signer une convention de mise à disposition du lieu à l’artiste ou au collectif d’artistes 
- A s’assurer auprès de l’artiste ou du collectif d’artistes qu’il dispose d’une assurance responsabilité civile 
- A rédiger les contrats nécessaires avec les intervenants envisagés   
- A assurer un temps de fin de résidence convivial ouvert aux publics et habitants  
- A relayer l’information de cette présence artistique auprès du territoire et d’en assurer une communication en 

lien avec les services du Département. 
 

3/ Rôles et accompagnement  
 

- A mobiliser, sur ce projet, tous les moyens administratifs, techniques, artistiques pour le bon déroulement de la 
résidence 

- A assurer le lien entre l’artiste ou le collectif d’artistes, les acteurs et ressources du territoire identifiées  
- A participer, en relation avec la direction de la Culture du Département, aux différentes étapes de la mise en 

œuvre du projet  
- A participer au bilan du projet en restituant les données quantitatives et qualitatives rassemblées durant la 

résidence 
 
4/ Communication 
 

- A faire figurer, dans toute information ou communication concernant le projet dans son ensemble, d’une part le 
logotype du Département et d’autre part la mention suivante : « créé dans le cadre de résidence de territoire en 
collège, une initiative du Département de l’Hérault soutenue par la DRAC Occitanie » 

- Assurer le suivi des relations avec la presse en lien avec le Département. 
 
Article 4 : engagements du Département 
 
Le Département s’engage : 
 
1/ Généralités 
 

- A mobiliser les moyens nécessaires, humains, financiers et partenariaux culturels pour la réalisation du projet 
Résidence de territoire en collège   

- A élaborer et diffuser l’appel à candidature de la résidence auprès des réseaux professionnels   
- A organiser et animer le Comité de sélection 
- A travailler en bonne entente avec la communauté de communes et le ou les artistes choisis 

 
 
2/ Mise en œuvre de la résidence  
 

- A verser à la communauté de communes Grand Orb une subvention d’un montant de 6 000 € pour la mise en 
œuvre de la résidence  

- Accueillir les artistes et mettre en œuvre la résidence en lien avec la communauté de communes Grand Orb 
- A coordonner la mise en œuvre de la résidence en fédérant les différents partenaires associés au projet 

 
3/ Communication 
 

- A organiser l’information et la communication en lien avec la communauté de communes Grand Orb 
- A valoriser le projet dans les supports de communication du Département 
- A préparer les communiqués de presse et assurer le suivi presse en collaboration avec la communauté de 

communes Grand Orb  
 
4/ Bilan  
 

- A organiser le bilan du projet avec la communauté de communes Grand Orb, les partenaires principaux 
associés et l’artiste/ ou le collectif d’artistes invité-s en résidence  
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Article 5 : droits de diffusion et droits à l’image  
 
En fin de résidence Un contrat de cession des droits d’exploitation de ou des œuvres sera établit entre l’artiste ou les 
artistes et le Département.  
 
Article 6 : assurances et responsabilités 
 
La communauté de communes Grand Orb déclare avoir souscrit une police d’assurance dont l’objet est de garantir les 
conséquences pécuniaires de la responsabilité civile pour les lieux mis à disposition par la commune de Saint Gervais 
sur Mare dans tous les cas où elle serait recherchée à la suite de dommages matériels, incendie, d’explosion électrique, 
causés à des tiers ou causés à l’artiste ou les artistes. 
La communauté de communes Grand Orb est titulaire d’une police de responsabilité civile accident dont l’objet est de 
garantir dans la limite de la responsabilité encourue, les conséquences pécuniaires résultant de tous accidents corporels 
et tous dommages matériels causés aux tiers. La communauté de communes Grand Orb prend en charge le montant 
de la franchise. 
 
La communauté de communes Grand Orb déclare s’être assurée auprès de l’artiste ou collectif d’artistes qu’il dispose 
d’une assurance responsabilité civile couvrant l’assurance de son matériel.  
 
Article 7 : annulation 
 
La présente convention serait dénoncée de plein droit et sans indemnité d’aucune sorte dans tous les cas reconnus de 
force majeure par la loi et la jurisprudence. 
Toute annulation du fait de l’une des parties entraînerait pour la partie défaillante l’obligation de verser à l’autre une 
indemnité calculée en fonction des frais effectivement engagés par cette dernière. 
 
Article 8 : reversement  
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit du Département des 
conditions d’exécution de la convention par la communauté de communes Grand Orb, le Département peut remettre en 
cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la 
présente convention. 
 
Article 9 : résiliation de la convention 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit sans préavis ni indemnité, en cas de liquidation judiciaire ou 
d’insolvabilité notoire de l’association. 
 
En cas de non-respect par l'une ou l'autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente convention, celle-
ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre partie à l'expiration d'un délai de trois mois suivant l'envoi d'une 
lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée sans effet. 
 
Article 10 : compétence juridique 
 
La présente convention est régie par la loi française. En cas de litige sur l’interprétation ou l’application du présent 
contrat, les parties conviennent de s’en remettre, à l’appréciation du Tribunal administratif de Montpellier. 
 

 
Fait à Montpellier, le 
En deux exemplaires originaux 
 
 

Pour le Département de l’Hérault 
Le Président du Conseil départemental 
 
 
Kléber MESQUIDA 
 

Pour la Communauté de communes 
Le Président 
 
 
Pierre MATHIEU 

 
 
 
 
 
 

  
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

APPEL À CANDIDATURE 

 

 

Résidence artistique de territoire  

à l’attention des collégiens en zone rurale 

Novembre 2024 

 

 
 

 

Le Département de l’Hérault et la DRAC Occitanie s’associent pour mettre 
en œuvre des résidences de territoire à l’attention des collégiens en zone 

péri-urbaine et rurale.  
 

Cet appel à candidature fait l’objet d’un partenariat spécifique avec la 
communauté de communes Grand Orb et le collège des Écrivains 

Combattants de Saint Gervais sur Mare. 
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LE DEPARTEMENT DE L’HERAULT : POUR UNE CULTURE DU « FAIRE » 

Le Département de l’Hérault porte l’ambition d’une politique culturelle responsable et solidaire, 

résolument tournée vers l’innovation et la prise en compte des enjeux contemporains. Si la culture 

favorise les cohésions humaines et territoriales, l’épanouissement des individus, l’émancipation 

des citoyens, elle est aussi un secteur économique porteur d’emplois et d’attractivité pour le 

territoire. Pleinement conscient de ces enjeux, le Département s’engage pour une culture 

innovante et créative, à l’écoute du citoyen-usager, ouverte sur le numérique. Le partage est au 

cœur du projet culturel porté par le Département : partage des savoirs, des connaissances, des 

patrimoines, des esthétiques.  

Le Département de l’Hérault entend promouvoir une culture accessible à tous. Les solidarités 

humaines et territoriales guident son action, et une attention particulière est portée aux plus 

jeunes et aux publics les plus fragiles qui sont souvent les plus éloignés de la culture.  Le 

Département de l’Hérault s’engage dans une politique culturelle responsable au regard des enjeux 

contemporains environnementaux et climatiques. La recherche de l’excellence peut trouver des 

traductions dans les savoir-faire locaux, l’éveil de la curiosité et le développement de l’esprit 

critique contribuent à l’émancipation de citoyens acteurs de leur présent et de leur futur. La 

culture et la création agissent comme des outils de vitalisation dans les territoires au plus près des 

citoyens. 

Il s'engage dans une transition audacieuse de co-construction de projets culturels et artistiques 

en lien avec les citoyens les plus fragiles, les acteurs culturels et les territoires. Il s'agit d'inscrire 

au cœur des enjeux de la vie citoyenne une culture du « faire » : 

 
• Affirmer les droits culturels pour reconnaitre et protéger le droit fondamental de participer à 

la vie culturelle, d'exprimer son identité et d'accéder aux savoirs dans le respect des droits 

humains pour : FAIRE ENSEMBLE 

• Positionner la création et la culture au cœur de la vie citoyenne pour : FAIRE SOCIETE 

• Coconstruire des projets culturels et artistiques participatifs en lien avec les citoyens, en 

particulier les plus fragiles pour : FAIRE AVEC 

• Concevoir des actions ancrées dans le réel et l'imaginaire pour : FAIRE AUTREMENT 

• Penser des parcours de relations et de rencontres pluridisciplinaires pour : FAIRE EXPERIENCE 

• Développer une politique culturelle territoriale équitable pour : FAIRE TERRITOIRE 

 
 

Lien vers le schéma culture : : https://herault.fr/publication/453/16-schema-

departemental-2023-2028-la-culture.htm   
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ENJEUX 
 

Parmi ses dispositifs d’accès à l’éducation artistique et culturelle, le Conseil Départemental de 

l’Hérault met en œuvre en partenariat avec la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) 

des résidences artistiques de territoire à l’attention des collégiens.  Ces résidences sont fondées 

sur le principe d’hospitalité où la relation et la présence artistique viennent créer et accompagner 

autrement des dispositifs d’éducation artistique et culturelle auprès des collégiens et plus 

largement. Ce type de résidence permet la présence artistique pluridisciplinaire par la création et 

la pratique artistique en adéquation avec un projet de territoire, celui du Grand Orb, dans lequel 

elle s’inscrit ici. 

 

LES PUBLICS CIBLES 
 

Elles s’adressent en priorité aux collégiens situés en zone péri-urbaine et rurale du département. 

Le présent appel à candidature mobilisera les collégiens du collège des Écrivains Combattants 

situé à Saint Gervais sur Mare.  Elle associera les publics relevant prioritairement des compétences 

obligatoires du Département et plus largement les habitants. 

 

LES PORTEURS DE PROJETS  
 

Le présent appel à projet s’adresse aux équipes artistiques professionnelles issues du spectacle 

vivant. Un groupement d’associations pourra déposer sa candidature ; dans ce cas, une des 

associations sera désignée comme porteur du projet.  

Les candidats au présent appel à candidature doivent justifier de compétences dans les champs 

de la création artistique, de l’éducation artistique et de la médiation envers des publics variés. Ces 

compétences doivent être présentées dans le dossier de candidature. La structure porteuse devra 

être référencée sur la plateforme du dispositif Pass Culture Pro. 

L’équipe artistique s’assure au préalable d’être en capacité de mobiliser les moyens humains et 

matériels, pour atteindre les objectifs recherchés. De plus, ils doivent être en mesure de mobiliser 

les ressources locales de proximité, afin d’ancrer leur projet dans le territoire et de faire rayonner 

leurs propositions.  

 

INTENTION 
 

• Favoriser l’éveil artistique et culturel des collégiens en s’appuyant sur un projet pédagogique 

transdisciplinaire, coconstruit avec les enseignants. 

• Mener un travail de création singulier qui s’articule avec le contexte spécifique du territoire, 

prenant en compte « l’esprit des lieux », son histoire, son patrimoine matériel et immatériel, 

ses usages, ses savoir-faire, son environnement socio-culturel et son écosystème naturel. 

• Proposer des actions de médiation et de pratiques artistiques auprès de publics divers par ex. 

personnes en EHPAD, jeunes en insertion, travailleurs handicapés. 
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• Marquer le territoire d’une présence par la participation visant à solliciter les rencontres, les 

échanges et la convivialité. La rencontre viendra ici créer les conditions de l’œuvre et enrichir 

les intentions du projet. Cette résidence pourra ainsi associer des scientifiques, 

anthropologues, sociologues, géologues, artisans, vignerons ou toutes autres personnes 

ressources qui viendront favoriser la découverte, l’expérimentation, l’initiative et la création.  

 

DURÉE ET DÉROULEMENT DE LA RÉSIDENCE  
 

La durée envisagée de la résidence est entre 4 semaines et 6 semaines, en fonction du projet 

retenu. Elle se déroulera entre mars et mi- mai 2024.  

La période de résidence pourra être continue ou fragmentée et elle comportera : 

- Une phase d’immersion, qui consiste en la découverte et des rencontres sur le territoire 

- Une phase de création/ médiation en lien avec les collégiens et les autres publics 

- Une phase de restitution.  

 

CONDITIONS D’ACCUEIL  
 

• La mise à disposition de salles communales comme espace de travail 

• L’équipe artistique sera hébergée dans le gîte communal de St Gervais sur Mare. 

• La restauration de midi et du soir est possible sur place. 

• Un véhicule est indispensable pour se déplacer sur le territoire. 

• L’hébergement et la mise à disposition du lieu de travail seront pris en charge par les 

partenaires du projet. 

 

FINANCEMENT 
 

Une dotation forfaitaire de 6 000 € TTC sera attribuée à l’équipe artistique pour la réalisation du 

projet. Cette somme inclut :  

• La rémunération des artistes 

• Les frais de transport et de restauration ;  

• Autres frais liés à la création (équipement, vidéo, matériaux…) 

 

A noter :  

- Les actions de médiation en direction des collégiens feront l’objet d’un financement via 

le « Pass Culture »  

- Les actions de médiation en direction d’autres publics feront l’objet d’un financement 

complémentaire par la communauté de communes Grand Orb. 

 

CONVENTION 
 

La communauté de communes Grand Orb établira et signera préalablement avec l’équipe 

artistique une convention. Cette convention définira les rôles respectifs et obligations des parties 

dans la mise en œuvre du projet de résidence de territoire en collège pour l’année scolaire 2023-

2024. 
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CANDIDATURE  
 

Documents à produire :  

1- les éléments relatifs aux statuts de l’association (Siret/Licence d’entrepreneur du spectacle…)  

2- une lettre de motivation précisant la démarche et les raisons de la candidature et une note 

d’intention précisant le projet artistique.  

3- un dossier comprenant CV des artistes, un dossier relatif aux créations ; tout document pouvant 

servir à l’appréciation du travail et de la démarche (photos, vidéos, lien internet…) et des 

expériences dans le domaine de la médiation. 

Procédure d’envoi 

La date limite de réception des candidatures est fixée au 31 janvier 2024. 

Le formulaire de réponse (cf annexe 3) ainsi que l’ensemble des pièces demandés sont à adresser 

au Conseil départemental de l’Hérault par envoi électronique : culture@herault.fr 

 

Contacts/informations : Direction de la Culture  

Sylvie Deshayes, conseillère théâtre, arts de la rue, cirque : sdeshayes@herault.fr – 07 88 06 90 01  

Julie Mange, conseillère en partenariats culturels : jmange@herault.fr – 06 49 87 89 13 

 

CRITERES DE SELECTION  

- Structure artistique domiciliée dans l’Hérault (raison sociale) ; titulaire d’une licence 
d’entrepreneur du spectacle (en cours de validité) 

- Qualité et exigences professionnelles de la démarche de création au vu du dossier artistique 
transmis ;  

- Capacité de médiation, d’échanges et de dialogue avec différents publics et acteurs du 
territoire ;  

- Projet innovant dans les formes artistiques et les modes de médiation envisagés ;  

 
- Propositions en adéquation avec les axes, enjeux et objectifs de « faire avec » définis dans le 
présent appel à candidature (page 2) ;  
 
 - Une attention particulière sera accordée aux démarches d’éco-responsabilité ainsi qu’à 
l’égalité femmes-hommes dans l’équipe projet.   

 
 
 
 
 
 

mailto:culture@herault.fr
mailto:sdeshayes@herault.fr
mailto:jmange@herault.fr
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PROCÉDURE DE SÉLECTION  
 

Le jury de sélection des candidatures sera composé de : 

• la Vice-Présidente déléguée à la culture au Département de l’Hérault ou son 

représentant ;  

• un/des représentant(s) de la communauté de communes Grand Orb ;  

• du chef d’établissement du collège et/ou de membres de la communauté pédagogique et 

éducative de celui-ci ;  

• un/des représentant(s) de la Direction de la Culture du Département de l’Hérault ;  

• un/des représentant(s) de la Direction Régionale des Affaires Culturelles Occitanie.  

 

Il se réunira début février 2024 pour sélectionner l’équipe artistique retenue parmi les 

candidatures reçues. 

DROITS  

L’article L 122-4 du code de la propriété intellectuelle dispose que « toute représentation ou 

reproduction intégrale ou partielle faite sans le consentement de l’auteur ou de ses ayants droit 

ou ayants cause est illicite. Il en est de même pour la traduction, l’adaptation ou la transformation, 

l’arrangement ou la reproduction par un art ou un procédé quelconque. »  

L’équipe artistique attestera par écrit dans un autre contrat qu’elle cède gracieusement aux 

partenaires de la résidence (Collège, Conseil départemental, l’Education Nationale (Direction 

Académique), les droits de reproduction des œuvres réalisées durant la résidence, pour 

l’exploitation à but non commercial, dans le cadre d’activités pédagogiques et culturelles ainsi que 

pour la valorisation des actions menées et la communication sur le programme des résidences. 

 
 
COMMUNICATION 
 
La résidence devra impérativement faire l’objet d’une trace au travers de supports papier ou 

digitaux :  livret, photo, captation sonore, audiovisuelle… 

Toute communication sur la résidence et le projet développé à partir de la résidence devra 
explicitement citer l’aide apportée par le Conseil départemental de l’Hérault, la DRAC et la 
communauté de communes Grand Orb.  

L’équipe artistique s’engage à citer ce soutien dans le cas d'une diffusion ou d'une exploitation 

ultérieure d'œuvres développées ou conçues dans le temps de la résidence. 

Chaque fois qu’il sera fait mention de la résidence, l’équipe artistique s’engage à faire figurer le 

logo et à citer les partenaires sur tout support print et numérique.  

Sur la base de sa charte graphique, le Département s'engage à mentionner l’équipe artistique dans 

sa communication générale. 
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Les invitations seront produites sous l’égide des partenaires et soumises à validations respectives. 

BILAN ET ÉVALUATION  

A l’issue de la résidence et de sa restitution, une réunion de bilan/évaluation est organisée avec 

l’ensemble des acteurs du projet.  
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 ‘’Transformation – Traversée’’ 

LE TERRITOIRE GRAND ORB 
 

Grand Orb est un territoire rural de moyenne montagne, qui s’étend sur 420 km2, composé des 

24 communes regroupant 20 176 habitants, dont Bédarieux en est le bourg centre (5 771 

habitants).   

Pays de minerais et de charbon au XIXème siècle, Grand Orb est aujourd’hui une terre d’eau avec 

ses 2 stations thermales (Lamalou les Bains et Avène) et de vin (75 vignerons coopérateurs, et 11 

caves particulières). 

 
La communauté de communes Grand Orb développe une politique culturelle depuis sa création 

en 2014.  

Dans son projet 2021/2026, la culture est un levier pour ‘agir pour un territoire solidaire, équilibré 
et durable’. Cela se traduit par la structuration d’un pôle culture territorial dont les principaux 
objectifs sont : 

• Valoriser les ressources patrimoniales (patrimoine bâti, matériel, et immatériel). 

•  Soutenir la création artistique en lien avec les habitants. 

• Développer les interventions/actions culturelles au sein des établissements scolaires. 

• Aménager de nouveaux locaux pour l’école de musique intercommunale. 
 

Saint Gervais sur Mare, commune rurale de 862 habitants, se situe au nord-ouest du département 

de l’Hérault, dans les hauts cantons, entre Caroux-Espinouse et Monts d’Orb, aux frontières du 

Tarn et de l’Aveyron. Il est à environ 350 mètres d’altitude. 

Étape sur le chemin d’Arles à St Jacques de Compostelle, la commune est composée du village de 

Saint Gervais sur Mare, de 4 hameaux et de 2 lieux-dits. 

Il est dans le périmètre du Parc Naturel Régional du Haut Languedoc, au même titre que la 

communauté de communes Grand Orb à laquelle il est rattaché. 

Les structures et équipements présents sur la commune : école maternelle et primaire, collège, 

CCAS, EHPAD Les Treilles, gymnase, la salle culturelle, la Maison Cévenole. 

Lieux culturels majeurs du territoire : la médiathèque de Bédarieux, des lieux de spectacles (La 

Tuilerie à Bédarieux, Le Grand Café Mounis à Graissessac, la salle culturel de St Gervais Sur Mare). 

Pour le patrimoine : de nombreux musées (musée de la cloche et de la sonnaille à Hérépian, la 

Maison Cévenole à St Gervais sur Mare, le musée des lampes de mines au Bousquet d’Orb), des 

sites remarquables patrimoniaux bâtis (Château de Dio, la mine Simon à Graissessac, abbaye de 

Villemagne…) et naturels (Forêt des écrivains combattants, lac et barrage d'Avène…) 
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LE COLLÈGE DES ÉCRIVAINS COMBATTANTS DE SAINT GERVAIS 
SUR MARE 
 

Le collège des Écrivains Combattants est un établissement de taille humaine en milieu rural, qui 

compte 6 classes et accueille 110 élèves dont les profils sont très hétérogènes, allant des élèves 

en difficultés avec des besoins spécifiques (SEGPA, autisme, dyslexie) à des élèves précoces.  

Une attention est apportée à l’inclusion de tous ces élèves avec une volonté de créer une vraie 

cohésion et de la coopération entre collégiens.   

Pour ce faire, des groupes inter-niveaux ont été créés avec un projet particulier pour chacun. Ces 

quatre projets cherchent à accompagner l’élève dans l’expression de soi et s’articulent autour du 

travail de l’oralité : slam, webradio, body-tap et théâtre. Le slam et la webradio notamment 

offrent une large place cette année à l’expression du ressenti des élèves à propos de leur lieu de 

vie et sur l’actualité qui les concerne. De multiples projets dont des sorties jalonnent la scolarité 

des collégiens dans l’optique de leur faire découvrir l’environnement local mais aussi de les 

pousser à s’ouvrir vers l’extérieur.  

Le collège a de nombreux partenaires locaux (ONF, Maison Cévenole, la communauté des 

communes, Hérault Culture…). Les collégiens ont à disposition un bâtiment réunissant le 

gymnase et la salle culturelle. 

 

QUELQUES SPÉCIFICITÉS  
 
Le territoire offre une richesse et une diversité naturelle importante. L’activité humaine a 

contribué à sa transformation : barrage hydraulique des Monts d’Orb à Avène, bassin houiller 

(exploitation industrielle de la fin du XIXème jusque dans les années 1990). Par ailleurs, la rivière 

l’Orb traverse le territoire d’est en ouest. De nombreux réseaux maillent également le territoire : 

Voie Verte, Passa Méridia, chemin de Saint Jacques de Compostelle (St Gervais), chemin de fer 

(ligne Béziers Neussargue). Ces liaisons participent à l’identité du territoire : découvertes, 

passages, rencontres. 

La question de l’action de l’homme sur son environnement et donc de sa transformation et/ou 

la notion de traversée sera à interroger (la croisée des eaux, la croisée des chemins…) 
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Annexes 
 

- Ressources 
- Formulaire de réponse  
- Contrat d’engagement républicain 
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ANNEXE 1 
RESSOURCES 
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LE GEOPARC « TERRES D’HERAULT » 

Le Département de l’Hérault candidate pour être un Géoparc Mondial UNESCO.  

« L’odeur du vent sur les cailloux. Le long de la Passa Meridia » est un des leviers d’actions 

intégrant le dossier de candidature du Département pour être Géoparc Mondial UNESCO. Cette 

candidature implique la valorisation et la préservation de notre patrimoine géologique 

exceptionnel. La qualité de ses affleurements, ses paysages et son impact sur notre histoire et 

notre patrimoine font de notre territoire un lieu reconnu internationalement. 

L’Hérault possède dans son sous-sol quasiment tous les types de roches permettant de suivre 

540 millions d’années de l’histoire de notre planète avec toutes les ères géologiques illustrées sur 

des affleurements de grande qualité. Cette géologie exceptionnelle est aussi l’occasion de célébrer 

les liens qui unissent l’homme et la pierre : paysages, biodiversité, bâti, terroirs viticoles, 

archéologie, savoir-faire, histoire industrielle. 

Geoparc « Terre d’Hérault », c’est un territoire présentant un patrimoine géologique 

d’importance internationale avec des actions de protection et de valorisation de sites d’intérêt 

géologiques, du géotourisme, de la sensibilisation à la préservation des ressources de la Terre, aux 

changements climatiques… Indépendamment de la labellisation UNESCO, le Géoparc Terre 

d’Hérault c’est déjà : un périmètre défini, une structure porteuse et une gouvernance définie par 

les acteurs locaux. 
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LA PASSA MERIDIA 
 

Cet itinéraire de près de 500 kilomètres d'itinéraires parfaitement entretenus et balisés par les 
rancio-pisteurs de !'Hérault est praticables en VTT, à cheval, à pied, elle se prête à toutes les 
envies de nature et de découverte d'un Hérault secret.  

Elle sillonne au cœur des vignes du Pic-Saint-Loup et des pâturages verdoyants du Larzac, en 
passant par les ruffes rouges du Lodévois, les bruyères du Caroux, les forêts du Haut-Languedoc 
jusqu'aux pierres de Minerve.  

Six relais départementaux offrent des haltes tout au long de cette itinérance offrant gîtes et 
couverts pour découvrir l'arrière-pays héraultais et les saveurs de ses terroirs. 
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L’ODEUR DU VENT SUR LES CAILLOUX, LE LONG DE LA PASSA 
MERIDIA : UN PROJET CULTUREL DE TERRITOIRE PORTE PAR LE 
DEPARTEMENT DE L’HERAULT 
 
 « L'odeur du vent sur les cailloux. Le long de la Passa Meridia » questionne notre relation aux 

autres et à la nature, en intégrant de multiples formes de création, faisceaux de convergence liés 

à nos déplacements, à la géographie du territoire, aux espaces traversés, au vivant, à la santé ou 

au bien-être, mais aussi aux activités humaines, dépositaires de nos histoires communes. 

Expositions, résidences, installations, concerts, ateliers participatifs, rencontres sont autant de 

rencontres inédites et de partages qui font de la culture un généreux levier de développement et 

de cohésion sociale.  

Ces parcours culturels et poétiques traversent Espaces Naturels Sensibles, Géosites, sites 

remarquables et domaines départementaux. Ils s'inscrivent dans le sillon des traces et des 

empreintes des êtres vivants, des savoir-faire, des patrimoines visibles ou invisibles, des 

ressources naturelles et des terroirs. En 2024 ce projet de territoire irriguera notamment la 

communauté de communes Grand Orb (et celles des Monts de Lacaune et Avants Monts) 

Les productions issues de cette résidence de territoire à l’attention des collégiens pourraient 

être valorisées dans le cadre de la seconde édition 2024 de « l’odeur du vent sur les cailloux, le 

long de la passa meridia »  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

15 
 

ANNEXE 2 

 

CANDIDATURE RESIDENCE DE TERRITOIRE EN COLLEGE 

A RENVOYER IMPERATIVEMENT AVANT LE 31 JANVIER 2024 

 UNIQUEMENT PAR COURRIEL A L’ADRESSE SUIVANTE : culture@herault.fr  

 Cc : sdeshayes@herault.fr   

AVEC L’INTITULE :  SAINT GERVAIS SUR MARE      

POUR TOUTES PIECES COMPLEMENTAIRES, PRIVILEGIER UN ENVOI PAR WE TRANSFER  
 

 

- Nom de la compagnie / collectif/groupe :  

- Equipe artistique mobilisée sur le temps de résidence  (nom et qualité) 

 

- Coordonnées téléphoniques et courriels de/des personne(s) responsable(s) du projet : 

1. Identité  

- Nom et adresse de la structure porteuse : 

- N° licence entrepreneur du spectacle catégorie 2 (date de validité et nom du titulaire) :   

- Nom du/de la Président(e) ou représentant(e) légal(e) : 

- Nom du/de la Directeur(trice) artistique : 

 

 

2. Constitution du dossier 

- Lettre de motivation précisant la démarche et les raisons de la candidature 

- Note d’intention précisant le projet artistique  

- CV des artistes 

- Dossier relatif aux créations précédentes  

 - Tout document pouvant servir à l’appréciation du travail et de la démarche (photos, vidéos, lien 

internet…) et des expériences dans le domaine de l’éducation artistique et de la médiation. 

- Programme prévisionnel des actions de médiation et d’échange avec le public concerné 

- Calendrier prévisionnel 

 

 

mailto:culture@herault.fr
mailto:sdeshayes@herault.fr
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ANNEXE 3 

 

CONTRAT D'ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS ET FONDATIONS BÉNÉFICIANT DE 

SUBVENTIONS PUBLIQUES OU D'UN AGREMENT DE L'ÉTAT  

Décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n° 2000-

321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et 

fondations bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat  

L'importance des associations et des fondations dans la vie de la Nation et leur contribution à 

l'intérêt général justifient que les autorités administratives décident de leur apporter un soutien 

financier ou matériel. Il en va de même pour les fédérations sportives et les ligues 

professionnelles. L'administration, qui doit elle-même rendre des comptes aux citoyens, justifier 

du bon usage des deniers publics et de la reconnaissance qu'elle peut attribuer, est fondée à 

s'assurer que les organismes bénéficiaires de subventions publiques ou d'un agrément respectent 

le pacte républicain. A cette fin la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des 

principes de la République a institué le contrat d'engagement républicain.  

Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 

relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, le présent contrat a 

pour objet de préciser les engagements que prend toute association ou fondation qui sollicite une 

subvention publique ou un agrément de l'Etat. Ainsi, l'association ou la fondation « s'engage (…) 

à respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine 

ainsi que les symboles de la République (…) », « à ne pas remettre en cause le caractère laïque de 

la République » et « à s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public ». Ces 

engagements sont souscrits dans le respect des libertés constitutionnellement reconnues, 

notamment la liberté d'association et la liberté d'expression dont découlent la liberté de se réunir, 

de manifester et de création.  

ENGAGEMENT N° 1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE  

Le respect des lois de la République s'impose aux associations et aux fondations, qui ne doivent 

entreprendre ni inciter à aucune action manifestement contraire à la loi, violente ou susceptible 

d'entraîner des troubles graves à l'ordre public. L'association ou la fondation bénéficiaire s'engage 

à ne pas se prévaloir de convictions politiques, philosophiques ou religieuses pour s'affranchir des 

règles communes régissant ses relations avec les collectivités publiques. Elle s'engage notamment 

à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République.  

ENGAGEMENT N° 2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE  

L'association ou la fondation s'engage à respecter et protéger la liberté de conscience de ses 

membres et des tiers, notamment des bénéficiaires de ses services, et s'abstient de tout acte de 
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prosélytisme abusif exercé notamment sous la contrainte, la menace ou la pression. Cet 

engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations ou fondations dont l'objet est fondé sur 

des convictions, notamment religieuses, requièrent de leurs membres une adhésion loyale à 

l'égard des valeurs ou des croyances de l'organisation.  

ENGAGEMENT N° 3 : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION  

L'association s'engage à respecter la liberté de ses membres de s'en retirer dans les conditions 

prévues à l'article 4 de la loi du 1er juillet 1901 et leur droit de ne pas en être arbitrairement exclu.  

ENGAGEMENT N° 4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION  

L'association ou la fondation s'engage à respecter l'égalité de tous devant la loi. Elle s'engage, dans 

son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, à ne pas opérer de 

différences de traitement fondées sur le sexe, l'orientation sexuelle, l'identité de genre, 

l'appartenance réelle ou supposée à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion 

déterminée qui ne reposeraient pas sur une différence de situation objective en rapport avec 

l'objet statutaire licite qu'elle poursuit, ni cautionner ou encourager de telles discriminations. Elle 

prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre toute 

forme de violence à caractère sexuel ou sexiste. 2 / 2  

ENGAGEMENT N° 5 : FRATERNITÉ ET PREVENTION DE LA VIOLENCE  

L'association ou la fondation s'engage à agir dans un esprit de fraternité et de civisme. Dans son 

activité, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, l'association 

s'engage à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à ne pas cautionner 

de tels agissements. Elle s'engage à rejeter toutes formes de racisme et d'antisémitisme.  

ENGAGEMENT N° 6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE  

L'association ou la fondation s'engage à n'entreprendre, ne soutenir, ni cautionner aucune action 

de nature à porter atteinte à la sauvegarde de la dignité de la personne humaine. Elle s'engage à 

respecter les lois et règlements en vigueur destinés à protéger la santé et l'intégrité physique et 

psychique de ses membres et des bénéficiaires de ses services et ses activités, et à ne pas mettre 

en danger la vie d'autrui par ses agissements ou sa négligence. Elle s'engage à ne pas créer, 

maintenir ou exploiter la vulnérabilité psychologique ou physique de ses membres et des 

personnes qui participent à ses activités à quelque titre que ce soit, notamment des personnes en 

situation de handicap, que ce soit par des pressions ou des tentatives d'endoctrinement. Elle 

s'engage en particulier à n'entreprendre aucune action de nature à compromettre le 

développement physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et leur 

sécurité.  

ENGAGEMENT N° 7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE  

L'association s'engage à respecter le drapeau tricolore, l'hymne national, et la devise de la 

République. 
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Extrait des Délibérations du Conseil Communautaire
Du 26 janvier 2024

Convocation du 19 janvier 2024

OBJET : Approbation de la convention de partenariat << Résidence
de territoire > avec le département Hérault

L'an deux mille vingt-quatre, le vingtsix janvier, à quatoze heures trente,

Le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s'est réuni, en session ordinaire, à la salle Léo Ferré, à

BEDARIEUX, sous la présidence de Monsieur Piene MATHIEU.

Dans le cadre de son nouveau schéma culture, le Département Hérault initie un programme
spécifique dédié à < des résidences de territoire en collège > : il a pour ambition de permettre
la présence artistique pluridisciplinaire sur un territoire rural donné et de créer la rencontre
entre les artistes, les collégiens et d'autres publics du dit-territoire (EPHAD, habitants,
politique de la ville...).

Ce programme est inscrit dans le cadre de la convention de Généralisation de I'Education
Artistique et Culturelle signée le 24 juillet 2019 entre le Département de I'Hérault et la

Direction Régionale des Affaires culturelles - Occitanie. Cette convention répond aux mêmes
engagements que ceux de la communauté de communes Grand Orb qui s'investit auprès de
la jeunesse de son territoire depuis la mise en place de la convention de partenariat avec
l'Education nationale en septembre 2021.

C'est pourquoi, les services du Département de l'Hérault propose la mise en place de ce
projet de < Résidence de territoire > sur la communauté de communes Grand Orb en 2024,
notamment sur la commune de St-Gervais-sur-Mare afin de profiter de la proximité du Collège
des écrivains combattants et des différents publics présents sur le secteur.

Présents:, l Francis BARSSE, Jacques BENAZECH, Christian BIES, Jean-Claude BOLTZ, Alain BOZON, Michel

CANOVAS, Evelyne CARRETIER, Serge CASTAN, Brigitte CERDAN-TRALLERO, Mariette COMBES, Bernard

COSTE, Françoise CUBELLS-BOUSQUET, Ghislaine DHUIME, Arlette FABRE, Jean Luc FALIP, Michel

GRANIER, Bernadette GUIRAUD, Régis JALABERT, Jean-Louis LAFAURIE, Jean-Luc LANNEAU, Grégory

MAHIEU, Aurélien MANENC, Henri MATHIEU, Pierre MATHIEU, Florence MECHE, , Magali ROQUES, Olivier

ROUBICHON-OURADOU, Bernard SALLETTES, Caroline SALVIGNOL, Jean-Paul SCARAMOZZINO, Fabien

SOULAGE, Sylvie TOLUAFE, Magalie TOUET, MichelVELLAS.

Procurations: Thierry BALDACCHIN0 à Florence MECHE; Jean-Piene CALAS à Brigitte CERDAN-TRALLERO,

Yvan CASSILI à Jean-Luc LANNEAU, Guillaume DALERY à Michel CANOVAS, Dimitri ESTIMBRE à Françoise

CUBELLS-BOUSQUET, Marie-Line GERONIMO à Serge CASTAN, Alain MOUSTELON à Magalie TOUET,

Christine POUGALAN à Jean-Paul SCARAMOZZINO, Marie PUNA à Magali ROQUES, Yves ROBIN à GUIRAUD

Bernadette, Marie-Ange TREMOLIERES à Pierre MATHIEU, Bernard VINCHES à Christian BIES

Excusés, Louis-Henri ALIX, Martine BLASCO

Nombre de délégués en exercice : 48 Présents :34 Votants :46



La < résidence de territoire > proposée par les services du Département sur le territoire de la
Communauté de communes Grand Orb, s'articule autour de trois grands principes :

---+ La présence d'un artiste ou d'un collectif d'artistes par la création et la diffusion
d'æuvres;
-- La pratique artistique dédiée à divers publics : scolaires, secteur médicaux-social et
habitants sous la forme d'ateliers, de rencontres, dans un objectif de partages et de
transmission ;

---+ La mise en place d'un projet, en résonnance avec la spécificité locale, I'histoire des
lieux et des dynamiques de territoire.

De manière plus pragmatique, un appel à candidature sera diffusé à I'attention des créateurs
(en annexe), afin de présenter la thématique de la résidence et les conditions de sa mise en
place :

--- La durée de la résidence est entre 4 et 6 semaines

-' Elle se déroulera entre Mars et Mai 2024
--- La thématique retenue est < Transformation - Traversée >

--- Une intervention auprès des collégiens de St. Gervais sur Mare est obligatoire et
sera financée par le Pass culture
-- La compagnie sera logée sur la commune et pourra bénéficier de la mise à
disposition de salles communales disponibles en fonction de leurs besoins pour les
répétitions et les ateliers auprès des publics

La présente convention de partenariat < Résidence de territoire > entre le Département de
I'Hérault et la Communauté de communes Grand Orb établit notamment le financement de la
dite-résidence.
Le Département de I'Hérault mobilisera la somme de 6 000 € TTC, versée à la communauté
de communes Grand Orb sous la forme d'une subvention et qui permettra de financer:

--- La rémunération des artistes

-' Les frais de transport et de restauration
---+ Les frais liés à la création (équipement, vidéo, matériaux... )

Cette subvention reviendra intégralement à la compagnie sélectionnée pour le projet.

Les actions de médiation en direction des collégiens feront I'objet d'un financement via le

< Pass Culture >.



La communauté de communes Grand Orb devra prendre à sa charge :

---+ Le financement des actions de médiation en direction des autres publics

---+ L'hébergement des artistes sur le territoire

*6 semaines d'hébergement pour 4 artistes en gîte communal.
**10h d'intervention pour 2 artistes ou 20h d'intervention pour un seul artiste.

Les créations issues de cette résidence de territoire pourront être valorisées dans le cadre de
la seconde édition 2024 de << l'odeur du vent sur les cailloux, le long de la passa meridia ) : un
pro1et de territoire porté par le Département de I'Hérault qui tend à mettre en avant la Passa
Meridia en partenariat avec I'ensemble des territoires qu'elle traverse.

Plan de financement
< Résidence de territoire >>

Dépenses Recettes

Rémunération
artistes

6000€

Département 6000€

Frais de transport et
restauration

Pass Culture 1 700€

Frais de création Autofinancement 5600€

Action de médiation
collège

1 700€

Hébergement 2200 €*

Action de médiation
autre public 3 400 €**

TOTAL 13 300 € TOTAL 13 300 €



ll est proposé au Conseil Communautaire :

---+ D'approuver la convention de partenariat < Résidence de territoire > entre le
Département Hérault et la Communauté de communes Grand Orb

Le Conseil Communautaire ouï I'exposé du Président et après en avoir délibéré, à
I'unanimité:

---' Approuve la convention de partenariat < Résidence de territoire > entre le
Département Hérault et la Communauté de communes Grand Orb

Votes POUR:46
Vote CONTRE : 0

Abstention :0

Ainsi délibéré les jour, mois, et an susdits,
Rendu exécutoire après envoià la Sous-préfecture, le

Pour extrait
Le Président, La secrétaire de séance

Sylvie TOLUAFE

Le Président,

Ceftifie sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte,

Informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal

Administratif dans un délaide deux mois à compter de la présente notification

Publication le

3 0 JAN, ?024



2A24103

*
Grand []rb

Communauté de communes Grand Orb

Département de I'Hérault

Extrait des Délibérations du Conseil Communautaire
Du 26ianvier2024

Convocation du 19 janvier 2024

(oliquN^urL DL i:(rùlrnutt9 lN L^N0u!D0r-

OBJET: Demande de subvention au Département de I'Hérault au
titre du FAIC : mise en sécurité Domaine de la Pièce et nouveau plan
de financement de l'opération de modernisation des bornes enterrées

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-six janvier, à quatoze heures trente,

Le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s'est réuni, en session ordinaire, à la salle Léo Ferré, à

BEDARIEUX, sous la présidence de Monsieur Pierre MATHIEU.

Dans le cadre des projets d'investissement à réaliser en 2024, Grand Orb envisage de demander
une subvention au Département de I'Hérault dans le cadre du FAIC à hauteur de 80 000 € sur
deux opérations.

--- Travaux Domaine de la Pièce 24000 € sur 31 190 € HT
--- lnstallation de bornes enterrées 56 000 € sur 350 000 € HT

Mise en sécurité de la toiture de la Maison du Pioch au domaine de la Pièce

La Communauté de Communes est propriétaire d'une maison attenante au Domaine de la Pièce
à Saint Gervais sur Mare qui nécessite des travaux de mise en sécurité.

Les travaux sont estimés à 31 190 € HT

llest proposé de demander une subvention au titre du FAIC à hauteur de24 000 €

Présents l,; Francis BARSSE, Jacques BENAZECH, Christian BIES, Jean-Claude BOLTZ, Alain BOZON, Michel

CANOVAS, Evelyne CARRETIER, Serge CASTAN, Brigitte CERDAN-TRALLERO, Mariefte COMBES, Bernard

COSTE, Françoise CUBELLS-BOUSQUET, Ghislaine DHUIME, Arlette FABRE, Jean Luc FALIP, Michel

GRANIER, Bernadette GUIRAUD, Régis JALABERT, Jean-Louis LAFAURIE, Jean-Luc LANNEAU, Grégory

MAHIEU, Aurélien MANENC, Henri MATHIEU, Pierre MATHIEU, Florence MECHE, , Magali ROQUES, Olivier

ROUBICHON-OURADOU, Bernard SALLETTES, Caroline SALVIGNOL, Jean-Paul SCARAMOZZINO, Fabien

SOULAGE, Sylvie TOLUAFE, Magalie TOUET, MichelVELLAS.

Procurations :Thierry BALDACCHINO à Florence MECHE; Jean-Pierre CALAS à Brigifte CERDAN-TRALLERO,

Yvan CASSILI à Jean-Luc LANNEAU, Guillaume DALERY à Michel CANOVAS, Dimitri ESTIMBRE à Françoise

CUBELLS-BOUSQUET, Marie-Line GERONIMO à Serge CASTAN, Alain MOUSTELON à Magalie TOUET,

Christine POUGALAN à Jean-Paul SCARAMOZZIN0, Marie PUNA à Magali ROQUES, Yves ROBIN à GUIRAUD

Bernadette, Marie-Ange TREMOLIERES à Pierre MATHIEU, Bernard VINCHES à Christian BIES

Excusrlg, Louis-Henri ALIX, Martine BLASCO

Nombre de délégués en exercice : 48 Présents :34 Votants :46



Nouveau plan de financement opération de modernisation des bornes enterrées

La Communauté de communes Grand Orb compétente en matière de collecte, transport et
traitement des déchets ménagers dispose de différents dispositifs de collecte sur son territoire.
Depuis la mise en place du tri sélectif , en 2002,80% de la population est équipée de conteneurs
individuels et des conteneurs collectifs sont disposés dans les villes où l'habitat vertical est
important.
Ainsi, de 2OO7 à 2009, des bornes enterrées ont été installées dans 2 communes du territoire. Au
total, il y a 18 points d'apport volontaire (13 à Bédarieux et 5 à Lamalou les bains), dont27
bornes ordures ménagères et2l tri sélectif.

Aussi, afin d'améliorer les performances de collecte sélective, Grand Orb souhaite engager un

programme pluriannuel de modernisation des bornes enterrées sur son territoire. Les objectifs
sont notamment de relancer le geste de tri tout en améliorant également la qualité du tri, de
réduire la fréquence de passage des camions et donc l'empreinte carbone afférente à cette
activité, et bien sûr aussi améliorer le cadre de vie et la propreté des quartiers concernés.

Les emplacements actuels seront conservés. ll s'agira de changer les équipements cuves et
bornes d'introduction, selon les modalités suivantes :

- Un conteneur métallique en acier, d'une capacité de 5m3 pour les ordures ménagères et les

emballages/papiers recyclables ;

- Une borne d'introduction des déchets, permettant d'accueillir deux types de trappes différentes

en fonction des flux de déchets concernés (trappe basculante pour les ordures ménagères,
clapet en inox pour les emballages/papier). Les consignes de tri afférentes au flux collecté seront
rappelées sur la borne ;

- Un système de préhension par anneau pour le levage et le vidage des cuves.

Le projet est en cohérence avec les objectifs du PREDMA (Plan Régional d'Elimination des
Déchets Ménagers et Assimilés) pour l'amélioration des performances de la collecte sélective des
emballages et avec les objectifs du Plan Local de Prévention des déchets de Grand Orb.

ll est décomposé de deux phases :

---+ Année 2024:
Réalisation des travaux sur 9 emplacements de bornes
---+ Année 2025 :

Réalisation des travaux sur 9 emplacements de bornes

Le montant global de I'opération est estimé à 350 000€ HT.

ll est proposé le plan de financement suivant :

---+ 20o/o Région

- 160/o Département de I'Hérault (FAIC)

ll est proposé au Conseil Communautaire

--- De demander une subvention au Département de I'Hérault au titre du FAIC de
80 000 € sur deux dossiers :

Travaux Domaine de la Pièce 24000 € sur 31 190 € HT
lnstallation de bornes enterrées 56 000 € sur 350 000 € HT

2024
--- De demander l'autorisation de lancer les travaux avec une rétro-activité au 1"' janvier



Le Conseil Communautaire ouï l'exposé du Président et après en avoir délibéré, à

I'unanimité:

---+ Demande une subvention au Département de I'Hérault au titre du FAIC de 80 000 €
sur deux dossiers :

Travaux Domaine de la Pièce 24 000 € sur 31 190 € HT
lnstallation de bornes enterrées 56 000 € sur 350 000 € HT

--- Demande I'autorisation de lancer les travaux avec une rétro-activité au 1"' janvier 2Q24

Votes POUR:46
Vote CONTRE : 0
Abstention :0

Ainsi délibéré les jour, mois, et an susdits,
Rendu exécutoire après envoi à la Sous-préfecture, le

Pour extralt co
Le Président, La secrétaire de séance

Sylvie TOLUAFE

Le Président,

Certifie sous sa responsabilité,le caractère exécutoire de cet acte,

lnforme que la présente détibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal

Administratif dans un délai de deux mors à compter de la présente notification

Publication le

3 0 JAN, 2024
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oBJET: Approbation du règlement des jeux concours Facebook
<< Ghèque Kdo local >> 2024

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-six janvier, à quatoze heures trente,

Le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s'est réuni, en session ordinaire, à la salle Léo Ferré, à

BEDARIEUX, sous la présidence de Monsieur Pierre MATHIEU.

Afin de fidéliser et encourager la clientèle à consommer dans les entreprises et commerces
locaux, mais aussi à des fins de communication de la plateforme Vivre en Grand Orb et de
promotion du commerce local, il est proposé la mise en place de jeux concours < Chèque Kdo
local > sur la page Facebook < Vivre En Grand Orb >.

ll s'agit de faire gagner des chèques cadeaux à dépenser dans les boutiques partenaires de
VivreEnGrandOrb.fr, seules habilitées à être remboursées des chèques cadeaux encaissés.

L'enveloppe consacrée à ces jeux concours qui vous est proposée pour I'année 2024 est de
400 €, soit deux jeux concours dotés de 200 € chacun. Description des lots pour chaque jeu

concours :

---100 € de < Chèque Kdo local > à dépenser dans les boutiques partenaires de
VivreEnGrandOrb.fr, dont la liste est disponible sur VivreEnGrandOrb.fr

---+100 € de <Chèque Kdo local > à dépenser dans les boutiques partenaires de
VivreEnGrandOrb.fr, dont la liste est disponible sur VivreEnGrandOrb.fr

Présents :,l Francis BARSSE, Jacques BENAZECH, Christian BIES, Jean-Claude BOLTZ, Alain BOZON, Michel

CANOVAS, Evelyne CARRETIER, Serge CASTAN, Brigitte CERDAN-TRALLERO, Mariette COMBES, Bernard

COSTE, Françoise CUBELLS-BOUSQUET, Ghislaine DHUIME, Arlette FABRE, Jean Luc FALIP, Michel

GRANIER, Bernadette GUIRAUD, Régis JALABERT, Jean-Louis LAFAURIE, Jean-Luc LANNEAU, Grégory

MAHIEU, Aurélien MANENC, Henri MATHIEU, Pierre MATHIEU, Florence MECHE, , Magali ROQUES, Olivier

ROUBICHON-OURADOU, Bernard SALLETTES, Caroline SALVIGNOL, Jean-Paul SCARAMOZZINO, Fabien

SOULAGE, Sylvie TOLUAFE, Magalie TOUET, MichelVELLAS.

Procurations : Thierry BALDACCHINO à Florence MECHE; Jean-Piene CALAS à Brigitte CERDAN-TRALLERO,

Yvan CASSILI à Jean-Luc LANNEAU, Guillaume DALERY à Michel CANOVAS, Dimitri ESTIMBRE à Françoise

CUBELLS-BOUSQUET, Marie-Line GERONIMO à Serge CASTAN, Alain MOUSTELON à Magalie TOUET,

Christine POUGALAN à Jean-Paul SCARAMOZZINO, Marie PUNA à Magali ROQUES, Yves ROBIN à GUIRAUD

Bernadette, Marie-Ange TREMOLIERES à Pierre MATHIEU, Bernard VINCHES à Christian BIES

Excusés, Louis-Henri ALIX, Martine BLASCO

Nombre de délégués en exercice : 48 Présents :34 Votants r 46



Le règlement destiné à présenter aux participants les modalités des jeux concours organisés
par la Communauté de communes sur Facebook vous est présenté en annexe.

ll est proposé au Conseil Communautaire :

---+ D'approuver le règlement des jeux concours sur Facebook

-- D'allouer pour I'année 2024 une enveloppe de 400 € correspondant à la dotation
annuelle des jeux concours sur Facebook

Le Conseil Communautaire ouï I'exposé du Président et après en avoir délibéré, à

l'unanimité:

---+ Approuve le règlement des jeux concours sur Facebook

--- Alloue pour I'année 2024 une enveloppe de 400 € correspondant à la dotation
annuelle des jeux concours sur Facebook

Votes POUR:46
Vote CONTRE : 0
Abstention :0

Ainsi délibéré les jour, mois, et an susdits,
Rendu exécutoire après envoi à la Sous-préfecture, le

Pour extrait conforme,
Le Président, La secrétaire de séance

Sylvie T0LUAFE

Le Président,

Certifie sous sa responsabilité,le caractère exécutoire de cet acte,

lnforme que Ia présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal

Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification

Publication le

3 0 JAN, 202{



RÈGLEMENT JEUX CONCOURS FACEBOOK « CHÈQUE KDO 

LOCAL » 

ARTICLE 1 – ORGANISATION DU JEU 

 

La Communauté de communes Grand Orb dont le siège se trouve au 6 ter rue René Cassin, 34600 Bédarieux, 

identifiée au SIREN sous le n° 200 042 646 (ci-après la « collectivité organisatrice ») 

Représentée par M. Pierre MATHIEU, en sa qualité de Président 

Habilité par délibération n° 2024/ du Conseil Communautaire du 26 janvier 2024. 

 

● Organise un jeu concours gratuit sur sa page Facebook Vivre En Grand Orb (ci-après dénommé « le 

Jeu »), selon les modalités décrites dans le présent règlement. 

 

Ce Jeu est organisé sous forme de jeu concours avec tirage au sort.  

 

Cette opération n’est ni organisée, ni parrainée par Facebook, Google, Twitter, Apple ou Microsoft. 

Les données personnelles collectées dans le cadre du présent Jeu sont destinées à la collectivité organisatrice et non 

aux entreprises citées ci-dessus. 

ARTICLE 2 – CONDITIONS DE PARTICIPATION 

Ce Jeu gratuit est ouvert à toute personne physique majeure, disposant d’un accès à internet, d’une adresse 

électronique valide et d’un compte personnel Facebook, et résidant en France Métropolitaine, à l’exception des 

personnels de la collectivité organisatrice et de leur famille, ainsi que de toute personne ayant participé à 

l’élaboration du Jeu. 

 

Le seul fait de participer à ce Jeu implique l'acceptation pure et simple, sans réserve, du présent règlement. 

ARTICLE 3 – MODALITÉS DE PARTICIPATION 

Ce Jeu est un concours de type tirage au sort se déroulant exclusivement sur la page Facebook de Vivre En Grand 

Orb via l’URL suivant : https://www.facebook.com/vivreengrandorb  

 

La participation au Jeu s’effectue de la manière suivante :  

- La personne doit se rendre sur la publication Facebook dédiée au Jeu 

- La personne doit répondre, sous forme de commentaire, à la question posée dans la publication dédiée au 

Jeu 

 

Il n’est autorisé qu’une seule participation par personne pendant la période du Jeu. 

 

https://www.facebook.com/vivreengrandorb


Le Jeu étant accessible sur la plateforme Facebook www.facebook.com, en aucun cas Facebook ne sera tenu 

responsable en cas de litige lié au Jeu. Facebook n'est ni organisateur ni parrain de l'opération. Les données 

personnelles collectées lors du Jeu sont destinées à la collectivité organisatrice conformément à l’article 12 du 

présent règlement. 

        

Le Jeu étant accessible sur téléphone mobile (smartphone), en aucun cas Apple, Microsoft, Google où toute autre 

plate-forme d'application mobile ne seront tenus responsables en cas de litige lié au Jeu.  

ARTICLE 4 – DÉSIGNATION DES GAGNANTS 

Deux gagnants seront tirés au sort dans un délai de 15 jours après la date de fin du Jeu mentionnée dans la 

publication.  

 

Le tirage au sort effectué déterminera les gagnants parmi les participants ayant remplit les critères mentionnés dans 

l’article 3. 

 

Le nom de chaque gagnant sera diffusé sur la page Facebook https://www.facebook.com/vivreengrandorb. Chaque 

gagnant sera également contacté directement par la messagerie Messenger de Facebook dans un délai de 15 jours 

après le tirage au sort afin de lui indiquer les modalités lui permettant de récupérer son gain. Le gagnant devra 

récupérer son gain dans un délai d’un mois après avoir été contacté par la collectivité organisatrice, sans quoi son 

gain sera perdu. 

ARTICLE 5 – DOTATION 

Le Jeu est doté des lots suivants, attribués aux participants valides tirés au sort et déclarés gagnants. Chaque gagnant 

remporte un seul lot. 

 

Description des lots : 

 

● 100 € de « chèque Kdo local », à dépenser dans les boutiques partenaires de VivreEnGrandOrb.fr, dont la 

liste est disponible sur VivreEnGrandOrb.fr 

● 100 € de « chèque Kdo local », à dépenser dans les boutiques partenaires de VivreEnGrandOrb.fr, dont la 

liste est disponible sur VivreEnGrandOrb.fr 

 

La collectivité organisatrice se réserve le droit de procéder à la vérification de l’identité et de l’âge de tout gagnant 

avant remise de son lot. Les dotations ne pourront en aucun cas être échangées contre leur valeur en espèces ou 

contre toute autre dotation. La collectivité organisatrice ne saurait être tenue pour responsable de l’utilisation ou 

de la non utilisation, voire du négoce, des lots par les gagnants.  

ARTICLE 6 – IDENTIFICATION DES GAGNANTS ET ÉLIMINATION DE LA 

PARTICIPATION 

Les participants qui n’auraient pas rempli les modalités mentionnées dans l’article 3 ne seront pas pris en 

considération et entraineront l’élimination de la participation.  

 

https://www.facebook.com/vivreengrandorb


De même, le non-respect du présent règlement ainsi que toute fraude ou tentative de tricherie, quelles que soient 

ses modalités, entraînera l’élimination de la participation de son auteur. 

ARTICLE 7 – MODIFICATION DES DATES DU JEU 

La collectivité organisatrice ne saurait encourir une quelconque responsabilité en cas de force majeure ou 

d’événements indépendants de sa volonté si elle était amenée à annuler le présent Jeu. Elle se réserve par ailleurs 

la possibilité de prolonger ou de limiter la période de participation, de la reporter ou d’en modifier les conditions, sa 

responsabilité ne pouvant être engagée de ce fait. 

ARTICLE 8 – DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

Les données personnelles des participants sont traitées par la collectivité organisatrice, agissant en qualité de 

destinataire et responsable de traitement, conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et 

du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à 

caractère personnel et à la libre circulation de ces données (RGPD) publié sur le site internet de la CNIL à l’adresse 

suivante :  

https://www.cnil.fr/reglement-europeen-protection-donnees  

 

En participant au Jeu, les participants consentent à ce que leurs données personnelles soit traitées par la collectivité 

organisatrice. Les données personnelles recueillies sont obligatoires. Si les données requises ne sont pas fournies, la 

participation ne pourra être prise en compte. 

Les données personnelles sont exclusivement destinées à la collectivité organisatrice aux seules fins de la prise en 

compte de la participation au jeu, de la gestion des gagnants, de l’attribution des dotations et pour satisfaire aux 

obligations légales et réglementaires. Les données pourront aussi être utilisées à des fins de prospection 

commerciale, sous réserve de l’accord préalable des participants. 

 

Les données personnelles seront immédiatement supprimées une fois le Jeu arrivé à terme ou seront conservées 

pour une durée maximum de 3 ans si le participant accepte l’utilisation de ses données à des fins de prospection 

commerciale. Ce délai pourra être supérieur en cas de risque contentieux afin d’assurer la défense des intérêts de 

la collectivité organisatrice. 

Le consentement du participant peut être retiré à tout moment.  

 

Le participant dispose de droits d’accès, de rectification, de suppression et de portabilité de ses données, de 

limitation et d’opposition au traitement de ses données ainsi que du droit de définir des directives relatives au sort 

de ses données personnelles après son décès. Pour exercer ces droits, une requête doit être envoyée à 

contact@vivreengrandorb.fr. Le participant bénéficie également du droit d’introduire une réclamation auprès de la 

Commission nationale informatique et libertés.  

ARTICLE 9 - RESPONSABILITÉS 

La participation implique la connaissance et l’acceptation des caractéristiques et des limites d’internet, l’absence de 

protection de certaines données contre des détournements éventuels ou piratage et risques de contamination par 

d’éventuels virus circulant sur le réseau. La collectivité organisatrice décline toute responsabilité directe ou indirecte 

https://www.cnil.fr/reglement-europeen-protection-donnees


en cas de mauvaise utilisation ou d’incident lié à l’utilisation de l’ordinateur, à l’accès à internet, à la maintenance 

ou à un dysfonctionnement de la page Facebook liée au Jeu. 

Il appartient à tout participant de prendre toutes les mesures appropriées de façon à protéger ses propres données 

et/ou logiciels stockés sur son équipement informatique contre toute atteinte. 

 

La collectivité organisatrice pourra, à tout moment, notamment pour des raisons techniques, de mise à jour, de 

maintenance, interrompre l’accès au site et au Jeu. La collectivité organisatrice ne sera en aucun cas responsable de 

ces interruptions et de leurs conséquences. Aucune indemnité ne pourra être réclamée à ce titre. 

 

En outre, la responsabilité de la collectivité organisatrice ne pourra en aucun cas être retenue en cas de problèmes 

d'acheminement ou de perte de courrier postal ou électronique (notamment en ce qui concerne l’acheminement 

des dotations). Tout lot envoyé par la collectivité organisatrice à un gagnant qui serait non réclamé ou retourné pour 

toute autre raison par les services postaux serait perdu pour le gagnant et demeurerait acquis à la collectivité 

organisatrice. La collectivité organisatrice ne saurait être tenue pour responsable du mauvais fonctionnement du 

réseau internet, ni de retard, perte ou avaries résultant des services postaux et de gestion. 

ARTICLE 10 – DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE, LITTÉRAIRE ET 

ARTISTIQUE 

Les images utilisées pour présenter le Jeu, les objets représentés, les marques et dénominations commerciales 

mentionnées, les éléments graphiques, informatiques et les bases de données composant le site du Jeu, sont la 

propriété exclusive de leurs titulaires respectifs et ne sauraient être extraits, reproduits ou utilisés sans l'autorisation 

écrite de ces derniers, sous peine de poursuites civiles et/ou pénales. 

ARTICLE 11 – ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE ET INTERPRÉTATION DU 

RÈGLEMENT 

Toute contestation éventuelle sur l’interprétation du règlement sera tranchée par la collectivité organisatrice. 

La participation à ce Jeu implique l'acceptation sans réserve du présent règlement en toutes ses stipulations, des 

règles déontologiques en vigueur sur internet ainsi que des lois et règlements en vigueur sur le territoire français. Il 

ne sera répondu à aucune demande téléphonique ou écrite concernant l'interprétation ou l'application du présent 

règlement, les mécanismes ou les modalités du Jeu ainsi que sur la liste des gagnants. En cas de contestation, seul 

sera recevable un courrier en recommandé avec accusé de réception envoyé dans un délai de 30 jours maximum 

après la date de fin du Jeu. Sauf en cas d'erreurs manifestes, il est convenu que les informations résultant des 

systèmes de Jeu de la collectivité organisatrice ont force probante dans tout litige quant aux éléments de connexion 

et au traitement informatique desdites informations relatives au Jeu. 

Préalablement à toute action en justice liée ou en rapport avec le présent règlement (en particulier son application 

ou son interprétation), le participant s’engage à former un recours amiable et gracieux auprès de la collectivité 

organisatrice. 

Tout litige qui ne pourra être réglé à l'amiable sera soumis aux tribunaux compétents dont dépend le siège social de 

la collectivité organisatrice, sauf dispositions d'ordre public contraires. 
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Communauté de communes Grand Orb

Département de I'Hérault

Extrait des Délibérations du Conseil Communautaire
Du 26 janvier 2024

Convocation du 19 janvier 2024

OBJET : Jeux concours radios << Chèque Kdo local >> 2024

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-six janvier, à quatoze heures trente,

Le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s'est réuni, en session ordinaire, à la salle Léo Ferré, à
BEDARIEUX, sous la présidence de Monsieur Pierre MATHIEU.

Afin de renforcer la communication sur la plateforme VivreEnGrandOrb.fr et sur le commerce
de proximité, il est proposé la mise en place de jeux concours < Chèque Kdo local > avec les
radios locales Nostalgie Vallée d'Orb, Radio Lodève et France Bleu Hérault.

ll s'agit de faire gagner des chèques cadeaux à dépenser dans les boutiques partenaires de
VivreEnGrandOrb.fr, seules habilitées à être remboursées des chèques cadeaux encaissés.
La liste des boutiques partenaires est disponible sur VivreEnGrandOrb.fr.

L'enveloppe globale consacrée à ces jeux concours qui vous est proposée pour l'année 2024
est de 500 €.

Les jeux concours sur les radios seront soumis au règlement de chaque radio partenaire, la
Communauté de communes Grand Orb apportant uniquement la dotation.

ll est proposé au Conseil Communautaire

--- D'allouer pour l'année 2024 une enveloppe de 500 € (cinq cent euros) correspondant à
la dotation des jeux concours < Chèque Kdo local >> sur les radios locales Nostalgie Vallée
d'Orb, Radio Lodève et France Bleu Hérault

Présents : l Francis BARSSE, Jacques BENAZECH, Christian BIES, Jean-Claude BOLTZ, Alain BOZON, Michel

CANOVAS, Evelyne CARRETIER, Serge CASTAN, Brigitte CERDAN-TRALLERO, Mariette COMBES, Bernard

COSTE, Françoise CUBELLS-BOUSQUET, Ghislaine DHUIME, Arlette FABRE, Jean Luc FALIP, Michel

GRANIER, Bernadette GUIRAUD, Régis JALABERT, Jean-Louis LAFAURIE, Jean-Luc LANNEAU, Grégory
MAHIEU, Aurélien MANENC, Henri MATHIEU, Pierre MATHIEU, Florence MECHE, , Magali ROQUES, Olivier
ROUBICHON-OURADOU, Bernard SALLETTES, Caroline SALVIGNOL, Jean-Paul SCARAMOZZIN0, Fabien

SOULAGE, Sylvie TOLUAFE, Magalie TOUET, MichelVELLAS.

Procurations : Thierry BALDACCHIN0 à Florence MECHE; Jean-Pierre CALAS à Brigitte CERDAN-TRALLERO,
Yvan CASSILI à Jean-Luc LANNEAU, Guillaume DALERY à Michel CANOVAS, Dimitri ESTIMBRE à Françoise

CUBELLS-BOUSQUET, Marie-Line GERONIMO à Serge CASTAN, Alain MOUSTELON à Magalie TOUET,

Christine POUGALAN à Jean-Paul SCARAMOZZINO, Marie PUNA à Magali ROQUES, Yves ROBIN à GUIRAUD
Bernadette, Marie-Ange TREMOLIERES à Piene MATHIEU, Bernard VINCHES à Christian BIES

Excusés, Louis-Henri ALIX, Martine BLASCO

Nombre de délégués en exercice : 48 Présents :34 Votants :46



Le Conseil Communautaire ouï l'exposé du Président et après en avoir délibéré, à
I'unanimité:

--+ Alloue pour I'année 2024 une enveloppe de 500 € (cinq cent euros) correspondant à la
dotation des jeux concours < Chèque Kdo local >> sur les radios locales Nostalgie Vallée
d'Orb, Radio Lodève et France Bleu Hérault

Votes POUR:46
Vote CONTRE : 0
Abstention :0

Ainsi délibéré les jour, mois, et an susdlts,
Rendu exécutoire après envoi à la Sous-préfecture, le

Pour extrait conforme,
Le Président, La secrétaire de séance

Sylvie TOLUAFE

Le Président,

Ceftifie sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte,

lnforme que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal

Administratif dans un délaide deux mois à compter de la présente notification

Publication le

3 0 JAN, 2û24
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Grand [Jrb
Communauté de communes Grand Orb

Département de I'Hérault

Extrait des Délibérations du Conseil Communautaire
Du 26 janvier 2024

Convocation du 19 janvier 2024

OBJET : Attribution d'un fonds de concours spécifique ( commerce
de proximité > pour I'installation d'une climatisation dans l'épicerie
d'Avène

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-six janvier, à quatoze heures trente,
Le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s'est réuni, en session ordinaire, à la salle Léo Ferré, à
BEDARIEUX, sous la présidence de Monsieur Pierre MATHIEU.

Par délibération en date du 28 septembre 2022,le Conseil communautaire a créé un fonds de
concours spécifique (( commerce de proximité > pour le maintien ou la création d'activités
com merciales essentielles.
Ce fonds de concours permet d'accompagner les communes dans la préservation ou la
création de commerces représentant un véritable service à la population et en situation de
carence dans la commune.

Les dépenses éligibles sont les suivantes :

---+ travaux de construction du local
---+ travaux de réhabilitation du local
---+ aménagement du local en lien avec l'exercice de I'activité

Le montant de ce fonds de concours spécifique est plafonné à 50% de l'autofinancement de la
commune (après autres financements publics, le cas échéant), dans la limite de 30 000 € par
demande. Ce fonds de concours spécifique ne s'applique qu'une fois par an et par commune.

Un dossier a été reçu pour la commune d'Avène en date du 9 janvier 2Q24 en vue de
l'installation d'une climatisation dans l'épicerie du village, dont les murs sont communaux.

Présents :, : Francis BARSSE, Jacques BENAZECH, Christian BIES, Jean-Claude BOLTZ, Alain BOZON, Michel
CANOVAS, Evelyne CARRETIER, Serge CASTAN, Brigifte CERDAN-TRALLERO, Mariette COMBES, Bernard
COSTE, Françoise CUBELLS-BOUSQUET, Ghislaine DHUIME, Arlette FABRE, Jean Luc FALIP, Michel
GRANIER, Bernadefte GUIRAUD, Régis JALABERT, Jean-Louis LAFAURIE, Jean-Luc LANNEAU, Grégory
MAHIEU, Aurélien MANENC, Henri MATHIEU, Pierre MATHIEU, Florence MECHE, , Magali ROQUES, Olivier
ROUBICHON-OURADOU, Bernard SALLETTES, Caroline SALVIGNOL, Jean-Paul SCARAMOZZINO, Fabien
SOULAGE, Sylvie TOLUAFE, Magalie TOUET, MichelVELLAS.

Procurations : Thierry BALDACCHIN0 à Florence MECHE ; Jean-Pierre CALAS à Brigitte CERDAN-TRALLERO,
Yvan CASSILI à Jean-Luc LANNEAU, Guillaume DALERY à Michel CANOVAS, Dimihi ESTIMBRE à Françoise
CUBELLS-BOUSQUET, Marie-Line GERONIMO à Serge CASTAN, Alain MOUSTELON à Magalie TOUET,
Christine POUGALAN à Jean-Paul SCARAMOZZINO, Marie PUNA à Magali ROQUES, Yves ROBIN à GUIRAUD
Bernadette, Marie-Ange TREMOLIERES à Pierre MATHIEU, Bernard VINCHES à Christian BIES

Excusés, Louis-Henri ALIX, Martine BLASCO

Nombre de délégués en exercice : 48 Présents :34 Votants :46



La municipalité soutient l'épicerie depuis sa création et souhaite la maintenir et la développer
afin de répondre à la demande des habitants mais également des curistes et touristes, qui
sont accueillis tout au long de l'année. Elle souhaite installer une climatisation afin de garantir
la fraicheur des fruits, légumes et autres produits mis à la vente.

ll est proposé de retenir le dossier suivant :

ll est proposé au conseil communautaire :

-' D'approuver la demande d'attribution et le versement du fonds de concours d'un
montant de 2 378,50 euros à la commune d'Avène

Le Conseil Communautaire ouï I'exposé du Président et après en avoir délibéré, à l'unanimité
des suffrages exprimés :

---+ Approuve la demande d'attribution et le versement du fonds de concours d'un montant
de 2 378,50 euros à la commune d'Avène

Votes POUR:45
Vote CONTRE:0
Abstention :0
Ne prend pas part au vote : I (CASTAN Serge)

Ainsi délibéré les jour, mois, et an susdits,
Rendu exécutoire après envoi à la Sous-préfecture, le
Pour extrait
Le Président, La secrétaire de séance

Sylvie TOLUAFE

Le Président,
Certifie sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte,

lnforme que la présente délibération peut faire lobjet d'un recours pour excès de pouvoir devant Ie Tribunal

Administratif dans un délaide deux mois à compter de la présente notification

Publication le
3 0 JAN. 202+

Commune Détail des dépenses
Montant de
I'opération

en HT

Autofinancement
communal après

subventions

Montant du fonds
de concours
éligible sur

I'autofinancement
communal

Avène
lnstallation d'une

climatisation
4757 €HT 47s7 €.HT 2 378,50 € HT
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Communauté de communes Grand Orb

Département de I'Hérault

Extrait des Délibérations du Conseil Communautaire
Du 26 janvier 2024

Convocation du 19 janvier 2024

OBJET : Mobilités douces - Plan de financement d'un cheminement
piéton à Plaisance

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-six janvier, à quatoze heures trente,

Le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s'est réuni, en session ordinaire, à la salle Léo Fené, à

BEDARIEUX, sous la présidence de Monsieur Piene MATHIEU.

La Communauté de Communes Grand Orb mène une politique volontariste en faveur de la

promotion et du développement des mobilités durables au regard des enjeux climatiques,
d'attractivité économique mais aussides coûts de la mobilité pour les usagers.
La question des mobilités s'inscrit aujourd'hui dans un enjeu contemporain de long terme :

l'atténuation du changement climatique traduit dans le Plan ClimatAir Energie Territorial (PCAET)

récemment adopté par la Communauté de communes.

La mobilité représente une part majeure des enjeux environnementaux contemporains, compte

tenu de la part des émissions des Gaz à Effet de Serre (GES) des transports dans le bilan

carbone tant national que local. La déclinaison opérationnelle d'une stratégie de réduction des

GES dans le secteur des transports vise dès lors à rendre le territoire et sa population plus

adaptés au changement climatique et vertueux dans leurs déplacements.

Consciente de ces enjeux, la Communauté de communes Grand Orb porte déjà des actions en

matière de mobilité inscrites dans le PCAET:

-' Déploiement du covoiturage, avec l'étude d'aires de covoiturage structurantes, mais

aussi du maillage secondaire de places de covoiturage par mutualisation de

stationnements existants ;

Présents :, l Francis BARSSE, Jacques BENAZECH, Christian BIES, Jean-Claude BOLTZ, Alain BOZON, Michel

CANOVAS, Evelyne CARRETIER, Serge CASTAN, Brigitte CERDAN-TRALLERO, Mariette COMBES, Bernard

COSTE, Françoise CUBELLS-BOUSQUET, Ghislaine DHUIME, Arlette FABRE, Jean Luc FALIP, Michel

GRANIER, Bernadette GUIRAUD, Régis JALABERT, Jean-Louis LAFAURIE, Jean-Luc LANNEAU, Grégory

MAHIEU, Aurélien MANENC, Henri MATHIEU, Pierre MATHIEU, Florence MECHE, , Magali ROQUES, Olivier

ROUBICHON-OURADOU, Bernard SALLETTES, Caroline SALVIGNOL, Jean-Paul SCARAMOZZINO, Fabien

SOULAGE, Sylvie TOLUAFE, Magalie TOUET, MichelVELLAS.

Procurations: Thierry BALDACCHINO à Florence MECHE; Jean-Pierre CALAS à Brigitte CERDAN-TRALLERO,

Yvan CASSILI à Jean-Luc LANNEAU, Guillaume DALERY à Michel CANOVAS, Dimitri ESTIMBRE à Françoise

CUBELLS-BOUSQUET, Marie-Line GERONIMO à Serge CASTAN, Alain MOUSTELON à Magalie TOUET,

Christine POUGALAN à Jean-Paul SCARAMOZZINO, Marie PUNA à Magali ROQUES, Yves ROBIN à GUIRAUD

Bernadette, Marie-Ange TREMOLIERES à Pierre MATHIEU, Bernard VINCHES à Christian BIES

Excusés, Louis-Henri ALIX, Martine BLASCO

Nombre de délégués en exercice : 48 Présents:34 Votants :46



---, Promotion du dispositif d'autostop et de covoiturage solidaire Mobicoop (anciennement

Rezo Pouce)

.--+ Organisation du Mois de la mobilité en juin ;

--- Etudes et développement d'infrastructures et d'installations de services pour les

déplacements doux.

Par ailleurs, afin de déployer et planifier une mobilité durable et solidaire sur son territoire, Grand
Orb a confié au Pays Haut Languedoc et Vignobles l'élaboration d'un Plan de Mobilité Simplifié.
Ce Plan vise à la mise en æuvre d'un projet de mobilités quotidiennes, durables, pour tous,
innovantes sur le plan technique et sociétal répondant à un besoin local.

Dans le cadre de cette élaboration les acteurs locaux ont été sollicités à travers un questionnaire

et lors d'ateliers participatifs. Plusieurs projets à ce jour ont émergé de la part des communes :

- Une voie cyclable et piétonne reliant les communes de Graissessac et Saint Etienne

Estrechoux;
- Une voie cyclable reliant la commune de Villemagne I'argentière et l'accès à la voie verte

Passa Pais d'Hérépian ;

- Le prolongement de la voie verte Passa Pai's jusqu'à la Gare de Bédarieux et le centre-
ville de Bédarieux ;

- Une voie cyclable de Bédarieux à la commune de Lunas, via la commune de la Tour sur
Orb;

- Un parcours de santé reliant St Gervais sur Mare à Plaisance, commune de St Geniès de
Varensal;

- Un cheminement piéton reliant I'ESAT de Plaisance au bourg du hameau de Plaisance,

commune de St Geniès de Varensal.

La planification des interventions de Grand Orb dans les projets précédemment cités sera

déterminée à travers le Plan de mobilité simplifié et suite aux décisions prises par les élus

membres de la Commission Transition écologique - Environnement - Aménagement du territoire

- Déchets.

Les élus souhaitent porter un premier pro1et sur I'exercice 2024. ll s'agit du projet de

cheminement piéton sur la commune de St Geniès de Varensal. Ce dernier répond à divers

critères de développement durable et notamment son aspect social. En effet, les travailleurs
handicapés de I'ESAT empruntent régulièrement la route départementale pour se rendre au

centre bourg de Plaisance. Le cheminement piéton envisagé comprendrait un accès Personne à
Mobilité Réduite et viendrait ainsi mettre en sécurité les déplacements de ce public empêché.

Par ailleurs, la commune étant déjà propriétaire des parcelles concernées par le trajet, les

questions de maîtrise foncière n'ont pas à être traitées. Une étude de faisabilité a également été
réalisée et permet un lancement rapide du projet.

Le montant total de cette opération est estimé à225 000 € H.T.

Les crédits nécessaires à la mise en place des actions seront inscrits dans le budget 2024 de
la Communauté de communes.

Le Président propose le plan de financement suivant :

- 50% Etat (DETR, DSIL)

- 20o/o Région Occitanie

- 10o/o Département de I'Hérault



ll est proposé au Conseil Communautaire :

-- D'approuver le plan de financement,

-- D'autoriser le Président à solliciter les subventions telles que présentées dans le
plan de financement ci-dessus,

---+ D'autoriser le Président à signer les documents afférents à ce dossier.

Le Conseil Communautaire ouï l'exposé du Président et après en avoir délibéré, à
I'unanimité:

---+ Approuve le plan de financement

---+ Autorise le Président à solliciter les subventions telles que présentées dans le plan

de financement ci-dessus,

---+ Autorise le Président à signer les documents afférents à ce dossier.

Votes POUR:46
Vote GONTRE : 0
Abstention :0

Ainsi délibéré les jour, mois, et an susdits,
Rendu exécutoire après envoi à la Sous-préfecture, le

Pour extrait
Le Président, La secrétaire de séance

Sylvie T0LUAFE

Le Président,
Certifie sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte,

lnforme que la présente délibération peut faire I'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal

Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification

Publication le

3 0 JAN, 2024
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Communauté de communes Grand Orb

Département de I'Hérault

Extrait des Délibérations du Conseil Communautaire
Du 26 janvier 2024

Convocation du 19 janvier 2024

OBJET : Avenant au Contrat pour I'Action et la Performance (CAP
20241 avec l'éco organisme CITEO et contrats de reprises des
matériaux issus de la collecte sélective en option fédération

L'an deux mille vingtquatre, le vingt-six janvier, à quatoze heures trente,

Le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s'est réuni, en session ordinaire, à la salle Léo Ferré, à

BEDARIEUX, sous la présidence de Monsieur Pierre MATHIEU.

La Communauté de Communes Grand Orb est liée à l'éco-organisme en charge de la filière
papier et emballages CITEO dans le cadre de son contrat pour l'action et la performance dit
( CAP ).

Ce contrat a pris fin le 31 décembre 2023 et les collectivités ont dû attendre que I'Etat fÏxe les
nouveaux agréments ainsi que la liste des éco-organismes retenus pour signer les nouveaux
contrats eVou avenants. ll convient aujourd'hui de signer l'avenant au Contrat pour l'Action et la
Performance (CAP) avec CITEO pour l'année2024.

Par ailleurs, ce contrat s'appuie sur des contrats de reprise qui garantissent, pour chaque
matériau, le recyclage effectif des tonnes collectées et triées. ll est donc proposé d'approuver les
nouveaux contrats de reprise des matériaux en option Fédérations.
Ces contrats ont une durée de 12 mois, renouvelables deux fois, tels que présentés ci-dessous :

pour le lot 1 avec I'entreprise SUEZ et pour les lots de deux à cinq avec la société PAPREC.

Présents l,l Francis BARSSE, Jacques BENAZECH, Christian BIES, Jean-Claude BOLTZ, Alain BOZON, Michel

CANOVAS, Evelyne CARRETIER, Serge CASTAN, Brigitte CERDAN-TRALLERO, Mariette COMBES, Bernard

COSTE, Françoise CUBELLS-BOUSQUET, Ghislaine DHUIME, Arlette FABRE, Jean Luc FALIP, Michel

GRANIER, Bernadette GUIRAUD, Régis JALABERT, Jean-Louis LAFAURIE, Jean-Luc LANNEAU, Grégory

MAHIEU, Aurélien MANENC, Henri MATHIEU, Pierre MATHIEU, Florence MECHE, , Magali ROQUES, Olivier

ROUBICHON-OURADOU, Bernard SALLETTES, Caroline SALVIGNOL, Jean-Paul SCARAMOZZIN0, Fabien

SOULAGE, Sylvie TOLUAFE, Magalie TOUET, MichelVELLAS.

Procurations : Thierry BALDACCHIN0 à Florence MECHE;Jean-Pierre CALAS à Brigitte CERDAN-TRALLERO,

Yvan CASSILI à Jean-Luc LANNEAU, Guillaume DALERY à Michel CANOVAS, Dimitri ESTIMBRE à Françoise

CUBELLS-BOUSQUET, Marie-Line GERONIMO à Serge CASTAN, Alain MOUSTELON à Magalie TOUET,

Christine POUGALAN à Jean-Paul SCARAMOZIN0, Marie PUNA à Magali ROQUES, Yves ROBIN à GUIRAUD

Bernadette, Marie-Ange TREMOLIERES à Pierre MATHIEU, Bernard VINCHES à Christian BIES

Excusés, Louis-Henri ALIX, Martine BLASCO

Nombre de délégués en exercice : 48 Présents:34 Votants :46



Les sociétés retenues à I'issue d'une mise en concurrence pour la reprise des matériaux sont

Lot 1 - 5,02 I 1,05 i 5,03: Cartons, emballages de liquide

alimentaire Suez

Lot2- 1,11 11,02: Papiers Paprec

Lot 3 - PET Clair/ Pehdpp Paprec

Lot 4 -Alu / Petit alu Paprec

Lot 5 -Acier Paprec

ll est proposé au Conseil Communautaire :

--- D'autoriser Monsieur le Président à signer l'avenant au contrat CAP avec CITEO pour

l'année 2024,

-' D'autoriser Monsieur le Président à signer les contrats de reprise des matériaux tels que
présentés ci-dessus ainsi que leurs avenants.

Le Conseil Communautaire ouï l'exposé du Président et après en avoir délibéré, à
I'unanimité:

---' Autorise Monsieur le Président à signer l'avenant au contrat CAP avec CITEO pour I'année
2024,

-- Autorise Monsieur le Président à signer les contrats de reprise des matériaux tels que
présentés ci-dessus ainsi que leurs avenants.

Votes POUR:46
Vote CONTRE : 0

Abstention r0

Ainsi délibéré les jour, mois, et an

Rendu exécutoire après envoi à la

Pour extrait conforme,
Le Président, La secrétaire de séance

Sylvie TOLUAFE

Le Président,
Certifie sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte,

lnforme que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal

Administratif dans un délaide deux mois à compter de la présente notification

Pubtication te 
3 (t JAN, z8zq

le
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Entre

Citeo

Société anonyme au capital de 499 444,50 €, immatriculée sous le n° 388 380 073 RCS de Paris, ayant son 
siège social, 50 boulevard Haussmann, 75009 Paris,

Représentée par Monsieur Antoine ANDRE, Directeur Régional, dûment habilité[e] à l’effet des présentes,

Ci-après dénommée la « Société Agréée »,

D’une part,

Et 

CL034028 - GRAND ORB CC EN LANGUEDOC 

dont le siège social est situé 6T Rue René Cassin 34600 Bédarieux, représenté[e] par Monsieur Pierre 
MATHIEU, en sa qualité de Président, dûment habilité[e] à l’effet des présentes,

Ci-après dénommée la « Collectivité »,

D’autre part,

Ci-après dénommées collectivement « Les Parties », et individuellement « la Partie »,
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Préambule

Dans le cadre de l’agrément dont bénéficie la Société Agréée pour l’année 2023 au titre des emballages 
ménagers, les Parties ont conclu, conformément au cahier des charges de la filière à responsabilité élargie 
des producteurs (ci-après dénommée « REP ») des emballages ménagers applicable à cette date et au 
contrat-type proposé par la Société agréée, un contrat pour l’action et la performance (ci-après dénommé le 
« Contrat »).

Nota : les filières des emballages ménagers et des papiers graphiques ont été fusionnées à compter du 
1er janvier 2023. La filière en résultant est dénommée ci-après, comme indiqué en titre, la « Filière ».

Les termes en majuscule ont le sens que leur donnent le Contrat, ainsi que les présentes.

Le Contrat a jusqu’ici fait l’objet de cinq avenants, à la suite d’évolutions du Cahier des Charges.

Le terme actuel du Contrat a été fixé au 31 décembre 2023, date à laquelle devait expirer l’agrément de la 
Société Agréée pour l’année 2023. 

Cependant, le cahier des charges applicable à compter du 1er janvier 2024 (ci-après dénommé le « Cahier 
des Charges 2024 ») prévoit, au titre de la coordination des éco-organismes de la Filière, réalisée sous l’égide 
d’un organisme coordonnateur, un contrat-type unique à destination des collectivités locales. Ce contrat-type 
unique sera mis à disposition des collectivités locales seulement à la suite de l’agrément de l’organisme 
coordonnateur de la Filière.

Dans ces conditions, sous réserve du réagrément des éco-organismes de la Filière, il est nécessaire d’assurer 
la continuité des soutiens et de la reprise auprès des collectivités locales cocontractantes d’un Contrat au 31 
décembre 2023, et ce jusqu’à la signature du contrat-type unique, tant pour les emballages ménagers que 
pour les imprimés papiers et papiers à usage graphique. 

La Société Agréé propose de prolonger le Contrat jusqu’au 31 décembre 2024, et d’étendre son périmètre aux 
imprimés papiers et papiers à usage graphique.

Le Contrat, qui correspond aux contrats-types visés à l’article 5.2.1.1 (Contractualisation) et l’article 7 
(Information et sensibilisation) du Cahier des Charges 2024, doit par ailleurs être mis en conformité avec les 
dispositions de ce dernier.

Le contrat-type unique, une fois signé, est substitué au Contrat.

Si les conditions de la coordination entre les éco-organismes de la Filière ne sont pas réunies, le Contrat, tel 
que prolongé et mis en conformité de plein droit avec les dispositions du Cahier des Charges de la Filière, 
demeure applicable, et reconductible par période d’un an jusqu’au 31 décembre 2029. 

Ces modalités, donnant lieu au présent avenant au Contrat (ci-après l’ « Avenant 2024 ») ont été soumises à 
concertation dans le cadre du comité de liaison « Collectivités locales », et transmises pour accord à l’Etat.

Ceci ayant été exposé, il est convenu ce qui suit.
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Article 1 Objet
1.1 Objet de l’Avenant 2024

Le présent Avenant 2024 a pour objet d’assurer, dans le cadre du Contrat, la continuité 
au 1er janvier 2024 des soutiens et de la reprise prévus au Contrat au titre des 
emballages ménagers.

Il a également pour objet de mettre en conformité le Contrat avec le Cahier des Charges 
2024.

1.2 Objet du Contrat

L’objet du Contrat est étendu aux imprimés papiers et papiers à usage graphique.

Article 2 Prolongation 
2.1 Modifications des stipulations du Contrat

Le premier alinéa de l’article 14.2 (Terme) est modifié comme suit :

« 1. Le Contrat prend fin au plus tard le 31 décembre 2024.

2. S’y substitue, après signature par les deux Parties, le contrat-type unique le cas 
échéant établi par les éco-organismes de la Filière, sous l’égide de l’organisme 
coordonnateur, en application du Cahier des Charges 2024. La date de substitution est 
fixée dans le cadre de la coordination, sans pouvoir excéder le 1er janvier de l’année 
suivant l'agrément de l'organisme coordonnateur.

La Collectivité est libre du choix de l’éco-organisme avec lequel elle conclut le contrat-
type. Dans le cas où la Collectivité décide de s’orienter vers un autre éco-organisme de 
la Filière, le cas échéant avant la mise à disposition du contrat-type unique, le terme du 
Contrat intervient à la date de la décision concernée de la Collectivité.

3. En l’absence de coordination entre éco-organismes, le présent contrat est tacitement 
reconduit par période d’un an, jusqu’au 31 décembre 2029, sauf dénonciation du contrat 
par l’une ou l’autre des Parties notifié avant le 30 juin de chaque année. 

La dénonciation peut intervenir postérieurement lorsqu’elle est motivée par le 
remplacement, au 1er janvier de l’année suivante, du contrat par un nouveau contrat-type 
établi par la Société Agréée. » 

2.2 Cas particulier de l’absence d’agrément

La prolongation du Contrat est assortie d’une condition résolutoire, qui s’accomplit en 
cas d’absence de réagrément de la Société Agréée avant le 31 janvier 2024.

Avant cette date, si la Société Agréée le juge nécessaire au regard des risques résultant 
de l’absence d’agrément, elle peut suspendre l’exécution du Contrat pendant la période 
non-couverte par un agrément en vigueur. Elle notifie sa décision à la Collectivité sans 
délai.

Article 3 Conformité au Cahier des Charges 2024
Les dispositions du Cahier des Charges 2024 s’appliquent de plein droit au Contrat.

Elles priment, en conséquence, en cas de contradiction, sur les stipulations du Contrat. 
Les stipulations du Contrat devant être changées aux fins de mise en conformité avec 
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les dispositions du Cahier des Charges 2024 s’interprètent de ce fait comme ayant été 
changées. Ce principe d’interprétation est d’application stricte.

A toutes fins utiles, il est précisé que le Cahier des Charges 2024 est annexé à l’arrêté 
du 7 décembre 2023 portant cahier des charges des éco-organismes et des systèmes 
individuels de la filière à responsabilité élargie des producteurs des emballages 
ménagers, des imprimés papiers et des papiers à usage graphique.

Les références, y compris son chemin d’accès au site www.legifrance.fr, de l’arrêté 
précité sont les suivantes :

Numéro NOR TREP2322632A

Identifiant européen 
de législation (ELI) / 
Chemin d’accès 
Internet

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2023/12/7/TREP2322632A/jo/texte

Article 4 Soutiens financiers

4.1 Barème de soutiens au fonctionnement

Les stipulations de l’Annexe 4 (Barème aval) du CAP sont remplacées, au 1er janvier 
2024, par le barème aval fixé à l’article 5.2.4 (Soutiens au fonctionnement : barème aval) 
du Cahier des Charges 2024 (ci-après dénommé le « Barème Aval 2024 »).

La liste des soutiens prévus par le Barème Aval 2024 est présentée de manière 
synthétique, à titre informatif, ci-après :

Intitulé du soutien Référence Barème de soutien

Soutiens financiers 
au recyclage

5.2.4.1 1°/ Soutien unitaire à la collecte sélective et au tri 
applicable aux emballages ménagers (€/t recyclée)
- Acier : 73

- Aluminium : 470

- Papier carton non complexé : 177

- Papier carton complexé : 352

- Papier carton en mélange à trier/mêlés triés : 107

- Plastique : 776

- Verre : 8

Le soutien est dénommé « TUS » ci-après.

2°/ Soutien unitaire à la collecte Imprimés papiers et 
papiers à usage graphique (€/t recyclée)
- Standard bureautique : 123

- Standard à désencrer : 110

- Standard papier carton en mélange à trier/mêlés triés : 98

http://www.legifrance.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2023/12/7/TREP2322632A/jo/texte
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3°/ Soutien à la performance du recyclage des 
emballages ménagers, calculé comme suit : 

- Soutien à la performance du recyclage (€) = TUS (€) x % 
coefficient de majoration à la performance de recyclage.

4°/ Soutien au recyclage des métaux récupérés hors 
collecte sélective (€/t)
- Acier de mâchefer : 12

- Aluminium de mâchefer : 75

- Acier issu du traitement biologique : 62

- Aluminium issu de traitement biologique : 400

Soutien à l’action de 
sensibilisation 
auprès des citoyens

5.2.4.3 1°/ Tarif à la sensibilisation par la communication est fixé à 
0,2 € par habitant

2°/ Tarif à la sensibilisation par l'action auprès du citoyen :

- 6 500 € par ambassadeur pour 2024, et 10 000 € par 
ambassadeur ensuite

- Plafonné à 1 ambassadeur pour 8 000 habitants

Soutien à la 
connaissance des 
coûts

5.2.4.4 1°/ Majoration des soutiens unitaires à la collecte sélective 
et au tri précités : 3 % 

2°/ Montant forfaitaire (€/entité de collecte) : stipulations 
inchangées

Soutien financier à la 
valorisation 
énergétique des 
emballages dans les 
refus de tri issus des 
centres de tri

5.2.4.5 La Société Agréée communique à la Collectivité, avant le 1er 
juillet 2024, le montant du soutien à la valorisation 
énergétique des emballages dans les refus de tri issus des 
centres de tri.

Ce soutien est applicable au 1er janvier 2024.

Soutien financier à la 
valorisation 
énergétique des 
emballages restant 
dans les ordures 
ménagères 
résiduelles

5.2.4.6 La Société Agréée communique à la Collectivité, avant le 1er 
juillet 2024, le montant du soutien à la valorisation 
énergétique des emballages dans les ordures ménagères 
résiduelles.

Ce soutien est applicable au 1er janvier 2024.

S’agissant particulièrement des tonnages soutenus d’imprimés papiers et papiers à 
usage graphique, il est rappelé que ces derniers sont calculés par application du taux 
d’acquittement défini à l’article 5.2.3 (Taux d'acquittement pour le calcul des tonnages 
soutenus d'imprimés papiers et papiers à usage graphique) du Cahier des Charges 2024.

4.2 Mesures d’accompagnement

1. La Collectivité et la Société Agréée coopèrent afin d’atteindre une meilleure 
performance du dispositif, en lien avec des projets des collectivités visant l'optimisation 
technique et économique de la collecte et du tri ainsi que les objectifs définis à l’article 
5.1 (Objectifs de recyclage) du Cahier des Charges 2024.

Pour ce faire, la Société Agréée propose à la Collectivité des mesures 
d’accompagnement dans un délai de trois (3) mois à compter de son agrément. Les 
mesures d’accompagnement peuvent viser, le cas échéant, le ou les opérateurs de la 
Collectivité. 
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Les mesures d’accompagnement font l’objet d’appels à projets, que la Société Agréée 
initie dans le délai de trois (3) mois précité, sans préjudice du délai applicable aux 
mesures de caractérisation du contenu de la collecte visés au 3. ci-après.

2. Les mesures d’accompagnement comportent des soutiens spécifiques à 
l’investissement, tels que visés à l’article 5.2.5 (Soutiens à l’investissement des mesures 
d’accompagnement) :

1°/ Soutien à la généralisation de la collecte des déchets d'emballages ménagers 
issus de la consommation hors foyer et collectés par le service de propreté de la 
gestion des déchets (SPGD) ou par le service propreté des collectivités territoriales ;

2°/ Soutiens à l’investissement relatif aux territoires d’Outre-mer ;

3°/ Soutien à l’investissement prévu à l’article L. 541-10-18 III du code de 
l’environnement.

Ces soutiens sont alloués sur la base des appels à projets précités.

3. La Société Agréée propose à la Collectivité une mesure d’accompagnement portant 
sur la caractérisation du contenu de sa collecte, en vue de déterminer les performances 
de cette dernière.

La Société Agréée précise à la Collectivité, au cours de l’année 2024, les conditions de 
son accompagnement au titre de la caractérisation, en particulier le montant du soutien 
en cas de caractérisation réalisée par la Collectivité, la fréquence des caractérisations 
ainsi que la méthodologie de caractérisation.

4.3 Versement des acomptes

Les soutiens relatifs aux emballages ménagers font l’objet de versements d’acomptes 
effectués en application de l’article 6.3.2 (Acomptes) du Contrat.

Néanmoins, en cas de difficultés liées à l’équilibrage des obligations entre les éco-
organismes de la Filière, ou dans le cas où la Collectivité ne conclut pas le contrat-type 
unique avec l’un d’eux, la Société Agréée est fondée à rechercher auprès de la 
Collectivité le remboursement de l’ensemble des acomptes déjà versés.

A l’exception du barème Barème Aval 2024, et de toute autre disposition du Cahier des 
Charges 2024 qui primerait en application du principe d’interprétation fixé à l’article 3 
(Conformité au Cahier des Charges 2024), les soutiens applicables aux imprimés papiers 
et papiers graphiques demeurent calculés et versés selon les stipulations du contrat-type 
proposé aux collectivités par Citeo jusqu’au 31 décembre 2023.

Article 5 Reprise

5.1 Options de reprise au choix de la Collectivité

1. Les options de reprise « Filière », « Fédération » et « Individuelle », telles que prévues 
au titre de la filière REP des emballages ménagers jusqu’au 31 décembre 2023, sont 
reconduites dans le Cahier des Charges 2024, et mises en conformité avec les 
dispositions de ce dernier, afin d’assurer la continuité des opérations de reprise au 1er 
janvier 2024. 

La Société Agréée conclut à cet effet, avec les filières et fédérations concernées, et de 
manière conforme avec le Cahier des Charges 2024, les conventions organisant les 
options « Filière » et « Fédérations ». 

Les trois options de reprise précitées demeurent au choix de la Collectivité.

2. S’agissant des imprimés papiers et des papiers à usage graphique, la Société Agréée 
propose, dans les six mois à compter de son agrément, des dispositifs et/ou 
organisations, élaborés en lien avec les acteurs de la reprise, permettant d'organiser, de 
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fluidifier et de sécuriser la chaine de la reprise jusqu'au recyclage de ces déchets issus 
de ces produits.

La Société Agréée informe la Collectivité, dès leur élaboration, des dispositifs et/ou 
organisations précités.

5.2 Reprise Titulaire

La Société Agréée assure la continuité des opérations de la Reprise Titulaire au 1er 
janvier 2024.

A toutes fins utiles, il est rappelé que les opérations de la Reprise Titulaire correspondent 
aux dispositions des articles 6.3 (Modalités de la reprise et du recyclage par l'éco-
organisme des flux correspondants au standard matériau flux développement), 6.4 
(Modalités de la reprise et du recyclage par l'éco-organisme du standard matériau 
plastique simplifié), 6.5 (Modalités de la reprise et du recyclage par l'éco-organisme du 
standard matériau plastique simplifié) et 6.6 (Modalités de la reprise et du traitement des 
refus de tri issus des centres de tri).

Dans le cas où la Collectivité décide de s’orienter vers un autre éco-organisme de la 
Filière pour la conclusion du contrat-type visé à l’article 5.2.1.1 (Contractualisation), les 
Parties se concertent afin de déterminer la date d’arrêt des opérations de la Reprise 
Titulaire. L’arrêt ne peut intervenir, sauf meilleur accord des Parties, après un mois à 
compter du terme du Contrat.

Par ailleurs, s’agissant particulièrement de la reprise des refus de tri, la Société Agréée 
communique à la Collectivité, avant le 1er juillet 2024, les conditions qu’elle propose en 
la matière, afin notamment de tenir compte des contrats qu’elle conclut avec les 
opérateurs de gestion de déchets chargés des opérations de reprise.

Article 6 Date d’effet
Afin d’assurer, en toute hypothèse, la continuité du CAP au 1er janvier 2024, le présent 
Avenant 2024 prend effet provisoirement à cette date. 

La prise d’effet devient définitive, sauf refus de la Collectivité formulé dans les conditions 
de l’article 7 (Notification de l’avenant à la Collectivité et refus éventuel) ci-après, à 
l’intervention du plus proche des événements suivants :

- signature du présent Avenant 2024 par la Collectivité ;

- expiration d’un délai de deux (2) mois à compter de la notification du présent 
avenant à la Collectivité, en cas de silence gardé par cette dernière.

La prise d’effet est sans préjudice de la faculté, pour la Collectivité, d’anticiper le terme 
du Contrat dans le cas où elle décide de contractualiser avec un autre éco-organisme de 
la Filière.

Article 7 Notification de l’avenant à la Collectivité et refus 
éventuel
Conformément aux stipulations de l’article 15.1.2 du Contrat, le présent Avenant 2024 
est notifié à la Collectivité via le portail dématérialisé mis à disposition par Citeo 
(dénommé ci-après l’ « Espace Territoires »).

Si la Collectivité refuse tout ou partie des modifications proposées, elle doit en informer 
la Société Agréée, le cas échéant via l'Espace Territoires dans un délai de deux (2) mois 
à compter de la notification du présent Avenant. 



10

Dans ce cas, l’Avenant 2024 est révoqué. Le terme du Contrat est maintenu au 31 
décembre 2023.

Article 8 Interprétation
Les stipulations de l’Avenant 2024, y compris les principes d’interprétation fixés à l’article 
Article 3 (Conformité au Cahier des Charges 2024), priment, en cas de contradiction, sur 
les stipulations du Contrat. 

Les stipulations non-modifiées par l’Avenant 2024 demeurent inchangées.

Les éventuelles difficultés d’interprétation sont réglées par avenant complémentaire au 
contrat-type sur lequel est fondé le Contrat, d’une part, et le contrat-type applicable aux 
imprimés papiers et papiers à usage graphique jusqu’au 31 décembre 2023, d’autre part, 
en tant que ce contrat-type demeure applicable sous l’empire du Contrat étendu à ces 
produits (cf. ci-avant art. 4.3 – Versement des acomptes).

Article 9 Signature électronique
La signature du présent Avenant 2024 s’effectuera via un outil de signature dématérialisé 
selon la procédure dite du « double-clic » prévue par les articles 1125 et suivants et 1176 
du code civil et d’une seconde authentification. 

Elle s'effectue via un portail spécialisé d’un fournisseur, sécurisé et accessible par 
chaque Partie grâce à un lien transmis par courriel. Chaque signataire doit disposer de 
la capacité juridique d’engager la Partie qu’il représente. 

Signatures électroniques et dates :

Pour Citeo :

Signé électroniquement par 

Monsieur Antoine ANDRE, 

Directeur Régional,

Fait à TOULOUSE, 

Le : 22/12/2023

Pour la Collectivité :

Signé électroniquement par  

Monsieur Pierre MATHIEU,  

Président, 

Fait à Bédarieux

Le : 27/12/2023



2024l09

Grand [Jrb
Communauté de communes Grand Orb

Département de I'Hérault

Extrait des Délibérations du Conseil Communautaire
Du 26 janvier 2024

Convocation du 19 janvier 2024

OBJET : Contrat de reprise Option Filière Verre Barème G 2024-2029

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-six janvier, à quatoze heures trente,

Le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s'est réuni, en session ordinaire, à la salle Léo Ferré, à

BEDARIEUX, sous la présidence de Monsieur Pierre MATHIEU.

La Communauté de communes Grand Orb a décidé de conclure un avenant au contrat pour

l'action et la performance avec CITEO au titre de la filière emballages ménagers pour I'année

2024.

Dans ce cadre, Grand Orb doit se prononcer sur les options de reprises et les repreneurs
associés concernant le recyclage des matériaux issus de la collecte sélective.

ll est proposé de signer un contrat de 6 ans avec la filière verre et son repreneur désigné: Ol-
Manufacturing.

ll est proposé au Conseil Communautaire :

--- D'approuver le Contrat de reprise du verre - Option Filière avec la société Ol-
Manufacturing.

--+ D'autoriser le Président à signer ledit contrat

Présents :, l Francis BARSSE, Jacques BENAZECH, Christian BIES, Jean-Claude BOLTZ, Alain BOZON, Michel

CANOVAS, Evelyne CARRETIER, Serge CASTAN, Brigitte CERDAN-TRALLERO, Mariette COMBES, Bernard

COSTE, Françoise CUBELLS-BOUSQUET, Ghislaine DHUIME, Arlette FABRE, Jean Luc FALIP, Michel

GRANIER, Bernadette GUIRAUD, Régis JALABERT, Jean-Louis LAFAURIE, Jean-Luc LANNEAU, Grégory

MAHIEU, Aurélien MANENC, Henri MATHIEU, Piene MATHIEU, Florence MECHE, , Magali ROQUES, Olivier

ROUBICHON-OURADOU, Bernard SALLETTES, Caroline SALVIGNOL, Jean-Paul SCARAMOZINO, Fabien

SOULAGE, Sylvie TOLUAFE, Magalie TOUET, MichelVELLAS.

Procurations : Thierry BALDACCHIN0 à Florence MECHE ; Jean-Pierre CALAS à Brigifte CERDAN-TRALLERO,

Yvan CASSILI à Jean-Luc LANNEAU, Guillaume DALERY à Michel CANOVAS, Dimitri ESTIMBRE à Françoise

CUBELLS-BQUSQUET, Marie-Line GERONIMO à Serge CASTAN, Alain MOUSTELON à Magalie TOUET,

Christine POUGALAN à Jean-Paul SCARAMOZZINO, Marie PUNA à Magali ROQUES, Yves ROBIN à GUIRAUD

Bernadette, Marie-Ange TREMOLIERES à Pierre MATHIEU, Bernard VINCHES à Christian BIES

Excusés, Louis-Henri ALIX, Martine BLASCO

Nombre de délégués en exercice :48 Présents :34 Votants :46



Le Conseil Communautaire ouï l'exposé du Président et après en avoir délibéré, à
I'unanimité:

---+ Approuve le Contrat de reprise du verre - Option Filière avec la société Ol-
Manufacturing.

--- Autorise le Président à signer ledit contrat

Votes POUR:46
Vote CONTRE : 0

Abstention :0

Ainsi délibéré les jour, mois, et an susdits,
Rendu exécutoire après envoi à la Sous-préfecture, le

Pour extrait conforme,
Le Président, La secrétaire de séance

Sylvie TOLUAFE

Le Président,
Certifie sous sa responsabilité,le caractère exécutoire de cet acte,

lnforme que la présente délibération peut faire lobjet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal

Administratif dans un délaide deux mois à compter de la présente notification

Publication le

3 0 JAN, 2$2+



 

1/24 
 

 
CONTRAT TYPE DE REPRISE OPTION FILIERE VERRE 

 
 
Entre  
Nom de la Collectivité          : CC GRAND ORB EN LANGUEDOC 
N° de contrat de la collectivité  : CL034028 
Société Agréée signataire  : CITEO 
Ayant son siège   : 6 Ter Rue René CASSIN , 34600 , BEDARIEUX 
Représentée par   : Pierre MATHIEU 
Agissant en qualité de   : Président(e) 
En vertu d’une délibération en date du : 26 janvier 2024 

Ci-après dénommée « la Collectivité », d'une part ; 
 
Et  
Nom    : O-I France SAS 
N° R.C.S.   : 339030702 R.C.S. Lyon 
Ayant son siège   : 2, rue Maurice Moissonnier, 69120 Vaulx-en-Velin 
Représentée par   : Pierre Alexandre Claudé 
Agissant en qualité de   : Responsable Achat Direct France 
 
 
Date début du contrat   : 01 janvier 2024 
Date d’échéance  : 31 décembre 2029 
      
Ci-après dénommée « Repreneur désigné » ou « Verrier » (désigné par la Filière Matériau verre, la CSVMF), 

d’autre part  
 

Les principaux termes utilisés dans ce contrat de reprise correspondent aux définitions données dans le 
Contrat-Type conclu par la Collectivité avec la Société Agréée. 

 

Préambule 
 
Quelle que soit l’option de reprise retenue, chaque titulaire de l’agrément pour la filière emballages 
ménagers, imprimés papiers et papiers à usage unique offre aux collectivités avec lesquelles il signe son 
Contrat de soutien barème aval (ci-après désigné « Contrat-Type ») le bénéfice des soutiens financiers définis 
dans le barème aval. Conformément à son agrément, il propose par ailleurs aux collectivités qui le souhaitent 
une garantie de reprise et de recyclage des Déchets d’Emballages Ménagers (ci-après « DEM ») sur la durée 
complète de son agrément.  
 
Pour la mise en œuvre de cette garantie pour le verre les sociétés agréées titulaires des agréments (ci-après 
désignés Sociétés Agréées) ont conclu chacune pour ce qui la concerne une convention avec la Filière 
Matériau Verre. Dénommée « Reprise Filières », cette option de reprise comporte notamment un 
engagement général de reprise et de recyclage de la Filière Matériau Verre auprès des collectivités en contrat 
avec une société agréée en tous points du territoire et en toutes circonstances, et ceci pour chaque Standard 
par matériau complété de Prescriptions Techniques Particulières (PTP), dans le respect du Principe de 
solidarité. Le contrat conclu entre la Filière Matériau Verre et chacune des sociétés agréées précise les 
conditions notamment financières de la Reprise Filières proposée avec ladite société agréée et les garanties 
apportées par celle-ci. Ces conditions sont publiques. 
 
La Reprise Filières est proposée par la Filière Matériau Verre, aux collectivités signataires d’un Contrat-Type 
avec une société agréée dans les mêmes conditions contractuelles que celles convenues entre la Filière 
Matériau Verre et ladite société agréée et pour chaque Standard par matériau. 

 
La signature du présent contrat de reprise garantit donc aux collectivités en contrat avec une société agréée 
et ayant choisi l’option Reprise Filières, la reprise et le recyclage au prix minimum de 0€ / Tonne (zéro euro 
par tonne) départ plateforme de stockage de verre des DEM. Cette garantie est portée par la Filière Matériau 
Verre qui en confie la mise en œuvre opérationnelle à son ou ses repreneurs désignés et, au cas où la Filière 
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Matériau Verre ferait défaut, par la société agréée en contrat avec la Collectivité, conformément à 
l’engagement souscrit par cette société agréée dans le cadre de son agrément.  
 
 
La Filière Matériau Verre est libre d’offrir des conditions de prix plus favorables, sous sa responsabilité et 
sans engagement des sociétés agréées, au-delà de la garantie d’enlèvement sans coût telle que stipulée dans 
leurs agréments respectifs ; la Filière Matériau Verre peut également proposer des modalités financières 
spécifiques pour certains Standards par matériaux qui les concernent. 
 
Le présent contrat de reprise fixe l’ensemble des conditions de la Reprise Filières : 

- Les conditions générales et particulières applicables. Ces conditions sont fixées dans les Parties I 
et II du présent contrat de reprise, et 

- Les conditions d’application spécifiques à la société agréée avec laquelle la Collectivité a conclu 
un Contrat-Type (ci-après désigné la « Société Agréée » (Partie III du présent contrat de reprise), 
fonction de la Société Agréée avec laquelle les Collectivités sont en Contrat-Type. Chaque société 
agréée dispose de ses propres Conditions d’application spécifiques détaillées dans une annexe 
dédiée. 

 
 
Processus de signature du présent contrat de reprise : 
 
La Collectivité qui signe un Contrat-Type avec une société agréée et qui choisit la « Reprise Filières » pour un 
ou plusieurs Standards par matériau du verre), signe le présent contrat de reprise avec le Repreneur désigné 
de la Filière Matériau Verre aux conditions convenues entre la Filière Matériau Verre et la Société Agréée 
concernée.  
Dans le cadre du passage au barème F, la Collectivité peut signer le présent contrat de reprise avec la Filière 
Matériau Verre alors même qu’elle n’a pas encore signé de Contrat-Type , sous réserve que la Collectivité ait 
fait part par écrit de son intention de signer un Contrat-Type avec une société agréée qu’elle aura 
préalablement désignée, et à condition que la signature dudit contrat intervienne dans un délai de trois mois 
suivant la prise d’effet du présent contrat de reprise. A défaut, le présent contrat de reprise serait résilié de 
plein droit. Le présent contrat de reprise aura une durée qui prendra fin au plus tard à la date d’échéance du 
Contrat-Type conclu par la Collectivité et en est un accessoire. 
 
 
 
 
Les demandes d’enlèvement et, d’une manière générale, tout ce qui concernera les modalités pratiques de 
reprise, feront l’objet d’une relation directe entre le Repreneur désigné et la Collectivité et/ou le gestionnaire 
de son centre de traitement, sous réserve qu’il ait reçu délégation à cet effet. 
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PARTIE 1 : CONDITIONS GENERALES COMMUNES A TOUTES LES SOCIETES AGREEES 
 

ARTICLE 1 : OBJET ET CHAMP D’APPLICATION 
1. Le présent contrat de reprise a pour objet de définir les modalités, que la Collectivité accepte sans 

réserve, selon lesquelles le Repreneur désigné de la Filière Matériau Verre s’engage à reprendre 
l’intégralité des DEM triés conformément aux Standards par matériau tels que désignés dans le 
tableau ci-dessous et aux Prescriptions Techniques Particulières (PTP) telles que définies à l'article 
11.  
 

2. Cet engagement de reprise et de recyclage concerne le standard suivant, étant entendu que la 
Collectivité certifie que le standard concerné ne fait l’objet d’aucun autre contrat antérieur au 
présent contrat de reprise et qu’elle dispose pleinement du droit de disposer des produits concernés  

Verre En mélange 
déchets d’emballages ménagers en verre, sans tri 
par couleur et en vrac issus de la collecte séparée 
et dont la teneur en verre globale est de 98 % au 
minimum. 

x 

 
3. La Collectivité s’engage à informer le Repreneur désigné dans les meilleurs délais de tout 

changement affectant ses statuts (évolution du périmètre, modification des compétences, 
dénomination…) 

 
4. Les Collectivités doivent informer le Repreneur désigné des délégations données et de tout 

changement d’organisation pouvant intervenir au sein de leur unité de traitement (ex : changement 
de gestionnaire d’unité de traitement). 

 

ARTICLE 2 : REPRISE ET RECYCLAGE 
1. Le Repreneur désigné signataire du présent contrat de reprise s’engage à reprendre et à recycler 

dans le respect des conditions réglementaires et environnementales en vigueur et du principe de 
proximité, l’intégralité des DEM collectés et triés par la Collectivité, conformes aux Standards par 
matériau désignés à l’article 1.2 et aux PTP définies à l’article 11.  

 
2. En contrepartie, la Collectivité s’engage envers la Filière Matériau Verre à réserver au (x) repreneur 

(s) qui lui est désigné l’intégralité des tonnes de DEM collectées sur son territoire, conformes aux 
standards par matériaux, éligibles aux soutiens financiers de la Société Agréée et ce pour toute la 
durée du présent contrat de reprise, sauf circonstances particulières, notamment si la Collectivité 
produit un standard expérimental portant sur des catégories ou sous-catégories de déchets 
d’emballages ménagers partiellement ou totalement incluses dans des Standards par matériau 
existants et incluses dans le présent contrat de reprise. Dans ce cas, un avenant au présent contrat 
de reprise pourra être nécessaire pour définir le périmètre exact d’exclusivité des livraisons. 
 

 

ARTICLE 3 : TRACABILITE 
1. Le Repreneur désigné s’engage à se conformer aux règles de traçabilité (vérification de 

l’enregistrement et de l’identification des lots aux différentes étapes de la chaîne, identification du 
destinataire final, …) et aux règles générales de recyclage exigées par la Société Agréée pour la 
sécurité financière et la pérennité du dispositif et qui conditionnent le versement des soutiens à la 
tonne recyclée par la Société Agréée à la Collectivité. A ce titre, le Repreneur désigné s’engage à 
communiquer à la Société Agréée et à la Collectivité un certificat de recyclage dans les conditions 
prévues dans les conventions conclues avec la Société Agréée, dont les règles générales sont 
résumées ci-dessous, les modalités étant précisées dans les clauses particulières ci-après. 

 
2. Les informations nécessaires à attester le recyclage des DEM comportant les nom et adresse du 

destinataire final sont transmises tous les trimestres à la Société Agréée par le Repreneur désigné. 
 

3. Les certificats de recyclage sont transmis à la Société Agréée selon les modalités mises à la disposition 
des Repreneurs par la Société Agréée. Les données de tonnages de la Collectivité lui sont ensuite 
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transmises directement par la Société Agréée. Ces deux transmissions successives valent certificat 
de recyclage pour la Société Agréée et pour la Collectivité. 
 

4. Les délais et modalités de transmission de ces données nécessaires à l’établissement des certificats 
de recyclage peuvent différer en fonction des conventions conclues entre la Filière Matériau Verre 
et la Société Agréée pour tenir compte des obligations du Contrat-Type de la Société Agréée. Ils sont 
précisés dans les Conditions d’application spécifiques de la Société Agréée, détaillées en Annexe. 
 

5. Informations requises des prestataires multi-clients de la Collectivité : afin de permettre au 
Repreneur désigné de la Filière Matériau Verre de transmettre les données requises dans le délai 
d’émission des certificats de recyclage convenus avec la Société Agréée, la Collectivité s’engage à 
exiger de ses prestataires multi-clients qu’ils transmettent les informations nécessaires au Repreneur 
désigné, sous un délai d’un mois après chaque trimestre. La Collectivité devra retranscrire ces 
exigences de déclaration dans les contrats passés ou à passer avec ses prestataires 

 
6. Conformément aux obligations faites à la Société Agréée, les tonnes recyclées en dehors de l’Union 

Européenne ne sont prises en compte que lorsque les opérations de recyclage se déroulent dans des 
conditions largement équivalentes à celles prévues par la législation de l’Union européenne en la 
matière (article 6 de la directive 94/62/CE).  

 
7. Le Repreneur désigné s’engage à respecter le référentiel de contrôle des repreneurs et recycleurs 

retenu par les Sociétés Agréées conformément au cahier des charges d’agrément et notamment les 
dispositions concernant le cadre des contrôles effectués auprès de recycleurs situés en dehors de 
l’Union européenne lequel repose sur la vérification des trois principes suivants : 

a. L’entreprise dispose des autorisations pour importer des DEM et exercer son activité; 
b. Le procédé de recyclage utilisé fait appel à des techniques industrielles permettant de traiter 

les DEM ; 
c. L’entreprise a un système de gestion des déchets de son activité permettant leur élimination 

dans des conditions conformes à la législation nationale du pays dans lequel elle exerce son 
activité.  

 
8. La Collectivité et le Repreneur désigné déclarent avoir pris connaissance de ce référentiel dont le 

respect conditionne le versement à la Collectivité des soutiens à la tonne au titre du Barème F, pour 
les quantités recyclées par l’entreprise en question. Il est précisé que la Société Agréée ne délivre 
pour sa part aucun avis ni document de quelque nature que ce soit sur la conformité réelle ou 
supposée d’une entreprise à ce référentiel, sauf en cas de contrôle négatif qui fait alors l’objet d’une 
information directe de la Société Agréée au Repreneur titulaire du présent contrat de reprise et à la 
Filière Matériau Verre. 
 

9. Afin de faciliter la traçabilité, la Collectivité s’engage à respecter les conditions d’enlèvement définies 
dans les conditions particulières (Partie 2) et le cas échéant dans les conditions d’application 
spécifiques (Partie 3) du présent contrat de reprise.  

 
ARTICLE 4 : PRIX DE REPRISE 

1. En application du principe de solidarité tel que défini dans le cahier des charges d’agrément de la 
Société Agréée et fixé conventionnellement, la Filière Matériau Verre s’engage à ce que la reprise 
soit proposée aux collectivités en contrat avec la Société Agréée, dans les mêmes conditions 
contractuelles, pour chaque standard par matériau de son matériau, à un prix (départ du lieu de 
stockage du verre), positif ou nul identique sur tout le territoire métropolitain sous réserve du respect 
par la collectivité des Prescriptions Techniques Particulières (PTP). 
 
Le prix de reprise, fixé par la Filière Matériau Verre et appliqué par le Repreneur désigné est précisé 
à l’article 10 du présent contrat de reprise ou le cas échéant aux conditions d’application spécifiques 
de la Société Agréée (partie 2 et le cas échéant partie 3).  
 

2. Ce prix de reprise est identique sur tout le territoire métropolitain (îles métropolitaines comprises). 
Les conditions de versement du prix de reprise aux collectivités sont précisées dans les conditions 
particulières du présent contrat de reprise. 
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3. Les évolutions éventuelles des paramètres et formules de calcul du Prix de Reprise sont présentées 

trimestriellement au comité technique du recyclage Verre.   
 

4. Les dispositions du présent article ne concernent pas les standards expérimentaux. Pour ceux-ci, les 
conditions de reprise sont, le cas échéant, définies dans un contrat particulier. 

 
5. Toute modification apportée aux conditions financières par la Filière Matériau Verre et qui serait au 

bénéfice de la Collectivité, actée dans la Convention signée avec la Société Agréée, fait l’objet d’une 
actualisation de la partie 2 du présent contrat de reprise et de l’annexe « conditions d’application 
spécifiques »et s’applique automatiquement à la Collectivité et au Repreneur désigné de la Filière 
Matériau Verre. 
 

ARTICLE 5 : GESTION DES NON CONFORMITES 

1. Conditions d’acceptation de livraisons non-conformes aux PTP : 
Elles sont définies dans les clauses particulières du présent contrat de reprise.  

 
2. Gestion des non-conformités : 

L'éventuelle non-conformité des DEM aux standards par matériau est constatée, par évaluation par 
le Repreneur désigné ou la Filière Matériau Verre, à l'enlèvement des DEM ou à leur réception. 
L’évaluation permet de mesurer l’écart entre la qualité des DEM repris par le Repreneur et les 
standards par matériau. 

 
Tout écart significatif entre la qualité des matériaux repris et les standards doit être communiqué à 
la Collectivité et à la Société Agréée.  

 
Dans le cas d'un écart important et répété de la qualité des DEM par rapport aux standards par 
matériau, la Société Agréée met en place une procédure contradictoire avec la Collectivité et le 
Repreneur désigné ou la Filière Matériau Verre afin notamment de déterminer les causes de cette 
non-conformité des DEM repris et peut ne pas soutenir les tonnes concernées. 

 
Un écart répété est défini comme suit : trois livraisons consécutives refusées ou cinq livraisons 
refusées sur une année. 
 
La Collectivité est informée des non-conformités, et éventuellement son gestionnaire du ou des lieux 
de stockage du verre si elle le souhaite, sauf dans le cas où elle a donné délégation à ce dernier. La 
Collectivité doit informer la Filière Matériau Verre et/ou le Repreneur désigné des délégations 
données et de tout changement d’organisation pouvant intervenir dans la gestion du ou des lieux de 
stockage du verre (ex : changement de gestionnaire). 

 
3. Litiges 

Les parties se rencontreront pour régler à l’amiable tout différend né de l’interprétation ou de 
l’exécution du présent contrat de reprise. A défaut d’accord entre les parties, le litige sera soumis 
aux Tribunaux du lieu d'exécution de la prestation de collecte des DEM. 

 
 
ARTICLE 6 : DEFAILLANCE D’UN REPRENEUR 

1. En cas de défaillance en cours de contrat d’un Repreneur désigné de la Filière Matériau Verre,  
notamment en cas de non-respect par le Repreneur désigné des conditions d’exécution de la 
« Reprise Filières »,  précisées dans les conditions générales (Partie 1 du présent contrat), les 
conditions particulières (Parie 2 du présent contrat) ou conditions d’application spécifiques (Partie 3 
du présent contrat et son Annexe), la Filière Matériau Verre s’engage, dans les 15 jours de la 
constatation de carence, à désigner un autre Repreneur désigné, qui se substituera au Repreneur 
désigné défaillant dans l’exécution du présent contrat de reprise, et ceci dans les mêmes conditions. 
Le contrat de reprise sera transféré au nouveau Repreneur désigné par avenant. 

 
2. Il est précisé que la mise en redressement judiciaire d’un Repreneur et ses conséquences sur la 

poursuite des contrats de ce dernier ne sont pas couvertes par le présent article et sont régies par 
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les seules dispositions du droit commercial, sauf dispositions spécifiques d’une Filière Matériau Verre 
et exposées plus loin dans les conditions particulières du présent contrat de reprise relatives à celle-
ci. 

 
 
ARTICLE 7 : CLAUSE DE SUSPENSION : 

Le présent contrat de reprise peut être suspendu en application de la clause de sauvegarde prévue le cas 
échéant dans le Contrat-Type conclu entre la Société Agréée et la Collectivité ou suite à la suspension de la 
convention conclue entre la Filière Matériau Verre et la Société Agréée pour la mise en place de la Reprise 
Filières. 
 
 
ARTICLE 8. DUREE :  

1. La durée du présent contrat de reprise est identique à la durée résiduelle d’exécution du Contrat-
Type conclu par la Collectivité avec la Société Agréée soit jusqu’au 31 décembre 2029 
 

2. Lorsque la Collectivité est déjà signataire d’un Contrat-Type et a fait le choix de la Reprise Filière :  les 
engagements de la Filière Matériau Verre au titre du présent contrat de reprise étant liés aux 
engagements de la Société Agréée, le présent contrat de reprise doit être signé au plus tard le dernier 
jour du trimestre au cours duquel est signé le Contrat-Type lorsque le choix de reprise initial de la 
Collectivité s’est porté sur la Reprise Filière. Pour les Collectivités dont le Contrat-Type est conclu 
avec la Société Agréée moins de quinze jours avant la fin d’un trimestre, la signature du présent 
contrat de reprise pourra intervenir jusqu’au dernier jour du trimestre suivant. 

 

Lorsque la Collectivité n’est pas encore signataire d’un Contrat-Type avec une Société Agréée : les 
engagements de la Filière Matériau Verre au titre du présent contrat de reprise étant liés à la 
signature d’un Contrat-Type entre une société agréée et la Collectivité, la Collectivité s’engage à 
désigner expressément dans une lettre d’intention signée de son Président, la Société Agréée avec 
laquelle elle a décidé de signer un Contrat-Type . La signature dudit Contrat-Typedevra être réalisée 
dans les trois (3) mois de la prise d’effet du contrat de reprise type et pour l’année 2023 au plus tard 
le 30 juin 2023 ; à défaut le contrat de reprise type sera résilié de plein droit. 

. 
3. Les Parties déclarent connaître et accepter que les garanties de la Reprise Filières ne sont assurées 

par la Société Agréée (défaillance, garantie de prix à 0€, AZE etc. éventuellement précisées dans les 
Conditions d’application spécifiques la concernant) qu’au cours de la période contractuelle couverte 
à la fois par le présent contrat de reprise et par le Contrat-Type liant la Société Agréée et la 
Collectivité. 
 

4. Le présent contrat de reprise est signé en deux exemplaires originaux destinés à chacune des parties.  
 

5. Dans l’hypothèse où le Contrat-Type serait résilié, le présent contrat de reprise sera résilié de fait. 
Les parties se rapprocheront au plus tard dans le délai d’un mois à compter de la prise d’effet de la 
résiliation du Contrat-Type pour décider de poursuivre ou non leurs relations commerciales et 
convenir le cas échéant de la signature d’un nouveau contrat. 
 

Par exception, si une Collectivité décide de résilier son Contrat-Type pour signer un autre Contrat-
Type avec une autre société agréée en contrat avec la Filière Matériau Verre, et à condition que ce 
contrat soit conclu pour un périmètre identique, l’engagement contractuel souscrit au titre du 
présent contrat avec la Filière Matériau Verre sera poursuivi aux conditions d’application spécifiques 
convenues entre la Filière Matériau Verre et la société agréée nouvellement en contrat avec la 
Collectivité. Si ces conditions d’application spécifiques ne sont pas équivalentes à celles 
antérieurement applicables, la poursuite du contrat de reprise est subordonnée à l’accord écrit 
exprès de la Collectivité. 
 
Dès qu’elle fait part à la Société Agréée de son intention de résilier son Contrat-Type pour 
contractualiser avec une autre société agréée, la Collectivité doit en informer sans délai la Filière 
Matériau Verre afin d’acter, le cas échéant, la poursuite du présent contrat de reprise aux nouvelles 
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conditions d’application spécifique de la Société Agréée avec laquelle la Collectivité sera en Contrat. 
Les nouvelles conditions d’application spécifique s’appliqueront au jour de la prise d’effet du Contrat-
Type signé avec la nouvelle société agréée. 
 
La continuité éventuelle du présent contrat de reprise en cas de changement de société agréée est 
sans incidence sur le délai d’engagement minimal visé à l’article 9.1, lequel a démarré à la prise 
d’effet du présent contrat de reprise précisée à l’article 8.6 ci-après. Par ailleurs, elle n’emporte pas 
transfert des obligations et garanties supplémentaires apportées par la Société Agréée 
anciennement cocontractante de la Collectivité au profit de la nouvelle société agréée. Les garanties 
« Reprise Filières » proposées par la Société Agréée ne sont apportées à la Collectivité qu’au cours 
de la période contractuelle couverte à la fois par le présent contrat de reprise et par le Contrat-Type  
liant la Société Agréée et la Collectivité. 

 
6. Le présent contrat de reprise prend effet à la date convenue entre les parties lors de la signature : 

le 01 janvier 2024. 
 
 

ARTICLE 9 : CLAUSES SPECIFIQUES DE RESILIATION : 

 
1. En cas de cessation par la Filière Matériau Verre de l’activité au titre de laquelle elle a signé le présent 

contrat de reprise, ou de mise en péril de cette même activité constatée conjointement par la Société 
Agréée et la Filière Matériau Verre, le présent contrat de reprise prendra automatiquement fin, la 
Société Agréée devant proposer dans les meilleurs délais une autre solution de reprise à la 
Collectivité conformément à son engagement de garantie de reprise et de recyclage. La Filière 
Matériau Verre devra faire une information à la Collectivité au plus tard 15 jours avant la cessation 
de son activité. 
 

 
2. Dans l’hypothèse où la Société Agréée perdrait son agrément, les parties pourront se rapprocher au 

plus tard dans le délai d’un mois à compter de la perte de l’agrément de la Société Agréée pour 
décider de poursuivre ou non leurs relations commerciales et convenir le cas échéant de la signature 
d’un nouveau contrat.  
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PARTIE 2 : CONDITIONS PARTICULIERES COMMUNES  
 

ARTICLE 10 : PRIX DE REPRISE APPLICABLE DANS LE CADRE DU BAREME F 

En application du principe de solidarité tel que défini dans le cahier des charges de l’agrément de la Société 
Agréée et fixé conventionnellement, la Filière Matériau Verre s’engage à ce que la reprise soit proposée aux 
collectivités en contrat avec la Société Agréée, dans les mêmes conditions contractuelles, pour chaque 
standard par matériau de son matériau, à un prix (départ du lieu de stockage du verre), positif ou nul 
identique sur tout le territoire métropolitain sous réserve du respect par la collectivité des Prescriptions 
Techniques Particulières (PTP). 
 
Le Prix de Reprise du verre s’entend départ aire de stockage, chargement sur camion à la charge de la 
Collectivité. 
 
 
Composition du prix de reprise 

 
Le prix de reprise est révisable chaque trimestre et est calculé selon la formule suivante : 

Le prix de reprise est calculé pour chaque trimestre (T) et est défini par la différence entre :  
- une base annuelle exprimée en €/t ; 

et 

- un surcoût unitaire éventuel de verre brut collecté (relatif au T-2).  

 

 
Cette méthodologie, son application et le prix de reprise pour le trimestre T, sont présentés en comité technique 

du recyclage Verre avant la fin de chaque trimestre T-1 et communiqué sur le site de Verre Avenir (www.verre-

avenir.fr) pour le trimestre T+1 avant la fin du trimestre T 

 

 Modalités de calcul du prix de la base annuelle  
 
Ce prix est calculé à partir de la variation de l’indice du coût du calcin européen découlant de l’étude faite 
annuellement sous contrôle de l’ADEME et/ou de l’indice INSEE de prix de production de l’industrie française 
pour l’ensemble des marchés – Prix de base – A10BE – Ensemble de l’industrie – Base 2010 -(PB0ABE0000) 
(indice INSEE des prix à la production ci-après). La méthodologie suivie pour l’étude européenne est explicitée 
dans le rapport ayant conduit à établir le prix pour l’année 2023. 
 
La base annuelle est calculée selon la formule suivante :  
 

a) Lorsque l’évolution de l’indice calcin européen entre deux années consécutives est supérieur à 

l’évolution de l’indice INSEE sur la même période :  

 

Base annuelle année n-1 €/T * [50% *(Indice calcin européen année n-2 / Indice calcin européen année n-3) 
+ [50% *(Indice INSEE des prix à la production n-1/ Indice INSEE des prix à la production n-2) 

 
b) Lorsque la variation de l’indice INSEE est supérieure à la variation de l’indice Calcin européen :  

 
Base annuelle année n-1 €/T *(Indice calcin européen année n-2 / Indice calcin européen année n-3) 

 
Les prix de référence du calcin menant à l’élaboration de la base annuelle sont étudiés annuellement par 
les sociétés agréées, sous contrôle de l’ADEME. 
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Les modalités de calcul de la base annuelle (exprimée en €/t) sont présentées chaque année en comité 
technique du recyclage Verre.  
 
 

Modalités de calcul du surcoût unitaire de verre brut collecté 
 
Le surcoût unitaire à prendre en compte est présenté chaque trimestre en comité technique du recyclage 
verre.  
 

Révision des conditions applicables au prix de reprise 
 
En cas de modification significative du contexte technico-économique tels que le changement du panel des 
société agréées, la modification du principe ou des montants des aides au transport (AZE) des différentes 
sociétés agréées et, plus généralement, tout bouleversement majeure, les conditions de prix visées à l’article 
10.1 (Prix de reprise) ci-avant peuvent être revus en cours d’année après présentation en comité technique 
du recyclage.  
 
 
 

Article 11 – PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

Préambule : 

Le verre d'emballage collecté par les collectivités territoriales est essentiellement recyclé dans les fours 
verriers produisant des emballages en verre. Avant son introduction, il doit subir préalablement un 
traitement dans un centre de traitement verrier pour le débarrasser des matériaux indésirables contenus en 
mélange. Les Prescriptions Techniques Particulières – PTP proposent deux niveaux de qualité Q1 et Q2 notées 
PTP Q1 et PTP Q2 qui permettent au verrier de recycler le verre dans des conditions techniques et 
économiques acceptables. 
 
Elles contribuent à la définition du prix de reprise versé par les verriers aux collectivités territoriales tel que 
défini dans le contrat de reprise. Le verre non conforme à ces PTP n'est pas repris. En particulier, une densité 
supérieure à 1 (avec une marge de tolérance de 6%) caractérise une anomalie par rapport aux principes 
mêmes de la collecte sélective en vue du recyclage. A ce niveau de densité et de brisure, le verre n’est plus 
recyclable dans des conditions techniques et économiques acceptables et ne peut donc être repris. 
 
Les collectivités territoriales ou leurs prestataires peuvent effectuer un autocontrôle de la qualité de leur 
collecte de verre en suivant le protocole proposé par la CSVMF. Les résultats des mesures effectuées par les 
collectivités territoriales ne sont cependant pas opposables aux résultats des mesures effectuées par les 
verriers. 
 

Définitions 

Verre ménager : le verre ménager est constitué par l’ensemble des déchets d’emballages en verre 
habituellement générés par les ménages après consommation de leur contenu. Il est collecté en mélange de 
teintes.  

Produits acceptés : Verre d’emballage : bouteilles, bocaux, flacons, pots, mais excluant tout matériau 
étranger au verre d’emballage. 

Produits refusés : Ils correspondent aux impuretés étrangères à l’emballage verre, tels que : 

• Infusibles: produits dont la température de fusion est supérieure à celle du verre (exemples 
porcelaine, faïence, grès, carrelage, terre, pierres, graviers, ciment, produits réfractaires, charbon, 
bauxite, etc.…..) 
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• Tous les verres spéciaux, tels que verres armés, pare-brise, vitre, verre plat, écran de télévision, 
ampoule d’éclairage, lampe et articles en cristal, vaisselle en verre, verre opaline, miroir et verre non 
transparent et coloré, vitrocéramiques (vitre d’insert de cheminée, casserole culinaire en verre,…) 
etc.…. 

• Toute verrerie médicale provenant de centres hospitaliers, laboratoires, cliniques, maisons de 
retraite, médecins, pharmacies, etc. 

• Tout autre produit tel que papier, carton, bois, plastique, caoutchouc, liège, métaux, etc.…. 

Lot : c’est l’unité de livraison (camion) en provenance d’une même collectivité territoriale ou d’une même 
aire de stockage reçue sur un même centre de traitement. 

Centre de traitement verrier : unité industrielle qui permet, par des opérations de tri manuelles et 
mécanisées, d’épurer le verre collecté pour le transformer en matières premières secondaires (calcin) 
utilisables dans les fours verriers.  
 

Qualité du verre ménager collecté 

La qualité du verre ménager collecté peut être mesurée à l’entrée du centre de traitement ou sur l’aire de 
stockage de la ou des collectivités. 
 
L’acceptabilité du verre collecté en mélange est jugée en fonction de trois critères contrôlés. La méthode de 
contrôle de ces 3 critères est définie dans la partie « Modalités de contrôle ». Pour être déclaré conforme 
aux PTP, le verre doit satisfaire à tous les critères suivants : 

Critère N°1 : La densité 
Pendant la collecte, lors de la manutention sur centre de transfert et jusqu’à son acheminement sur le centre 
de traitement, la densité du verre collectée est susceptible de se dégrader. Les PTP définissent donc deux 
valeurs distinctes de densité maximum en fonction du lieu de mesure : 
 
 a/ Sur aire de stockage de la collectivité 
La densité est mesurée sur le stock présent sur l’aire de stockage. 
La densité du verre sur aire de stockage définit un niveau de qualité conforme et un non conforme : 
 

• Pour une densité ≤ 0,76 + 0 % le verre est déclaré conforme aux PTP Q1. 

• Pour une densité > 0,76 + 0%, le verre est déclaré non conforme aux PTP donc non repris. 
 
 
 

 
 
 
b/ Sur centre de traitement 

Le centre de traitement mesure la densité à la réception du lot. 
La densité du verre définit trois classifications suivant le tableau ci-dessous : 

• Pour une densité ≤ 0,76 + 6 % : le verre est déclaré conforme aux PTP Q1. 

• Pour une densité comprise entre 0,76 + 6 % et 1 + 6 % : le verre est classé en PTP Q2. Cette qualité 
signifie des surcouts significatifs de traitement. Ceux-ci peuvent justifier une décote allant de 25% à 
50%. 

• Pour une densité ≥ 1 + 6 %, le verre est déclaré non conforme aux PTP et est donc non repris. 
 

 
 
 

 
 

Densité ≤ 0,76 + 0% Densité > 0,76 + 0% 

PTP Q1 Non conforme 

Densité ≤ 0,76 + 6 % 0,76 + 6 %< Densité  <  1 + 6 % Densité > 1 + 6 % 

PTP Q1 PTP Q2 Non conforme 
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Critère N°2 : Taux d’impuretés globales  

Le verre d’emballage ne doit pas contenir plus de 2 % en poids de produits refusés tels que définis ci-dessous.    

% d’impuretés Qualité du verre collecté 

≤ 2% PTP Q1 

> 2 % Non conforme  

 
Critère N°3 : Teneur en infusibles  

Le verre d’emballage ne doit pas contenir plus de 0,5 % d’infusibles (5 000 g/tonne). En cas contraire, le verre 
est déclaré non conforme aux PTP et est donc non repris.  

  
Qualité du verre 
collecté 

Teneurs en infusibles ≤ 5 000 g/t PTP Q1 

Teneurs en infusibles > 5 000 g/T Non conforme 

 
Conditionnement – Enlèvement au départ d’une aire de stockage 

Le verre collecté doit être stocké en vrac par la collectivité territoriale ou son prestataire sur une aire de 
stockage de son choix. Le chargement du verre dans le camion est de la compétence de la collectivité 
territoriale ainsi que le contrôle de propreté du camion. Le transport du verre de l’aire de stockage au centre 
de traitement est de la compétence du verrier.  
La collectivité doit disposer d’un pont bascule sur l’aire de stockage ou titre dérogatoire à proximité 
immédiate (inférieur à un kilomètre) afin d’éviter tout risque de surcharge transport. Aucune expédition ne 
peut se faire sans ticket de pesée.  
 
Les moyens de chargement doivent permettre un chargement en 20 minutes maxi dans des camions type « 
bennes céréalières » à 4 mètres de hauteur de chargement. 
 
Les chargements au grappin sont vivement déconseillés car ils sont générateurs de dégradation de la densité 
et peuvent potentiellement entrainer le classement du verre brut en PTP Q2. 
 
Cependant, afin d’éviter d’inutiles ruptures de charge génératrices de non-qualité et de surcoûts, les 
collectivités territoriales situées à moins de 50 km du centre de traitement, assureront le transport. Le verre 
sera dans ce cas payé franco centre de traitement par le verrier en incluant une indemnité de transport. 
 
Les collectivités territoriales situées entre 50 et 100 km pourront assurer le transport pour les mêmes raisons 
si un accord est trouvé avec le verrier sur le prix franco centre de traitement en incluant une indemnité de 
transport. En l’absence d’accord avec la collectivité territoriale, le verre sera transporté par le verrier. 
 
Pour tous les points d’enlèvement situés à plus de 100 km, le transport au départ de l’aire de stockage est 
assuré par le verrier par camion complet et le prix de reprise est le prix départ collectivité défini. Si le verrier 
et la collectivité trouvent un accord et uniquement dans ce cas, la collectivité territoriale pourra assurer le 
transport jusqu’au centre de traitement avec un prix franco centre de traitement en incluant une indemnité 
de transport.  
 

Aires de stockage 

L’aire de stockage intermédiaire du verre collecté doit réunir les caractéristiques suivantes : 

• Aire bétonnée ou à revêtement non polluant, avec muret de retenue pour délimiter le volume 
de stockage. Cette aire doit être de dimensions suffisantes avec une capacité de stockage 
correspondant dans le cas général, et à minima au tiers du tonnage collecté en moyenne 
mensuelle. Les collectivités territoriales qui utilisent une aire commune s’assureront que cette 
condition est remplie pour l’ensemble du tonnage réceptionné sur cette aire.  
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• Les fosses sont à proscrire pour des raisons de sécurité, de chargement et de respect de la 
qualité du verre (densité) 

• La capacité minimum d’une aire de stockage ne doit pas être inférieure, en tout état de cause, à 
35 tonnes (100 m2) 

La recommandation suivante peut être appliquée : 
 
Soit T le tonnage mensuel moyen évacué. 
Soit S la surface de l’aire de stockage en m2. 
Dans le cas d’une faible saisonnalité (variation <30% entre le mois à plus forte collecte et le mois à plus faible 
collecte) : S=0,25*T+100 
Dans le cas d’une forte saisonnalité (variation >30% entre le mois à plus forte collecte et le mois à plus faible 
collecte) : S=0,5*T+100 
Pour dimensionner la profondeur de stockage, on pourra utiliser la règle suivante : 

• Si 100 m2 < S < 300 m2  profondeur= 10m 

• Si 300 m2 < S < 500 m2  profondeur= 15m 

• Si S > 500 m2   profondeur= 20m 
 
Exemple : Cas d’une aire avec 500T par mois avec une faible saisonnalité, 
S=225 m2 ; profondeur=10m →Largeur 22,5m 

 

• Afin d’éviter tout incident, tout dépôt sauvage, l’aire de stockage devra être close 

• Dans tous les cas, l’accès des camions se fait dans une plage horaire de travail avec des moyens de 
chargement disponibles (ou à proximité immédiate) tous les jours ouvrés de la semaine sans 
restriction. Il convient également de veiller à ce que les évolutions des camions et des engins de 
chargement soient rendues possibles sans entraîner de dégradation de qualité du verre.  

• Les engins à chenilles sont à proscrire pour le chargement du verre, il faut leur préférer des chargeurs 
propres sur pneus. 

 

Si des collectivités territoriales décident de partager une même aire de stockage pour leur verre collecté, il 
n’est alors pas possible pour le verrier d’assurer la traçabilité du verre. Il appartient au gestionnaire de l’aire 
de stockage d’établir un bordereau indiquant la répartition des tonnages mensuels par collectivité 
territoriale. Ce bordereau devra être remis à chaque enlèvement du verre par le transporteur du verrier ou 
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parvenir au verrier dans un délai maximum de 5 jours ouvrés à partir du premier jour ouvré du mois suivant 
les livraisons au centre de traitement. 
En cas de problème de qualité, les conséquences d’une non-conformité aux PTP (non-reprise), sont 
appliquées à l’ensemble des collectivités territoriales utilisant cette aire de stockage. Il en va de même pour 
les conséquences financières d’un classement du verre en catégorie PTP Q2. 
La conformité de ces différents points pourra faire l’objet de contrôle dans le cadre des mesures de qualité 
du verre sur les aires de stockage des collectivités. 
Les collectivités territoriales peuvent demander à la CSVMF des recommandations complémentaires sur la 
collecte et la conception des aires de stockage ou de transfert du verre brut ménager. 
Toute nouvelle aire de stockage fera l’objet d’une information et d’une validation du verrier au moins 15 
jours avant sa mise en service. Les moyens de chargement et de pesée, le dimensionnement, les sols et murs, 
les heures d’ouverture seront communiquées au verrier. Cette information et cette validation peuvent se 
faire à distance à partir de documents justificatifs (Photos,…).  
 
 

Détermination du niveau de qualité – Procédure 

En l’absence de preuves contraires, les mises à disposition du verre ou les livraisons de verre collecté en 
mélange sont considérées comme étant conformes aux PTP Q1. 
Le centre de traitement du verrier fait des contrôles de qualité suivant les critères définis, lorsque le lot revêt 
une apparence de mauvaise qualité ou de manière aléatoire. 

Le résultat du contrôle confirme la conformité aux PTP Q1 

Pas de suite donnée. 
 
Le résultat du contrôle fait apparaître une non-conformité : verre aux PTP Q2 

Le verrier informe immédiatement la collectivité et l’organisme agréé. Il confirme par écrit ou mail que la 
qualité relève des PTP Q2 
 
Le résultat du contrôle fait apparaître une non-conformité aux PTP Q1 et Q2 

Le verrier informe immédiatement la collectivité et l’organisme agréé. Il confirme par écrit ou mail que le lot 

ou les lots sont hors-PTP. 

 
Les lots incriminés seront mis de côté par le centre de traitement. 
 
La collectivité doit notifier, sous 3 jours ouvrés, à compter de la date de réception de l’email du verrier, sa 
décision de venir vérifier le ou les lots incriminés sur le centre de traitement. Faute de quoi, il sera considéré 
que la collectivité accepte le résultat du contrôle. 
 
Si la collectivité a expressément souhaité réaliser un contrôle, elle dispose de 8 jours à la date de réception 
de l’email du verrier pour venir vérifier le ou les lots incriminés sur le site de traitement. 
 
Au-delà du délai de 8 jours à la date de réception de l’email du verrier, le ou les lots incriminés seront éliminés 
et facturés aux frais de la collectivité (frais de transport d’acheminement entre la collectivité et le centre de 
traitement - si normalement payé par le verrier -, frais de mise en décharge y compris TGAP et les frais de 
transport pour la mise en décharge ; les frais de transport sont basés sur le prix de référence SETEC ou sur 
autres justificatifs type facture). 
 
Les résultats des contrôles font apparaître des non-conformités récurrentes aux PTP Q2 et/ou hors PTP 

Le verrier pourra exiger une réunion sous 1 mois entre les différents partenaires (y compris Eco-organisme) 
sur le site de stockage de la collectivité locale. L’objectif de la réunion sera de déterminer les causes du non-
respect des PTP et d’élaborer un plan d’action permettant un retour aux PTPQ1.  
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En cas de non-exécution du plan d’action de la collectivité locale et/ou en cas de non-amélioration de la 
qualité du verre, le verrier pourra : 

• Soit déclencher les conditions de reprise applicables aux PTPQ2,  

• Soit suspendre la reprise du verre en attendant un retour aux PTPQ1 
 
Le verrier, la collectivité ou l’éco-organisme, en complément de l’analyse des lots livrés, pourra aussi 
demander qu’un contrôle soit réalisé sur l’aire de stockage de la collectivité ou des collectivités partageant 
cette aire, afin de mieux identifier l’origine des problèmes. Les représentants de la ou des collectivités 
concernées pourront assister à ces contrôles. 
 
Le contrôle ne sera pas à la charge du verrier. La disponibilité d’un engin de manutention du site (chargeur à 
godet) sera requise pour la durée du contrôle. 
 
Si le résultat de cette analyse fait apparaître une non-conformité aux PTP Q1 (tolérances spécifiques aux aires 
de stockage) le verre est alors déclaré Non Conforme aux PTP. La reprise du verre est alors immédiatement 
suspendue. Un plan d’action validé par le verrier et mis en œuvre par la collectivité conduisant au retour à 
une qualité conforme aux PTP Q1 permettra la reprise du verre.  

 En cas de forte pollution avérée et « exceptionnelle » sur un lot réceptionné 

Ce lot sera refusé, stocké et mis de côté par le centre de traitement. Le verrier enverra à la collectivité les 
éléments justificatifs (photos) par voie électronique. 
 
La collectivité doit notifier, sous 48 heures à compter de la date de réception de l’email du verrier, sa décision 
de venir récupérer ou pas, le ou les lots incriminés sur le centre de traitement. 
 
Faute de quoi, le ou les lots incriminés seront éliminés et facturés aux frais de la collectivité (frais de transport 
d’acheminement entre la collectivité et le centre de traitement - si normalement payé par le verrier -, frais 
de mise en décharge y compris TGAP, frais de transport pour la mise en décharge ; les frais de transport sont 
basés sur le prix de référence SETEC ou sur autres justificatifs type facture) 
 
Dans le cas où la collectivité souhaite le récupérer, le ou les lots seront mis à la disposition de la ou des 
collectivité(s) locale(s) concernées ou de son (leur) prestataire de gestion de l’aire de stockage qui devra 
pourvoir à son élimination dans un délai de cinq jours ouvrables et à ses frais. Les frais de transport 
d’acheminement entre la collectivité et le centre de traitement seront à la charge de la collectivité si le 
transport a été pris en charge par le verrier. 
 
Passé ce délai de 5 jours ouvrables, le ou les lots incriminés seront éliminés et facturés aux frais de la 
collectivité (frais de transport d’acheminement entre la collectivité et le centre de traitement - si 
normalement payé par le verrier -, frais de mise en décharge y compris TGAP, frais de transport pour la mise 
en décharge ; les frais de transport sont basés sur le prix de référence SETEC ou sur autres justificatifs type 
facture) 
 

Actions de progrès pour les enlèvements non conformes ou classés en PTP Q2 

En cas de livraisons déclarées non conformes ou classées en PTP Q2, il appartient à la collectivité de 
rechercher l’origine de la pollution afin de mettre en œuvre des actions de progrès (information auprès du 
public, moyens de collecte, condition de stockage et de manutention, etc.). 
Après mise en œuvre des actions de progrès, la collectivité sollicite alors le verrier pour une nouvelle analyse 
sur deux lots afin de vérifier et valider ces actions. Cette procédure doit être mise en œuvre par le verrier 
dans un délai maximum de cinq jours ouvrables suivant la demande écrite de la collectivité territoriale.  
Le premier lot arrivant au centre de traitement est contrôlé selon les procédures définies. Le second lot est 
choisi de façon aléatoire par le verrier dans un délai de 30 jours maximal. 
Si ces nouvelles analyses sont déclarées conformes aux PTP, le verre est repris sans délai. 
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Conditions de reprise 
Lorsque le verre est classé en PTP Q2, une décote de 25% à 50% sur le prix de reprise pourra être appliquée 
par le verrier. 
 
Modalités de contrôle  

Les collectivités ou leurs prestataires peuvent effectuer un autocontrôle de la qualité de leur collecte de 
verre sur les aires de stockage en suivant le protocole proposé par les verriers ou tout autre protocole 
accepté par toutes les parties. 
Les résultats des mesures effectuées par les collectivités ne sont cependant pas opposables aux résultats 
des mesures effectuées par les verriers. 

 
Les protocoles ci-dessous sont ceux proposés par les verriers.  

► Sur les aires de stockage 

Contrôle de la Densité 

Après identification du lot de la (des) collectivité(s), la densité du verre est calculée en mesurant d'une part 
le poids de verre et d'autre part le volume du verre sur une partie du lot stocké sur le site. 
La méthode utilisée est celle définie comme suit sur le lot en stock : 
 

- Détermination de la densité du lot en stock en contenants 
 
La densité « d » s'exprime par le rapport de la masse volumique du lot « mv » sur la masse volumique de 

référence de l'eau «ρ » qui est prise égale à 1, soit:  𝑑 =
𝑚𝑣

ρ
  

 
► Réalisation du prélèvement 

4 contenants de tailles identiques, de dimensions intérieures connues, gradués à l’intérieur sur la hauteur 
(Hauteur totale à vide = hbac), tarés et d’un volume minimum de 500 litres sont numérotés de 1 à 4 et disposés 
sur un plan horizontal. 
Le prélèvement s’effectue au cœur du stock de verre, à l’aide d’un chargeur à godet. Une première prise est 
réalisée, en partant du bas du tas et en remontant le godet, elle est rejetée en dehors du tas.  
Une prise ou plusieurs prises sont ensuite réalisées au même endroit du tas, en procédant de bas en haut, et 
déversée dans 4 contenants afin de les remplir au minimum à 50% de leur capacité volumique. 
Une fois rempli, le contenu des 4 bacs est aplati manuellement de façon à ce que pour chaque bac, la hauteur 
de verre soit homogène. Celles-ci sont mesurées à l’aide de la graduation et les 4 hauteurs de verre sont 
notées hverre i (i variant de 1 à 4). 
 
 

► Calcul de la masse du prélèvement 
Chacun des 4 bacs est pesé.  
Mp = Mp 1 + Mp 2 + Mp 3 + Mp 4 
 
Les masses de verre Mp i sont exprimées en kg avec une décimale. Ces mesures sont obtenues par utilisation 
d’un pèse-palette de classe 3. 
 

► Calcul du volume du prélèvement 
Le volume total de l’échantillon est calculé à partir des dimensions intérieures des bacs et des hauteurs de 
verre mesurées sur les 4 bacs : 

Vp = 
=

4

1i

 Vbac x (hverre i/ hbac) 
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► Calcul de la densité  
dp = ( Mp / Vp )* ρ 
 

Contrôle des impuretés totales et des éléments infusibles 

► Constitution de l'échantillon 
A partir du prélèvement réalisé pour la mesure de la densité, un échantillon est constitué pour le contrôle 
des impuretés et des éléments infusibles 
L’un des bacs, numéroté de 1 à 4, est tiré au sort, son contenu est étalé en galette sur un sol lisse, propre et 
non polluant. Cette galette est partagée physiquement en quatre parts équivalentes. Deux quarts opposés 
sont tirés au sort, mis en bac et pesés. 
 
Cette manipulation est répétée une fois: tirage au sort d’un autre bac, quartage et sélection de deux quarts 
opposés. 
Le total des masses des 4 quarts doit représenter une masse cible de 250 kg. La masse de l’échantillon 
constitué est noté Mech. 

 

► Contrôle des impuretés globales 
Les 4 quarts sont déposés sur une table de tri. Les impuretés non liées au verre d’emballage sont séparées 
manuellement en isolant les infusibles des autres types d'impuretés. Les infusibles et les autres types 
d'impuretés sont pesés séparément. 
% d’impuretés = (masse impuretés en kg / masse échantillon en kg) x 100 
 

► Contrôle des infusibles 
Les infusibles précédemment extraits sont pesés  

teneur en infusibles max pour 250 kg 1250 g 

 
Si le premier prélèvement de 250 kg est conforme, le lot est déclaré définitivement conforme, si le premier 
prélèvement de 250 kg n'est pas conforme, on procède à une analyse complémentaire.  
On répète alors la mesure sur un échantillon constitué de 4 quarts tirés au sort sur le contenu des 2 bacs 
restants. Les teneurs en infusibles sont cumulées. 

teneur en infusibles max pour 500 kg 2500 g 

 
Si cette valeur maximale est respectée, le lot est déclaré conforme. 
Sinon le lot est déclaré non conforme. 

► Synthèse des règles d'acceptation/refus 

 
Conformité Non-conformité 

 
 

1er Contrôle 
250 Kg 

2éme Contrôle 
250 + 250 Kg 

PTP N.C. PTP 

Impuretés Totales < 5 Kg >10 kg 

Infusibles < 1250 g > 2 500 g 

 

Contrôle des caractéristiques de l’aire de stockage 

Les points suivants décrits dans les PTP (Aires de stockages) ci-avant seront également contrôlés : 

• Nature du revêtement de l’aire et présence de murets de retenue 

• Capacité minimum de l’aire 

• Accès contrôlés à l’aire 

• Conditions de manipulation et de chargement du verre 
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• Type d’engin de manutention du verre 

• Identification des collectivités partageant l’aire de stockage le cas échéant 

• Identification des risques de pollution croisée 

• Le système de pesée et d’impression des tickets de pesée 

•  

► Sur les centres de traitement 

Contrôle de la Densité 

Le contrôle de la densité du verre peut se faire de 3 manières possibles :  

• manuelle avec la même méthode que celle utilisée sur les aires de stockage des collectivités avec les 
critères spécifiques à l’arrivée sur les centres de traitement,  

• ou manuelle selon la méthode décrite ci-dessous,  

• ou enfin par l’utilisation d’un système automatisé (portique).  
L’avantage du portique automatisé est de permettre de contrôler la densité de la majorité des camions 
entrants sur le centre de traitement et de permettre de calculer la densité de façon fiable et systématique, 
rapide et à moindre coût. Le principe de mesure est basé sur le principe de la mesure manuelle décrite ci-
dessous sur 3 points minimum. 

Option manuelle directement sur la benne du camion :  

La densité du verre est calculée en mesurant d’une part le poids de verre et d’autre part le volume du verre 
sur un lot complet. 
La méthode utilisée est celle définie comme suit sur les lots entrants : 
 
Détermination de la densité avant le vidage de la benne ouverte ou du camion 
La densité « d » s'exprime par le rapport de la masse volumique du lot « mv » sur la masse volumique de 
référence de l'eau « ρ » qui est prise égale à 1, soit :  

 𝑑 =
𝑚𝑣

ρ
  

Mesure de la masse du lot 

Cette mesure doit être réalisée par double pesée. 
La masse du verre Mlot est exprimée en tonnes avec trois décimales. Cette mesure est obtenue par utilisation 
d'un pont à bascule. 
 
Calcul du volume du lot 
Mesurer les dimensions intérieures de la benne ouverte ou du caisson si celles-ci ne sont pas déjà connues : 
Longueur x largeur x hauteur exprimées en mètres avec deux décimales. La hauteur de la benne ouverte ou 
du caisson est appelée hb. 
 
Mesurer les hauteurs du volume vide de la benne ou du caisson h1, h2, h3 au minimum, soit automatiquement 
via les portiques installés à cet effet à l’entrée des centres de traitement, soit manuellement en positionnant 
les points de mesures tel qu’indiqué sur le schéma ci-dessous.  
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Pour prendre les mesures des trois hauteurs h1, h2 et h3 au minimum, on divise la benne ouverte ou le caisson 
en six parts égales dans le sens de la longueur et en deux parts égales dans le sens de la largeur. 

ℎ𝑎𝑢𝑡𝑒𝑢𝑟 𝑚𝑜𝑦𝑒𝑛𝑛𝑒 𝑙𝑜𝑡 = ℎ𝑏 −
ℎ1+ℎ2+ℎ3

3
  

   
Déterminer le volume du lot : Vlot = L x l x hlot 

Déterminer la masse volumique du lot : mv lot 

𝐦𝐯 𝐥𝐨𝐭 =
𝐌𝐚𝐬𝐬𝐞 𝐝𝐮 𝐥𝐨𝐭

𝐕𝐨𝐥𝐮𝐦𝐞 𝐝𝐮 𝐥𝐨𝐭
 

Calcul de la densité : 𝒅𝒍𝒐𝒕 =
𝒎𝒗𝒍𝒐𝒕

𝝆
 

 
Contrôle des impuretés totales et des éléments infusibles 

Pour contrôler les infusibles ou les impuretés globales, la méthode appliquée sur le centre de traitement sera 

identique à la méthode appliquée sur les aires de stockage des collectivités (les seuils sont identiques ainsi 

que les règles d’acceptation/refus). 

 
ARTICLE 12 : CONDITIONS DE FACTURATION ET DE PAIEMENT 

Le prix de reprise est versé trimestriellement par le Verrier à la Collectivité. 
 
La Collectivité ne pourra déclencher une procédure de déclanchement de frais d’huissier ou de notification 
de saisie à tiers détenteurs sans avoir au préalable relancé le repreneur désigné sur le non-paiement d’un 
titre. A défaut les frais seront refacturés à la Collectivité. 
 

ARTICLE 13 : LIEU ET CONDITIONS DE MISE A DISPOSITION ET D’ENLEVEMENT 
Les lieux d’enlèvement des DEM conformes au(x) standard(s) par Matériau définis à l’article 1 sont listés 
dans le tableau ci-après. Les points d’enlèvement sont des plateformes de regroupement de verre.  
 
  

h
b 
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Lieux d’enlèvement des DEM repris 
Si le nombre de lieux d’enlèvement est supérieur à trois, ce tableau sera dupliqué autant que nécessaire.  

 
NOM point d’enlèvement 
 

BEDARIEUX             

 
CODE point d’enlèvement 

                  

 
Adresse point d’enlèvement 
 

     6 ter rue René Cassin 
34600 BEDARIEUX 

            

 
Contact point d’enlèvement 
 

     Mélissa FABRE             

 
Distances : 
Les parties définissent la distance entre : 
o Chaque aire de regroupement si elle existe et le(s) centre(s) de traitement ; 
o Le siège de la Collectivité s’il n’y a pas d’aire de regroupement et le(s) centre(s) de traitement. 
o La référence prise en compte pour calculer la distance sera déterminée par le service de calcul des 

distances proposé par Viamichelin  options poids lourds de plus de 12 tonnes, itinéraire le plus rapide. 
Cette distance est mise à jour à chaque modification des données ci-dessous, et en tout état de cause, 
annuellement au début de chaque année civile. 

o La règle de l’arrondi s’applique sur les distances. 
 

           Aire de regroupement  Centre de Traitement      Distance  en Km                                                  
            ou Collectivité 

BEDARIEUX Maltha Béziers (34) 
 

35 
  

                  

Conditions de transport : 
En fonction de la distance entre la collectivité locale et le centre de traitement, et conformément aux règles 
prévues à l’article 11 sur le conditionnement et l’enlèvement, les parties signataires précisent ci-dessous les 
conditions qu’elles ont conclues sur le transport 
 
Cocher la ou les cases concernées et préciser si nécessaire les conditions particulières 
Si la distance de la Collectivité locale au centre de traitement est supérieure 100 km 

  Conditions générales : 
Verre d’emballages aux PTP mis à disposition sur aire de stockage, contrôle de propreté du camion 
et chargement par la Collectivité  

 
  Condition(s) particulière(s) : (à préciser le cas échéant) 

      
 
Si la distance de la Collectivité au centre de traitement est comprise entre 51 et 100 km : 

  Conditions générales : 

http://www.viamichelin.fr/
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Verre d’emballages aux PTP mis à disposition sur aire de stockage, contrôle de propreté du camion 
et chargement par la Collectivité ; déchargement sous la responsabilité du centre de traitement 
 

 Forfait transport sur option de la Collectivité versé par le verrier selon la distance retenue  
      

 Prise en charge par le verrier des frais de transport  
 

  Condition(s) particulière(s) :  (à préciser le cas échéant) 
      

 
Si la distance de la Collectivité au centre de traitement est comprise entre 0 et 50 km : 
Pour éviter les ruptures de charge inutiles, le verre est livré directement par la Collectivité locale ou par son 
prestataire au centre de traitement désigné par le Verrier. 

  Conditions générales  
Verre d’emballages aux PTP livré par la Collectivité au Centre de Traitement ; déchargement sous la 
responsabilité du centre de traitement  
 

 Forfait transport sur option de la Collectivité versé par le verrier selon la distance retenue  
 

Le Verrier versera à la Collectivité un forfait pour la prestation de transport assurée par  
celle-ci pour le compte du verrier. Le forfait est fixé à 5,58 €/T. 

 
  Condition(s) particulière(s):  

      
 
ARTICLE 14 : MODIFICATION 
Les Standards par matériau et les PTP associées peuvent être amenés à changer dans le temps sous l’effet 
des évolutions industrielles, technologiques, réglementaires et autres. Ces modifications ne peuvent 
intervenir que conformément à des procédures définies dans le cahier des charges d’agrément de la Société 
Agréée. 
 
Les PTP précisées dans la convention conclue entre la Filière Matériau Verre et la Société Agréée et reprises 
dans le présent contrat de reprise, pourront être modifiées dans le cadre du comité technique du recyclage 
et feront l’objet d’une information pour avis des ministères signataires de l'arrêté d'agrément de la société 
Agréée, et ce préalablement à tout engagement. Ces modifications s'imposeront à la Collectivité et aux 
Repreneurs désignés de la Filière Matériau Verre. 
 
Toute modification des conditions d’application de la convention conclue entre la Filière Matériau Verre et 
la Société Agréée, reprise dans les conditions particulières ou dans les conditions d’application spécifiques 
ci-après, oblige la Filière Matériau Verre à modifier le présent contrat de reprise dans les mêmes conditions. 
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Partie 3 : CONDITIONS d’application spécifiques  
 

ARTICLE 15: ANNEXE 
Les conditions d’application spécifiques de la Reprise Filière Verre sont variables en fonction de la société 
agréée avec laquelle la Collectivité a signé le Contrat-Type. 
 
Elles sont précisées dans l’Annexe « Conditions d’application spécifiques », avec les identifiants du Contrat-
Type de la Collectivité. 
 
Les informations prévues dans cette annexe doivent être renseignées lors de la signature du présent contrat 
de reprise et l’annexe actualisée en cas de changement de Société Agréée et de poursuite du présent contrat 
de reprise. 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux 
à       
Le       
 
 
 
 
Le repreneur désigné      LA COLLECTIVITE 
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Annexe  
Conditions d’application spécifiques  

 
Collectivité en contrat avec la Société Agréée CITEO, ADELPHE ou LEKO 

 
Relations contractuelles entre la Collectivité et la Société Agréée justifiant l’application des présentes 

conditions :  

 

N° de Contrat-Type:  CL034028 

Société Agréée signataire : CITEO 

Date signature :        

Prise d’effet :    01 janvier 2024 

Echéance :   31 décembre 2029 

 
Si le Contrat-Type entre la Collectivité et la Société Agréée n’est pas encore conclu lors de la signature du 
présent contrat de reprise, la Collectivité s’engage à signer le Contrat-Type avec la Société Agréée 
CITEO/ADELPHE/LEKO dans les 3 mois de la prise d’effet du présent contrat et au plus tard pour 2024 avant 
le 30 juin 2024. Dès signature, la Collectivité complètera les identifiants et transmettra la présente annexe 
renseignée à son Repreneur désigné ou à la Filière Matériau Verre. 
 
 
Rappel des engagements souscrits par la Filière Matériau Verre et par la Collectivité vis-à-vis de la Société 
Agréée CITEO/ADELPHE/LEKO 
 
Pour la Collectivité : 
Il est rappelé qu’en signant le Contrat-Type conclu avec la Société Agréée, et conformément au cahier des 
charges d’agrément, la Collectivité s’engage notamment à (extrait du CAP 2023) : 
 

- Assurer une Collecte séparée prenant en compte l’ensemble des déchets d’emballages ménagers 
soumis à la consigne de tri en vue de leur recyclage, en s’inscrivant dans une démarche de qualité, 
de progrès et de maîtrise des coûts. Dans cette perspective, la Collectivité s’engage à transmettre, 
selon les modalités définies au présent contrat de reprise, les informations relatives aux modes et 
schémas de collecte des emballages ménagers ainsi que les consignes de tri déployées et les supports 
mis à jour. 

- Si, à la date d'entrée en vigueur du présent contrat de reprise, la Collectivité n’a pas mis en œuvre 
l’extension des consignes de tri dans les conditions définies au présent contrat de reprise, mettre en 
place l’extension des consignes de tri à l’ensemble des emballages ménagers verres, dans les 
conditions définies au présent contrat de reprise. 

- Mettre à jour ses consignes de tri des emballages ménagers sur tous les supports (contenants de 
collecte, signalétiques, moyens d’information) au plus tard lors de leur extension à l’ensemble des 
emballages verres ou, si la mise en œuvre de cette extension est antérieure à l’entrée en vigueur du 
présent contrat de reprise. 

- Choisir, pour chaque Standard par Matériau, une option de reprise et de recyclage parmi les trois 
options proposées (Reprise Filières, Reprise Fédérations, reprise individuelle), dans les trois mois de 
la prise d'effet du présent contrat de reprise.  

 
- Déclarer au moins semestriellement les Tonnes Recyclées et les tonnages valorisés, dans les 

conditions définies à l'article 6, et plus généralement transmettre l’ensemble des données 
indispensables au calcul des soutiens financiers décrits à l’article 6, en se conformant aux règles de 
déclaration et de transmission des données et justificatifs détaillées audit article. 

- Livrer à ses Repreneurs en vue de leur Recyclage les tonnes de déchets d’emballages ménagers triées 
conformément aux Standards par Matériau et retranscrire, dans les contrats avec ses Repreneurs et 
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avec tout autre acteur intervenant dans la mise en œuvre du dispositif, l’ensemble des obligations à 
sa charge au titre du présent contrat de reprise et notamment les modalités de déclaration (via les 
outils mis à leur disposition), les modalités de reprise, les prescriptions de tri ainsi que toutes les 
règles relatives à la traçabilité des tonnes triées et au contrôle de l’ensemble du dispositif. 

- Informer CITEO/ADELPHE/LEKO des actions engagées avec les acteurs de l’économie sociale et 
solidaire dans le cadre de ses activités de gestion des déchets d’emballages. 

- Veiller à prendre en compte le principe de proximité lors de la contractualisation de leur contrat de 
reprise 

 
Pour la Filière Matériau Verre : 
De leur côté, par convention avec la Société Agréée CITEO/ADELPHE/LEKO, la Filière Matériau Verre a pris 
notamment les engagements suivants : 

- S’engager envers la Société Agréée, pour la durée de la convention, sans limitation de quantité, à 
assurer à toute collectivité signataire d’un Contrat-Type avec la Société Agréée et qui a choisi la 
« Reprise Filières » pour un ou plusieurs Standards par Matériau, la reprise à compter de la date de 
signature du présent contrat de reprise, en vue de leur Recyclage, de la totalité des tonnes triées 
conformément aux standards par matériau.  

- En application du principe de solidarité, s’engager à ce que la reprise soit proposée, dans les mêmes 
conditions contractuelles, pour chaque standard par matériau, à un prix départ plateforme de 
stockage de verre, positif ou nul, identique sur tout le territoire métropolitain sous réserve du respect 
par la collectivité des Prescriptions Techniques Particulières (PTP). 

- S’engager à assurer la traçabilité complète des Tonnes de DEM reprises afin de pouvoir en établir le 
recyclage effectif et l’exactitude des tonnages à soutenir, ainsi qu’à veiller à la bonne application des 
procédures de contrôle de la qualité et de la traçabilité par ses Repreneurs. 

- S’engager à désigner ses Repreneurs dans des conditions transparentes et non-discriminatoires, et 
assurer à ce titre l’ouverture de la liste des Repreneurs à toute entreprise capable de satisfaire au 
cahier des charges d’accréditation de la Filière Matériau Verre. 

- S’engager lorsqu’elle fait assurer la reprise par des Repreneurs désignés à obtenir et à faire respecter 
par ces derniers et par leurs intermédiaires la stricte application de l’ensemble des conditions de la 
Reprise Filière. 

- En cas de défaillance en cours de contrat d’un Repreneur désigné de la Filière Matériau Verre,  
notamment en cas de non-respect par son Repreneur des conditions d’exécution de la Reprise 
Filières, la Filière Matériau Verre s’engage, dans les 15 jours de la constatation de la défaillance, à 
désigner un autre Repreneur, qui se substituera au Repreneur défaillant dans l’exécution du contrat 
de reprise conclu par la Filière Matériau Verre ou le Repreneur désigné avec la Collectivité et ceci 
dans les mêmes conditions. 

- S’engager à organiser la transmission de ses données de façon à permettre à la Société Agréée de les 
gérer de façon dématérialisée et à les mettre à disposition des collectivités dans les délais convenus 
avec la Société Agréée.  

 
 
Garantie d’enlèvement apportée par la Société Agréée CITEO/ADELPHE/LEKO à la Collectivité :  

Pour chaque Standard par matériau, la Société Agréée CITEO/ADELPHE/LEKO garantit à la Collectivité 
une reprise à prix nul. 

 
Prix de reprise proposé par la Filière Matériau Verre :  
 

Le prix de reprise fixé à l’article 10 s’applique pleinement à la reprise des tonnes des collectivités en 
contrat avec la Société Agréée CITEO/ADELPHE/LEKO. 
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Délais et Modalités de déclaration des tonnages (complète l’article 3 Traçabilité) 

Délais :  

Le Contrat-Type proposé par CITEO/ADELPHE/LEKO (2024-2029) prévoit que seules les tonnes 

déclarées par la Collectivité et dont la traçabilité complète sera établie au 30 juin de l’année N+1, 

sont prises en compte par la Société Agréée pour le calcul des soutiens de la Collectivité. 

 

La Filière Matériau Verre et/ou son Repreneur désigné s’engage en conséquence à renseigner les 

données de traçabilité prévues à l’article 3 du contrat de reprise, dans les 6 semaines suivant le 

dernier jour du trimestre concerné, sous réserve de pouvoir disposer à cette date des informations 

nécessaires de la part de la Collectivité et de ses prestataires, et au plus tard avant le 15 juin de 

l’année suivante.  

 

Modalités de déclarations :  

Les données nécessaires à l’établissement des certificats de recyclages sont renseignées par la Filière 

Matériau Verre ou son Repreneur désigné dans l’Outil dématérialisé « Oscar » mis à leur disposition 

par la Société Agréée CITEO/ADELPHE/LEKO. Les données de tonnages par Collectivité et par centre 

de stockage du verre sont ensuite transmises directement à la Collectivité via l'espace extranet dédié 

aux collectivités en contrat avec la Société Agréée CITEO, ADELPHE ou LEKO. Ces deux transmissions 

successives valent certificat de recyclage pour la Société Agréée et pour la Collectivité. 
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Communauté de communes Grand Orb

Département de l'Hérault

Extrait des Délibérations du Conseil Communautaire
Du 26 janvier 2024

Convocation du 19 janvier 2024

(0?Ê1UN,\UIl Ul (O,n(lU1tt tN IANÛUlD0C

OBJET: Gontrat relatif à la prise en charge des déchets d'éléments
d'ameublement collectés dans Ie cadre du service public de gestion
des déchets

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-six janvier, à quatoze heures trente,

Le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s'est réuni, en session ordinaire, à la salle Léo Ferré, à

BEDARIEUX, sous la présidence de Monsieur Pierre MATHIEU.

En application de I'article L. 541-10-6 du code de I'environnement mettant en æuvre le principe

de la responsabilité élargie des producteurs pour les éléments d'ameublement, la prévention et la
gestion des déchets d'éléments d'ameublement (DEA) doivent être assurée par les metteurs sur
le marché. Ces derniers doivent s'organiser soit par la mise en place d'un système individuel, soit
collectivement au sein d'un éco-organisme agréé par les pouvoirs publics, sur la base d'un cahier
des charges venant définir réglementairement les objectifs et modalités de la filière.

Le nouveau cahier des charges de la filière à responsabilité élargie des producteurs d'éléments
d'ameublement adopté par I'arrêté interministériel du 1211012023, publié le 1811012023 fixe de
nouveaux objectifs de taux de collecte séparée de 45o/o en 2024 à 51o/o en 2028 (en proportion

des quantités mises sur le marché), de taux de valorisation des DEA collectés séparément de
90% en 2024 à 94o/o en 2028 et de taux de recyclage de 51% en 2024 à 55o/o en 2028 pour la

nouvel le période (2024-2029).
llfixe les barèmes de soutiens pour la collecte séparée et non séparée.

Ecomaison, Valdelia et Valobat ont fait acte de candidature à I'agrément.

Présents :, l Francis BARSSE, Jacques BENAZECH, Christian BIES, Jean-Claude BOLTZ, Alain B0Z0N, Michel

CANOVAS, Evelyne CARRETIER, Serge CASTAN, Brigitte CERDAN-TRALLERO, Mariette COMBES, Bernard

COSTE, Françoise CUBELLS-BOUSQUET, Ghislaine DHUIME, Arlette FABRE, Jean Luc FALIP, Michel

GRANIER, Bernadette GUIRAUD, Régis JALABERT, Jean-Louis LAFAURIE, Jean-Luc LANNEAU, Grégory

MAHIEU, Aurélien MANENC, Henri MATHIEU, Pierre MATHIEU, Florence MECHE, , Magali ROQUES, Olivier

ROUBICHON-OURADOU, Bernard SALLETTES, Caroline SALVIGNOL, Jean-Paul SCARAMOZZIN0, Fabien

SOULAGE, Sylvie TOLUAFE, Magalie TOUET, MichelVELLAS.

Procurations : Thierry BALDACCHINO à Florence MECHE; Jean-Pierre CALAS à Brigitte CERDAN-TRALLER0,

Yvan CASSILI à Jean-Luc LANNEAU, Guillaume DALERY à Michel CANOVAS, Dimitri ESTIMBRE à Françoise

CUBELLS-BOUSQUET, Marie-Line GERONIMO à Serge CASTAN, Alain MOUSTELON à Magalie TOUET,

Christine POUGALAN à Jean-Paul SCARAMOZZINO, Marie PUNA à Magali ROQUES, Yves ROBIN à GUIRAUD

Bernadette, Marie-Ange TREMOLIERES à Pierre MATHIEU, Bernard VINCHES à Christian BIES

Excusés, Louis-Henri ALIX, Martine BLASCO

Nombre de délégués en exercice : 48 Présents :34 Votants :46



tl est proposé aux collectivités et à leurs groupements de conclure un nouveau contrat : le
Contrat relatif à la prise en charge des déchets d'éléments d'ameublement collectés dans
le cadre du service public de gestion des déchets pour la période 2024-2029 avec les éco-
organismes lorsqu'ils seront agréés.

Le Contrat a pour objet de définir les modalités opérationnelles et financières de la prise en

charge par les éco-organismes précités, de la gestion des DEA collectés dans le cadre du service
public de gestion des déchets (SPGD), ainsi que des soutiens relatifs aux actions en faveur du

réemploi des éléments d'ameublement et de la communication.

llest proposé au Conseil Communautaire :

--) D'approuver le contrat relatif à la prise en charge des déchets d'éléments
d'ameublement collectés dans le cadre du service public de gestion des déchets pour la

période 2024-2029 avec les éco-organismes lorsqu'ils seront agréés

---+ D'autoriser le Président à signer ledit contrat

Le Conseil Communautaire ouï l'exposé du Président et après en avoir délibéré, à
l'unanimité:

---+ Approuve le contrat relatif à la prise en charge des déchets d'éléments
d'ameublement collectés dans le cadre du service public de gestion des déchets pour

la période 2024-2029 avec les éco-organismes lorsqu'ils seront agréés

--- Autorise le Président à signer ledit contrat

Votes POUR:46
Vote CONTRE : 0
Abstentions :0

Ainsi délibéré les jour, mois, et an susdits,
Rendu exécutoire après envoi à Ia Sous.préfecture, le

Pour extrait conforme,
Le Président, La secrétaire de séance

Sylvie TOLUAFE

Le Président,

Ceftifie sous sa responsabilité, le caractère exêcutoire de cet acte,

lnforme que la présente détibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal

Administratif dans un délaide deux mois à compter de la présente notification

Pubtication te g [l JAN, a{}44
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Version non signable  
Projet de contrat sous réserve d’agrément par les Pouvoirs Publics 

 

Contrat relatif à la prise en charge des déchets d’éléments d’ameublement 
collectés dans le cadre du service public de gestion des déchets 

 

CONDITIONS PARTICULIÈRES 

ARTICLE 1 |IDENTIFICATION DE LA COLLECTIVITÉ 
 
Intitulé complet :  
Adresse du Siège administratif :  
Siren : 
Représentée par: 

• Nom – Prénom :  
• Fonction/Qualité : 
• Habilitation : 

• Dûment habilité(e) à l’effet de conclure le présent contrat du fait de ses statuts 
OU 
• Titulaire d’une délégation de pouvoir / de signature à cet effet (à joindre). 

 
ARTICLE 2 | IDENTIFICATION DES AUTRES COLLECTIVITES MEMBRES DE LA COLLECTIVITÉ SIGNATAIRE DU CONTRAT  
 
Si nécessaire, les stipulations figurent en Annexe 1 aux Conditions particulières. 
 
ARTICLE 3 | IDENTIFICATION DES DÉCHETERIES ET DES ZONES DE REEMPLOI OU REUTILISATION  
 
Si nécessaire, les stipulations figurent en Annexe 1 aux Conditions particulières. 
 
ARTICLE 4 | ÉCO-ORGANISME DÉSIGNÉ 
 
Les stipulations figurent en Annexe 1 aux Conditions particulières. 
 
 
Fait à ______________ , le ______________   
       
Pour la Collectivité      Pour ECOMAISON 
             
 
Prénom Nom ______________    Prénom Nom______________  
Qualité______________      Qualité______________ 
« Lu et approuvé » et signature     « Lu et approuvé » et signature   
 
 
Pour VALDELIA      Pour VALOBAT   
           
 
Prénom Nom ______________    Prénom Nom______________  
Qualité______________      Qualité______________ 
« Lu et approuvé » et signature     « Lu et approuvé » et signature    
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CONDITIONS GENERALES 

 
Vu le Code de l’environnement, notamment ses articles L541-10, L541-10-1 (10°), et R543-240 et suivants du code de 
l’environnement, 
 
Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant Cahier des charges des éco-organismes, des systèmes individuels et des 
organismes coordonnateurs de la filière de responsabilité élargie du producteur des Eléments d’ameublement. 
 
Il est préalablement exposé ce qui suit : 
 
Ecomaison, société par actions simplifiée au capital de 200 000 €, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés 
sous le numéro 538 495 870 RCS Paris, ayant son siège social 50 avenue Daumesnil, 75012 PARIS, représentée par 
Madame Dominique MIGNON, agissant en qualité de Présidente et dûment habilité à signer les présentes (ci-après 
« Ecomaison »), est un éco-organisme agréé pour la mise en place de la filière à responsabilité élargie des éléments 
d’ameublement, par arrêté du ------------ portant agrément d’un éco-organisme de la filière à responsabilité élargie des 
éléments d’ameublement (EA). 
 
Valdélia, société par actions simplifiée au capital de 154.000 euros, dont le siège social est sis ZAC de l’Hers, rue du Lac 
(31670) Labège, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro 537 406 373 R.C.S. Toulouse, 
représentée par Monsieur Arnaud Humbert-Droz, agissant en qualité de Président et dûment habilité à signer les 
présentes (ci-après « Valdelia »), est un éco-organisme agréé pour la mise en place de la filière à responsabilité élargie 
des éléments d’ameublement, par arrêté du ------------ portant agrément d’un éco-organisme de la filière à 
responsabilité élargie des éléments d’ameublement (EA). 
 
Valobat, société par actions simplifiée au capital de 1.000.000 €, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés 
sous le numéro 902 722 172 RCS Nanterre, ayant son siège social à La Tour Opus 12, 77 Esplanade du Général de Gaulle 
92800 PUTEAUX, représentée par Monsieur Hervé de Maistre, agissant en qualité de Président et dûment habilité à 
signer les présentes (ci-après « Valobat »), est un éco-organisme agréé pour la mise en place de la filière à responsabilité 
élargie des éléments d’ameublement, par arrêté du ------------ portant agrément d’un éco-organisme de la filière à 
responsabilité élargie des éléments d’ameublement (EA). 
 
L’OCA est l’organisme coordonnateur, agréé par arrêté du ------------ au titre de la filière à responsabilité élargie des 
producteurs pour répondre aux exigences fixées par le Cahier des charges annexé à l’arrêté du 12 octobre 2023 précité. 
 
Conformément aux dispositions de l’arrêté du 12 octobre 2023 portant Cahier des charges des éco-organismes et des 
systèmes individuels de la filière à responsabilité élargie des éléments d’ameublement, Ecomaison, Valdélia et Valobat, 
ont conjointement arrêté les termes du présent contrat relatif à la prise en charge des DEA mentionnés à l’article R543-
240 du Code de l’environnement par les collectivités territoriales dans le cadre du service public de gestion des déchets, 
sous l’égide de l’OCA. 
 
La Collectivité a mis en place, dans le cadre du service public de la gestion des déchets, une Collecte des DEA et des EA 
usagés, et souhaite contracter avec un éco-organisme agréé afin de bénéficier des financements et des services qu’il 
propose pour la gestion de ceux-ci. 
 
A la date du signature du présent Contrat, en application des dispositions des articles L541-10 II et R. 541-108 du Code 
de l’environnement et de l’annexe III de l’arrêté du 12 octobre 2023 portant Cahier des charges des éco-organismes, 
des systèmes individuels et des organismes coordonnateurs de la filière à responsabilité élargie du producteur des 
Eléments d’ameublement, il appartient à un éco-organisme désigné aux Conditions particulières en sa qualité d’éco-
organisme agréé (« l’Eco-organisme désigné») d’assurer auprès de la Collectivité la prise en charge de la Collecte des 
DEA qui lui incombe.  
 
C’est dans ces conditions que les Parties se sont réunies aux fins des présentes. 
 
Ceci expose, il a été arrêté et convenu ce qui suit :  
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ARTICLE PRELIMINAIRE  : DEFINITIONS 
 
Font partie intégrante du Contrat, l’ensemble des procédures disponibles dans le Système d’information et les annexes.  
 
Chaque fois qu’ils sont utilisés, les termes suivants, employés avec une majuscule, au singulier ou au pluriel, auront le 
sens défini ci-après : 
 
- Acteurs du réemploi ou de la réutilisation : désigne les Opérateurs du Réemploi ou de la Réutilisation ayant accès, à 
une Zone dédiée au réemploi ou à la réutilisation des Eléments d’ameublement, dans les conditions prévues par une 
convention établie avec un ou plusieurs de ces Opérateurs du Réemploi et de la Réutilisation. Les Acteurs du réemploi 
ou de la réutilisation sont au moins ou prioritairement des entreprises relevant des articles 1 et 2 de la loi N° 2014-856 
du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, 

 
- Autres collectivités : désigne les Collectivités membres ou adhérentes de la Collectivité signataire. 
 
- Benne : désigne les Contenants en bas de quai pour la collecte des EA 

 
- Bordereau de transport : désigne la lettre de voiture visée à l’article L 132-9 du code de commerce. 
 
- Cahier des charges : désigne l’annexe I à l’arrêté ministériel du 12 octobre 2023 portant cahier des charges d’agrément 
des éco-organismes, des systèmes individuels et des organismes coordonnateurs de la filière à Responsabilité élargie 
du producteur des Eléments d’ameublement désignés à l’article R.543-240 du Code de l’environnement, en application 
des articles L.541-10, L.541-10-1 (10°) et R.543-240 et suivants du Code de l’environnement, 
 
- Collecte non séparée : la collecte des flux de DEA avec d’autres types de déchets issus de produits ne relevant des 
obligations de responsabilité élargie des producteurs, ou de déchets issus de produits relevant de ces obligations pour 
lesquels l’éco-organisme n’est pas agréé, et respectant les conditions de l’article D. 543-281. 
 
- Collecte séparée : la collecte des flux de DEA qui sont séparés des autres flux de déchets, ou qui sont collectés 
conjointement avec d’autres flux de déchets issus de produits relevant des obligations de responsabilité élargie des 
producteurs, pour lesquels l’éco-organisme est agréé, et respectant les dispositions de l’article D. 543-281 du code de 
l’environnement ; 
 
- Collectivité : désigne la collectivité ou le groupement de collectivités territoriales titulaire de la compétence collecte 
et/ou traitement dans le cadre du SPGD sur la totalité du Périmètre du Contrat.   
 
- Comité de concertation : désigne le comité de conciliation associant des Représentants de collectivités territoriales 
chargées du SPGD. 
 
- Contenant : désigne les Bennes ou autres équipements de stockage et de transport destinés à la gestion des DEA ou 
d’EA usagés mis à la disposition de la Collectivité par l’Eco-organisme désigné.  
 
- Contrat : désigne le présent Contrat multipartite, incluant les conditions générales et les conditions particulières, et 
leurs annexes, et leurs éventuels avenants.   
 
- DEA : désigne les déchets d’Eléments d’ameublement. 
 
- Déchèterie : désigne une installation publique de gestion des déchets ménagers et assimilés constituée d’un espace 
aménagé et protégé où les usagers peuvent déposer leurs déchets qui ne peuvent être collectés avec les ordures 
ménagères en raison de leur volume, de leur poids ou de leur nature (toxique). La Déchèterie publique au sens du 
Contrat s’inscrit dans le Périmètre défini aux Conditions particulières. 
 
- Détenteur : au sens de l’article L541-1-1 du Code de l’environnement, le Détenteur est entendu comme tout 
producteur des déchets et/ou toute autre personne qui se trouve en possession des déchets. Dans le cadre du Contrat, 
la détention est définie par le fait, pour une personne physique ou morale, de se trouver en possession de déchets. 
Concerne uniquement le Détenteur au sens de l’article L541-1-1 C. Env qui apporte lui-même les DEA ou les EA en 
Déchèterie. 
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- Détenteur professionnel : désigne le professionnel se trouvant en possession de DEA ou d’AE usagés qu’il apporte en 
Déchèterie. Concerne uniquement le Détenteur professionnel disposant d’une carte pro) 
 
- Eco-organisme désigné : désigne l’Eco-organisme désigné par l’OCA pour gérer les DEA de la Collectivité. L’éco-
organisme désigné peut changer en cours de Contrat, sans que cela n’ait d’incidence sur la continuité du SPGD. L’Eco-
organisme désigné figure aux Conditions particulières du Contrat. 
 
- Eco-organismes signataires : désigne les sociétés titulaires d’un Agrément signataires du Contrat. 
 
- Eléments d’ameublement ou EA : désigne les éléments d’ameublement couverts par les dispositions des articles L. 
541-10, L. 541-10-1 (10°) et R. 543-240 suivants du C. Env. 
 
- Enlèvement : désigne l’opération lors de laquelle un Opérateur de gestion des déchets ayant conclu un contrat avec 
un Eco-organisme désigné, procède, à la suite d’une demande de la Déchèterie, à la collecte gratuite des DEA et les 
achemine vers un centre de tri ou de traitement. 
 
- Enlèvement et traitement par l’Eco-organisme désigné : désigne la prise en charge par l’Eco-organisme désigné de 
l’ensemble des opérations de gestion des DEA, à compter de leur Enlèvement par un Opérateur de gestion des déchets 
missionné par l’Eco-organisme désigné. Dans cette hypothèse, l’Eco-organisme désigné apporte un soutien 
opérationnel à la Collectivité.   
 
 
- Interface administrative unique : désigne l’interface mise à disposition de la Collectivité. Elle a notamment pour objet 
de centraliser les données administratives de la Collectivité, de proposer le Contrat aux Collectivités et de les mettre en 
relation avec le Système d’information de l’Eco-organisme désigné. En 2024 au minimum, le portail TERRITEO assurera 
le rôle d’Interface administrative unique pour les données administratives générales, ce qui concerne le portail 
TERRITEO. 
 
- Liquider/liquidation : désigne la détermination par l’Eco-organisme désigné du montant des soutiens financiers porté 
sur la facture pro forma des soutiens téléchargeables dans le Système d’information.   
 
- OCA : désigne l’éco-organisme coordonnateur agréé de la filière de REP EA. 
 
- Opérateur de gestion des déchets : désigne le prestataire de l’Eco-organisme désigné, chargé de l’Enlèvement des 
DEA ou d’autres opérations de gestion des déchets.   
 
- Opérateur du Réemploi et de la Réutilisation : désigne la personne morale réalisant des opérations de réemploi et de 
réutilisation au sens de l’article L541-1-1 du Code de l’environnement, et favorisant la prévention des déchets. 
 
- Périmètre : désigne le territoire de la Collectivité couvert par le Contrat, tels que définis aux articles 2, 3 et 4 des 
Conditions particulières.   
 
- Prélèvement : désigne l’action de prélever tous les EA qui peuvent faire l’objet d’un réemploi ou d’une réutilisation.  
 
- Règlement de collecte : règlement de collecte adopté par la Déchèterie 
 
- Règlementation : désigne toute disposition juridique normative en vigueur s’imposant aux Parties dans le cadre du 
Contrat.   
 
- REP EA : désigne la filière de responsabilité élargie du producteur des éléments d’ameublement. 
 
- Représentants : désigne les représentants des collectivités territoriales, à savoir notamment l’AMF, Régions de France, 
le CNR, AMORCE et Intercommunalités de France.   
 
- SPGD : désigne le service public de gestion des déchets.  
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- Système d’information : désigne le portail internet mis à disposition de la Collectivité par l’Eco-organisme désigné. Il 
permet notamment d’assurer la gestion financière et opérationnelle du Contrat.  
 
- TERRITEO : désigne le portail administratif commun aux éco-organismes permettant la centralisation des informations 
administratives relatives aux collectivités.  
 
- Zone de réemploi ou réutilisation : désigne la zone au stockage temporaire d’EA usagés susceptibles de faire l’objet 
d’un réemploi ou d’une réutilisation, fermée, sécurisée.   
 
 
 
  



   

 

________________________________________________________________________________________________
REP EA - CG - Contrat type Collectivités territoriales – Version 29 novembre 2023  Page 6 sur 48 
 

ARTICLE 1 : OBJET DU CONTRAT 
 
Le Contrat a pour objet de régir les relations entre les Eco-organismes signataires et la Collectivité qui assure la reprise 
des DEA et des EA usagés dans le cadre du service public de gestion des déchets, dans le cadre des articles R541-102, 
R541-104 et R541-105 du code de l’environnement et de l’arrêté. Il intervient dans le cadre des obligations qui pèsent 
sur les metteurs en marché des EA à l’égard de la Collectivité.  
 
Les Parties reconnaissent expressément que le Contrat constitue l’unique document contractuel pour la gestion des 
DEA et de EA  pour toute la période 2024-2029 à l’égard de la Collectivité.  
 
Le Contrat est constitué des documents suivants, par ordre d’importance :   
  

- Les présentes Conditions générales 
- Les Conditions particulières   
- Les annexes suivantes :  

  
Annexe 1 - Périmètre du Contrat 
Annexe 2 - Schéma de collecte 
Annexe 3 - Conditions techniques et niveaux de services  
Annexe 3A - Conditions d’enlèvements et mesures d’accompagnement au remplissage des Contenants 
Annexe 3B - Barème de soutiens  
Annexe 4 - Communication 
Annexe 5 - Caractérisations, Bilans matières et justificatifs 
Annexe 6 - RGPD 
  

Les documents du Contrat sont disponibles dans le système d’information de l’Eco-organisme désigné. La Collectivité 
déclare expressément avoir pris connaissance de l’ensemble de ces documents préalablement à la conclusion du 
Contrat. 
 
En complément du Contrat, l’ensemble des procédures est disponible dans les Systèmes d’information de l’Eco-
organisme désigné.   
 

 
Article 2 : CHAMP D’APPLICATION DU CONTRAT  
 
Le Contrat s’applique sur l’ensemble du territoire de compétence de la Collectivité en charge du SPGD. Tous les DEA 
collectés et/ou traités par la Collectivité seront pris en charge financièrement ou opérationnellement, par l’Eco-
organisme désigné. 
 
L’Eco-organisme désigné est identifié aux Conditions particulières.  
 
Le territoire de la Collectivité est déterminé par référence aux données reportées par la Collectivité sur TERRITEO au 
moment de la contractualisation, figurant aux Conditions particulières. En cas de modification du Périmètre, l’Eco-
organisme désigné en est informé dans les conditions prévues à l’article 12 des Conditions générales.  
 
Le Contrat est applicable sur le territoire métropolitain et sur le territoire des départements-régions d'outre-mer 
(DROM) et des collectivités d'outre-mer (COM) sur lesquels la règlementation relative à la filière de REP EA s’applique. 
 
 
Article 3 : DATE DE PRISE D’EFFET ET DUREE DU CONTRAT 

 
Le Contrat entre en vigueur le premier jour du mois suivant la date de signature par la Collectivité et prend fin au plus 
tard le 31 décembre 2029. 
 
Par exception pour 2024, lorsque la Collectivité signe le Contrat en 2023, le Contrat entre en vigueur au plus tôt le 1er 
janvier 2024. Si la Collectivité était en Contrat lors du précédent agrément, le Contrat entre en vigueur au 1er janvier 
2024.  
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 Par exception, en cas de renouvellement de l’agrément d’au moins un des Eco-organismes signataires du Contrat après 
le 31 décembre 2029, le Contrat continuera de produire ses effets jusqu’à la signature du nouveau contrat prévu par le 
renouvellement des agréments et au plus tard jusqu’à 31 mars 2030. 
 
Il peut prendre fin de manière anticipée dans les conditions précisées à l'article 13 des Conditions générales.  
  
Aucune stipulation du Contrat ne peut s'interpréter comme obligeant l’Eco-organisme désigné à demander le 
renouvellement de son agrément, ni comme pouvant tenir l’Eco-organisme désigné responsable des conséquences 
directes ou indirectes d'un refus de renouvellement de son agrément.   
 
 
Article 4 : ENGAGEMENTS DES PARTIES 
 
 4.1 : ENGAGEMENTS DE L’ECO-ORGANISME DÉSIGNÉ VIS-À-VIS DE LA COLLECTIVITÉ 
 
4.1.1 : Collecte Séparée dans les Déchèteries 
 
L’Eco-organisme désigné s’engage à mettre en place la Collecte Séparée dans les Déchèteries selon les modalités 
décrites en annexe 2 des Conditions Générales.  
  
L’Eco-organisme désigné s’engage à mettre en œuvre les soutiens relatifs aux Bennes prévus au Cahier des charges 
concernant les EA usagés et les DEA faisant l’objet d’une Collecte séparée sur les Déchèteries entrant dans le Périmètre 
du Contrat, conformément aux Annexes 1 et 2 des Conditions générales. Les informations concernant les Déchèteries 
sont transmises par la Collectivité à l’Eco-organisme désigné via TERRITEO. 
 
Selon les dispositions du Contrat, l’Eco-organisme désigné s'engage à : 
 

• équiper les Déchèteries pouvant être équipées pour la Collecte séparée en mettant gratuitement à disposition 
de la Collectivité volontaire les Contenants de collecte et de pré-collecte destinés au dépôt des DEA faisant 
l’objet de la Collecte séparée,  

• organiser l’Enlèvement et le traitement des DEA collectés séparément, 

• liquider et verser les soutiens financiers conformément aux annexes 1, 2 et 3 (3, 3A et 3B) des Conditions 
générales,  

• accompagner et soutenir financièrement les opérations de communication de la Collectivité conformément 
aux annexes 3 (3, 3A et 3B) et 4. 

• fournir à la Collectivité les données statistiques de collecte et de valorisation compatible avec le rapport annuel 
sur le prix et la qualité du service public. 

 
Pour les Déchèteries qui, à la date de signature du présent contrat, ne sont pas équipées de deux Contenants, un plan 
d’évolution vers le schéma cible est défini en commun. 
 
L’Eco-organisme désigné propose à la Collectivité un accompagnement technique pour la mise en place de la Collecte 
séparée lorsque celle-ci n'a jamais été mise en œuvre précédemment. 
 
4.1.2 : Collectes non séparées en Déchèterie et la Collecte des encombrants en porte à porte  
 
Principes 
L’Eco-organisme désigné s’engage à soutenir financièrement, conformément aux Annexes 1, 2 et 3 (3, 3A et 3B), les DEA 
collectés et valorisés par les Collectivités, provenant des Collectes non séparées.  
 
Les DEA soutenus financièrement sont exclusivement issus de dispositifs de Collectes non séparées suivants :  
 

• Dispositifs de collecte d’encombrants en porte à porte du Périmètre valorisant des DEA, visés à article 1.3 de 
l’annexe 1 aux Conditions générales (collecte régulière en porte à porte ou sur appel) sous réserve que cette 
Collecte d’encombrants en porte à porte concoure à la réutilisation ou au recyclage de ces Déchets.  

• Collecte en mélange des EA inertes et ferrailles avec d’autres types de déchets, dont le traitement est assuré par la 
Collectivité, dont les conditions de soutien sont définies en annexe 3B. 
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Collecte en mélange des EA hors inertes et hors ferrailles avec d’autres types de déchets, dont le traitement est 
assuré par la Collectivité, dont les conditions de soutien sont définies en annexe 3B.  

 
Evaluation des quantités de DEA collectés non séparément 
Pour les DEA collectés non séparément, il est déterminé une estimation conventionnelle des quantités de DEA contenus 
dans une Collecte non séparée de déchets, désignée comme le « tonnage équivalent DEA ». Le « tonnage équivalent 
DEA » est calculé comme le produit des quantités de déchets collectés non séparément et contenant des DEA par un 
taux de présence moyen conventionnel de DEA, fonction des modalités de collecte non séparée (notamment déchèterie 
accueillant uniquement des ménages, déchèterie accueillant des ménages et des professionnels, collecte en porte-à-
porte). Les taux de présence moyen conventionnel de DEA sont déterminés suivant un protocole établi en concertation 
avec les Représentants et présenté dans l’annexe 5 aux Conditions générales, dans le respect du principe de 
proportionnalité entre coûts de caractérisation, précisions des résultats et délais de réalisation. Le protocole n'est pas 
individualisé pour la Collectivité. 
 
Chaque taux de présence moyen conventionnel de DEA est actualisé au plus une fois par an, à partir des résultats d’une 
campagne complète de caractérisations de déchets collectés non séparément et contenant des DEA diligentée par l’OCA 
conformément aux dispositions de l’annexe 5 aux Conditions générales.  
 
Les taux de présence moyens conventionnels de DEA applicables pour le calcul des soutiens financiers dus au titre de la 
collecte de l'année N sont les taux déterminés selon les dispositions susvisées, issus de la campagne de caractérisation 
de l’année N-1. Ils sont validés par l’OCA. 
 
Après chaque campagne, les résultats détaillés et les taux de présence moyens conventionnels en résultant sont 
transmis par mail par l’Eco-organisme désigné à la Collectivité. Ces taux s’appliquent sur la période de collecte débutant 
l’année suivante, avec un délai de prévenance minimal d’un mois avant le début de l’année concernée.  
 
Lorsque la Collectivité participe à une campagne de caractérisations en Collecte non séparée diligentée par l’Eco-
organisme désigné ou par l’OCA, la Collectivité facilite, à l’Eco-organisme désigné ou à toute personne mandatée par 
L’Eco-organisme désigné, l’accès à ses sites et à ceux de ses prestataires.  
 
4.2.2 : Collecte par les services de Propreté Urbaine de la Collectivité 

 
L’Eco-organisme désigné s’engage à prendre en charge opérationnellement le traitement des EA préalablement triés, 
collectés par les services de la Propreté urbaine (déchets abandonnés sur la voie publique en dehors de la collecte 
périodique ou en dehors de la collecte sur appel des encombrants), en donnant accès à ses centres de tri pour un dépôt 
des EA. 

 
Si les tonnages d’EA collectés par les services de la Propreté Urbaine le justifient, l’Eco-organisme désigné s’engage 
également à prendre en charge opérationnellement l’Enlèvement et le traitement des EA préalablement triés, collectés 
par les services de la Propreté urbaine (déchets abandonnés sur la voie publique en dehors de la collecte périodique ou 
en dehors de la collecte sur appel des encombrants), en mettant à disposition deux Contenants pour les « EA bois » et 
les « EA multi-matériaux » sur un site de type Centre Technique Municipal, désigné par la Collectivité, sous réserve de 
la conformité règlementaire de ce site. Le tri devra être effectué par les services de la Collectivité conformément aux 
consignes transmises par l’Eco-organisme désigné. Des expérimentations seront menées en 2024 afin de proposer les 
modalités de mise en œuvre de cette collecte. 
 
Si le règlement de collecte de la Déchèterie l’autorise et que les tonnages d’EA collectés par les services de la Propreté 
Urbaine ne dégradent pas la performance de collecte, ceux-ci pourront être déposés dans les Contenants. Afin d’assurer 
la traçabilité de ce flux, la Collectivité devra prévenir préalablement l’Eco-organisme désigné et lui transmettre les 
éléments justificatifs. 
 
 
 
 
 
 
 
 



   

 

________________________________________________________________________________________________
REP EA - CG - Contrat type Collectivités territoriales – Version 29 novembre 2023  Page 9 sur 48 
 

4.2 : ENGAGEMENTS DE LA COLLECTIVITÉ VIS-À-VIS DE L’ECO-ORGANISME DÉSIGNÉ 
 
4.2.1 : Dispositions générales 
 
Le Cahier des charges fixe des prescriptions respectées par l’Eco-organisme désigné dans le cadre de son agrément au 
titre de l'article R 543-240 et suivants du Code de l'environnement, à charge pour l’Eco-organisme désigné de mettre 
en œuvre ces prescriptions via le présent contrat-type pour la filière1.  
 
En application des dispositions de l’Arrêté prévoyant des conditions de contractualisation uniques entre les Eco-
organismes signataires et les collectivités territoriales, la Collectivité s’engage d’une part à contribuer aux objectifs 
règlementaires de recyclage et de valorisation des DEA dans le cadre de ses relations contractuelles, et d’autre part à 
mettre en œuvre ses obligations contractuelles le tout conformément aux dispositions qui suivent, de manière à 
permettre à l’Eco-organisme désigné de respecter ses obligations au titre de son agrément. 
 
4.2.2 : Collecte séparée dans les Déchèteries 
 
Mise en place de la Collecte séparée 
La Collectivité s'engage à étudier les moyens à mettre en place pour la Collecte séparée au titre du Contrat, et à préparer 
la liste des Déchèteries pouvant être équipées pour la Collecte séparée de deux Contenants. 
 
Gestion de la Collecte séparée 
Dès lors que la Collecte séparée est mise en place, la Collectivité s’engage à collecter les DEA et à utiliser les Contenants 
mis à sa disposition par l’Eco-organisme désigné selon les consignes de collecte, et à remettre les DEA ainsi collectés 
exclusivement à l’Eco-organisme désigné ou à son Opérateur de gestion des déchets. 
 
En tant que dépositaire des Contenants, la Collectivité en a la garde et doit les restituer dans l'état dans lequel ils lui ont 
été confiés, sauf usure normale, et en faire un usage normal, conforme à leur destination. Elle met en place la 
signalétique et la communication nécessaire, conformément aux recommandations de l’Eco-organisme désigné, afin de 
sensibiliser les usagers à la prévention, au réemploi et de l’informer du devenir des meubles jetés dans le Contenant 
dédié. Elle s’assure que les agents aient une connaissance exacte des consignes de tri. Pour ce faire elle peut notamment 
utiliser des supports mis à disposition par l’Eco-organisme désigné. 
 
La Collectivité s'engage à conserver les DEA dans leur état au moment de leur collecte. La Collectivité interdit tout 
prélèvement de DEA sur les Déchèteries, sauf Prélèvements en vue d’un réemploi ou d’une réutilisation, effectués 
conformément à l'article 8 des Conditions générales. La Collectivité fournit à l’Eco-organisme désigné les indications 
nécessaires à la gestion opérationnelle des Enlèvements et s’engage à respecter les conditions de mise à disposition et 
d’Enlèvement, conformément à l’Annexe 2 aux Conditions générales.  
 
Le Contrat ne peut en aucune manière s'interpréter comme conférant à l’Eco-organisme désigné le titre d'exploitant ou 
de chef d'établissement des Déchèteries, ni d'employeur du personnel employé sur les Déchèteries, ni de donneur 
d'ordre des prestataires de la Collectivité, de telle manière que la Collectivité conserve seule les obligations relatives à 
la conformité à la Règlementation des déchèteries et à la sécurité des personnes (agents, usagers, prestataires 
notamment).  
 
La Collectivité décide et met en œuvre les moyens adaptés afin de prévenir les vols, dans la limite des contraintes 
économiques et techniques. En cas d’incidents graves et répétés, la Collectivité informe l’Eco-organisme désigné et 
entame les procédures nécessaires. 
 
La Collectivité et l’Eco-organisme désigné s’informent réciproquement des dysfonctionnements, des incidents et des 
sanctions administratives ou pénales dont ils ont connaissance, impactant la collecte, la mise à disposition des 
Contenants et l’Enlèvement des DEA collectés séparément (fermeture de la Déchèterie lors de l’Enlèvement, retard de 
l’Opérateur de gestion des déchets, incident ou accident lors des manœuvres du véhicule, non livraison des Contenants 
par exemple). Le cas échéant, les Parties examinent ensemble les mesures nécessaires pour remédier à ces incidents, à 
l'initiative de la Partie la plus diligente.  
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Dans le cadre du déploiement de points de collecte complémentaires de proximité par L’Eco-organisme désigné, visé 
au 1.4 de l’annexe 1 aux Conditions générales, la Collectivité s’engage à participer à la démarche de développement et 
de communication sur la mise en œuvre de ces points de Collecte et à accompagner l’Eco-organisme désigné dans leur 
mise en place, selon ses moyens.  
 
La Collectivité autorise l’Eco-organisme désigné à prendre des images (photographies et films) des points de collecte 
permanents et temporaires de Collecte séparée, et autorise L’Eco-organisme désigné, ou toute personne mandatée par 
l’Eco-organisme désigné, à accéder à ces points de collecte aux fins de prendre ces images, dans le respect des règles 
de sécurité. L’Eco-organisme désigné s’engage à informer la Collectivité préalablement. L’Eco-organisme désigné 
s’engage à respecter le droit à l’image de toute personne présente sur le point de Collecte. 
 
Ces images peuvent notamment être enregistrées dans une base de données propriété de l’Eco-organisme désigné et 
peuvent être exploitées par L’Eco-organisme désigné ou toute personne mandatée à cette fin, uniquement dans le cadre 
de ses activités soumises à agrément et après information de la Collectivité, sans paiement autre que les soutiens 
financiers versés par L’Eco-organisme désigné à la Collectivité.  
 
4.2.3 : Collecte non séparée 
 
Organisation de la collecte et du traitement  
La Collectivité organise la Collecte non séparée des DEA, puis leur traitement. La Collectivité s’engage à recycler et 
valoriser les flux comprenant les DEA faisant l’objet d’une Collecte non séparée afin que cette Collecte non séparée 
concoure soit au moins  aux objectifs de réutilisation ou de recyclage des DEA.  
 
Le soutien à la Collecte non séparée est du par l’Eco-organisme conformément aux dispositions  annexe 3A des 
conditions générales  
 
Traçabilité des DEA faisant l’objet d'une Collecte non séparée 
La Collectivité s'engage à assurer la traçabilité du recyclage et de la valorisation des DEA collectés non séparément et 
des déchets qui sont issus de ce recyclage et de cette valorisation, depuis leur collecte jusqu’à leur exutoire final, que 
les DEA soient gérés en régie ou par des tiers. Elle identifie, pour chaque modalité de collecte, les installations de 
traitement final et transmet à l’Eco-organisme désigné, dès la signature du Contrat, la liste des prestataires de collecte 
et de traitement, ainsi que la description des modalités opérationnelles de collecte et de traitement. La Collectivité 
actualise périodiquement ces informations via le Système d’information, au plus tard lors des déclarations semestrielles 
dans les conditions de l’article 6.1.2 en cas de changement d’exutoires et a minima une fois par an. 
 
Collecte des DEA des détenteurs professionnels 
Dans le respect du règlement intérieur de la Déchèterie, la Collectivité, dès lors qu’elle donne accès à ses déchèteries 
aux détenteurs professionnels DEA, s’engage à accepter les dépôts de DEA par les professionnels sans frais pour ces 
détenteurs dès lors qu’ils présentent leur carte d’accès nominative en cours de validité, délivrée par l’Eco-organisme 
désigné et qu’ils respectent et les conditions techniques d’accès définies par la Collectivité. Si l’apport d’un professionnel 
perturbe le fonctionnement de la Déchèterie, la Collectivité informe le l’Eco-organisme désigné. 
 
4.2.4 : Non-respect des engagements de la Collectivité 
Lorsque la Collectivité ne respecte pas l’une des obligations définies au Contrat, l’Eco-organisme désigné peut mettre 
en demeure la Collectivité de respecter ses obligations, même à bref délai. La mise en demeure explicite les dispositions 
du Contrat qui n'ont pas été respectées, et mentionne le délai dans lequel la Collectivité pourra faire valoir ses 
observations par écrit. A l’issu de ce délai et sans accord entre les parties, à défaut de satisfaire à ses obligations, et sans 
préjudice du droit l’Eco-organisme désigné à réparation de son préjudice, la Collectivité s'expose à l’arrêt des 
versements des soutiens, en fonction de la gravité de ses manquements. A la levée de la mise en demeure, le versement 
de soutiens est rétabli par l’Eco-organisme désigné pour l’intégralité des tonnages conformes enlevés par l’éco-
organisme désigné 
 
4.2.5 : Actualisation des informations administratives de la Collectivité 
Sans préjudice des dispositions de l'article 14, la Collectivité s'engage, dans les meilleurs délais et exclusivement via 
TERRITEO, à informer l’Eco-organisme désigné de toute modification administrative nécessaire à l'exécution du Contrat, 
notamment de son périmètre.  
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La Collectivité s'oblige à identifier les contacts opérationnels permanents de l’Eco-organisme désigné par leurs fonctions 
au sein de la Collectivité, et à les mettre à jour dans les meilleurs délais pour la bonne exécution du Contrat. 
 
 
Article 5 : COMMUNICATION 
 
L’Eco-organisme désigné accompagne la Collectivité dans les opérations de communication de proximité relatives aux 
Eléments d’ameublement. Les actions éligibles aux soutiens figurent dans l’annexe n°4 aux Conditions générales.  
 
Les supports et outils de communication à destination des citoyens et des personnels des Déchèteries (kits de formation) 
sont mis à disposition gratuitement via le site internet de l’Eco-organisme désigné ou du Système d’information. 
 
L’Eco-organisme désigné favorise l’échange de bonnes pratiques de communication et le retour d’expériences entre 
collectivités. Dans cet objectif, la Collectivité peut être associée, si elle le souhaite, à des réunions de travail et de 
restitution, proposées par l’Eco-organisme désigné. 
 
 
Article 6 : DÉCLARATIONS ET LIQUIDATION DES SOUTIENS FINANCIERS ET RAPPORTS ANNUELS 
 
6.1 : SOUTIENS FINANCIERS  
 
6.1.1 : Cas général 
 
L’Eco-organisme désigné s'engage à Liquider et verser semestriellement les soutiens financiers relatifs à la Collecte 
séparée, à la Collecte non séparée et au traitement des déchets issus de la Collecte non séparée et à la Communication, 
conformément aux Annexes 1, 2 et 3 (3, 3A et 3B) et aux dispositions du présent article.  
 
6.1.2 : Déclaration Collecte non séparée et données de collecte séparée 
 
La Collectivité doit procéder à une déclaration, selon le « mode d’emploi déclaration », disponible dans le Système 
d’information, qui précise le contenu et le format de la déclaration et les justificatifs à joindre à la déclaration. La 
Collectivité dispose pour ce faire d'une période de déclaration de 60 jours au terme de chaque semestre civil.  
 
Les déclarations et ses justificatifs doivent permettre d'assurer la traçabilité des DEA depuis leur collecte et par mode 
de collecte (le cas échéant, avec l'indication de la Déchèterie) jusqu'au traitement final, en indiquant les modalités de 
traitement.  
 
Elles doivent être établies à fréquence semestrielle, précisant les quantités totales de déchets contenant des DEA et 
leurs exutoires finaux, par mode de collecte (pour chaque Déchèterie en Collecte non séparée et pour la collecte en 
porte-à-porte) ainsi que les quantités par mode de traitement (réutilisation, recyclage, valorisation ou élimination), avec 
les justificatifs de cette déclaration. La déclaration comprend notamment : 
 
- l'identification précise du/des sites de traitement intermédiaires et finaux et l'identité du/de leurs exploitants, 

pour chaque prestataire de la Collectivité, 
- le détail des tonnages collectés par site et par mois, 
- le bilan matière détaillé du traitement réalisé pour le compte de la Collectivité, suivant les modalités de calcul 

de l’Annexe 5 et que le ou les sites désignés par cette dernière, 
- les arrêtés d'exploitation des sites de traitement final par combustion (chaudières), en cas d’évolution de ces 

derniers, 
-  la performance énergétique –(PE) des UVE utilisées par la Collectivité. 
 
Les justificatifs à joindre à la déclaration sont précisés dans l’Annexe 5 aux Conditions générales. 
 
Au terme de chaque semestre civil, l’Eco-organisme désigné dispose de 45 jours après validation par la Collectivité pour 
Liquider les soutiens variables relatifs à la Collecte séparée (A.1.2 de l’annexe 3B).  
 
A compter de la soumission de la déclaration par la Collectivité, l’Eco-organisme désigné dispose de 45 jours, soit pour 
Liquider les autres soutiens après contrôle et validation de la déclaration, soit pour procéder à des demandes 
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d'informations ou de justificatifs complémentaires, soit encore pour informer la Collectivité des motifs pour lesquels les 
autres soutiens ne peuvent être liquidés. Les autres soutiens ne peuvent pas être liquidés, et donc payés, tant que la 
déclaration (en cela compris ses justificatifs) n'est pas complète et conforme aux exigences de déclaration.  
 
Les soutiens financiers qui peuvent être Liquidés et versés par l’Eco-organisme désigné le sont par période semestrielle 
échue.  
 
6.1.2 : Paiement des soutiens 
 
La Collectivité peut émettre un titre de recette dès la Liquidation d’un soutien par l’Eco-organisme désigné. Les soutiens 
Liquidés sont versés par l’Eco-organisme désigné dans un délai de 30 jours à réception du titre de recettes émis par la 
Collectivité conformément à l'état communiqué par l’Eco-organisme désigné.  
 
Lorsque subsiste un désaccord notamment sur la déclaration de la Collectivité ou sur les justificatifs fournis, ou en 
l'absence des justificatifs correspondants, les soutiens ne peuvent être liquidés et payés, et les Parties procèdent selon 
les modalités de règlement amiable des litiges de l'article 21.  
 
Le paiement des soutiens par l’Eco-organisme désigné est effectué sans préjudice de réclamation des trop-perçus dont 
l’Eco-organisme désigné pourrait avoir connaissance ultérieurement, notamment du fait de contrôles. Les trop-perçus 
par la Collectivité sont liquidés par imputation sur les versements de soutiens non échus ou ultérieurs. 
 
Les Parties se conforment à la législation applicable en matière de TVA au moment de son fait générateur, étant précisé 
à titre informatif qu'en l’état de la législation, les soutiens ne sont pas assujettis à la TVA conformément à l’instruction 
3 A-05-06 n° 50 du 20 mars 2006 de la Direction générale des impôts. 
 
6.2 : RAPPORT D’ACTIVITES 
 
Pour la Collecte séparée, l’Eco-organisme désigné met à disposition de la Collectivité au travers du Système 
d’information les données relatives aux Enlèvements réalisés et aux tonnages collectés séparément et enlevés par l’Eco-
organisme désigné.  
 
L’Eco-organisme désigné dresse semestriellement un état récapitulatif des tonnages collectés séparément et enlevés 
par l’Eco-organisme désigné et met à disposition chaque année un rapport d’activités, via e Système d’information, des 
tonnages soutenus, des soutiens versés, des résultats atteints dans un format et un délai compatible avec la réalisation 
du rapport annuel sur le prix et la qualité du Service Public de Gestion des Déchets ménagers et assimilés. 
 
6.3 : DEMATERIALISATION 
 
Les déclarations et les transmissions de justificatifs sont dématérialisées via le Système d’information.  
 
La Collectivité a accès en permanence au décompte des tonnages collectés opérationnellement dans le Système 
d’information.  
 
 
Article 7 : RECOURS À DES TIERS 
 
Chaque Partie peut, de plein droit, missionner tout tiers de droit privé pour réaliser toute ou partie des tâches 
nécessaires à l'exécution du Contrat.  
 
Chaque Partie demeure responsable vis-à-vis de l'autre Partie de toute inexécution ou exécution fautive du Contrat, du 
fait et des fautes des tiers qu'il a missionnés et de ses préposés, sauf cas de force majeure. 
 
La Collectivité s'engage à ce que l’Eco-organisme désigné puisse procéder, le cas échéant, aux contrôles prévus à l'article 
11 des Conditions générales auprès des tiers missionnés par la Collectivité et par les Autres Collectivités pour la Collecte 
et le cas échéant les Enlèvements et le traitement des DEA. 
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Article 8 : RECOURS AUX ACTEURS DU RÉEMPLOI ET DE LA RÉUTILISATION 
 
Le Cahier des charges prévoit de favoriser l’accès au gisement de DEA aux Acteurs du réemploi ou de la réutilisation  
dans le cas où la demande d’EA usagés excède l’offre. 
 
Dans cet objectif, si la Collectivité a un partenariat avec un Acteur du réemploi et de la réutilisation, elle s'engage à 
travailler à la mise en place des dispositions nécessaires afin de préserver l'intégrité et de permettre le prélèvement, 
avant mise en benne dans les Déchèteries, des EA usagés en bon état fonctionnel et sanitaire, en vue d’activités de 
réemploi et de réutilisation effectuées par cet Acteur du réemploi et de la réutilisation ou la Collectivité elle-même.  
 
La Collectivité fournit à l’Eco-organisme désigné la liste des Déchèteries sur lesquelles elle organise un tel prélèvement, 
ainsi que la liste des Acteurs du réemploi et de la réutilisation concernés par ce prélèvement.  
 
Les dons des particuliers, faits directement aux Acteurs du réemploi et de la réutilisation  hors des Déchèteries, ainsi 
que les marchés de collecte en porte à porte ou sur appel entre la Collectivité et les Acteurs du réemploi et de la 
réutilisation, ne rentrent pas dans le cadre de cet article. 
 
 
Article 9 : RESPONSABILITÉS, TRANSFERT DES RISQUES ET DE LA PROPRIÉTÉ DES DÉCHETS 
 
9.1 : Collecte séparée 
 
En tant que détentrice des DEA au sens de l’article L541-1-1 du Code de l’environnement jusqu’à leur Enlèvement, la 
Collectivité assure la garde des DEA jusqu'à leur Enlèvement par l’Eco-organisme désigné, le transfert de la propriété 
ayant lieu à l'issue du chargement du Contenant dédié aux DEA sur le véhicule effectuant l’Enlèvement des DEA sur le 
point de collecte. 
 
La Collectivité s'engage à céder gratuitement la propriété des DEA collectés séparément à l’Eco-organisme désigné ou 
tout Opérateur de gestion des déchets qu’il se substitue, la cession des DEA par la Collectivité à l’Eco-organisme désigné 
ayant lieu avec le transfert du risque. 
 
Toutefois, il n'y a jamais transfert de la garde et cession pour des DEA qui seraient contaminés au sens de la 
règlementation en vigueur de telle sorte que les caractéristiques de danger des DEA soient modifiées par cette 
contamination, ou qui seraient radioactifs, ou pour des déchets autres que des DEA et en mélange avec les DEA. Toute 
non-conformité visant la cession de DEA contaminés ou radioactifs fera l’objet de l’émission d’un dysfonctionnement le 
cas échéant au travers du Système d’information de l’Eco-organisme désigné et d’une procédure d’isolement au plus 
tard lors de la première rupture de charge sur le site de l’Opérateur de gestion des déchets intervenant pour l’Eco-
organisme désigné. Dans le cas ci-dessus, la Collectivité prend en charge le contenu du Contenant s’il est contaminé ou 
radioactif. 
 
Les Opérateurs de gestion des déchets conservent seuls la possession des Contenants mis à disposition de la Collectivité 
pour la Collecte séparée. La Collectivité en assure seule la garde sur le point de collecte jusqu'à leur chargement lors de 
l'Enlèvement, et est responsable de ce fait de tout dommage du fait des Contenants ou aux contenants, sauf à prouver 
que le dommage a pour cause une défaillance du Contenant ou de l’Opérateur de gestion des déchets ou en cas de 
force majeure. Cette disposition ne s’applique pas à l’usure normale du Contenant. 
 
La Collectivité s’engage pendant toute la durée d’exécution du Contrat, à : 

- Utiliser les Contenants mis à sa disposition conformément aux consignes d’utilisation figurant dans le 
Système d’information de l’Eco-organisme désigné, et informer ce dernier des éventuelles difficultés 
rencontrées dans leur utilisation ; 

- Prendre soin desdits Contenants, ceux-ci étant la propriété de l’Opérateur de gestion des Déchets, et à 
garantir leur intégrité.  

 
9.2 : Collecte non séparée 
 
La Collectivité est seule gardienne propriétaire et détentrice des DEA collectés non séparément, jusqu'à leur élimination 
ou valorisation finale par ses soins ou toute entité qu’elle se sera substitué. 
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9.3 : Disposition commune à la collecte séparée et à la collecte non séparée 
 
Sans préjudice des articles 9.1 et 9.2, la désactivation d'une Déchèterie, conformément au point 1.2.2 de l'Annexe 1 aux 
Conditions générales, ne peut donner lieu à aucune réparation du préjudice pendant la période de désactivation, 
financièrement ou en nature, par l'une des Parties en faveur de l'autre Partie. 
 
Sans préjudice des articles 9.1 et 9.2, lorsque les Parties conviennent d'un commun accord de maintenir active une 
Déchèterie ne respectant pas les obligations de ladite annexe 1 dans le dispositif de collecte : la Collectivité demeure 
seule responsable des conséquences d'un éventuel manquement à la Réglementation vis-à-vis de l’administration. 
 
 
Article 10 : OBLIGATIONS GÉNÉRALES D’INFORMATION DU PUBLIC 
 
La Collectivité et l’Eco-organisme désigné prennent les mesures nécessaires afin de remplir les obligations qui leur 
incombent au titre de l’article R. 543–248 du Code de l’environnement. Ils informent également sur les filières mises en 
place pour développer le réemploi des EA usagés, ainsi que la réutilisation, le recyclage et la valorisation des DEA. 
 
 
Article 11 : CONTRÔLES 
 
La Collectivité s’engage à mettre en œuvre tout dispositif de contrôle propre à assurer la validité des données qui 
servent au calcul des soutiens, à prendre toutes dispositions correctives et à aviser l’Eco-organisme désigné de tout fait 
ayant une incidence sur l’exécution du Contrat.  
 
L’Eco-organisme désigné peut mandater des tiers pour effectuer les contrôles sur pièces ou/et sur place (visites et 
entretiens), sur ses sites ou le cas échéant ceux des prestataires de collecte et de traitement de la Collectivité, ou 
repreneurs opérant pour le compte de celle-ci, ainsi qu’auprès des Opérateurs de gestion des déchets en charge des 
Enlèvements et du traitement des DEA de la Collectivité, et de ceux des Autres Collectivités. Les contrôles doivent 
permettre de vérifier la véracité des déclarations et des justificatifs fournis par la Collectivité ou par des prestataires ou 
repreneurs opérant pour le compte de la Collectivité et des Autres Collectivités, y compris par rapprochement avec les 
justificatifs de repreneurs. A cette fin, la Collectivité s'engage à aménager dans ses contrats avec ses prestataires et 
repreneurs un droit de contrôle de l’Eco-organisme désigné conforme aux exigences de contrôle du Contrat, et à faire 
aménager un droit identique dans les contrats susvisés des Autres Collectivités. 
 
La Collectivité, si elle fait partie d’une campagne d’audit, est informée par l’Eco-organisme désigné, le mois qui précède 
le contrôle. 
 
Le tiers diligenté par l’Eco-organisme désigné procède à ces contrôles selon les méthodes habituelles d'audit. 
 
A l’occasion de ces contrôles, la Collectivité s’engage à fournir tout document justificatif original (bordereaux de suivi, 
contrats, factures…) lié à l’ensemble des opérations concernées par le Contrat, à l’Eco-organisme désigné ou au tiers 
mandaté par l’Eco-organisme désigné à cet effet. L’Eco-organisme désigné informera la Collectivité et/ou les Autres 
Collectivités et/ou les prestataires visés au présent article de ses demandes, au moins 48 heures à l’avance, de façon à 
ne pas gêner l’exploitation. Lorsque les documents justificatifs existent uniquement sur un support dématérialisé, le 
tiers mandaté peut procéder aux vérifications nécessaires permettant de s'assurer de la véracité des documents 
dématérialisés. 
 
Suite à ces contrôles, l’Eco-organisme désigné s’engage à transmettre un bilan des contrôles effectués, à charge pour la 
Collectivité de répondre aux divergences constatées dans ce bilan. La Collectivité peut demander à être entendue par 
l’Eco-organisme désigné, assistée du conseil de son choix.  
 
Lorsque la Collectivité accepte les résultats du contrôle, elle prend les mesures correctives le cas échéant. Le bilan des 
tonnages déclarés par la Collectivité et soumis pour validation à l’Eco-organisme désigné en vue du calcul du soutien, 
tient compte du résultat de cet audit. En cas de trop-perçus de soutiens par la Collectivité, la régularisation pourra 
intervenir lors de la déclaration semestrielle suivante, sauf si le Contrat prend fin à l'expiration du semestre en cours ou 
si les trop-perçus excèdent le montant prévisionnel des soutiens pour le semestre suivant, la régularisation deviendra 
immédiatement exigible. 
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A défaut de transmission du plan d’actions correctif ou de mise en œuvre des actions correctives prévues par ce plan, 
l’Eco-organisme peut suspendre le versement des soutiens sur les Flux concernés jusqu’à ce que ledit plan soit remis et 
exécuté, y compris les Enlèvements, ou résilier le Contrat dans les conditions prévues à l’article 15 des Conditions 
générales. Préalablement à la résiliation, l’Eco-organisme désigné saisit le Comité de concertation.  
 
 
Article 12 : MODIFICATION DU CONTRAT 
 
12.1 : Modification des conditions générales et de leurs annexes 
 
Les Conditions générales et leurs annexes peuvent être modifiées.  
Ces modifications font l’objet d’une concertation entre les Eco-organismes signataires et les représentants des 
collectivités dans le cadre du Comité de concertation.  
 
Les Eco-organismes signataires notifient par tout moyen à la Collectivité toute modification des conditions générales ou 
de leurs annexes, avec la date de la prise d’effet de cette modification, au plus tard un (1) mois calendaire avant sa prise 
d’effet sous réserve des dispositions qui suivent.  
 
En cas de refus de cette modification, la Collectivité résilie son Contrat avec l’Eco-organisme désigné, dans le mois 
précédant la prise d’effet, de façon à ce que le Contrat prenne fin la veille de la prise d’effet de la modification. A défaut 
de résiliation dans le délai prévu au présent article, la modification des conditions générales ou de leurs annexes prend 
effet, sans nécessité d’un avenant, et sans que l’absence d’une nouvelle délibération de la Collectivité soit opposable à 
l’Eco-organisme désigné. 
 
Par exception aux alinéas précédents, les annexes liées aux modalités d’exécution du Contrat et qui ne modifient pas 
son économie générale, telles que les procédures de demandes de Contenants, d’Enlèvement, de déclaration ou 
d’utilisation du Système d’information, peuvent être modifiées par l’Eco-organisme désigné avec un préavis de 15 jours 
et après concertation et avis des Représentants. 
 
12.2 : Modification des conditions particulières du Contrat 
 
La Collectivité communique via TERRITEO toute modification de son Périmètre (fonctionnelles et territoriales) au plus 
tard un (1) mois calendaire avant sa prise d’effet. La Collectivité tient à disposition les justificatifs de l’évolution du 
Périmètre.  L’Eco-organisme désigné prend connaissance et met à jour le Système d’information à partir de ces données. 
Dans ce délai, l’Eco-organisme désigné et l’OCA se tiennent mutuellement informés de l’évolution du Périmètre afin de 
s’assurer des impacts sur les règles d’équilibrage. 
 
En dérogation au délai d’un (1) mois mentionné ci-avant, il est entendu que l’ajout comme la suppression d’un 
Déchèterie, prendra effet à une date fixée par l’Eco-organisme désigné concerné par ladite modification, notamment 
en fonction des contraintes liées à la disponibilité ou la libération des Contenants. 
 
A compétences constantes, les modifications des dispositifs de collecte (Déchèteries ou collecte d’encombrants en porte 
à porte) ou des modes de collecte ne sont pas considérées comme des modifications du Contrat, et relèvent des 
dispositions contractuelles relatives à l’exécution de la collecte. 
 
Les informations figurant aux Conditions particulières ou en annexe 1 à celles-ci, spécifiques à la Collectivité, peuvent 
être modifiées unilatéralement par la Collectivité sur le portail TERRITEO, et le cas échéant sur les Système d’information 
de l’Eco-organisme désigné, chaque fois que l’information est signalée comme modifiable dans ceux-ci, dans le respect 
du délai d’un (1) mois prévu ci-avant. Dans ce délai, l’Eco-organisme désigné et l’OCA se tiennent mutuellement 
informés de l’évolution du Périmètre afin de s’assurer des impacts sur les règles d’équilibrage. 
 
12.3 : Autres modifications du Contrat 
 
Toute autre modification, y compris des compléments au Contrat, par exemple pour des expérimentations, nécessite la 
conclusion par les Parties d’un échange préalable et écrit spécifique. 
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Article 13 – CONTRACTUALISATION 
 
13.1 : Conditions administratives relatives à la contractualisation 
 
13.1.1 Fourniture des données administratives par le portail TERRITEO 
 
La Collectivité renseigne ses données administratives générales sur le portail TERRITEO, conformément à l’article 13.2 
ci-après.  
 
Elle y fait sa demande de mise en relation contractuelle avec les éco-organismes agréés pour la filière de REP EA, le 
portail TERRITEO ayant le rôle de Guichet unique qui centralise l’ensemble des demandes des Collectivités.  
 
13.1.2 Procédure d’élaboration du Contrat avec l’OCA 
 
Lorsque la Collectivité effectue une demande de mise en relation contractuelle pour la filière de REP EA sur le portail 
TERRITEO, elle accepte expressément que les données administratives relatives à cette demande soient transférées à 
l’Eco-organisme désigné. 
  
Dans ce système d’information de l’Eco-organisme désigné, la Collectivité suit le procédé administratif de signature qui 
est mis en place par l’Eco-organisme désigné. 
 
Elle assure la conformité des données administratives déclarées sur le portail TERRITEO, renseigne ses données 
administratives particulières prévues au Contrat, et fournit les justificatifs nécessaires à la préparation du Contrat.  
 
13.1.3 Procédure de signature du Contrat  
 
La Collectivité signe le Contrat avec tous les Eco-organismes agréés sur la filière de REP EA.    
 
Un guide produit par les Eco-organismes agréés présente les différentes étapes de la procédure de contractualisation 
qui doivent être suivies par la Collectivité à partir de la saisine effectuée dans le cadre du Guichet unique, jusqu’à la 
mise en service opérationnelle du Contrat. 
 
Il est expressément précisé que le Système d’information de l’Eco-organisme désigné, est un moyen de communication 
d’informations et de documents. La demande de Contrat puis sa conclusion emporte l’obligation pour la Collectivité de 
respecter les conditions d’utilisation du Système d’information de l’Eco-organisme désigné et du portail TERRITEO 
(www.territeo.com), consultables sur ces systèmes d’information, ainsi que les notices et modes d’emploi disponibles 
en ligne sur les sites internet concernés.  
  
Pour tout nouveau Contrat, à réception du dossier de demande complété par la Collectivité et après vérification des 
rubriques  du Système d’information de l’Eco-organisme désigné dûment remplies, avec l’ensemble des justificatifs, 
l’Eco-organisme désigné vérifie que la demande est complète dans les meilleurs délais, ou informe la Collectivité que 
son dossier est incomplet, toute erreur étant assimilée à un dossier incomplet.  
 
13.1.4 Modalités de signature du Contrat 
 
La conclusion du Contrat est formalisée par une signature électronique ou, à titre exceptionnel, par la signature originale 
d’une version imprimée du Contrat qui fera l’objet d’une numérisation. 
 
De convention expresse valant convention sur la preuve et conformément aux dispositions des articles 1174, 1366 et 
1367 du Code civil, les Parties conviennent qu’en cas de signature électronique du Contrat par le biais d’une interface 
spécifique, chacune s’accorde pour reconnaître à cette signature électronique la même valeur que sa signature 
manuscrite et pour conférer date certaine à celle attribuée à la signature du Contrat par le service d’une interface. Les 
Parties se dispensent donc de la signature d’un quelconque exemplaire original. 
 
13.2 : Informations administratives de la Collectivité  
  
Les informations administratives suivantes sont renseignées par la Collectivité sur le portail TERRITEO. 

http://www.territeo/
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• Données générales de la Collectivité : Statut, nom légal, numéro SIREN, milieu ADEME, Président, adresse du 
siège, … 

• Périmètre contractuel de la Collectivité identifié aux conditions particulières du Contrat : identification des 
communes et le cas échéant des EPCI de Collecte dans le périmètre du contrat 

• Liste des Déchèteries identifiées aux Conditions particulières du Contrat : dénomination, numéro SINOE, 
adresse, horaires, existence d’une Zone de réemploi ou réutilisation, existence d’un accès aux détenteurs 
professionnels.  

• Les Contacts de la collectivité pour la mise en œuvre du Contrat, et a minima le signataire du Contrat, le référent 
administratif et le référent technique du compte de la Collectivité.  

 
La Collectivité complète les informations nécessaires sur le  Système d’information de l’Eco-organisme désigné en vue 
de signer son Contrat, pour chacune des Déchèteries identifiées aux Conditions particulières du Contrat, notamment :   
 

•  les choix de gestion des DEA compris dans le Périmètre du Contrat, parmi la liste des choix possibles précisés 
à  l’annexe 2 aux Conditions générales, 

• les modalités d’organisation et de gestion de la Zone de réemploi ou réutilisation acceptant les EA usagés dans 
les conditions prévues au Contrat, ainsi que la désignation des Acteurs du réemploi et de la réutilisation en 
contrat avec la Collectivité (dénomination, SIRET, adresse)  

• l’acceptation ou non des Détenteurs professionnels,   
 
La Collectivité s’engage à effectuer, lorsqu’elles surviennent, toutes les mises à jour nécessaires, concernant notamment 
l’évolution du Périmètre, sur TERRITEO, sur le portail de contractualisation de l’OCA, et sur le Système d’information de 
l’Eco-organisme désigné pour toute autre information y figurant, dans le respect des dispositions décrites aux 
Conditions générales en matière de modification du Contrat. 
 
 
Article 14 : FIN DU CONTRAT  
  
Le Contrat prend fin à l’arrivée de son terme ou du fait de sa fin anticipée dans les conditions qui suivent. 
 
14.1 : Principe général 
 
Le Contrat continue de produire ses effets dès lors que la Collectivité et un éco-organisme au moins demeurent Parties 
au Contrat. 
 
Dans cette hypothèse, le Contrat cesse de produire ses effets dès lors qu’il est résilié totalement par la Collectivité.  
 
14.2 : Suspension, retrait ou non renouvellement d’un agrément 
 
14.2.1. Dans le cas où un Eco-organisme signataire du Contrat se voit suspendre son Agrément, le Contrat cesse de 
produire ses effets, pour ce seul Eco-organisme signataire, durant toute la durée de ladite suspension.  
 
Le Contrat reste en vigueur et continue à produire ses effets pour les autres Eco-organismes signataires, Parties au 
Contrat.  
 
Si l’Eco-organisme signataire dont l’Agrément a été suspendu est l’Eco-organisme désigné, l’OCA désigne dans les plus 
brefs délais les/l’Eco-organisme(s) signataire(s) devant se substituer au premier pour la part d’obligations restant à 
accomplir par celui-ci.  
 
14.2.2. Dans le cas où l’Agrément d’un Eco-organisme signataire du Contrat est retiré ou n’est pas renouvelé, le Contrat 
cesse de produire ses effets, pour ce seul Eco-organisme signataire. Le Contrat reste en vigueur et continue à produire 
ses effets pour les autres Parties au Contrat.  
 
Si l’Eco-organisme signataire dont l’Agrément a été retiré ou n’a pas été renouvelé est l’Eco-organisme désigné, l’OCA 
désigne dans les plus brefs délais les/l’Eco-organisme(s) signataire(s) devant se substituer au premier pour la part 
d’obligations restant à accomplir par celui-ci.  
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14.2.3. Le Contrat est résilié de plein droit si l’Agrément de tous les Eco-organismes signataires du Contrat est retiré ou 
non renouvelé. 
 
14.3 : Force majeure 
 
Le Contrat pourra être suspendu ou résilié de plein droit par la Collectivité en cas de survenance d’un évènement de 
force majeure (i) dont la durée excèderait trois (3) mois à compter de sa notification par celle-ci aux autres Parties, et 
(ii) empêchant de façon temporaire ou définitive l’exécution du Contrat. Chaque Eco-organisme signataire pourra 
suspendre ou se retirer du Contrat dans les mêmes conditions. 
 
14.4 : Résiliation du contrat par la Collectivité 
 
La Collectivité peut à tout moment résilier unilatéralement le Contrat, avec un préavis minimum de trois (3) mois, sans 
qu’aucune indemnité ne lui soit réclamée.  La résiliation prend effet au 31 décembre de l’année en cours et est 
prononcée sans indemnité de quelque nature que ce soit. 
  
14.5 : Manquement grave des Parties 
 
14.5.1. De convention expresse, les manquements graves ne peuvent porter que sur les engagements dont l’inexécution 
rend impossible ou dangereuse pour les Parties ou les tiers l’exécution du Contrat. De tels manquement peuvent justifier 
la résiliation du Contrat totale ou partielle, après mise en demeure restée infructueuse au terme d’un délai de quinze 
(15) jours. 
 
14.5.2. En cas de manquement grave par l’Eco-organisme désigné ou par la Collectivité, à l’une quelconque de leurs 
obligations aux termes du Contrat, le Comité de concertation sera saisi de manière à organiser une réunion de 
conciliation dans les conditions de l’article 21 des Conditions générales. 
 
En cas d’urgence, la Collectivité informe l’OCA des manquements de l’Eco-organisme désigné en matière d’enlèvement 
afin de traiter le manquement et désigner un autre Eco-organisme Désigné.  
 
14.5.3. A défaut d’accord résultant de la saisine du Comité de concertation, dans l’hypothèse où le manquement 
constaté est imputé à un Eco-organisme désigné, la Collectivité a la faculté d’imposer le retrait dudit Eco-organisme 
désigné qui a manqué à ses obligations, sans qu’aucune action judiciaire ne soit requise, trente (30) jours après l'envoi’ 
d'une mise en demeure d'exécuter restée sans effet, signifiée par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception. La Collectivité pourra, en outre, demander auprès des juridictions compétentes, la réparation de l'intégralité 
de son préjudice. 
 
Il est convenu que la Collectivité ne peut solliciter le retrait ou la réparation de son préjudice auprès du ou des Eco-
organismes signataires qui n’ont pas commis de manquement. Les Parties conviennent que les Eco-organismes 
signataires ne sont responsables qu’au titre des obligations qui leur incombent respectivement. 
 
14.5.4. A défaut d’accord résultant de la saisine du Comité de concertation, que le manquement constaté soit imputé à 
un Eco-organisme désigné ou à la Collectivité, l’Eco-organisme désigné aura la faculté de se retirer.  
 
14.5.5 Si le retrait est confirmé, le retrait est acté sans qu’aucune action judiciaire ne soit requise, trente (30) jours après 
l'envoi d'une mise en demeure d'exécuter restée sans effet, signifiée par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception et accompagné d’un courriel.  
 
Dans cette hypothèse, l’OCA désigne dans un délai de dix (10) jours ouvrés suivant le délai précité, les/l’Eco-organisme(s) 
signataire(s) devant se substituer au premier pour la part d’obligations restant à accomplir par celui-ci.  
 
Toute Partie lésée pourra, en outre, demander auprès des juridictions compétentes, la réparation de l'intégralité de son 
préjudice. Le règlement des litiges s’opère dans les conditions prévues à l’article 21 des Conditions générales. 
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Article 15 : EQUILIBRAGE DE LA FILIERE ET ENGAGEMENT DE L’ECO-ORGANISME DESIGNE 
 
15.1. – La Collectivité est informée que la Règlementation prévoit que des mesures d’équilibrage peuvent être 
entreprises, entrainant des modifications au Contrat, telles qu’une nouvelle répartition géographique. Dans la mesure 
du possible, dans le cas où les déséquilibres demeurent faibles, l’OCA privilégiera un équilibrage financier afin de limiter 
les changements d’éco-organisme en cours d’année. 
 
La Collectivité est également informée qu’une règle d’équilibrage peut conduire à ce qu’un autre Eco-organisme 
signataire du Contrat devienne un Eco-organisme désigné. 
 
Les Eco-organismes signataires s’engagent à ce que la prise en charge des DEA se fasse suivant le même schéma, 
financier ou opérationnel, qu’auparavant et à ce que le changement d’Eco-organisme désigné soit sans incidence sur la 
continuité du SPGD. 
 
La proposition de répartition des zones géographiques du territoire national est élaborée par l’OCA en concertation avec 

un comité de concertation associant des représentants de collectivités territoriales chargés du service public de gestion 

des déchets. La substitution d’un Eco-organisme désigné par un autre Eco-organisme signataire du Contrat est 
formalisée sous la forme d’un avenant au Contrat. 
 
15.2 La Collectivité est informée par tout moyen qu’un équilibrage est entrepris au moins un (1) mois à l’avance, avec 
la date de prise d’effet en début du semestre suivant des modifications au Contrat. Les nouvelles modalités techniques 
et opérationnelles dans la prise en charge des DEA collectés sur son territoire sont portées à sa connaissance dans le 
même délai. La Collectivité est notamment informée dans les meilleurs délais des changements de Contenants à 
intervenir, des changements d’Opérateurs de gestion des déchets ou d’un changement de Système d’information. 
 
La Collectivité donne expressément son accord, par la présente, à tout changement d’un Eco-organisme désigné à la 
demande de l’OCA.  
 
La substitution d’Eco-organismes désigné, dans les conditions qui précèdent, ne peut intervenir que dans le cadre d’une 
mesure d’équilibrage. En particulier, aucune substitution ne saurait intervenir en cas de défaillance d’un autre éco-
organisme. En toute hypothèse, le nouvel Eco-organisme désigné ne saurait être tenu responsable des éventuels 
manquements commis par son prédécesseur. Chaque éco-organisme fera ses meilleurs efforts afin que la transition 
permette d’assurer le respect du principe de continuité du SPGD.  
 
15.3 Le Comité de concertation est également informé des règles d’équilibrage mises en place. 
 
 
ARTICLE 16 : RGPD 
 
Les dispositions en matière de SPGD sont jointes en annexe 6 des Conditions Générales. 
 
 
ARTICLE 17 : ACCES AU SITE INTERNET ET AU SYSTEME D’INFORMATION 
 
L’Eco-organisme désigné s’engage à mettre le Système d’information à la disposition de la Collectivité, et de toute 
personne disposant de ses codes d’accès, dans les conditions ci-après. 
 
Les codes d’accès qui sont choisis par la Collectivité lors de la création de son compte pour lui permettre de s’identifier 
et de se connecter lui sont personnels et confidentiels. En conséquence, la Collectivité est entièrement responsable de 
l’utilisation des codes d’accès. Toute connexion au Système d’information et toute transmission, effectuées au moyen 
des codes d’accès de la Collectivité seront par conséquent réputées avoir été effectuées par la Collectivité, et avec son 
autorisation. 
 
La Collectivité s’engage à communiquer à L’Eco-organisme désigné des informations complètes et exactes notamment 
celles figurant aux Conditions particulières. Ainsi, la Collectivité s’engage à signaler et à renseigner sous sa responsabilité 
sans délai dans le Système d’information, tout changement concernant les caractéristiques de son entité, qu’elles 
constituent des comparutions ou des informations administratives. Cette mise à jour est réalisée par les personnes 
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dûment habilitées engageant la Collectivité. La Collectivité reconnaît être responsable de la mise à jour, dans son 
compte sur le Système d’information, des informations relatives à ses contacts, telles que les coordonnées et adresses 
électroniques et notamment de l’adresse électronique du destinataire de la facturation émise par L’Eco-organisme 
désigné. La Collectivité s’engage à effectuer les éventuelles mises à jour nécessaires lorsqu’elles surviennent. 
 
L’Eco-organisme désigné s'engage à faire ses meilleurs efforts pour sécuriser l'accès, la consultation et l'utilisation du 
Système d’information et du site Internet conformément aux règles d'usages de l'Internet, notamment concernant la 
protection contre les virus. L’Eco-organisme désigné fera ses meilleurs efforts pour que le Système d’information soit 
accessible 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, sauf en cas de force majeure ou de survenance d'un événement hors du 
contrôle de L’Eco-organisme désigné et sous réserve des éventuelles pannes affectant le site Internet et des opérations 
de maintenance nécessaires à son bon fonctionnement. Les interventions de maintenance pourront être effectuées 
sans que la Collectivité en soit préalablement avertie. 
 
La Collectivité déclare accepter les caractéristiques et les limites de l'Internet, et en particulier reconnaître que :  
 

• il lui appartient de prendre toutes mesures nécessaires pour s'assurer que les caractéristiques techniques de 
son équipement lui permettent la consultation du Système d’information et du site Internet et le 
téléchargement des données ; 

• elle a connaissance de la nature de l'Internet, en particulier de ses performances techniques et des temps de 
réponse nécessaires pour consulter, interroger ou transférer des informations ;  

• il lui appartient de prendre toutes les mesures nécessaires à la protection de ses propres données et/ou 
logiciels contre la contamination par tout virus circulant éventuellement à travers le Système d’information et 
le Site Internet ; 

• son utilisation du Système d’information et du Site Internet se fait sous sa seule responsabilité ; le Système 
d’information et le Site Internet lui sont accessibles "en l'état" et en fonction de leur disponibilité ; 

• elle est seule responsable de ses téléchargements et des éventuels dommages subis par son ordinateur et/ou 
de toute perte de données consécutifs à ses téléchargements ou, de façon plus générale, à la consultation du 
Système d’information et du Site Internet ; 

• la communication de ses codes d'accès ou d'une manière générale de toute information jugée confidentielle 
est faite sous sa propre responsabilité. 

 
 
ARTICLE 18 : DISPOSITIONS GENERALES 
 
Les Parties s’obligent à respecter la Règlementation en vigueur, notamment relative au droit de l’Environnement, au 
droit du travail, à la protection de la santé et à la sécurité.  
 
La Collectivité, pour le personnel en régie et, le cas échéant, le prestataire de service exploitant la Déchèterie, assure la 
direction et la formation du personnel des Déchèteries. La Collectivité met à disposition du personnel de la Déchetterie 
les consignes et supports communiqués par l’Eco-organisme désigné. 
 
Aucun fait de tolérance de l’Eco-organisme désigné, même répété, ne saurait constituer une renonciation de celui-ci à 
l’une des stipulations ci-dessus définies. 
 
En cas de nullité de l’une quelconque des dispositions des présentes, les Parties chercheront de bonne foi des 
dispositions équivalentes valables. En tout état de cause, les autres stipulations demeureront en vigueur. 
 
 
ARTICLE 19 : FORCE MAJEURE 
 
La responsabilité des Parties ne pourra être recherchée si l’exécution du Contrat est suspendue, retardée ou empêchée 
en raison d’un cas de force majeure, au sens qui lui est donné à l’article 1218 du Code civil et par les juridictions 
françaises de l’ordre judiciaire, du fait de l’autre Partie ou d’un tiers. 
 
La Partie qui entend faire état d’un tel cas de force majeure, doit sans délai et par tout moyen en informer les autres 
Parties en confirmant cette information par lettre recommandée avec demande d’avis de réception dans les quinze (15) 
jours. La notification de l’information précise les faits invoqués, les conséquences de l’évènement en cause et la durée 
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prévisibles de ses conséquences. La Partie qui invoque la survenance d’un cas de force majeure prendra toutes les 
mesures qui s’imposent pour en limiter les impacts. 
 
Si, par suite d’un cas de force majeure, l’une des Parties était conduite à suspendre l’exécution du Contrat, cette 
interruption ne pourrait être supérieure à trois (3) mois, sous peine d’autoriser l’autre Partie à résilier le Contrat en 
application des dispositions de l’article 10.3 ci-avant. 
 
 
ARTICLE 20 : INTÉGRALITÉ  
 
Le Contrat exprime l’intégralité de la volonté des Parties.  
 
Tous contrats ou accords antérieurs portant sur les mêmes objets sont révoqués et remplacés en toutes leurs 
stipulations par le Contrat.  
 
 
ARTICLE 21 : RÈGLEMENT DES LITIGES ET NOTIFICATIONS 

 
Les Parties s’engagent à résoudre à l’amiable tout différend susceptible d’intervenir entre elles, relatif à la conclusion, 
l'interprétation ou l'exécution du Contrat, et examiner de bonne foi les conséquences de tout changement de 
circonstance imprévisible lors de la conclusion du Contrat. La Partie la plus diligente pourra notamment demander 
l’intervention d’un tiers conciliateur pour tenter un règlement amiable du litige. En cas de différend, la conciliation sera 
portée devant le Comité de concertation avec les Représentants.  
 
Les litiges qui n’auront pas pu recevoir de solution amiable sont déférés devant le tribunal compétent du lieu du siège 
social de l’Eco-organisme désigné. 
 
Toute notification prévue par le Contrat est effectuée par courrier recommandée avec accusé de réception. 
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ANNEXE 1 AUX CONDITIONS PARTICULIERES : PERIMETRE DU CONTRAT 

IDENTIFICATION DES AUTRES COLLECTIVITES MEMBRES DE LA COLLECTIVITÉ SIGNATAIRE DU CONTRAT  

Pour les groupements de collectivités territoriales, identification des membres de la Collectivité signataire du Contrat : 

N°INSEE 
ou SIREN 

Intitulé complet de la collectivité membre de la Collectivité signataire du Contrat :  

  

  

  

  

  

  

  

  

IDENTIFICATION DES DÉCHETERIES ET DES ZONES DE RÉEMPLOI OU REUTILISATION 

L’adresse des Déchèteries et Zones dédiées au réemploi ou à la réutilisation des EA est celle communiquée au public 
pour déposer ses EA. 

Déchèteries : 

Nom de la 
Déchèterie : 

N° INSEE ou SIREN de 
la collectivité de 
rattachement : 

Adresse de la Déchèterie – code postal - ville : 
 
 

   

   

   

   

   

   

   

   

Zones de réemploi ou réutilisation :  

 Liste des Déchèteries ayant une Zone réemploi ou réutilisation 

 

 

 

 

 

 
 
ÉCO-ORGANISME DÉSIGNÉ : ……………………………………………… 
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ANNEXE 1 AUX CONDITIONS GENERALES : PERIMETRE DU CONTRAT 

 Les collectivités territoriales du Périmètre 

Le Contrat s'applique aux DEA collectés sur le territoire sur lequel la Collectivité exerce sa compétence en matière de 
gestion des déchets, ainsi que, lorsque la Collectivité est une structure de coopération intercommunale, sur les 
territoires des Autres Collectivités, ci-après le Périmètre du Contrat.  
 
La Collectivité doit renseigner impérativement les informations relatives à son Périmètre dans le portail TERRITEO. 
 
La Collectivité est titulaire du « compte » et crée les « sous-comptes » associés aux Autres Collectivités disposant elles-
mêmes d’une compétence en matière de gestion des déchets pour la gestion opérationnelle. L’Eco-organisme désigné 
mettra à disposition une fiche dans le Système d’information sur l’utilisation opérationnelle.  

 Les Déchèteries du Périmètre  

1.2.1 Nonobstant les Autres Collectivités entrant dans le Périmètre du Contrat, ne peuvent faire partie du dispositif de 
collecte du Contrat, et par voie de conséquence, ne peuvent donner lieu à mise en place de Contenants par L’Eco-
organisme désigné, d'Enlèvements, de soutiens financiers pour la Collecte séparée, ou de soutiens financiers pour la 
Collecte non séparée de la part de l’Eco-organisme désigné, que les Déchèteries respectant tant au moment de la 
conclusion du Contrat que tout au long de son exécution les exigences de la Règlementation en vigueur, et notamment 
des prescriptions applicables, générales ou spécifiques, en matière d'installations classées pour la protection de 
l'environnement pour les rubriques 2710-1 et 2710-2. 
 
1.2.2 Chacune des Parties peut décider, seule, de suspendre la Déchèterie du dispositif de collecte (Déchèterie dite 
"désactivée"), dans un délai fonction de la gravité des manquements, jusqu'à ce que la Collectivité démontre avoir mis 
fin aux manquements reprochés, sauf délais spécifiques plus longs laissés par la DRIEE ou DREAL pour réaliser la mise 
en conformité du site. 
 
Lorsque le ou les manquements à l’exigence susvisée n’entraîne pas de mise en demeure visant la suspension de la 
collecte par l'Inspection des Installations Classées, les Parties peuvent convenir d'un commun accord de maintenir la 
Déchèterie ne respectant pas les obligations susvisées dans le dispositif de collecte, moyennant :  
 
 le respect des mesures provisoires prescrites à l'exploitant de la Déchèterie, le cas échéant, par l'Inspection des 

Installations Classées, 
 la mise en œuvre des mesures compensatoires et d'un plan d'actions à court terme pour mettre fin aux 

manquements constatés, convenus entre les Parties.  
 

Chaque Partie conserve à sa charge les coûts des mesures provisoires, compensatoires et les mesures du plan d'actions 
qui lui reviennent, pour la Collectivité du fait de sa qualité d'exploitant ou de propriétaire de la Déchèterie, pour l’Eco-
organisme désigné les mesures ayant trait, le cas échéant, à la fourniture de Contenants ou aux Enlèvements de DEA 
dans le cadre de la Collecte séparée.  

 
1.2.3 Les informations à communiquer par la Collectivité pour chacune des Déchèteries du dispositif de collecte sont 
notamment :  
 la dénomination et l’adresse de la Déchèterie,  
 les modalités de prélèvement pour réutilisation, lorsque celui-ci est permis par la Collectivité, 
 l’acceptation ou non des professionnels, pour permettre l’accès aux détenteurs de Carte PRO, conformément au 

Contrat, et utiliser les taux de présence moyens conventionnels de DEA adéquats, conformément à l'article 4.1.2 
des Conditions générales du Contrat,   

 les modalités d’Enlèvement : contact, jours et horaires d’accès à la Déchèterie pour les Enlèvements. 
 les modalités d’accès pour les usagers : jours et horaires d’ouverture. 

 

 Les Collectes non séparées en porte à porte du Périmètre 

Nonobstant les collectivités du Périmètre, ne peuvent faire partie du dispositif de collecte du Contrat, et par voie de 

conséquence, ne peuvent donner lieu aux soutiens financiers de la part de l’Eco-organisme désigné, que les Collectes 

non séparées régulières d’encombrants en porte à porte sur tournée ou sur appel. 

 



   

 

________________________________________________________________________________________________
REP DEA – Annexe 1 aux CG - Contrat type Collectivités territoriales – Version 29 novembre 2023  Page 24 sur 48 

 1.4 Autres points de collecte 

Des collectes complémentaires auprès d’autres apporteurs peuvent être mises en place en accord entre la Collectivité 
et l’Eco-organisme désigné. 
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ANNEXE 2 : SCHEMAS DE COLLECTE 

2.1 Principes généraux 
 
Durant la période couverte par le Contrat, le schéma de collecte cible passera d’une collecte par filière (benne DEA) 
à une collecte par matériaux (benne bois, collecte séparée des métaux par exemple). 
 
Pour faciliter les opérations de tri et améliorer les performances de recyclage des EA, l’Eco-organisme désigné propose 
une évolution cible dans l’organisation de la prise en charge des EA, par rapport au contrat 2018-2023. Cette évolution 
est proposée en cohérence avec les modalités de collecte proposées pour d’autres filières REP telles que la filière des 
Produits et Matériaux de Construction pour le Bâtiment, mais aussi de la filières des articles de bricolage et de jardin 
(hors produits du peintre et articles thermiques) et jouets. 
 
A la signature du Contrat, la Collectivité et l’Eco-organisme désigné établissent conjointement un plan d’évolution du 
schéma actuel vers le schéma cible ou vers un schéma adapté à la situation et aux possibilités de chaque Déchèterie. Ce 
plan d’évolution est élaboré par Déchèterie ou par groupe de déchèteries. 
 
Le schéma de collecte cible de collecte par matériaux a pour objectifs : 
 
- de revenir à une consigne de tri par matériau, plus lisible par les usagers, 
- de maintenir les dispositifs de traitement efficaces pré-existants, gérés par la Collectivité, 
- de mettre en place une Collecte séparée pour les EA composés de matériaux soumis à des objectifs croissant de 
recyclage et de valorisation pendant la durée de l’agrément. 
 
Il est proposé de mixer la prise en charge de certains EA en Collecte non séparée (collecte et traitement par la 
Collectivité) et d’autres en Collectes séparées, conformément aux dispositions du cahier des charges. 
 
2.2. L’organisation cible pour les 4 filières PMCB-DEA-JOUETS-ABJ 
 
L’organisation cible vise à trier par matériau majoritaire les déchets sous REP PMCB, DEA, ABJ et JOUETS, soit dans des 
contenants gérés par la Collectivités et soutenus financièrement au prorata des déchets sous REP contenus dans ces 
bennes, soit dans des contenants gérés opérationnellement par un Eco-organisme désigné, qui dispose le cas échéant 
d’un mandat d’un autre Eco-organisme pour collecter des déchets soumis à REP dans cette benne. 
 
Les matériaux majoritaires concernés sont : les Métaux, le Bois, les Plastiques (si les déchèteries sont équipées de 
contenant pour ces flux). 
 
Ainsi, on aurait les flux suivants, avec les modalités de prise en charge suivantes :  
 

FLUX MODALITES DE PRISE EN 
CHARGE 

PRODUITS SOUS REP ACCEPTES PRODUITS HORS REP 
ACCEPTES 

Inertes Financier PMCB - ABJ Terres et déblais (au 
choix de la 
Collectivité) 

Métaux Financier PMCB – DEA – ABJ – JOUETS Oui 

Bois  Financier 
Ou 

PMCB – DEA – ABJ – JOUETS Oui (palettes, 
souches…) 

Opérationnel MULTI-REP : PMCB – DEA – ABJ – 
JOUETS 

Non 

Plastiques Financier 
ou 

PMCB – DEA – ABJ – JOUETS Oui (bidons, 
cagettes…) 

Opérationnel MULTI-REP : PMCB – DEA – ABJ – 
JOUETS 

Non 

Mobilier/Literie/ABJ/Jouets Opérationnel DEA – ABJ – JOUETS non pris en 
charge dans les autres flux 

Non 

Menuiseries vitrées Opérationnel PMCB Non 

Plâtre Opérationnel PMCB Non 
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Petits Jouets / Articles de 
Bricolage Jardin 

Opérationnel (en caisse 
palettes) 

ABJ - JOUETS Non 

Couettes, Oreillers, tapis, 
rideaux 

Pré-collecte avant mise en 
benne 
Mobilier/Literie/ABJ/Jouets 

DEA Non 

 
Impact pour le schéma de collecte actuel des DEA sur la période d’agrément 2024-2029 
 
Concrètement, il est proposé que les DEA ne soient plus collectés en mélange quel que soit leur matériau, mais qu’ils 
soient triés selon leur matériau majoritaire, et soient collectés/gérés par l’Eco-organisme (collecte séparée – 
opérationnelle), dans des contenants mono- et/ou multi-matériaux qui devront être triés ultérieurement, gérés par 
l’Eco-organisme (collecte séparée – opérationnelle). Par ailleurs, dans certains cas spécifiques (en préfiguration du 
nouveau schéma de collecte cible, une partie des DEA pourra être collectée et traité par la Collectivité  dans des 
contenants mono-matériaux gérés par la Collectivité (collecte non séparée – soutenue financièrement).   
 
Pour certains DEA (PRAC et DT), une pré-collecte en sacs sera nécessaire avant mise dans le contenant DEA. 
 
2.3 Modalités de collecte des DEA 
 
2.3.1 Schéma cible avec Collecte séparée 
 
Les modalités proposées sont les suivantes :  

• Les EA composés majoritairement de métaux seront pris en charge via une Collecte non séparée opérée par 

la collectivité dans les Contenants « Métaux » de la Collectivité. Dans le cas où cette collecte ne serait pas 

proposée sur une Déchèterie, les EA composés de métaux seront collectés dans le Contenant « multi-

matériaux » 

• Les autres EA seront pris en charge via une Collecte séparée dans deux Contenants distincts au minimum.  

Les deux Contenants obligatoires sont :  
o Un Contenant pour les « EA bois » (bois massif, panneau de particules et autres dérivés de bois) 

o Un Contenant pour les autres « EA multi-matériaux ».  

Un Contenant pour les « EA plastiques » et/ou les « EA literie » pourront être mis en place, après étude de 
faisabilité avec la Collectivité, et sous réserve de la validation technico-économique de l’Eco-organisme 
désigné.  

• Les EA rembourrés d’assise et de couchage, ainsi que les EA de décoration textile, composés de fibres textiles 

synthétiques ou naturelles, seront pré-collectés et ensachés, puis mis dans le Contenant « EA multi-

matériaux ». 

Le schéma de collecte cible pourra être mis en place dès l’entrée en vigueur du Contrat, après mise à jour de la 

signalétique et formation des agents d’accueil en Déchèterie. Les soutiens concernés par ce schéma cible avec Collecte 

séparée sont ceux définis au 3B2 de l’annexe 3B.  

 

Dans le cas où le schéma cible n’est pas réalisable pour des raisons techniques, telle que l’absence et l’impossibilité de 

mettre en place une benne pour le flux Bois, la Collectivité qui a déjà une benne pour la Collecte séparée des DEA 

pourra maintenir ce schéma de collecte en une seule benne. 

 

Pour les cas où la Déchèterie dispose d’un flux bois, le schéma cible est considéré comme réalisable, dès lors que la 

contractualisation de la Collectivité aura été effective sur la filière PMCB et que la Déchèterie aura été activée pour une 

prise opérationnelle du flux Bois. Durant cette période transitoire, deux schémas de collecte sont proposés  en triant à 

la source les « EA bois » et en maintenant leur prise en charge par l’Eco-organisme désigné. 

 

Ces schémas de collecte seront proposés de manière ciblée selon le potentiel d’optimisations et les délais prévisionnels 

de la période transitoire. 

  

 



   

 

________________________________________________________________________________________________
REP DEA – Annexe 2 aux CG - Contrat type Collectivités territoriales – Version 29 novembre 2023  Page 27 sur 48 

 

2.3.2 Schémas de collecte 
 
Pour assurer une transition entre le schéma de collecte en place à la fin de la période d’agrément précédente et le 
schéma cible pour chaque Déchèterie, les Collectivités pourront demander, dans le cadre de ce Contrat, la mise en place 
d’un schéma transitoire, pour une durée maximale jusqu’à la date d’activation du contrat PMCB pour la Déchèterie 
concernée, après étude technico-économique menée avec l’éco-organisme désigné.  
 
Deux schémas transitoires sont proposés : 
  
2.3.2.1 Schéma transitoires alternatif n°1 : 
 

• Les EA composés majoritairement de métaux sont pris en charge via une Collecte non séparée opérée par la 

collectivité, dans les Contenants « Métaux » de la Collectivité 

Dans le cas où cette collecte ne serait pas proposée sur une déchèterie, les EA composés de métaux seront 
collectés dans le Contenant « multi-matériaux » 

• Les EA composés majoritairement de bois sont pris en charge via une Collecte non séparée, dans le(s) 

Contenant(s) Bois de la Collectivité (dans le cadre d’une préfiguration du schéma cible) 

L’éco-organisme désigné soutient financièrement cette collecte, selon les modalités prévues au contrat, dans 

l’Annexe 3. 

• Les EA multi-matériaux (hors EA bois) sont pris en charge via une Collecte séparée opéré par l’éco-organisme 

désigné, dans un Contenant mis à disposition par l’éco-organisme. 

Les EA rembourrés d’assise et de couchage, ainsi que les EA de décoration textile, composés de textile 

synthétiques et naturels, sont pré-collectés et ensachés, puis mis dans le Contenant « EA multi-matériaux ». 

Les soutiens concernés par ce schéma alternatif n°1 sont le soutien forfaitaire définis au 3B2 de l’annexe 3B, les soutiens 

des variables définis au 3B2 et 3B3.  

 

Dans le cas de la mise en place du schéma transitoire alternatif n°1, la Collectivité s’engage à mettre en place la 

signalétique et à transmettre les consignes à ses agents d’accueil en Déchèterie, afin de faire appliquer les consignes de 

tri pour le Contenant géré en Collecte séparée. La présence d’EA bois dans le Contenant « multi-matériaux » sera 

considérée comme une erreur de tri, et pourra donner lieu au signalement de dysfonctionnements visés à l’article 

3.1.2.2 de l’annexe 3 de la Convention. En cas de manquement réitéré, il sera fait application des dispositions de l’article 

1.2.1 de l’annexe 1 du Contrat. 

2.3.2.2 Schéma de collecte à la fin du précédent agrément modifié :  
- Les EA composés majoritairement de métaux sont pris en charge via une Collecte non séparée opérée par la 

collectivité, dans les Contenants « Métaux » de la Collectivité 

Dans le cas où cette collecte ne serait pas proposée sur une déchèterie, les EA composés de métaux sont 
collectés dans le Contenant « multi-matériaux ». 

- Les EA hors métaux (bois, matelas, rembourrés, plastiques…) sont pris en charge via une Collecte séparée 

opéré par l’éco-organisme désigné, dans un Contenant mis à disposition par l’éco-organisme. 

- Les EA rembourrés d’assise et de couchage, ainsi que les EA de décoration textile, composés de textiles 

synthétiques et naturels, sont pré-collectés et ensachés, puis mis dans le Contenant « EA multi-matériaux ». 

Les soutiens concernés par ce schéma alternatif n°2 sont les soutiens forfaitaire et variable définis au 3B2 de l’annexe 

3B.  

 
2.3.3 Schéma sans collecte séparée (collecte et traitement par la Collectivité) 
 
La Collectivité a également la possibilité de ne pas mettre en place de Collecte Séparée et de choisir d’être en intégralité 
en Collecte Non Séparée des EA. 
 

Les soutiens concernés par ce schéma sans Collecte séparée sont les soutiens forfaitaire et variable définis au 3B3 de 

l’annexe 3B.   
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2.3.4 Cohérence du schéma avec les autres filières REP pour lesquelles l’Eco-organisme désigné est agréé  
 
Dans le cadre d’expérimentations menées avec des déchets de même nature relevant d’autres filières REP, comme 
prévu dans le cahier des charges, l’Eco-organisme désigné met en place des Contenants mono-matériaux accueillant à 
la fois des DEA et des déchets relevant d’autres filières REP, et prend  en charge opérationnellement les déchets déposés 
au sein de ce Contenant, sous réserve qu’ils relèvent bien des filières concernées par l’expérimentation et les consignes 
de tri qui ont été transmises. Dans le cadre de l’expérimentation, l’Eco-organisme désigné peut donner mandat à l’Eco-
organisme agréé sur la filière REP PMCB pour prendre en charge de manière opérationnelle le flux EA bois. 
 
Les dispositions en matière de Caractérisation décrites dans l’annexe 5 des Conditions générales s’appliquent, ainsi que 
l’ensemble des dispositions des conditions générales en matière d’audits et de contrôle. 
 
2.3.5 Processus de décision pour le passage d’une collecte par filière (benne DEA) à une collecte par matériaux 

• Étape 1 : La Collectivité et l’Eco-organisme désigné déterminent au moment de la signature du Contrat pour 
chaque Déchèterie, celles qui peuvent mettre en place le schéma de collecte cible, celles qui mettent en place 
le schéma alternatif 1 au regard des contraintes opérationnelles de la Déchèterie, celles qui demeurent dans 
le schéma de collecte de fin d’agrément modifié au regard de l’impossibilité d’opter pour le schéma cible ou le 
schéma transitoire alternatif 1 et celles qui demeurent en Collecte non séparée au regard des contraintes 
techniques et de l’impossibilité d’opter pour l’un des autres schéma. La Collectivité et l’Eco-organisme désigné 
peuvent faire évoluer les Déchèteries de Collecte non séparée vers de la Collecte séparée au fur et à mesure 
de la mise en place des nouvelles filières sous réserve du respect des délais de mise en œuvre du schéma cible. 
Le plan d'évolution pourra être révisé entre les Parties à la demande de l’une ou l’autre des Parties.   

• Étape 2 :  Pour les Collectivités qui souhaitent passer certaines Déchèteries en deux flux pour la filière EA sans 
signer les autres filières  ou qui ont demandé le contrat sur la filière PMCB, la Collectivité et l’Eco-organisme 
désigné déterminent les modalités de mise en place du schéma cible pour chaque Déchèterie concernée ;  

• Étape 3 : Pour les Collectivités ayant demandé le contrat sur la filière PMCB, la Collectivité et l’Eco-organisme 
désigné déterminent pour chaque Déchèterie ayant opté pour le schéma alternatif n°1 le plan d’évolution du 
schéma précédent modifié vers le schéma cible au regard des contraintes techniques de la Collectivité et de la 
mise en place de la filière PMCB ;  

•  Étape 4 : Pour les Collectivités ayant demandé le contrat sur la filière PMCB, la Collectivité et l’Eco-organisme 
désigné déterminent pour chaque Déchèterie ayant opté pour rester sur le schéma précédent modifié  le plan 
d’évolution de ce schéma actuel vers le schéma cible au regard des contraintes techniques de la Collectivité et 
de la mise en place de la filière PMCB ; 

Dans le cas où la Déchèterie ne respecterait pas le plan d’évolution décidé d’un commun accord, l’Eco-
organisme désigné, après échange avec la Collectivité, pourra basculer la Déchèterie en schéma alternatif 1, 
sauf retard dans le plan d’évolution non imputable à la Collectivité.  
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ANNEXE 3 AUX CONDITIONS GENERALES : CONDITIONS TECHNIQUES ET NIVEAUX DE 
SERVICE RENDUS 

3.1 Conditions de la Collecte séparée en Déchèterie 

3.1.1 Déchèteries équipées pour la Collecte séparée 

La Collectivité et l’Eco-organisme désigné définissent conjointement, parmi les Déchèteries, la liste des Déchèteries 
pouvant être équipées d’au moins deux Contenants dédié à la Collecte séparée, dans le cadre du plan de déploiement 
de l'article 4.1.1 des Conditions générales du Contrat.  

3.1.2 Engagements de la Collectivité  

3.1.2.1 La Collectivité s’engage à maintenir les moyens et modalités de collecte suivants pour les Déchèteries équipées 
pour la Collecte séparée : 

Dispositif d'entreposage de ces déchets :   

i) Présence d’une signalétique visible, spécifique et dédiée pour la Collecte séparée et rappel des 

consignes de Collecte séparée à la source dans un support de formation pour les agents de Déchèteries 

ii) Si la Déchèterie est équipée d’un quai, positionnement des Contenant au quai sauf accord explicite et 

justifié des Parties pour un autre positionnement 

iii) Si la Déchèterie est dotée par L’Eco-organisme désigné d’un Contenant spécifique pour les Articles de 

literie, ce Contenant est positionné en haut de quai  

 

Equipements de prévention et de protection contre les pollutions et les risques tels que prévus à l’ICPE 2710 dont 

notamment : 

iv) Présence d’un dispositif antichute adapté  

v) Existence d’un dispositif de protection contre les incendies 

vi) Existence d’une clôture sur le périmètre de la Déchèterie 

 

Ouverture et fermeture des Contenants : 

 

vii) Les Contenants dédiés fournies par l’Eco-organisme désigné lorsqu’ils sont équipés d'un dispositif de 

couverture doivent être ouverts et fermés chaque jour par les agents de la Déchèterie de façon à 

préserver les EA des intempéries. 

 

La Collectivité déclare semestriellement la conformité de chaque Déchèterie à ces conditions. La vérification de ces 

éléments peut faire l’objet des contrôles prévus à l’article 12 des Conditions générales du Contrat.  

3.1.2.2 La Collectivité s’engage à réaliser les demandes d’Enlèvement au travers du Système d’information 
conformément aux critères d’Enlèvement suivant : 

i) Les Contenants doivent être remplis de façon à réduire les impacts environnementaux, conformément au 

cahier des charges.  

ii) Le contenu du Contenant ne doit pas faire l’objet d’opération de compaction (notamment les opérations 

de type packmatage ou rollpackage) sans l’accord préalable de l’éco-organisme désigné. Toutefois, l’Eco-

organisme désigné autorise un régalage du Contenant (action d’égaliser le contenu du Contenant). 

iii) Le contenu du Contenant ne doit comporter que des DEA conforment aux consignes de tri disponibles sur 

le Système d’information.  

 

Dans le cas des collectes conjointes prévues à l’article 3.9 du Cahier des charges, les DEA seront collectés avec les 

déchets couverts par la ou les autres filières REP pour lesquelles l’EO est titulaire d’un agrément, conformément aux 

collectes de tri des différentes filières concernées. 

 

iv) La Collectivité ou son représentant atteste de l’Enlèvement du Contenant par l’Opérateur de gestion des 

déchets, en indiquant sur le Bordereau de transport, qu’elle signe, la date et l’heure effective de 

l’Enlèvement, les défauts de matériel s’ils sont constatés en plus des dysfonctionnements signalés dans le 

Système d’information.   
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Le respect des critères indiqués au ii) et iii) est attesté par l’absence de dysfonctionnement émis par l’Opérateur de 

gestion des déchets sur le Système d’information lors de la livraison du Contenant sur son site et validé par L’Eco-

organisme désigné. Le remplissage du Contenant indiqué au i) est mesuré par la pesée réalisée par l’Opérateur de 

gestion des déchets à la livraison sur le site de tri, de préparation ou de traitement, et saisie dans le Système 

d’information. Le respect du critère iv) est attesté par L’Eco-organisme désigné lors des opérations de contrôle des 

opérations réalisées par les Opérateurs de gestion des déchets. 

 

Le non-respect des critères d’Enlèvement ii) et iii) constaté à la livraison du Contenant sur le site par l’Opérateur de 

gestion des déchets, entraine l’absence de versement du soutien variable tel que prévu au A.1.2 du 3B.2 de l’annexe 3B 

aux Conditions générales. 

 

En cas de non-respect du critère iv), les éventuels dysfonctionnements relatifs aux Enlèvements, émis conformément 

au 3.4 de la présente annexe ne pourront pas être validés par l’Eco-organisme désigné. 

 
3.1.2.3 En l’absence de quai, lorsqu’une alvéole est dédiée à la Collecte séparée par la Collectivité, celle-ci s’engage à 

réaliser, à ses frais, le chargement du Contenant mis à disposition par L’Eco-organisme désigné avant l'Enlèvement 
des DEA. La Collectivité s’engage également à préserver l’intégrité du gisement lors de ces opérations de 
chargement. 

3.1.2.4 Sur demande de l’Eco-organisme désigné et avec l’accord de la Collectivité, les Déchèteries peuvent être 
équipées d’un Contenant dédié aux articles de literie et articles de décoration textile soumis à la filière de REP des 
EA. La Collectivité s’engage à positionner le Contenant en haut de quai et à respecter les consignes d’utilisation 
préconisées par L’Eco-organisme désigné. Le Contenant mis à disposition sert au pré-stockage des articles de literie 
et articles de décoration textile précités avant leur collecte via le Contenant DEA ou via une collecte spécifique. 

3.1.3 Engagements de l’Eco-organisme désigné 

3.1.3.1 Suivant le plan de déploiement découlant de l'article 4.1.1 des Conditions générales du Contrat, L’Eco-organisme 

désigné s’engage à équiper de Contenants de 30 m3 minimum pouvant être munis d’un dispositif de couverture, installé 

en zone dédiée aux Contenants, chaque Déchèterie retenue pour être équipée pour la Collecte séparée.  A la demande 

d'L’Eco-organisme désigné et avec l’accord de la Collectivité, les Déchèteries en Collecte séparée peuvent être équipées 

d'un Contenant dédié aux Articles de literie et articles de décoration textile en haut-de-quai. L’Eco-organisme désigné 

transmettra les préconisations d’utilisation en même temps que l’installation du Contenant dédié aux Articles de literie 

et articles de décoration textile. 
 
En préalable à l’équipement de la Déchèterie, puis à la fréquence décidée conjointement par les Parties, une visite de 
la Déchèterie peut être organisée par la Collectivité avec L’Eco-organisme désigné (ou le tiers diligenté par elle) afin de 
pouvoir définir l‘emplacement des Contenants, les règles d’accessibilité, les interlocuteurs, et réaliser toutes les 
diligences relatives à la prévention des risques de co-activité avec l’Opérateur de gestion des déchets pour procéder 
aux dotations en Contenants et aux Enlèvements.  
 
3.1.3.2 L’Eco-organisme désigné s’engage à réaliser les Enlèvements dans les conditions définies dans l’annexe 3.A aux 
Conditions générales.  
 
3.1.3.3 L’Eco-organisme désigné s’engage à mettre à disposition de la Collectivité à fréquence mensuelle les données 
relatives à ses Enlèvements et notamment concernant les tonnages par Contenant à l’Enlèvement. 
 
3.1.3.4 L’Eco-organisme désigné s’engage à réaliser un suivi des seuils de remplissage des Contenants à l’Enlèvement et 
des conditions d’Enlèvement de l’ensemble des collectivités au minimum deux fois par an dans le cadre du Comité de 
concertation avec les Représentants.  
 
3.1.4 Engagements communs 
 
En cas de récurrence d’Enlèvements ne répondant pas aux critères figurant à l’article 3.1.2.2 ci-avant, les Parties peuvent 
réaliser un diagnostic, conjointement avec l’Opérateur de gestion des déchets. A l’issue du diagnostic, les Parties 
élaborent un plan d’actions en vue d’améliorer le remplissage des Contenants. 
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3.2- Conditions de collecte et de traitement des DEA collectés non séparément 

3.2.1 Déchèteries en Collecte non séparée  

Les Déchèteries ne pouvant pas être équipées de Contenants dédiés à la Collecte séparée en deux flux distincts des DEA 
par l’Eco-organisme désigné ou dans l’attente de l’équipement d’un Contenant dédié à la Collecte séparée par l’Eco-
organisme désigné dans le cadre du Plan de déploiement découlant de l'article 4.1.1 des Conditions générales du Contrat 
du Contrat, ainsi que les déchets encombrants collectés en porte à porte visés à l’article 1.3 de l’annexe 1 aux Conditions 
générales et le flux métal font partie du dispositif de Collecte non séparée. 

3.2.2 Engagements de la Collectivité  

3.2.2.1 La Collectivité s’engage à maintenir les moyens et modalités de collecte suivants pour les Déchèteries équipées 
pour la Collecte non séparée : 

Equipements de prévention et de protection contre les pollutions et les risques tels que prévus à l’ICPE 2710 dont 

notamment : 

i) Présence d’un dispositif antichute adapté 

ii) Existence d’un dispositif de protection contre les incendies 

iii) Existence d’une clôture sur le périmètre de la Déchèterie 

 

La Collectivité déclare semestriellement la conformité de chaque Déchèterie à ces conditions. La vérification de ces 

éléments peut faire l’objet des contrôles prévus à l’article 12 des Conditions générales du Contrat.  

 

3.2.2.2 La Collectivité s’engage à réaliser des opérations de recyclage ou de valorisation sur le flux métaux, tout venant 

et/ou sur le flux Bois de chaque Déchèterie réalisant la Collecte non séparée afin de contribuer aux objectifs de la filière. 

L’existence d’opération de recyclage ou de valorisation est appréciée sur la base des déclarations semestrielles soumises 

par la Collectivité sur le Système d’information et validées par l’Eco-organisme désigné et peut faire l’objet des contrôles 

indiqués à l’article 12 des Conditions générales du Contrat. 

3.3 Informations et suivi opérationnel   

Lorsque la Collectivité rencontre un dysfonctionnement lors d’une opération relative à la Collecte séparée (opération 
de dotation ou opération de ramassage), elle procède au signalement dans le Système d’information en indiquant le 
motif du dysfonctionnement et joint le cas échéant des pièces justificatives. Tous les dysfonctionnements relatifs aux 
délais de ramassage sont traités par l’Eco-organisme désigné dans un délais de dix (10) jours ouvrés maximum. Après 
analyse contradictoire, l’Eco-organisme désigné valide ou abandonne le dysfonctionnement. Lors de l’analyse 
contradictoire, les Bordereaux de transport renseignés avec les dates et horaires effectifs sont communiqués par la 
Collectivité à l’Eco-organisme désigné à sa demande. 
 
La Collectivité et l’Opérateur de gestion des déchets, si ce dernier est concerné, reçoivent par courriel une copie du 
dysfonctionnement émis ainsi que la suite qui y est donnée par l’Eco-organisme désigné (validation ou rejet).  
 
Pour les opérations de ramassage, lorsque la Collectivité émet un dysfonctionnement mettant en cause l’Opérateur de 
gestion des déchets en charge de l’Enlèvement, que le motif du dysfonctionnement est de nature à impacter la capacité 
de la Collectivité à atteinte les seuils de remplissage du Contenant et que la réalité et le dysfonctionnement est validé 
par l’Eco-organisme désigné, l’obligation du i) du 3.1.2.2 ci-avant n’est pas applicable. 
3.4. : Zones de réemploi ou réutilisation   
  
Dispositions générales 
 
En application du 3.5.3 du Cahier des charges, lorsque la Collectivité dispose sur la Déchèterie d’une zone dédiée à la 
collecte des EA usagés susceptibles de faire l’objet d’un réemploi ou d’une réutilisation, au sens de l’article L.541-1-1 du 
Code de l’environnement, et lorsque cette zone garantit la conservation de l’intégrité et des performances techniques 
des EA ainsi collectés et stockés, notamment en cas d’intempéries, un soutien financier est proposé en 
accompagnement de la Collectivité pour couvrir la mobilisation d’une partie des Zones de réemploi ou réutilisation en 
Déchèterie et les coûts de gestion y afférents.  
 
Le barème de soutien à la mise en œuvre d’une Zone de réemploi ou réutilisation, ainsi que les modalités de versement 
des soutiens financiers figurent en annexe 3B des Conditions générales. L’ensemble des soutiens financiers à la Zone de 
réemploi ou réutilisation des EA est versé annuellement après acquittement par la Collectivité de sa déclaration annuelle 
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validée par l’Eco-organisme désigné, et suivant la procédure et les délais précisés à l’article 5.2. des Conditions 
générales, ainsi qu’à l’annexe 3 aux Conditions générales. 
 
Les EA usagés susceptibles d’être réemployés ou les DEA réutilisés qui sont déposés dans cette zone sont mis à la 
disposition des Opérateurs du réemploi et de la réutilisation qui en font la demande, et au moins des entreprises 
relevant de l'article 1er de la loi n°2014- 856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire. 
 
La Zone de réemploi ou réutilisation doit être accessible aux Opérateurs du Réemploi et de la Réutilisation.    
   
Les dispositions du présent article s’adressent exclusivement aux Déchèteries équipées d’une Zone de réemploi ou 
réutilisation sur laquelle les DEA et des EA usagés sont acceptés.   
 
Déclaration de la Zone de réemploi ou réutilisation 
 
La Collectivité fournit à l’Eco-organisme désigné, à la signature du Contrat, puis chaque année à l’occasion d’une mise à 
jour en fin d’année civile, la liste des Déchèteries disposant d’une zone de réemploi ou réutilisation au sein de leur 
installation ou sur un site contigu à celle-ci, sur laquelle les EA usagés doivent être déposés et stockés de manière 
temporaire en vue de leur réemploi ou réutilisation, et si possible le détail des EA concernés.  
 
La Collectivité précise dans le Système d’information de l’Eco-organisme désigné ou le cas échéant dans le portail de 
déclaration de l’OCA, les caractéristiques de la Zone de réemploi ou réutilisation pour chaque Déchèterie équipée d’une 
telle Zone de réemploi ou réutilisation, afin de bénéficier des soutiens correspondants. Dans le cas où la Zone de 
réemploi ou réutilisation est installée sur un site contigu, la Collectivité précise notamment les horaires d’ouverture, le 
nom et les coordonnées du gestionnaire. 
 
Les dépôts de DEA réalisés par les Détenteurs conformément aux dispositions du Règlement de collecte de la 
Déchèterie, directement auprès d’un Opérateur du Réemploi et de la Réutilisation, hors d’une Zone de Réemploi ou 
réutilisation des Déchèteries ou sur appel entre la Collectivité et un Opérateur du Réemploi et de la Réutilisation, ne 
rentrent pas dans le cadre de cette disposition.   
 
Sous réserve de la production par la Collectivité sur demande des/de l’Eco-organisme(s) désigné(s) des justificatifs 
permettant d’étayer le respect des conditions qui précèdent, les modalités de versement des soutiens figurent en 
annexe 3B aux Conditions générales.  
 
Prélèvement des EA/DEA sur la Zone de réemploi ou réutilisation   
   
Tout contrat conclu avec un Opérateur du Réemploi et de la Réutilisation pour la mise à disposition des EA usagés sur 
la Zone de réemploi ou réutilisation, oblige la Collectivité à s'engager à prendre les mesures nécessaires afin de préserver 
l'intégrité des EA concernés, et de permettre le prélèvement, des EA en bon état fonctionnel et sanitaire, en vue 
d’activités de réemploi et de réutilisation effectuées par ledit Opérateur du Réemploi et de la Réutilisation.    
 
La Collectivité s’engage également à mettre les EA concernés à disposition des Opérateurs du Réemploi et de la 
Réutilisation qui en font la demande, sans frais et dans des conditions transparentes, équitables, non discriminatoires 
et respectueuses du principe de proximité, en privilégiant les acteurs de l’économie sociale et solidaire.  
  
Modalités de contractualisation avec les Opérateurs du Réemploi et de la Réutilisation   
 
Dès lors qu’une Zone de réemploi ou réutilisation est mise en œuvre pour la collecte des EA en Déchèterie, et que la 
Collectivité est en contrat, ou souhaite signer un contrat, avec un Opérateur du Réemploi et de la Réutilisation pour la 
gestion des EA déposés sur ladite Zone de réemploi ou réutilisation, la Collectivité doit préalablement s’assurer que 
l’Opérateur du Réemploi et de la Réutilisation en question dispose d’un contrat avec au moins un éco-organisme agréé 
de la filière REP EA pour bénéficier du soutien défini à l’annexe 3B aux Conditions générales. L’Eco-organisme désigné 
s’engage à tenir informé la Collectivité de la liste des Opérateurs du Réemploi et de la Réutilisation titulaires d’un contrat 
conclu avec un Eco-organisme.    
 
Conformément à l’article 5.6 du Cahier des charges, la Collectivité s’engage à contracter avec chacun des Opérateurs 
du Réemploi et de la Réutilisation précités, auquel elle donne accès à la Zone de réemploi ou réutilisation situées au 
sein de ses installations ou sur un site contigu à celles-ci. 
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Dans le cas où la demande excède l’offre, les critères de choix par la Collectivité des Opérateurs de Réemploi et de la 
Réutilisation ayant accès à la Zone de réemploi ou réutilisation, sont déterminés suivant les conditions minimales 
suivantes :  
 

• Critères de choix entre les Opérateurs du Réemploi ou de la Réutilisation en privilégiant les acteurs de 
l’économie sociale et solidaire (entendus comme les acteurs relevant de l'article 1er de la loi n°2014- 856 
du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire), classés par ordre d’importance décroissante :  

 
- Appartenance de l’acteur au secteur de l’économie sociale et solidaire 
- Proximité 
- organisation, moyens, compétences  
- Méthodologie proposée pour atteindre les performances fixées de réemploi et réutilisation 
- Méthodologie proposée permettant d’assurer la traçabilité des flux prélevés à des fins de réemploi ou 

de réutilisation. 
 

• Performances attendues concernant les opérations de réemploi et de préparation en vue de la 
réutilisation des EA usagés avec un taux minimum de 60% de réemploi ou réutilisation. Cet objectif est 
défini comme étant la quantité (en masse) de EA usagés qui ont fait l’objet d’une opération de réemploi 
ou d’une opération de préparation en vue de la réutilisation durant l’année considérée rapportée au 
gisement défini comme la quantité (en masse) de DEA prélevée. 
 

• Engagement de déclaration et de traçabilité des Flux prélevés à des fins de réemploi ou de réutilisation et 
qui ont effectivement fait l’objet d’une opération de réemploi ou d’une opération de préparation en vue 
de la réutilisation et production aux Eco-organisme désignés des justificatifs correspondants. 
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ANNEXE 3A – CONDITIONS D’ENLEVEMENT  
 
Les dispositions qui suivent définissent les conditions d’Enlèvement des Contenants de Collecte séparée et les mesures 
mises en place par l’Eco-organisme désigné en faveur de l’amélioration du remplissage des Contenants à l’Enlèvement. 

3A.1 Modalités de révision de l’annexe  

Les « conditions d’Enlèvement » fixées dans la présente annexe peuvent être ajustées chaque année après information 
du Comité de concertation avec les Représentants. 
 
Après information du Comité de concertation avec les Représentants la présente annexe peut être le cas échéant 
modifiée dans les conditions définies par l’article 12 des Conditions générales du Contrat. 
 
Les conditions d’Enlèvement fixées dans la première version de la présente annexe sont compatibles avec les clauses 
des contrats en cours entre l’Eco-organisme désigné et les Opérateurs de gestion des déchets. Le Comité de 
concertation avec les Représentants sera informé par l’Eco-organisme désigné de l’élaboration des clauses relatives aux 
Enlèvements en Déchèteries avant chaque renouvellement par appel d’offres des contrats opérateurs de gestion des 
déchets. L’Eco-organisme désigné, lors du changement de la dotation initiale du Contenant, s’engage à mettre à la 
disposition de la Collectivité un contenant présentant les meilleures conditions de remplissage.  
 
Les « mesures d’accompagnement au remplissage des bennes » fixées dans la présente annexe, notamment le tonnage 
minimal conditionnant la dotation d’une seconde benne sur une Déchèterie peuvent être ajustées chaque année dans 
le cadre du Comité de concertation avec les Représentants.  

3A.2 Fixation des conditions d’Enlèvement 

La Collectivité s’engage à réaliser les demandes d’Enlèvement conformément aux modalités décrites dans le Système 
d’information de l’Eco-organismes désigné, sous réserve d’observer les dispositions prévues par ailleurs au Contrat. 
 
Les conditions et modalités d’Enlèvement des Contenants par les Opérateurs de gestion des déchets les ayant mis à 
disposition, doivent respecter les standards de reprise et de tri des DEA, et répondre aux engagements minimums ci-
dessous : 
 

Demande d'enlèvement passée sur le SI 
des Eos 

Enlèvement 

Journée Plage au plus tard 

Du lundi au vendredi* avant midi Au plus tard le soir de J+1 

Du lundi au jeudi*  après-midi Au plus tard le soir de J+2 

le vendredi*   après-midi Au plus tard le mardi soir (J+4) 

le samedi*   Au plus tard le mardi soir (J+3) 

le dimanche   Au plus tard le mardi soir (J+2) 

*sauf jours fériés 
 
Par ailleurs, la Collectivité doit préciser dans le Système d’information de l’Eco-organisme désigné auprès duquel 
l’Enlèvement est demandé : 
 

- les horaires et modalités d’accès des Déchèteries pour la réalisation des Enlèvements, précisées dans le 
protocole de sécurité (plan de prévention) de la Déchèterie, 

- les plages horaires préférentielles d’Enlèvement (matin ou après-midi), sous réserve de respecter les conditions 
précitées, qui seront prises en compte dans mesure du possible par les Opérateurs de gestion des déchets. 

 
Dans tous les cas, l’Enlèvement réalisé selon ces délais maximum devra s’accompagner du Bordereau de transport 
correspondant dument complété et signé par l’Opérateur de gestion des déchets et la Collectivité. Ce document fait 
partie des éléments justificatifs de la bonne réalisation des Enlèvements demandés et pourra être communiqué par 
l’Opérateur de gestion des déchets à l’Eco-organisme désigné, au même titre que les tickets de pesées. Une copie du 
bordereau de transport est laissée à la Déchèterie par l’Opérateur de gestion des déchets.  
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Les dispositions opérationnelles et logistiques seront décrites dans un mode opératoire dans le Système d’information. 
 
Une révision du rythme de collecte, après validation des Parties, est mise en œuvre dans les meilleurs délais possibles, 
et en tout état de cause dans un délai ne pouvant être inférieur à 15 jours à compter de sa validation par les Parties. 
 
En ce qui concerne les interdictions préfectorales ou les ouvertures de certain point de collecte le dimanche, la 
Collectivité, l’Opérateur de gestion des déchets et l’Eco-organisme désigné feront leur meilleur effort pour trouver une 
solution spécifique. 
 
Les Enlèvements ont lieu pendant les heures d’ouverture de la Déchèterie. Sous réserve d’accord de Parties, les 
Enlèvements peuvent avoir lieu en dehors des heures d’ouverture.  

3A.3 Mesures d’accompagnement au remplissage des Contenants et d’évitement des débordements 

3A.3.1 Doublement d’un Contenant  
 
Sur demande de la Collectivité et après un examen préalable sur le besoin, la faisabilité technique et la disponibilité 
foncière pour l’entreposage, l’Eco-organisme désigné peut doter les Déchèteries, d’un doublement de Contenant pour 
l’une des fractions de  DEA (bois ou hors bois). Le fonctionnement sur deux Contenants pour la même fraction permet 
d’optimiser les remplissages et supprimer les risques de débordement. Les mouvements des Contenants à l’intérieur 
du périmètre de la Déchèterie sont de la responsabilité de la Collectivité ou de son délégataire, dans le respect des 
conditions normales de gestion de ce contenant. 
 
. Dans le cas où au bout de 6 mois, le second contenant demeure sous utilisé, le second Contenant pourra être retiré 
après diagnostic effectué par l’Eco-organisme désigné et en accord la Collectivité. 
 
3.A.3.2 Mise en place de planning d’Enlèvement 
 
Sur demande de la Collectivité, il est possible de prévoir des Enlèvements programmés et réguliers sous la forme d’un 
« planning » 
 
Cette organisation doit faire l’objet d’un accord entre l’Eco-organisme désigné, l’Opérateur de gestion des déchets et la 
Collectivité sous la forme d’un planning spécifique à chaque Déchèterie concernée (jour et créneau horaire 
d’Enlèvement). Le planning est alors formalisé dans le Système d’information afin d’être visible par toutes les parties et 
de permettre la création automatique des opérations de ramassage. 

 
Le planning peut être différent en fonction de la saison et devra être revu régulièrement au moins une fois par an pour 
l’adapter aux évolutions des apports sur la Déchèterie. 
 
En plus des demandes planifiées à l’avance, des demandes complémentaires peuvent être réalisées si besoin par la 
Collectivité. 
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ANNEXE 3B AUX CONDITIONS GENERALES : BAREME DE SOUTIENS 

3B.1 Dispositions générales 

Lorsque les barèmes de la présente annexe fixent, conformément à l’annexe A du cahier des charges, des montants en 
valeur annuelle2, ces montants sont appliqués prorata temporis, en fonction de la date d'entrée en vigueur ou la date à 
laquelle le contrat prend fin, ou en fonction de la date à laquelle une déchèterie est activée ou désactivée du dispositif 
de collecte de l’Eco-organisme désigné. 

Pour l'application des montants des barèmes, il convient de se rapporter aux dispositions du Contrat et des annexes 

« Périmètre » et « Conditions techniques et niveaux de service ». 

3B.2 Soutiens financiers pour la Collecte Séparée par l’Eco-organisme désigné  

Nom du soutien Type de soutien 

Critère d’éligibilité 

aux soutiens tels que 

prévu à l’annexe A du 

Cahier des charges et 

aux annexes 3 et 3A 

des Conditions 

générales du Contrat 

Montant  
Justificatifs et mode 

de calcul 

A.1.1.  

Forfait déchèterie 

(Déchèterie fixe 

ouverte au public) 

Soutien à la part 

fixe des coûts 

liés à la Collecte 

séparée par 

l’Eco-organisme 

désigné  

Déchèterie conforme 

aux prescriptions de 

l’Annexe 3  

3 050 € par an 

par Contenant 

de 30m3 

réceptionnant 

des flux de DEA   

Saisie des données 

dans le Système 

d’information et 

téléversement des 

attestations 

conformément à 

l’Annexe 5, pour 

versement 

semestriel par 

moitié. Le montant 

est proratisé en cas 

de Contenant multi-

rep 

A.1.2. 

Part variable 

(Déchèterie fixe 

ouverte au public) 

Soutien à la part 

variable des 

coûts liés à la 

Collecte séparée 

par l’Eco-

organisme 

désigné des DEA 

proportionnels 

aux quantités de 

DEA dans le 

Contenant  

Déchèterie conforme 

aux prescriptions de 

l’Annexe 1 et 

enlèvement conforme 

aux critères 

d’enlèvement définis à 

l’Annexe 3A  

24,4 €/t  

Prise en compte des 

données relatives à 

la collecte saisie par 

les Opérateurs 

Calcul du montant 

du soutien chaque 

semestre 

A.1.3. 
Information et 

communication 

Financement 

d’actions et 

d’outils 

d’information en 

vue 

d’augmenter la 

réutilisation et le 

recyclage 

Nature des actions 

réalisées conforme 

aux prescriptions de 

l’Annexe 4 

0,01 € par an 

/par habitant 

Transmission des 

factures de 

communication 

après validation des 

maquettes et des 

devis 

conformément à 

l’Annexe 4 

 

 
2 Cf. annexe A du Cahier des charges, articles A.1.1, A.2.1.1, A.1.3, A.2.3 



   

 

________________________________________________________________________________________________
REP DEA – Annexe 3B aux CG - Contrat type Collectivités territoriales – Version 29 novembre 2023  Page 37 sur 48 

 

 

Enlèvement non conforme signalé par un 
dysfonctionnement par l’Opérateur   

et validé par l’Eco-organisme désigné 
Montant de la part variable visée au A.1.2 

0 €/t   

 
3.2.1 CALCUL DU SOUTIEN  

  
Pour chaque semestre civil, le soutien lié au soutien A.1.2 versé par Déchèterie est :  
― La somme des soutiens par application du montant unitaire associé (€/tonne) au tonnage constaté 
pour chaque enlèvement, conformément aux dispositions du tableau ci-avant  

 
 

3.2.1.1 OUTRE MER 
Les soutiens à l’Enlèvement par l’Eco-organisme désigné (part forfaitaire, part variable, et soutien 

financier à l’information et à la communication locale) sont multipliés par 2,4. 

3B.3 Soutiens financiers pour la Collecte non séparée 

 

Nom du soutien  Type de soutien 

 Critère d’éligibilité 
aux soutiens tels que 

prévu à l’annexe A 
du Cahier des 
charges et aux 

annexes 1, 2  et 3 
des Conditions 

générales du Contrat 

Montant 
Justificatifs et mode 

de calcul 

A.2.1.1 Part forfaitaire  
Soutien à la 
Collecte non 

séparée 

 Collecte non séparée 
pour une déchèterie 

conforme aux 
prescriptions de 

l’Annexe 1 
 

1525€ / 
déchèteries 

fixes ouvertes 
au public ayant 
l’ensemble des 
flux en Collecte 

non séparée 

Saisie des données 
dans le Système 
d’information et 

téléversement des 
attestations 

conformément à 
l’Annexe 5, pour 

versement semestriel 
par moitié.  

A.2.2.1. Part variable 
relative au 
recyclage 

(Déchèterie) 

Soutien au 
recyclage des EA 

collectés en 
Collecte non 

séparée par la 
Collectivité en 

Déchèterie 

Collecte non séparée 
pour une déchèterie 

conforme aux 
prescriptions de 

l’Annexe 1  

79 € par tonne 
de EA recyclée  

(tous flux  
sauf flux 
ferraille) 

Saisie des données 
dans le Système 

d’information 
conformément à 

l’Annexe 5.  Calcul du 
montant du soutien 

chaque semestre 

A.2.2.1. 

Part variable 
relative au 
recyclage 

(porte-à-porte) 

Soutien au 
recyclage des EA 

Collectés en 
Collecte non 
séparée par 

Collectivité en 
porte à porte 

Collecte non séparée 
en Porte à Porte 

conforme aux 
prescriptions de 

l’Annexe 1  

140 € par tonne 
de EA recyclée  

(tous flux  
sauf flux 

ferraille s) 

Saisie des données 
dans Le Système 

d’information 
conformément à 

l’Annexe 5.  Calcul du 
montant du soutien 

chaque semestre 
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A.2.2.2. 

Part variable 
relative à la 
valorisation 

énergétique R1 
(porte-à-porte) 

Soutien à la 
valorisation R1 

des EA collectés 
en Collecte non 

séparée en porte 
à porte 

Collecte non séparée 
en porte à porte 

conforme aux 
prescriptions de 

l’Annexe 1 

98 € par tonne 
de EA valorisée 

(1) 

Saisie des données 
dans le Système 

d’information 
conformément à 

l’Annexe 5. Calcul du 
taux de recyclage et 

du montant du 
soutien chaque 

semestre 

A.2.2.2. Part variable 
relative à la 
valorisation 

énergétique R1 
(Déchèterie) 

Soutien à la 
valorisation R1 

des EA collectés 
en Collecte non 

séparée pour une 
Déchèterie 

Collecte non séparée 
en Déchèterie 
conforme aux 

prescriptions de 
l’Annexe 1 

43 € par tonne 
de EA valorisée 

(1) 

Saisie des données 
dans le Système 

d’information 
conformément à 

l’Annexe 5. Calcul du 
taux de recyclage et 

du montant du 
soutien chaque 

semestre 

A.2.3. 
Information et 
communication 

Financement 
d’actions et 

d’outils 
d’information en 
vue d’augmenter 
la réutilisation et 

le recyclage 

Nature des actions 
réalisées conforme 

aux prescriptions de 
l’Annexe 4 

0,01 € par an 
par habitant 

Transmission des 
factures de 

communication après 
validation des 

maquettes et des 
devis conformément 

à l’Annexe 4. 

 

(1) La valorisation R1 des EA comprend les tonnes envoyées vers des unités d’incinération (IPCE 2791) réalisant des 

opérations de valorisation conformes à l’arrêté du 03/08/2010, la valorisation combustible du Bois en chaudière 

industrielle et la valorisation sous forme de combustible solide de récupération.  

Les quantités de EA collectés non séparément sont calculées en application de l’article 3.2.2 2 de l’annexe 3 aux 

Conditions générales du Contrat.  
 

• Conditions d’éligibilité  

Si les conditions sont remplies, l’ensemble des soutiens sera versé sous réserve de la déclaration semestrielle par la 

Collectivité des tonnages collectés et validation de cette dernière suivant la procédure et selon les délais précisés dans 

le Contrat. En particulier, la Collectivité devra assurer la justification que les tonnages réceptionnés et collectés ont bien 

fait l’objet d’un traitement selon le mode de valorisation déclaré. Tout DEA collecté mais dont l’exutoire de valorisation 

ne pourra justifier le traitement ne pourra bénéficier de soutiens, ni à la reprise, ni au transport, ni au traitement. 

 

Les soutiens forfaitaires et variables sont dus par l’Eco-organisme désigné sous réserve que la performance des 
différents modes de valorisation des DEA ainsi collectés en Collecte non séparé est au moins équivalente aux objectifs 
ci-dessous: 
 

Année concernée (à compter 

de)  

2024  2026  2028  

Taux de valorisation  90 %  92%  94% 

 

Année concernée (à compter 

de)  

2024  2026  2028  

Taux de recyclage  51%  53%  55% 
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Cette disposition ne s’applique pas lorsque la Déchèterie combine des contenants en Collecte séparé et en Collecte Non 
séparé. 
   
3B.4 Autres soutiens financiers  

3B.4.1 Soutien à la zone de réemploi et de réutilisation 
 

Libellé du 
soutien 

Type de soutien Conditions 
d’éligibilité 

Montant Progressivité Justificatifs / 
mode calcul 

Soutien à la 
zone de  
réemploi et de  
réutilisation  

Soutien aux 
surfaces dédiées 
à la dépose de EA 
potentiellement 
destinés au 
réemploi ou à la 
réutilisation en 
Déchèterie 

Ensemble des 
Déchèteries 
conformes aux 
prescriptions 
du Contrat.  
 
Espace 
réemploi ou 
réutilisation 
installé en 
Déchèterie, sur 
un site contigu 
ou de 
proximité)  
 

200 € /an et par 
Déchèterie 

Soutien versé 
après la date 
de prise d’effet 
du Contrat, à la 
date 
d’activation 
fixée 
conformément 
au Contrat 
pour les 
Déchèteries 
concernées, 

Soutien 
annuel versé 
en proportion 
du nombre de 
points de 
reprise 
activés 
disposant 
d’un espace 
réemploi et 
réutilisation. 

 

• Conditions d’éligibilité 

Le soutien est accordé sous réserve, d’une part, que l’espace réemploi et réutilisation de la Déchèterie est bien 
référencé Système d’information de l’Eco-organisme désigné et, d’autre part, qu’il répond aux exigences minimales 
fixées par le Contrat et détaillées en annexe 1. 
Le soutien est versé annuellement en une fois en début d’année N pour l’année N-1 par l’Eco-organisme désigné à cette 
fin. 

• Modalité de calcul / versement 

Le montant des soutiens annuels est calculé en fonction du nombre de points de reprise disposant d’un espace réemploi 

répondant aux conditions d’éligibilité et des montants forfaitaires du barème ci-dessus. 

L’ensemble des soutiens à la mise en œuvre d’une zone dédiée au réemploi et à la réutilisation de EA est versé 

annuellement après renseignement par la Collectivité de sa déclaration annuelle de demande de soutiens et validation 

de cette dernière suivant la procédure et selon les délais précisés dans le Contrat.  

 

La demande de soutiens est faite par la Collectivité sur le Système d’information et doit être accompagnée pour chaque 

Déchèterie concernée : 

 

Pour une première demande de soutiens au réemploi et à la réutilisation ou concernant un point de reprise nouvelle 

doté : 

• d‘une description documentée des caractéristiques de la zone dédiée justifiant son dimensionnement ainsi que 

des équipements mis en œuvre sur celle-ci nécessaires à la conservation de l’intégrité́ et des performances 

techniques des EA collectés et stockés, notamment en cas d’intempérie ; 

• d’une présentation de la méthode mise en œuvre par le Collectivité pour déterminer la ré-employabilité ou le 

caractère réutilisable des EA éligibles mis à disposition sur la zone ; 

Pour toute demande de renouvellement des soutiens au réemploi et à la réutilisation faisant suite à une première 

demande déjà réalisée et validée au titre du Contrat : 
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• de la déclaration par la Collectivité que les espaces réemploi et réutilisation des Déchèteries préalablement 

enregistrés dans la déclaration de l’année précédente sont toujours actifs. Cette attestation sera réalisée en 

ligne sur le portail de la Collectivité. 

• d‘une description documentée des caractéristiques de la zone dédiée pour toute nouvelle Déchèterie équipée 

d’un espace réemploi et réutilisation justifiant son dimensionnement ainsi que des équipements mis en œuvre 

sur celle-ci nécessaires à la conservation de l’intégrité́ et des performances techniques des EA collectés et 

stockés, notamment en cas d’intempérie ; 

 

3B.5 Révision des soutiens 

3B.5.1 Modalités de calcul et de révision des soutiens 
Les soutiens financiers pour la Déchèterie, tels que détaillés au paragraphe I, feront l’objet de révisions pour tenir 
compte de l’évolution des conditions économiques de la Collecte et du traitement des Déchets issus de EA sur la 
durée du Contrat, en considération de l’évolution des indices de référence détaillés au III.2 de la présente annexe, 
et selon les modalités de calcul détaillées au III.3 ci-dessous au sein du même document. Les révisions de soutiens 
seront calculées chaque année en prenant en compte les valeurs d’indices de référence publiées à la date de la 
révision, par rapport à l’indice d’origine de l’année 2024. Elles seront calculées dès la publication des valeurs de 
l’ensemble des indices correspondants, pour une année N, et appliqués à l’ensemble des soutiens de l’année N 
après une information préalable à la Collectivité. 
 

3B.5.2 Indice de révision 
3B.5.2.1 Pour la révision des soutiens forfaitaires à chaque Déchèterie 
Les soutiens forfaitaires aux Points de reprise en Déchèterie correspondant à la part fixe des coûts liés à la gestion 
des Déchets EA en Déchèterie publique seront révisés en tenant compte de l’indice de référence de la construction 
suivant :  
INSEE Index du bâtiment – BT 01 tous corps d’état base 2010 - identifiant 001710986 
Indice d’origine : INSEE Index du bâtiment – BT 01 tous corps d’état de janvier 2024 

 
3B.5.2.2 Pour la révision des soutiens variables à la réception des Déchets EA en Déchèteries 
Les soutiens variables à la réception des déchets EA correspondant à la part variable des coûts liés à l’accueil, la 
réception des Déchets EA et à la prise en compte des charges courantes en Déchèterie seront révisés en tenant 
compte des indices de référence de la construction et de la main d’œuvre suivants : 
INSEE Index du bâtiment – BT 01 tous corps d’état base 2010 - identifiant 001710986 
Indice d’origine : INSEE Index du bâtiment – BT 01 tous corps d’état de janvier 2024 
INSEE ICHT-E : indice mensuel du coût horaire du travail révisé - Salaires et charges – base 100 en décembre 2008 : 
identification 0015655187 
Indice d’origine : INSEE ICHT-E : indice mensuel du coût horaire du travail révisé - Salaires et charges de janvier 2024 
 
3B.5.2.3 Pour la révision des soutiens variables au transport et au recyclage de Déchets EA en déchèteries 
Les soutiens variables au transport et au recyclage de EA correspondant à la part variable des coûts liés au transport, 
à la préparation en vue de recyclage seront révisés en tenant compte des indices de référence métiers suivants : 
 

- Métaux EA : Variation mensuelle E40 des ferrailles broyées (platinage, vieilles tôles) – l’Usine Nouvelle par 
région. 
 

Il est défini un indice de suivi national comme suit : 
Variation annuelle E40 de l’année N = ∑(r) (variations de cotation mensuelles de l’indice E40 par région (r) entre 
le 1er janvier de l’année N et le 1er janvier 2024 x tonnages de métaux de EA par région (r) pour l’année N)/ 
∑(tonnages de métaux de EA des régions (r) pour l’année N),  
avec r définie comme étant la région concernée par la valeur d’indice à prendre en compte  : 

• régions Nord, Est et IDF,  

• régions Centre, Sud-Est, Sud-Méditerranée, 

• région Bretagne, 

• région Sud-Ouest Atlantique, Midi-Pyrénées. 
Indice d’origine : base 100 au 1er janvier 2024. 
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- Bois EA ; Variation mensuelle des coûts de traitement du bois déchets (B) - Recyclage et récupération. 
 
Il est défini d’un indice de suivi national comme suit : 
Variation annuelle de l’indice de coût de traitement bois déchets (B) de l’année N = ∑(r) (variations de cotation 
mensuelles du coût de traitement bois déchets (B) par région (r) entre le 1er janvier de l’année N et le 1er janvier 
de l’année N+1 x tonnages de bois de EA par région (r) pour l’année N)/ ∑(tonnages de bois de EA des régions (r) 
pour l’année N),  

avec r définie comme étant la région concernée par la valeur d’indice à prendre en compte  : 

• régions Nord, Est et IDF,  

• régions Centre, Sud-Est, Sud-Méditerranée, 

• région Bretagne, 

• région Sud-Ouest Atlantique, Midi-Pyrénées. 
Indice d’origine : au 1er janvier 2024. 
 

- Compte tenu de l’absence d’indice de référence sur les matériaux inertes, il n’est pas proposé d’indice de 
révision des soutiens au recyclage pour ce Flux. 
 

3B.5.3 Formules de calcul 
3B.5.3.1 Pour la révision des soutiens forfaitaires aux points de reprise 
Les soutiens forfaitaires aux points de reprise seront recalculés chaque année selon la formule suivante : 
Forfait année N = (60% + 40% x (1+Index BT01 (janvier année N/janvier année 2024)) x Forfait année 2024 
Les soutiens forfaitaires révisés seront appliqués pour la liquidation des soutiens de l’année N 
 
3B.5.3.2 Pour la révision des soutiens variables à la réception des Déchets EA 
Les soutiens variables à la réception des Déchets EA seront recalculés chaque année selon la formule suivante : 
Soutien réception année N = (80% x (1 + Index ICHT-E (janvier année N/janvier année 2024) + 20% x (1 + Index 
BT01 (janvier année N/janvier année 2024)) x Soutien réception année 2024 
Les soutiens variables révisés seront appliqués pour la liquidation des soutiens de l’année N. 
 
3B.5.3.3 Pour la révision des soutiens variables au transport et au recyclage de EA 
 

- Pour les déchets de métaux de EA : 
 
Les soutiens variables au transport et au recyclage des déchets métalliques pourront faire l’objet d’une prise en 
charge exceptionnelle en cas de forte dégradation des cours de reprise des métaux. Les conditions  d’éligibilité, les 
modalités de calcul, la période de versement du soutien et les conditions de suspension du soutien sont définis au 
paragraphe 3.2.2.2 de l’annexe 3 aux Conditions générales.  
Le déclenchement du soutien exceptionnel est proposé dès lors que : 
∑(N) (Variation annuelle E40 de l’année N pour (N = année 2024, 2025, 2026, 2027, 2028, 2029)) +100   < 0.  
 

- Pour les déchets de bois de EA : 
 
Les soutiens variables au transport et au recyclage des déchets de bois seront recalculés chaque année selon la 
formule suivante : 
Soutien recyclage bois année N = ∑(N) (Variation annuelle coût de traitement bois déchets (B) de l’année N pour 
(N = année 2024, 2025, 2026, 2027, 2028, 2029)) x Soutien recyclage bois année 2024.  
Les soutiens variables révisés seront appliqués pour la liquidation des soutiens de l’année N. 
 

3B.5.4 Suivi des formules de révision 
Dans le cadre de l’application de ces formules de révision il sera proposé un point de suivi annuel de leur mise 
en œuvre dans le cadre du comité de concertation des Collectivités locales. 
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ANNEXE 4 AUX CONDITIONS GENERALES - COMMUNICATION 
 
 

L’Eco-organisme désigné accompagne la Collectivité dans la sensibilisation et la communication de proximité destinée 

à présenter le réemploi, la Collecte séparée et le recyclage des DEA en développant des outils et supports de 

communication clés en main portant notamment sur : 

- la mise en place de la signalétique appropriée en Déchèterie, 

- l’application des consignes de tri conformément aux standards de la filière de REP DEA, 

- l’information et la communication vers les Détenteurs de DEA. 

- La formation des personnels des Déchèteries. 

L’Eco-organisme désigné propose également à la Collectivité des éléments de contenu clefs en main, qui permettent 

d’unifier la communication à l’attention des Détenteurs, sur l’ensemble du territoire national,  

Parmi ces outils de communication, L’Eco-organisme désigné propose : 

i) des infographies pédagogiques permettant de présenter le fonctionnement de la Collecte séparée, du tri, du 

réemploi, de la réutilisation, du recyclage ou encore de la valorisation des DEA, 

ii) des reportages vidéos, sous forme de films courts présentant les techniques de tri, les méthodes ou de 

préparation à la réutilisation, le recyclage… 

iii) des campagnes de communication web ou des animations, pour sensibiliser le plus grand nombre aux enjeux 

relatifs au recyclage des DEA. 

 
Ces outils de communication sont conçus et réalisés par L’Eco-organisme désigné et mis à disposition de la Collectivité 

sous format numérique.  

D’autres outils de communication, tels que des supports écrits ou une banque d’images et de pictogrammes seront mis 

à disposition sur le Système d’information.  

Les outils, méthodes et actions destinées à la formation de la Collectivité sont notamment : 
 des actions d’accompagnement pour les agents d’accueil en Déchèterie et les techniciens 
 des outils de signalétique : panneaux, affiches avec les consignes de tri adaptées 
 des outils de formation : consignes de tri, vidéos de formation, affiches mémo pour les locaux… 
 des sessions de formation : webinaires et parcours de formation adaptés. 
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ANNEXE 5 AUX CONDITIONS GENERALES : CARACTERISATIONS, BILANS MATIERE ET 

JUSTIFICATIFS 

5.1 Caractérisations 

Le protocole de caractérisations et de calcul des taux de présence moyens conventionnels présenté ci-après a été établi 

en concertation avec les Représentants et validé par les pouvoirs publics, dans le respect du principe de 

proportionnalité entre coûts de caractérisations, précisions des résultats et délais au cours de la période d’agrément 

2013-2017. 

 

Le cas échéant, ce protocole peut faire l’objet de modification sur demande des Représentants, sur demande d’L’Eco-

organisme désigné ou des ministères signataires de l’agrément. Toute modification du présent protocole est soumise 

à l’avis des Représentants, est transmise aux ministères signataires de l’agrément et donne lieu à une modification de 

la présente annexe en application de l’article 12 des Conditions générales du contrat. 

 

Le plan d’échantillonnage a été actualisé de manière à refléter les configurations de collecte et de type d’habitat des 

collectes non séparées sur la période 2018-2023. Il est accessible sur le Système d’information. 

5.2 Bilans matière 

En collecte non séparé des DEA, lorsque le flux comprenant les DEA est orienté vers un process de tri le bilan matière 

appliqué au DEA est calculé et justifié suivant l’une des méthodologies suivantes. 

 

5.2.1. Utilisation des résultats issus d’une campagne de tri dédiée  

 

Le bilan matière d’un centre de tri sur un flux peut être calculé et justifié en réalisant à une fréquence au moins 

semestrielle une campagne de tri dédié (appelée batch) sur un échantillon représentatif avec mesure du bilan 

matière. 

 

Afin de pouvoir utiliser les résultats d’une campagne dédiée de tri réalisée par un Opérateur de gestion des déchets 

sur un flux de la Collectivité contenant des DEA en collecte non séparée (flux tout-venant de Déchèterie, flux bois de 

Déchèterie ; collecte d’encombrant en porte à porte) cette dernière doit respecter les points suivants : 

 réalisation au cours du semestre objet de déclaration ; 

 réalisation dans les conditions de traitement/préparation habituelles de l’opérateur ; 

 Pesée des flux sortants issus de cette campagne (métaux, bois, plastique, non recyclables, déchets valorisables 

ne contenant pas de mobilier) 

 Calcul du bilan matière en excluant du numérateur et du dénominateur les fractions ne contenant pas de 

mobilier (gravats, déchets vert, DEEE, cartons/papier, film plastiques, …) 

 Rédaction et conservation d’enregistrements (compte rendu, photos et tickets de pesées). 

 

Le compte-rendu de la campagne dédiée est joint à la déclaration semestrielle de la Collectivité. 

5.2.2 Utilisation des données d’une ligne de traitement dédiée : 

Le bilan matière d’un centre de tri sur un flux peut être calculé et justifié lorsque la ligne de tri est dédiée à un flux. 

 

Afin de pouvoir utiliser les performances d’une ligne de traitement ou de préparation dédiée au flux (flux tout-venant 

de Déchèterie ou flux bois de Déchèterie ou collecte d’encombrant en porte à porte) le bilan matière doit être établi 

selon les prescriptions suivantes : 

 enregistrement des données spécifique à la ligne de traitement/préparation (registre des entrées/sorties) 

 utilisation des données du semestres objet de la déclaration 

 calcul du bilan matière en excluant du numérateur et du dénominateur les fractions ne contenant pas de 

mobilier (gravats, déchets vert, DEEE, cartons/papier, film plastiques, …) 

 conservation des enregistrements (compte rendu du calcul, registre des sorties / tickets de pesées). 

 

Le détail du calcul (données semestrielles par type de flux entrant dans le process, détail des fractions prises en comptes 

au numérateur et au dénominateur) est joint à la déclaration semestrielle de la Collectivité. 
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5.2.3 Utilisation des données du site dans son ensemble : 

Le bilan matière d’un centre de tri sur un flux peut être calculé et justifié sur la base du bilan matière de l’ensemble 

du centre de tri. Afin de pouvoir utiliser les performances de l’ensemble du centre de tri, le bilan matière doit être 

établi selon les prescriptions suivantes : 

 enregistrement des données du site (registre des entrées/sorties) 

 utilisation des données du semestre objet de la déclaration 

 calcul du bilan matière en excluant les fractions ne contenant pas de mobilier (gravats, déchets vert, DEEE, 

cartons/papier, film plastiques, …) 

 conservation d’enregistrements (compte rendu du calcul, registre des sorties / tickets de pesées). 

 

Le détail du calcul (données semestrielles par type de flux entrant dans le process, détail des fractions prises en 

comptes au numérateur et au dénominateur) pourra être demandé par L’Eco-organisme désigné lors des contrôles. 

5.2.4 Règle d’utilisation du bilan matière déclaré pour le calcul de soutiens 

Pour chaque flux faisant l’objet d’une étape de tri, La Collectivité déclare dans le Système d’information L’Eco-

organisme désigné la méthode de calcul et de justification du bilan matière utilisée ainsi que le process de tri (chaîne 

de tri, machine de tri automatique, tri à la pelle). 

 

5.3 Justificatifs à produire pour les déclarations et les contrôles 

Dans le cas de la collecte non séparée des DEA en Déchèterie et en porte-à-porte, la Collectivité déclare, pour chaque 

point de collecte, les flux collectés contenant du DEA, le tonnage mensuel collecté, les sites et modes de traitement de 

ces flux ainsi que les exutoires finaux.  

 

La Collectivité doit également fournir des attestations de collecte et de traitement pour les tonnages non collectés par 

L’Eco-organisme désigné, établies par ses Opérateurs de gestion des déchets, et conformes à la déclaration. 

 

L’ensemble de ces éléments fait l’objet de vérification systématique par l’Eco-organisme désigné préalablement à la 

validation de la déclaration, ou lors de l’application de l’article 11 des Conditions générales du Contrat.  

Les éléments à justifier auprès d’L’Eco-organisme désigné devront permettre de : 

- tracer de façon certaine les tonnages des flux collectés ; 

- vérifier les bilans matière des centres de tri et/ou de préparation sous contrat avec la collectivité ; 

- attester les modalités de traitement des flux. 

 

L’Eco-organisme désigné met à la disposition de la Collectivité des modèles d’attestation, disponibles sur le Système 

d’information. 

 

Les justificatifs permettant d’attester les tonnages des flux collectés sont de manière non exhaustive : 

Pour les vérifications réalisées par L’Eco-organisme désigné préalablement à la validation de la déclaration : 

-  le détail des tonnages collectés sur la période concernée par flux, site et mois, 

-  le nom et les coordonnées du/des prestataire(s) en contrat avec la collectivité concernant la collecte, 

 

Pour les contrôles prévus à l’article 11 des Conditions générales du Contrat : 

 les tickets de pesées 

 les factures des prestataires des collectes 

 les plannings des collectes (notamment dans le cadre des collectes en porte à porte) 

 le schéma opérationnel de la gestion de la collecte sur le territoire 
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Les justificatifs permettant d’attester des bilans matière des centres de tri ou de préparation sous contrat avec la 

collectivité 

 

Pour les vérifications réalisées par l’Eco-organisme désigné préalablement à la validation de la déclaration : 

 les noms et les coordonnées des prestataires en contrat avec la Collectivité concernant la préparation et le 

traitement des flux, 

 les adresses des sites de traitement et de préparation, 

 les bilans matières détaillés des sites de traitement (part du recyclage, de la valorisation énergétique, de 

valorisation combustible, de l’élimination…),  

 

Pour les contrôles prévus à l’article 11 des Conditions générales du Contrat : 

 les tickets de pesées (entrées et sorties) 

 les registres des entrées et sorties 

 la méthodologie appliquée et le détail des calculs des bilans matière en application de l’article 5.2 de la 

présente annexe  

 les autorisations administratives des sites de traitement et de préparation 

 

Les justificatifs permettant d’attester les modalités de traitement des flux 

 

Pour les vérifications réalisées par L’Eco-organisme désigné préalablement à la validation de la déclaration : 

 les coordonnées des sites des exutoires finaux, 

 

Pour les contrôles prévus à l’article 11 des Conditions générales du Contrat : 

 les autorisations administratives des sites de traitement et des exutoires. 
 

* * * 
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ANNEXE 6 - RGPD 

 
 
DISPOSITIONS GENERALES 
 
En application du Règlement Général sur la Protection des Données (« RGPD ») (UE) 2016/679 du Parlement européen 
et du Conseil du 27 avril 2016 et de la loi dite « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, il est 
expressément entendu entre les Parties que les données à caractère personnel, tel que définies par la législation en 
vigueur, qui sont recueillies de manière licite, loyale, transparente, adéquate, pertinente et limitée par chacune des 
Parties, en qualité de responsable du traitement, à l’occasion de la signature du Contrat et de son exécution, sont 
nécessaires à la mise en place et à l’exécution de celui-ci. 
 
Chacune des Parties qu’elle ait la qualité de responsable du traitement et /ou de sous-traitant dans le cadre du Contrat, 
fait son affaire des formalités préalables lui incombant au titre de la législation relative à la protection des données à 
caractère personnel. 
 
Les données à caractère personnel recueillies telles que les noms, prénoms, adresses, téléphones et mail des 
représentants de chacune des Parties et des interlocuteurs des Parties, le cas échéant leurs identifiants, mots de passe, 
et dates de connexion à le Système d’information, communiquées en application du Contrat, pourront faire l’objet de 
traitements informatisés et être utilisées par les services et personnes qui ont à les connaître, pour les finalités 
suivantes : gestion du Contrat, recouvrement, évaluation et gestion du risque, suivi du respect des obligations 
environnementales. 
 
Les données à caractère personnel recueillies seront conservées par les Parties pendant le temps nécessaire à 
l’exécution du Contrat et postérieurement en cas de différend dans le respect des obligations de conservation et de 
documentation résultant notamment du Code de Commerce, du Code des Impôts ainsi que de la législation bancaire 
et anti-blanchiment en vigueur. 
 
Le traitement n’est pas susceptible d’impliquer des transferts hors de l’Espace Economique Européen (EEE). Il peut en 
être autrement sous réserve de l’accord expresse des Parties organisant les conditions du transfert dans le respect et 
conformément à la législation en vigueur sur la protection des données personnelles. 
 
Ces données à caractère personnel seront couvertes par le secret professionnel. Toutefois, pour satisfaire aux 
obligations légales et réglementaires, les Parties pourront être tenues de communiquer des données à caractère 
personnel à des autorités judiciaires ou administratives légalement habilitées. En outre, chaque Partie autorise 
expressément les autres Parties à partager les données à caractère personnel la concernant et leurs mises à jour 
éventuelles, avec toute entité de son Groupe, à des fins administratives internes. 
 
Chaque Partie peut, à tout moment, accéder aux données à caractère personnel la concernant ou concernant ses 
préposés, les faire rectifier, supprimer, s’opposer à ou limiter leur traitement, s’opposer à leur communication à des 
tiers ou à leur utilisation par les autres Parties à des fins commerciales ou obtenir la liste des entités du groupe des 
autres Parties susceptibles d’être bénéficiaires desdites données à caractère personnel, en écrivant à l’adresse de 
domiciliation de l’autre Partie, ou bien à l’adresse suivante pour l’Eco-organisme désigné : rgpd@[raison sociale de 
l’Eco-organisme désigné].fr. Chaque Partie et/ou ses préposés ont en outre la faculté de saisir la CNIL de toute demande 
concernant les données à caractère personnel la concernant ou celles de ses préposés. 
 
DISPOSITIONS PARTICULIERES CONCERNANT L’ECO-ORGANISME DÉSIGNÉ 
 
L’Eco-organisme désigné est autorisé à traiter les données à caractère personnel (ci-après « les données ») nécessaires 
à la réalisation des obligations qui lui incombent dans les conditions suivantes : 
 

• traiter ou consulter les données uniquement pour la ou les seule(s) finalité(s) qui fait/font l’objet du Contrat. 

 

Nature du (des) 

traitement(s) 

Finalité du (des) 

traitement(s) 

Type de Données 

Personnelles traitées 

Catégorie de personnes 

concernées 



 

 
_______________________________________________________________________________________________
REP DEA – Annexe aux CG - Contrat type Collectivités territoriales – Version 29 novembre 2023  Page 47 sur 48 

Contrat conclu Echanges entre les Parties 

en application du Contrat 

Noms, prénoms, qualités 

et coordonnées des 

signataires et personnes à 

contacter, concernant la 

Collectivité 

Représentant légal et/ou 

personnels dûment habilités 

par la Collectivité  

Système 

d'information de 

l’Eco-organisme 

désigné  

Accès à le Système 

d’information en vue de 

permettre à la Collectivité 

de procéder à la 

conclusion du Contrat, et 

aux demandes 

d’Enlèvement, mais 

également d’accéder à la 

documentation mise à 

disposition par l’Eco-

organisme désigné et à 

toutes informations le 

concernant en vue le cas 

échéant de sa mise à jour 

par ses soins 

Noms, prénoms, données 

personnelles de 

connexion (dates et 

heures), adresse mail, 

adresse IP, identifiant et 

mot de passe 

Personnels dûment habilités 

par la Collectivité 

 

• Garantir la sécurité et la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le cadre du Contrat, 

en mettant en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées. Les mesures techniques et 

organisationnelles garantissant un niveau de sécurité adapté concerneront, à titre d'exemple lorsqu’elles sont 

possibles : 

 

o la pseudonymisation et le chiffrement des données à caractère personnel, 
o la confidentialité, l’intégrité, la disponibilité et la résilience constantes des systèmes et des services de 
traitement, 
o toute mesure permettant d’empêcher toute utilisation hors des finalités retenues notamment détournée, 
malveillante ou frauduleuse des Données à Caractère Personnel et des fichiers objet du traitement, 
o des moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à caractère personnel et à l’accès à celles-ci 
dans des délais appropriés en cas d’incident physique et technique, 
o une procédure visant à tester, à analyser et à évaluer régulièrement l’efficacité des mesures techniques et 
organisationnelles pour assurer la sécurité du Traitement.  

 

• Traiter les données conformément aux instructions ci-dessus. 
 

• Veiller ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel en vertu du Contrat 
s’engagent à respecter et respectent la confidentialité ou soient soumises à une obligation légale appropriée 
de confidentialité. 

 

• Prendre en compte, s’agissant de ses outils, produits, applications ou services/prestations informatiques, les 
principes de protection des données dès la conception et de protection des données par défaut. 

 

• Ne pas, sans autorisation de la Collectivité, insérer dans les traitements des données à caractère personnel 
étrangères à celles confiées par la Collectivité, ni réaliser de copie ou de stockage des données confiées par la 
Collectivité, ni louer ou vendre les données confiées par la Collectivité. 

 

• Faire appel le cas échéant à tout sous-traitant au sens du RGPD pour mener les activités de traitement qui lui 
incombent. Dans ce cas, il en informe préalablement la Collectivité de manière à recueillir son accord 
préalable.  Il en est de même concernant l’ajout ou le remplacement d’autres sous-traitants. Cette information 
doit indiquer clairement les activités de traitement sous-traitées, l’identité et les coordonnées du sous-
traitant. 
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• Notifier les éventuelles violations de données à caractère personnel dans un délai maximal de 72 heures après 

en avoir pris connaissance. La notification contient au moins : 

 

o la description de la nature de la violation de Données à Caractère Personnel y compris, si possible, les 

catégories et le nombre approximatif de personnes concernées par la violation et les catégories et le 

nombre approximatif d’enregistrements de Données à Caractère Personnel concernés. 

o le nom et les coordonnées du délégué à la protection des données ou d’un autre point de contact chez 

l’Eco-organisme désigné auprès duquel des informations supplémentaires peuvent être obtenues, 

o dans la mesure des informations en sa connaissance, la description des conséquences probables de la 

violation de Données à Caractère Personnel, 

o dans la mesure des informations en sa connaissance, la description des mesures prises ou que l’Eco-

organisme désigné propose de prendre pour remédier à la violation de Données à Caractère Personnel, y 

compris, le cas échéant, les mesures pour en atténuer les éventuelles conséquences négatives. 

 
S'il n'est pas possible de fournir toutes les informations en même temps, l’Eco-organisme désigné s’engage à notifier à 
la Collectivité toute information complémentaire relative à la violation de manière échelonnée, sans autre retard indu, 
et à collaborer avec la Collectivité en vue de la résolution de la violation. 
 
Sort des données 
 
Au terme des obligations prévues au Contrat, chaque Partie procède à la destruction de toutes les copies des données 
à caractère personnel existantes dans ses systèmes d’information, dont la conservation ne serait pas nécessaire pour 
les finalités exprimées par le présent Contrat, doit justifier par écrit de leur destruction. 
 
La Collectivité convient toutefois que les informations et données le concernant sont nécessaires à la gestion de son 
compte, à l’exécution du Contrat et aux obligations de l’Eco-organisme désigné à l’égard des pouvoirs publics et qu’elles 
pourront ainsi être conservées par l’Eco-organisme désigné pendant cinq (5) ans après le terme du Contrat. 
 
Transferts des Données à Caractère Personnel vers un Pays Tiers 
 
Dans tous les cas, aucune Partie ne peut transférer des données confiées par l’autre Partie vers un Pays Tiers ou une 
Organisation Internationale sans l’accord préalable et écrit de cette dernière. 
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Communauté de communes Grand Orb

Département de I'Hérault

Extrait des Délibérations du Consell Communautaire
Du 26 janvier 2024

Convocation du 19 janvier 2024
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OBJET: Contrat relatif à la prise en charge des déchets issus de
produits et matériaux de construction du bâtiment collectés dans le
cadre du service public de gestion des déchets

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-six janvier, à quatoze heures trente,

Le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s'est réuni, en session ordinaire, à la salle Léo Fené, à

BEDARIEUX, sous la présidence de Monsieur Pierre MATHIEU.

En application de l'article L. 541-10-1 4' du code de I'environnement mettant en æuvre le
principe de la responsabilité élargie des producteurs pour les déchets issus des produits et
matériaux de construction du bâtiment (PMCB), la prévention et la gestion des déchets de PMCB
doivent être assurées par les metteurs sur le marché. Ces derniers doivent s'organiser soit par la
mise en place d'un système individuel, soit collectivement au sein d'un éco-organisme agréé par

les pouvoirs publics, sur la base d'un cahier des charges venant définir réglementairement les

objectifs et modalités de la filière.

La filière PMCB s'organise en deux catégories :

La catégorie 1 concerne les produits et matériaux dits < inertes >, à base de minéraux à

I'exception du plâtre, du verre et des laines minérales ;

La catégorie 2 concerne les produits et matériaux dits < non inertes > à base d'autres matériaux
tels que le bois, le métal, le verre, les plastiques, le plâtre, les laines minérales...

ÉCnlls :, l Francis BARSSE, Jacques BENAZECH, Christian BIES, Jean-Claude BOLTZ, Alain BOZON, Michel

CANOVAS, Evelyne CARRETIER, Serge CASTAN, Brigitte CERDAN-TRALLERO, Mariette COMBES, Bernard

COSTE, Françoise CUBELLS-BOUSQUET, Ghislaine DHUIME, Arlette FABRE, Jean Luc FALIP, Michel

GRANIER, Bernadette GUIRAUD, Régis JALABERT, Jean-Louis LAFAURIE, Jean-Luc LANNEAU, Grégory

MAHIEU, Aurélien MANENC, Henri MATHIEU, Piene MATHIEU, Florence MECHE, , Magali ROQUES, Olivier

ROUBICHON-OURADOU, Bernard SALLETTES, Caroline SALVIGNOL, Jean-Paul SCARAMOZZINO, Fabien

SOULAGE, Sylvie TOLUAFE, Magalie TOUET, MichelVELLAS,

Procurations : Thierry BALDACCHINO à Florence MECHE;Jean-Pierre CALAS à Brigitte CERDAN-TRALLERO,

Yvan CASSILI à Jean-Luc LANNEAU, Guillaume DALERY à Michel CANOVAS, Dimitri ESTIMBRE à Françoise

CUBELLS-BOUSQUET, Marie-Line GERONIMO à Serge CASTAN, Alain MOUSTELON à Magalie TOUET,

Christine POUGALAN à Jean-Paul SCARAMOZZIN0, Marie PUNA à Magali ROQUES, Yves ROBIN à GUIRAUD

Bernadette, Marie-Ange TREMOLIERES à Pierre MATHIEU, Bernard VINCHES à Christian BIES

Excusés, Louis-Henri ALIX, Martine BLASCO

Nombre de délégués en exercice : 48 Présents :34 Votants :46



Le cahier des charges de la filière à responsabilité élargie des producteurs de PMCB adopté par
l'arrêté interministériel du 10 juin 2022fixe pour I'année 2024 des objectifs de taux de collecte
séparée de 82o/o pour la catégorie 1 et 53 % pour la catégorie 2, de taux de valorisation des
déchets PMCB collectés séparément de 77o/o pour la catégorie 1 et 48 % pour la catégorie 2 et
de taux de recyclage de 35 % pour la catégorie 1 et 39 % pour la catégorie 2 sur I'année 2024.

Ecomaison, Ecominero et Valobat, ont été agréés chacun par un arrêté du 30 septembre 2022 et
Valdelia a été agréé par arrêté en date du 6 octobre 2022. A ce titre, Ecominero et Valobat
prennent en charge la gestion des déchets de PMCB sur le périmètre de la catégorie 1 et
Ecomaison, Valdelia et Valobat prennent en charge la gestion des déchets de PMCB sur le
périmètre de la catégorie 2. Les éco-organismes prennent en charge les flux constitutifs des
déchets issus de PMCB au prorata des quantités (en masse) de PMCB mis sur le marché par les
producteurs ayant transféré leurs obligations de responsabilité élargie à chacun des éco-
organismes par famille de produits.

ll est proposé aux collectivités et à leurs groupements de conclure un nouveau contrat : le
Contrat relatif à la prise en charge des déchets issus de produits et matériaux de construction du
bâtiment collectés dans le cadre du service public de gestion des déchets pour la période 2023-
2027, élaboré après concertation avec les associations représentant les élus et collectivités
territoriales et les quatre éco-organismes précités.

Le Contrat a pour objet de définir les modalités opérationnelles et financières de la prise en
charge par les éco-organismes pré-cités, de la gestion des déchets issus de PMCB, collectés
dans le cadre du service public de gestion des déchets (SPGD), ainsi que des soutiens relatifs
aux actions en faveur du réemploi des PMCB usagés, de la communication, et de I'accueil des
professionnels.

llest proposé au Conseil Communautaire

---+ D'approuver le Contrat relatif à la prise en charge des déchets issus de produits et
matériaux de construction du bâtiment collectés dans le cadre du service public de
gestion des déchets

--- D'autoriser le Président à signer ledit contrat



Le Conseil Communautaire ouÏ l'exposé du Président et après en avoir délibéré, à
I'unanimité:

---+ Approuve le Contrat relatif à la prise en charge des déchets issus de produits et
matériaux de construction du bâtiment collectés dans le cadre du service public de
gestion des déchets

--- Autorise le Président à signer ledit contrat

Votes POUR:46
Vote CONTRE: 0
Abstention :0

Ainsi délibéré les jour, mois, et an susdits,
Rendu exécutoire après envoi à la Sous-préfecture, le
Pour extrait conforme,
Le Président, La secrétaire de séance

Sylvie TOLUAFE

Le Prêsident,
Ceftifie sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte,
lnforme que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif dans un délaide deux mois à compter de la présente notification
Publication le

3 0 JAN, 2û24
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Contrat relatif à la prise en charge des déchets issus de produits et matériaux de 

construction du bâtiment collectés dans le cadre du service public de gestion des 

déchets 
 

 

CONDITIONS PARTICULIÈRES 

 

ARTICLE 1 |IDENTIFICATION DE LA COLLECTIVITÉ 

Intitulé complet   

Adresse du Siège administratif   

Représentée par: 

• Nom – Prénom :  

• Fonction/Qualité : 

• Habilitation : 

• Dûment habilité(e) à l’effet de conclure le présent contrat du fait de ses statuts 

OU 

• Titulaire d’une délégation de pouvoir / de signature à cet effet (à joindre). 

 

ARTICLE 2 | IDENTIFICATION DES AUTRES COLLECTIVITES MEMBRES DE LA COLLECTIVITÉ SIGNATAIRE DU 

CONTRAT  

Les stipulations figurent en Annexe 1 aux Conditions particulières. 

 

ARTICLE 3 | IDENTIFICATION DES DÉCHETERIES ET DES ZONES DÉDIÉES AU RÉEMPLOI OU A LA 

REUTILISATION 

Les stipulations figurent en Annexe 1 aux Conditions particulières. 

 

ARTICLE 4 | ÉCO-ORGANISME(S) DÉSIGNÉ(S) ET FLUX DE DECHETS PRIS EN CHARGE 

Les stipulations figurent en Annexe 1 aux Conditions particulières. 
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Fait à                , le    

 

       

Pour la Collectivité 

 

Prénom Nom 

Qualité 

« Lu et approuvé » et signature 

 

 

 

Pour VALOBAT 

 

Hervé de Maistre 

Président 

 

Lu et approuvé, 

 

 

 

Pour VALDELIA 

 

Arnaud Humbert-Droz 

Président 

 

Lu et approuvé, 

 

 

 

 

 

Pour ECOMAISON 

 

Dominique Mignon 

Présidente 

 

Lu et approuvé, 

 

 

 

 

 

Pour ECOMINERO 

 

Michel André 

Président 

 

Lu et approuvé, 
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CONDITIONS GENERALES 

 

Vu le Code de l’environnement, notamment ses articles L541-10, L541-10-1 (4°), L541-10-23, et R543-

288 et suivants, 

 

Vu l’arrêté du 10 juin 2020 portant cahier des charges des éco-organismes, des systèmes individuels 

et des organismes coordonnateurs de la filière à responsabilité élargie du producteur des produits et 

matériaux de construction du secteur du bâtiment 

 

Il est préalablement exposé ce qui suit : 

 

Ecomaison, société par actions simplifiée au capital de 200 000 €, immatriculée au Registre du 

Commerce et des Sociétés sous le numéro 538 495 870 RCS Paris, ayant son siège social 50 avenue 

Daumesnil, 75012 PARIS, représentée par Madame Dominique MIGNON, agissant en qualité de 

Présidente et dûment habilité à signer les présentes (ci-après « Ecomaison »), est un éco-organisme 

agréé pour la mise en place de la filière à responsabilité élargie des producteurs qui mettent sur le 

marché des Produits et matériaux de construction du secteur du bâtiment de la catégorie 2, par 

arrêté du 30 septembre 2022 portant agrément d’un éco-organisme de la filière à responsabilité 

élargie du producteur de produits et matériaux de construction du secteur du bâtiment (PMCB). 

 

Ecominéro, société par actions simplifiée au capital de 850.000 euros, dont le siège social est situé 

au 16 bis, boulevard Jean Jaurès (92110) Clichy, immatriculée au Registre du Commerce et des 

Sociétés sous le numéro 911 870 251 RCS Nanterre, représentée par Monsieur Michel ANDRE, agissant 

en qualité de Président, et dûment habilité à signer les présentes (ci-après « Ecominero»), est un éco-

organisme agréé pour la mise en place de la filière à responsabilité élargie des producteurs qui 

mettent sur le marché des Produits et matériaux de construction du secteur du bâtiment de la 

catégorie 1, par arrêté du 30 septembre 2022 portant agrément d’un éco-organisme de la filière à 

responsabilité élargie du producteur de produits et matériaux de construction du secteur du 

bâtiment (PMCB). 

 

Valdélia, société par actions simplifiée au capital de 154.000 euros, dont le siège social est sis ZAC 

de l’Hers, rue du Lac (31670) Labège, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous 

le numéro 537 406 373 R.C.S. Toulouse, représentée par Monsieur Arnaud Humbert-Droz, agissant en 

qualité de Président et dûment habilité à signer les présentes (ci-après « Valdelia »), est un éco-

organisme agréé pour la mise en place de la filière à responsabilité élargie des producteurs qui 

mettent sur le marché des Produits et matériaux de construction du secteur du bâtiment de la 

catégorie 2, par arrêté du 6 octobre 2022 portant agrément d’un éco-organisme de la filière à 

responsabilité élargie du producteur de produits et matériaux de construction du secteur du 

bâtiment (PMCB). 

 

Valobat, société par actions simplifiée au capital de 1.000.000 €, immatriculée au Registre du 

Commerce et des Sociétés sous le numéro 902 722 172 RCS Nanterre, ayant son siège social à La 

Tour Saint-Gobain – 12 place de l’Iris, 92400 Courbevoie, représentée par Monsieur Hervé de Maistre, 

agissant en qualité de Président et dûment habilité à signer les présentes (ci-après « Valobat »), est 

un éco-organisme agréé pour la mise en place de la filière à responsabilité élargie des producteurs 

qui mettent sur le marché des Produits et matériaux de construction du secteur du bâtiment des 

catégories 1 et 2, par arrêté du 30 septembre 2022 portant agrément d’un éco-organisme de la 

filière à responsabilité élargie du producteur de produits et matériaux de construction du secteur du 

bâtiment (PMCB). 

 

L’OCAB est l’organisme coordonnateur, agréé par arrêté du 17 février 2023 au titre de la filière à 

responsabilité élargie des producteurs pour répondre aux exigences fixées par le cahier des charges 

annexé à l’arrêté du 10 juin 2022 précité. 

 

Conformément aux dispositions de l’arrêté du 10 juin 2022 portant cahier des charges des éco-

organismes et des systèmes individuels de la filière à responsabilité élargie du producteur des produits 

et matériaux de construction du secteur du bâtiment, Ecomaison, Ecominéro, Valdélia et Valobat, 
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ont conjointement arrêté les termes du présent contrat relatif à la prise en charge des Déchets issus 

de PMCB mentionnés à l’article R543-289 du Code de l’environnement par les collectivités 

territoriales dans le cadre du service public de gestion des déchets, sous l’égide de l’OCAB. 

 

La Collectivité a mis en place, dans le cadre du service public de la gestion des déchets, une 

Collecte séparée des déchets issus de PMCB et souhaite contracter avec un ou plusieurs éco-

organisme(s) agréé(s) afin de bénéficier des financements et des services qu’il(s) propose(nt). 

 

A la date du signature du présent Contrat, en application des dispositions des articles L541-10 II et R. 

541-108 du Code de l’environnement et de l’annexe III de l’arrêté du 10 juin 2022 portant cahier des 

charges des éco-organismes, des systèmes individuels et des organismes coordonnateurs de la filière 

à responsabilité élargie du producteur des produits et matériaux de construction du secteur du 

bâtiment, il appartient à ou aux éco-organisme(s) désigné(s) aux Conditions particulières en sa 

qualité d’éco-organisme(s) agréé(s) (« l’Eco-organisme désigné») d’assurer auprès de la Collectivité 

la prise en charge de la Collecte ou de l’Enlèvement de Flux de Déchets issus de PMCB qui lui 

incombe.  

 

C’est dans ces conditions que les Parties se sont réunies aux fins des présentes. 

 

Ceci expose, il a été arrêté et convenu ce qui suit : 

 

 

Article 0 – Définition 

  

Chaque fois qu’ils sont utilisés, les termes suivants, employés avec une majuscule, au singulier ou au 

pluriel, auront le sens défini ci-après :   

 

- Acteurs du réemploi ou de la réutilisation : désigne les Opérateurs du Réemploi ou de la 

Réutilisation ayant accès, à une Zone dédiée au réemploi ou à la réutilisation des PMCB, dans les 

conditions prévues par une convention établie avec ces Opérateurs du Réemploi et de la 

Réutilisation. Les opérateurs du réemploi sont au moins ou prioritairement des entreprises relevant 

de l’article 1er de la loi N° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire ». 
 

- Agrément : désigne l’agrément délivré aux éco-organismes de la filière REP PMCB par arrêté 

interministériel.  

  

- Bordereau de transport : désigne la lettre de voiture visée à l’article L 132-9 du code de commerce.  

 

- Bordereau de dépôt de déchets : désigne le document de traçabilité visé à l’article L.541-21-2-3 du 

Code de l’environnement, remis par le Point de reprise ou le Point de maillage qui accueille les 

Déchets issus de PMCB remis par les Détenteurs professionnels. 

- Cahier des charges : désigne l’annexe I à l’arrêté ministériel du 10 juin 2022 portant cahier des 

charges des éco-organismes, des systèmes individuels et des organismes coordonnateurs de la filière 

à responsabilité élargie du producteur des PMCB en application des articles L. 541-10, L. 541-10-1 (4°) 

et R. 543-288 suivants du Code de l’environnement.  

- Comité de concertation : désigne le comité de conciliation associant des Représentants de 

collectivités territoriales chargées du SPGD et visé à l’annexe 3 à l’arrêté ministériel du 10 juin 2022. 

 

- Collecte : désigne toute opération de ramassage des déchets issus de PMCB opérée par la 

Collectivité en vue de leur transport depuis une Déchèterie vers une installation de traitement des 

déchets gérée par directement ou indirectement par la Collectivité ou une autre, mais également 

toute opération de reprise de Déchets issus de PMCB déposés sur une Déchèterie par un Détenteur 

Chacune de ces opérations peut faire l’objet d’un soutien financier versé par l’Eco-organisme 

désigné, dans les conditions prévues au Contrat. 
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- Collecte en mélange : désigne la Collecte par la Collectivité de Déchets issus de PMCB en mélange 

avec d’autres types de déchets   dans le cadre du service public de gestion des déchets prévue à 

l’article D543-281 du Code de l’environnement. 

 

- Collecte et traitement par la Collectivité : désigne la prise en charge et le traitement y compris mise 

en exutoire, des Déchets issus de PMCB par la Collectivité. Dans cette hypothèse, l’Eco-organisme 

désigné apporte un soutien financier à la Collectivité.   

 

- Collecte par la Collectivité : désigne la Collecte par la Collectivité des PMCB dans les contenants 

de la Collectivité.   

 

- Collecte séparée : désigne les modalités de collecte définies au 1° du I de l’article R543-290-4 du 

Code de l’environnement, soit  :  

 

a) La collecte de déchets du bâtiment triés à la source et collectés séparément selon tout ou 

partie des flux de papier, de métal, de plastique, de verre, de bois, de fraction minérale et 

de plâtre entre eux et par rapport aux autres déchets, y compris, le cas échéant, les autres 

déchets du bâtiment collectés séparément par rapport à ces flux, ou selon tout ou partie des 

flux correspondants aux déchets issus de béton et mortier ou concourant à leur préparation, 

chaux, pierre types calcaire, granit, grès et laves, de terre cuite ou crue ; d’ardoise , de 

mélange bitumineux ou concourant à la préparation de mélange bitumineux, à l’exclusion 

des membranes bitumineuses, de granulat, de céramique, de produits et matériaux de 

construction d’origine minérale non cités dans une autre famille de cette catégorie et des 

déchets dangereux qui font l’objet d’un tri à part conformément aux dispositions de l’article 

L. 541-7-2 C.Env ;  

La collecte conjointe par la Collectivité de tout ou partie des flux de déchets non dangereux 

appartenant à la catégorie des déchets de papier, de métal, de plastique, de verre, de bois et de 

fraction minérale peuvent être conservés ensemble en mélange, pour tout ou partie des flux, dès 

lors que cela n’affecte pas leur capacité à faire l’objet d’une préparation en vue de leur réutilisation, 

d’un recyclage ou d’autres opérations de valorisation. La valorisation des déchets ainsi collectés 

conjointement présente une efficacité comparable à celle obtenue au moyen d’une collecte 

séparée de chacun des flux de déchets. 

 

- Collectivité : désigne la collectivité ou le groupement de collectivités territoriales titulaire de la 

compétence collecte et/ou traitement dans le cadre du SPGD sur la totalité du Périmètre du 

Contrat.   

 

- Contenant : désigne les bennes ou autres contenants destinés à la gestion des Déchets issus de 

PMCB mis à la disposition de la Collectivité par l’Eco-organisme désigné.  

 

- Contrat : désigne le présent Contrat multipartite, incluant les conditions générales et les conditions 

particulières, et leurs annexes, et ses éventuels avenants.   

 

- Déchets Dangereux: désigne les Déchets issus de PMCB qualifiés de dangereux tels que définis à 

l’article R. 541-8 du Code de l’environnement,  

 

- Déchets Dangereux issus de produits interdits : désigne les Déchets issus de PMCB dont la mise en 

marché a été interdite avant le 1er janvier 2022. 

 

- Déchets issus de PMCB : désigne les déchets issus des produits ou matériaux de construction du 

secteur du bâtiment qui sont produits lors des opérations de construction, de rénovation, d’entretien 

ou de démolition d’un bâtiment et des aménagements liés à son usage. 

 

- Déchèterie : désigne une installation publique de gestion des déchets ménagers et assimilés 

constituée d’un espace aménagé et protégé où les usagers peuvent déposer leurs déchets qui ne 

peuvent être collectés avec les ordures ménagères en raison de leur volume, de leur poids ou de 

leur nature (toxique). La Déchèterie publique au sens du Contrat s’inscrit dans le Périmètre défini aux 

Conditions particulières. 
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- Détenteur : au sens de l’article L541-1-1 du Code de l’environnement, le Détenteur est entendu 

comme tout producteur des déchets et/ou toute autre personne qui se trouve en possession des 

déchets. Dans le cadre du Contrat, la détention est définie par le fait, pour une personne, de se 

trouver en possession de déchets. 

 

- Détenteur professionnel : désigne le professionnel se trouvant en possession de Déchets issus de 

PMCB collectés, qu’il apporte en Déchèterie. 

 

- Eco-organisme(s) désigné(s) : désigne le ou les Eco-organisme(s) désigné(s) par l’OCAB pour gérer 

un ou plusieurs Flux de Déchets issus de PMCB de la Collectivité. Le ou les éco-organisme(s) 

désigné(s) peuvent changer en cours de Contrat, sans que cela n’ait d’incidence sur la continuité 

du service public de gestion des déchets. L’/Les Eco-organisme(s) désigné(s) figure(nt) aux 

Conditions particulières du Contrat. 

 

- Eco-organismes signataires : désigne les sociétés titulaires d’un Agrément signataires du Contrat. 

 

- Enlèvement : désigne l’opération lors de laquelle un Opérateur ayant conclu un contrat avec un 

Eco-organisme désigné, procède, à la suite d’une demande de la Déchèterie, à la collecte gratuite 

des Flux de Déchets issus de PMCB et les achemine vers un centre de tri ou de traitement. 

 

- Enlèvement et traitement par l’Eco-organisme désigné : désigne la prise en charge par l’Eco-

organisme désigné de l’ensemble des opérations de gestion des Flux de Déchets issus de PMCB, à 

compter de leur Enlèvement par un Opérateur de gestion des déchets missionné par l’Eco-

organisme désigné. Dans cette hypothèse, l’Eco-organisme désigné apporte un soutien 

opérationnel à la Collectivité.   

 

- Flux de Déchets issus de PMCB : désigne le ou les flux de Déchets issus de PMCB dont l’Eco-

organisme désigné doit assurer la prise en charge. Ils sont précisément identifiés aux Conditions 

particulières. 

 

- Guichet unique : désigne le service assurant une mise en relation avec les services de la REP pour 

les usagers. Ce service est géré par l’OCAB.  

 

- Informations Confidentielles : désigne toutes informations ou données de toute nature et 

notamment, sans que cette liste soit limitative, les informations techniques, commerciales, 

administratives, juridiques, sociétales, et/ou financières divulguées par l’une ou l’autre des Parties, 

sous quelque forme et/ou sur quelque support que ce soit, par écrit ou oralement, et incluant sans 

limitation : tous documents, fichiers, bases de données, écrits imprimés ou informatisés, tous 

échantillons, modèles matériaux ou plus généralement tous moyens de divulgation de l’Information 

Confidentielle pouvant être utilisés par les Parties pendant la durée du Contrat. 

 

- Interface administrative unique : désigne l’interface mise à disposition de la Collectivité. Elle a 

notamment pour objet de centraliser les données administratives de la Collectivité, de proposer le 

Contrat aux Collectivités et de les mettre en relation avec le Système d’information de l’Eco- 

organisme désigné. En 2023 au minimum, le portail TERRITEO et portail de contractualisation de 

l’OCAB assureront le rôle d’Interface administrative unique pour les données administratives 

générales, ce qui concerne le portail TERRITEO, et pour les données administratives particulières à la 

filière PMCB, en ce qui concerne le portail de contractualisation de l’OCAB. 

 

- Liquider/liquidation : désigne la détermination par l’Eco-organisme désigné du montant des 

soutiens financiers porté sur la facture pro forma des soutiens téléchargeables dans le Système 

d’information.   

 

- OCAB : désigne l’éco-organisme coordonnateur agréé de la filière de REP PMCB. 

 

- Opérateur de gestion des déchets : désigne le prestataire de l’Eco-organisme désigné, chargé de 

l’Enlèvement des PMCB ou d’autres opérations de gestion des déchets.   
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- Opérateur du Réemploi et de la Réutilisation : désigne la personne morale réalisant des opérations 

de réemploi et de réutilisation au sens de l’article L541-1-1 du Code de l’environnement, et favorisant 

la prévention des déchets. 

 

- Périmètre : désigne le territoire de la Collectivité couvert par le Contrat, ainsi que la répartition entre 

les Eco-organismes désignés des Flux de Déchets issus de PMCB pris en charge par chacun, tels que 

définis aux articles 2, 3 et 4 des Conditions particulières.   

 

- Point de reprise : désigne le lieu sur lequel tout Détenteur remet au moins un Flux de Déchets issus 

de PMCB qu’il détient, à la Déchetterie. La liste des Points de reprise figure aux Conditions 

particulières. La localisation de ces points est communiquée au public, notamment au travers de 

l’OCAB. 

 

- Point de maillage : désigne la Déchèterie ayant accepté d’être incluse dans le maillage territorial 

défini à l’article R. 543-290-5 du Code de l’environnement et répondant notamment aux critères 

figurant au même article ainsi qu’aux dispositions de l’article 4.3.1 du Cahier des charges.  

 

- Prélèvement : désigne l’action de prélever tous les PMCB qui peuvent faire l’objet d’un réemploi.  

 

- Produits et matériaux de construction du bâtiment (PMCB) : désigne les PMCB visés au II de l’article 

R.543-289 du Code de l’environnement, couverts par les dispositions des articles L. 541-10, L. 541-10-

1 (4°) et R. 543-288 suivants du Code de l’environnement. 

 

- Règlement de Collecte : désigne le règlement de Collecte adopté par la Déchèterie. 

 

- Règlementation : désigne toute disposition juridique normative en vigueur s’imposant aux Parties 

dans le cadre du Contrat.   

 

- Représentants : désigne les représentants des collectivités territoriales, à savoir notamment l’AMF, 

Régions de France, le CNR, AMORCE et Intercommunalités de France.   

 

- Responsabilité élargie du producteur (REP) : désigne le dispositif instauré par la loi prévoyant que 

les personnes responsables de la mise sur le marché de certains produits, sont tenues de contribuer 

ou de pourvoir à la gestion des déchets issus de ces produits en fin de vie. La filière REP PMCB est 

instituée par la loi n°2020-105 du 10 février 2020 modifiée relative à la lutte contre le gaspillage et à 

l’économie circulaire et codifiée au 4° de l’article L. 541-10-1 du Code de l’environnement. 

 

- SPGD : désigne le service public de gestion des déchets.  

 

- Système d’information : désigne le portail internet mis à disposition de la Collectivité par l’Eco-

organisme désigné. Il permet notamment d’assurer la gestion opérationnelle du Contrat pour la part 

de flux soutenu(s) par ledit Eco-organisme désigné.  

 

- Taux de remplissage : Poids cible minimum à atteindre par Flux et par Contenant concerné. Le Taux 

de remplissage doit être supérieur ou égal à 75%. 

 

- Zone de réemploi ou réutilisation : désigne la zone au stockage temporaire de PMCB usagés 

susceptibles de faire l’objet d’un réemploi ou d’une réutilisation, fermée, sécurisée.   
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Article 1 : Objet du Contrat et constitution  

 

Le Contrat a pour objet de régir les relations entre les Eco-organismes signataires et la Collectivité 

qui assure la reprise des Déchets issus de PMCB dans le cadre du service public de gestion des 

déchets. Il intervient dans le cadre des obligations qui pèsent sur les metteurs en marché de ces 

produits et matériaux à l’égard de la Collectivité.  

 

Le Contrat est constitué des documents suivants, par ordre d’importance :   

  

- Les présentes Conditions générales 

- Les Conditions particulières   

- Les annexes suivantes :  

  

Annexe 1 - Conditions techniques et administratives de la prise en charge des Déchets issus 

de PMCB par l’Eco-organisme désigné   

Annexe 2 - Barème de soutiens   

Annexe 3 - Communication  

Annexe 4 - Caractérisations, Bilans matières et justificatifs 

Annexe 5 – Expérimentation  

  

Les documents du Contrat sont disponibles via l’Interface administrative unique. La Collectivité 

déclare expressément avoir pris connaissance de l’ensemble de ces documents préalablement à 

la conclusion du Contrat.    

 

En complément du Contrat, l’ensemble des procédures est disponible dans les Systèmes 

d’information du ou des Eco-organismes désigné(s).   

 

  

Article 2 : Champ d’application du Contrat  

 

Le Contrat s’applique sur l’ensemble du territoire de compétence de la Collectivité en charge du 

service public de gestion des déchets. Tous les Déchets issus de PMCB éligibles collectés et/ou traités 

par la Collectivité seront pris en charge financièrement ou opérationnellement, par le ou les Eco-

organisme(s) désigné(s). 

 

Les Eco-organismes signataires peuvent se répartir la prise en charge des Déchets issus de PMCB 

collectés sur le territoire de la Collectivité, selon la zone géographique ou le Flux de Déchets issus de 

PMCB. La répartition du territoire est établie par l’OCAB, en considération des règles d’équilibrage 

détaillées à l’article 11 des Conditions générales. 

 

L’Eco-organisme(s) désigné(s) est identifié aux Conditions particulières. Les Flux de Déchets issus de 

PMCB pris en charge par l’Eco-organisme désigné sont également précisés aux Conditions 

particulières. 

 

Le territoire de la Collectivité est déterminé par référence aux données reportées par la Collectivité 

sur TERRITEO au moment de la contractualisation, figurant aux Conditions particulières. En cas de 

modification du Périmètre, l’/les Eco-organisme(s) désigné(s) en est/sont informé(s) dans les 

conditions prévues à l’article 9 des Conditions générales.  

 

Le Contrat est applicable sur le territoire métropolitain et sur le territoire des départements-régions 

d'outre-mer (DROM) et des collectivités d'outre-mer (COM) sur lesquels la règlementation relative à 

la filière REP PMCB s’applique. 

 

 

 Article 3 : Date de prise d’effet et durée du Contrat   

 

Le Contrat entre en vigueur le premier jour du mois suivant la date de signature par la Collectivité et 

prend fin au plus tard le 31 décembre 2027.   
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Il peut prendre fin avant cette date dans les conditions précisées à l'article 10 des Conditions 

générales.  

  

Aucune stipulation du Contrat ne peut s'interpréter comme obligeant l’Eco-organisme désigné à 

demander le renouvellement de son agrément, ni comme pouvant tenir l’Eco-organisme désigné 

responsable des conséquences directes ou indirectes d'un refus de renouvellement de son 

agrément.   

 

 

Article 4 : ENGAGEMENTS DES PARTIES  
 

 

4.1. – ENGAGEMENTS DE l’ECO-ORGANISME DÉSIGNÉ VIS-A-VIS DE LA COLLECTIVITE  

 

4.1.1. Modalités de l’obligation 

 

Conformément à la Règlementation, le Contrat est un contrat-type rédigé conjointement par les 

Eco-organismes signataires, sous l’égide de l’OCAB. Pour assurer la continuité du SPGD, il est signé 

par tous les éco-organismes agréés au titre de la filière REP PMCB. 

 

Néanmoins, le Contrat ne fait naitre aucune solidarité entre les Eco-organismes signataires. Chaque 

Eco-organisme signataire est responsable de son propre fait. 

 

Par conséquent, les obligations et engagements au titre du Contrat, détaillés ci-après, ne sont 

opposables qu’à l’Eco-organisme désigné.  

 

4.1.2. ENGAGEMENTS DE L’ECO-ORGANISME DESIGNE 

 

L’Eco-organisme désigné s’engage à : 

 

Dispositions générales 

 

▪ prendre en charge, financièrement et/ou opérationnellement, les Flux de Déchets issus de 

PMCB listés en annexe 1 aux Conditions générales, selon les modalités décrites dans cette 

annexe et en fonction des différentes configurations des Déchèteries ;   

▪ prendre en charge, le cas échéant, les Flux de Déchets issus de PMCB issus des catastrophes 

naturelles ou accidentelles dans les conditions prévues au Contrat et au Cahier des charges ; 

▪ verser des soutiens financiers sur la base du barème de soutiens défini en annexe 2 aux 

Conditions générales, et des conditions de versement décrites en annexe 1 aux Conditions 

générales ;  

▪ liquider et payer semestriellement les soutiens financiers dans les conditions de l’article 5 des 

Conditions générales ;  

▪ plus généralement, répondre à l’ensemble des obligations qui lui sont imparties en 

application au Cahier des charges et des dispositions du Code de l’environnement, 

notamment concernant les Déchets issus de PMCB abandonnés. 

  

Modalités contractuelles  

 

▪ enregistrer et gérer l’évolution du Contrat et de ses annexes.   

  

Prise en charge opérationnelle du Flux de Déchets issus de PMCB par l’Eco-organisme désigné   

 

▪ mettre à disposition des Contenants nécessaires en nombre et en qualité suffisants et 

répondant aux exigences et aux normes de sécurité en vigueur tant pour les usagers que 

pour le personnel de Déchèteries amenés à les manipuler ;   

▪ enlever des Flux de Déchets issus de PMCB selon les volumes déclarés dans le Système 

d’Information de l’Eco-organisme désigné par la Collectivité sous réserve du respect par la 

Collectivité des conditions techniques définies en annexe 1 aux Conditions générales ;   
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▪ désigner un contact au sein de l’Eco-organisme désigné avec lequel la Collectivité peut 

gérer les opérations en exécution du Contrat.  

 

Suivi des tonnages et la traçabilité  

 

▪ suivre les tonnages et la traçabilité : ces données permettent, après accord de la Collectivité, 

à l’Eco-organisme désigné de calculer le montant des soutiens dus à la Collectivité pour 

l’année précédente ;    

▪ fournir à la Collectivité les données statistiques de collecte et de valorisation.   

   

  Information et sensibilisation 

 

▪ proposer des outils de communication et des actions de formation du personnel à la 

Collectivité dont les modalités sont précisées dans son Système d’information ; 

▪ réaliser et soutenir, dans les conditions décrites à l’annexe 3 des Conditions générales, des 

actions locales d'information et de sensibilisation visant à informer la Collectivité et les 

Détenteurs de Déchets issus de PMCB des possibilités et des conditions de réemploi et de 

réutilisation des PMCB ; des possibilités et des conditions de reprise sans frais des Déchets issus 

des PMCB qu'ils détiennent et des impacts liés à l'abandon de Déchets issus de PMCB dans 

l'environnement ; 

▪ proposer à la Collectivité des campagnes de sensibilisation des particuliers et des personnels 

de la Déchèterie aux risques liés à la manipulation de produits contenant de l'amiante lié et 

aux bonnes pratiques de gestion des déchets d’amiante lié. 

 

Les Eco-organismes signataires envisagent, au cours de l’Agrément, de mettre en place des 

dispositifs d’information et de sensibilisation communs. 

 

Reprise sans frais des Flux de Déchets issus de PMCB produits lors des catastrophes naturelles ou 

accidentelles 

  

▪ assurer ou faire assurer par un autre Eco-organisme signataire désigné par l’OCAB, sur 

demande de la Collectivité, la mise à disposition de Contenant et l'Enlèvement sans frais des 

Flux de Déchets issus de PMCB qui sont produits lors de catastrophes naturelles ou 

accidentelles, dès lors que ces déchets ont été préalablement extraits et triés, et qu'ils ne 

sont pas contaminés par des substances chimiques ou radioactives d'origine externe, dans 

le limite du plafond règlementaire équivalant à 5% des contributions financières annuelles qui 

lui sont versées par les Producteurs. La procédure de reprise sans frais des Flux de Déchets 

issus de PMCB produits lors des catastrophes naturelles ou accidentelles sera définie en 

commun entre tous les Eco-organismes, sous l’égide de l’OCAB. 

 

4.2. – ENGAGEMENTS DE LA COLLECTIVITE VIS-A-VIS DE L’ECO-ORGANISME DÉSIGNÉ   

  

La Collectivité s’engage à contribuer aux objectifs de réemploi, de recyclage et de valorisation des 

Flux de Déchets issus de PMCB selon les modalités techniques décrites au Contrat, ainsi qu’au annexe 

1 et 2 des Conditions générales.   

  

4.2.1. Conditions de Collecte des Flux de Déchets issus de PMCB  

  

La Collectivité doit à ce titre : 

▪ organiser l’accueil des Flux de Déchets issus de PMCB en Déchèterie ; 

▪ respecter les standards de tri définis dans le Système d’information de l’Eco-organisme 

désigné ; 

▪ mettre à disposition de l’Eco-organisme désigné l’ensemble des justificatifs, tels que les 

certificats de recyclage ou de valorisation, permettant de justifier de la traçabilité des 

Déchets issus de PMCB collectés ; 

▪ En cas de demande d’Enlèvement, mettre à disposition de l’Eco-organisme désigné les Flux 

de Déchets issus de PMCB, qu’elle a collectés dans les conditions prévues à l’annexe 1 des 

Conditions générales, et à fournir à l’Eco-organisme désigné les indications nécessaires à la 

gestion opérationnelle des Enlèvements décrites en annexe 1 ;  
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▪ prendre les dispositions relatives à l’intégrité du gisement de Déchets issus de PMCB, dans la 

limite des contraintes économiques et techniques ;  

▪ dans le cas où la Collectivité dispose d’une ou des Déchèteries en qualité de Point de 

maillage :  respecter les conditions d’éligibilité suivantes, dans le respect du règlement 

intérieur de la Déchèterie et les conditions techniques d’accès définies par la Collectivité :  

o accepter les dépôts sans frais de Déchets issus de PMCB triés par les usagers et / ou 

les professionnels conformément au règlement de la Déchèterie, s’il existe   

o réaliser une Reprise sans frais des Déchets issus de PMCB en Collecte séparée ou 

conjointe ; 

o mettre à disposition une Zone de réemploi ou réutilisation accueillant les Déchets issus 

de PMCB, accessible aux Opérateurs de Réemploi et Réutilisation selon les conditions 

techniques décrites à l’annexe 1. Dans cet objectif, si la Collectivité a un partenariat avec 

un Opérateur de Réemploi et Réutilisation, elle s'engage à travailler à la mise en place des 

dispositions nécessaires afin de préserver l'intégrité des Déchets issus de PMCB et de 

permettre le prélèvement, en vue d’activités de réemploi et de réutilisation effectuées par 

un Opérateur de Réemploi ou de Réutilisation.  

 

4.2.2. Conditions de Collecte et de traitement par la Collectivité des Flux de Déchets issus de PMCB  

 

▪ Pour les Flux pour lesquels la Collectivité réalise la Collecte et le traitement, cette dernière 

s’engage, autant que possible, à réaliser des opérations de recyclage, de valorisation matière 

ou de valorisation énergétique sur les déchets issus de PMCB collectés en mélange ou 

séparément afin de contribuer aux objectifs de la filière. L’existence d’opération de recyclage, 

de valorisation matière ou de valorisation énergétique est appréciée sur la base des 

déclarations semestrielles soumises par la Collectivité sur le Système d’information et validées 

par l’Eco-organisme désigné et peut faire l’objet des contrôles visés à l’article 7 des Conditions 

générales.   

 

4.2.3. Modalités d’évaluation des quantités de Déchets issus de PMCB collectés en mélange par la 

Collectivité  

 

La Collectivité déclare autoriser les/l’Eco-organisme(s) désigné(s), ou les Opérateurs de gestion des 

déchets, ou tout tiers qu’ils se sont substitués à réaliser des caractérisations permettant de définir le 

taux de présence de Déchets issus de PMCB collectés en mélange dans le cadre d’une campagne 

nationale de caractérisation dont les modalités sont définies en annexe 4 aux Conditions Générales. 

 

La Collectivité donne libre accès au site de la Déchèterie concernée et aux Contenants en vue de 

la réalisation desdites caractérisations nécessaires. 

 

La Collectivité s’engage également à réaliser les bilans matières visés à l’annexe 4 aux Conditions 

générales. 

 

4.2.4. Condition de traçabilité à la collecte 

Concernant l’ensemble des tonnages de PMCB d’origine professionnelle réceptionnés et collectés 

sur le Point de reprise, il est rappelé que la Collectivité remplit et signe, le Bordereau de dépôt prévu 

à l’article L.541-21-2-3 du Code de l’environnement et le remet à tout détenteur d’origine 

professionnelle. Il en conserve une copie qu’il devra produire à l’Eco-organisme désigné sur 

demande de sa part. 

 

4.2.5. Conditions administratives  

 

La Collectivité doit veiller au respect de la totalité de ces points : 

 

• compléter les données sur l’interface administrative unique ; 

• informer l’Eco-organisme désigné, via TERRITEO et le cas échéant au travers du Système 

d’information, de toute modification administrative nécessaire à l'exécution du Contrat, 

notamment de son Périmètre ; 
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• identifier les contacts opérationnels permanents de l'Eco-organisme désigné par leurs 

fonctions au sein de la Collectivité, et à les mettre à jour dans les meilleurs délais pour la bonne 

exécution du Contrat ;  

• procéder aux déclarations prévues à l’article 5.1 des présentes, selon les modalités de 

chaque Eco-organisme désigné ;   

• émettre un ou des titre (s) de recette dès la Liquidation d’un soutien par l’Eco-organisme 

désigné. Les soutiens Liquidés sont versés par l’Eco-organisme désigné dans un délai de 30 jours à 

réception du titre de recette émis par la Collectivité conformément à l'état communiqué par 

l’Eco-organisme désigné. 

  

 

Article 5 : DECLARATION ET PAIEMENT DES SOUTIENS  

  

5.1. – Déclaration 

 

La Collectivité dispose d'une période de déclaration de 60 jours au terme de chaque semestre civil.   

  

Les déclarations et ses justificatifs doivent permettre d'assurer la traçabilité des Déchets issus de 

PMCB depuis leur Collecte jusqu'au traitement final, en indiquant les modalités de traitement, aux 

fins de calcul des soutiens financiers dont la Collectivité souhaite bénéficier   

  

Les déclarations doivent être établies à fréquence semestrielle, précisant les quantités totales de 

déchets contenant des Déchets issus de PMCB sous agrément et leurs exutoires finaux, ainsi que les 

quantités par mode de traitement (réutilisation, recyclage, valorisation ou élimination), avec les 

justificatifs de cette déclaration.  

  

     Les justificatifs à joindre à la déclaration sont précisés dans l’annexe 1 aux Conditions générales.  

  

Les déclarations et les transmissions de justificatifs sont dématérialisées via le Système d’information.   

 

La Collectivité a accès en permanence au décompte des tonnages repris par l’Eco-organisme 

désigné dans le Système d’information.   

 

Au terme de chaque semestre civil, l’Eco-organisme désigné dispose de 45 jours après validation par 

la Collectivité pour Liquider les soutiens variables relatifs à l’Enlèvement par l’Eco-organisme 

désigné.   

  

En outre, à compter de la soumission de la déclaration par la Collectivité, l’Eco-organisme désigné 

dispose de 45 jours, soit pour Liquider les autres soutiens après contrôle et validation de la 

déclaration, soit pour procéder à des demandes d'informations ou de justificatifs complémentaires, 

soit encore pour informer la Collectivité des motifs pour lesquels les autres soutiens ne peuvent être 

Liquidés. Les autres soutiens ne peuvent pas être Liquidés, et donc payés, tant que la déclaration 

(en cela compris ses justificatifs) n'est pas complète et conforme aux exigences de déclaration.   

  

Les soutiens financiers qui peuvent être Liquidés et versés par l’Eco-organisme désigné le sont par 

période semestrielle échue. 

  

5.2. – Paiement des soutiens 

  

La Collectivité doit émettre un titre de recette dès la Liquidation d’un soutien par l’Eco-organisme 

désigné sur la base du barème figurant en annexe 2 aux Conditions générales. Les soutiens Liquidés 

sont versés par l’Eco-organisme désigné dans un délai de 30 jours à réception du titre de recettes 

émis par la Collectivité conformément à l'état communiqué par l’Eco-organisme désigné.   

 

Le titre de recettes émis par la collectivité doit mentionner clairement le numéro de la déclaration 

liquidée par l’Eco-organisme désigné ainsi que la période semestrielle concernée.  
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Lorsque subsiste un désaccord notamment sur la déclaration de la Collectivité ou sur les justificatifs 

fournis, ou en l'absence des justificatifs correspondants, les soutiens ne peuvent être Liquidés et 

payés, et les Parties procèdent selon les modalités de règlement amiable des litiges de l'article 18.   

  

Le paiement des soutiens par l’Eco-organisme désigné est effectué sans préjudice de réclamation 

des trop-perçus dont l’Eco-organisme désigné pourrait avoir connaissance ultérieurement, 

notamment du fait de contrôles. Les trop-perçus par la Collectivité sont liquidés par imputation sur 

les versements de soutiens non échus ou ultérieurs dus par l’Eco-organisme désigné concerné.  

  

Les Parties se conforment à la législation applicable en matière de TVA au moment de son fait 

générateur, étant précisé à titre informatif qu'en l’état de la législation, les soutiens ne sont pas 

assujettis à la TVA conformément à l’instruction 3 A-05-06 n° 50 du 20 mars 2006 de la Direction 

générale des impôts. 

 

  

Article 6 : RESPONSABILITÉS  

 

6.1. – Responsabilité en cas de Collecte et traitement par la Collectivité  

 

Pour les Flux de Déchets issus de PMCB dont la Collecte et le traitement sont réalisés par la Collectivité 

et soutenus financièrement par l’Eco-organisme désigné, il n’y a pas de transfert de déchets.  

 

La Collectivité est seule détentrice des Déchets issus de PMCB qu’elle collecte et en assume l’entière 

responsabilité. La responsabilité de l’Eco-organisme désigné ne saurait être recherchée à ce titre.  

 

6.2 ; – Responsabilité en cas d’Enlèvement et traitement par l’Eco-organisme désigné 

 

6.2.1. Sous réserve des exceptions nommément désignées ci-après, les règles de responsabilité 

applicables aux Flux de Déchets issus de PMCB dont l’Eco-organisme désigné assure les opérations 

d'Enlèvement et de traitement sont les suivantes.  

 

En tant que détentrice des Déchets issus de PMCB, la Collectivité a la garde et l’unique responsabilité 

des Déchets issus de PMCB collectés, jusqu’à leur Enlèvement par l’Opérateur de gestion des 

déchets.  

 

Le transfert du déchet et de la responsabilité a lieu à l'issue du chargement du Contenant dédié aux 

Déchets issus de PMCB sur le véhicule effectuant l’Enlèvement desdits Déchets issus de PMCB. 

  

A ce stade, la Collectivité s'engage à céder gratuitement les Déchets issus de PMCB Collectés 

séparément et concerné par l’Enlèvement, à l’Eco-organisme désigné ou le cas échéant à 

l’Opérateur de gestion des déchets sollicité par celui-ci. La cession desdits Déchets issus de PMCB 

par la Collectivité à l’Eco-organisme désigné ou à l’Opérateur de gestion des déchets sollicité par 

celui-ci, emporte le transfert du risque.  

  

Toutefois, l’Eco-organisme désigné ou l’Opérateur de gestion des déchets qu’il s’est substitué, peut 

refuser de reprendre un Déchet issu de PMCB qui contient de l’amiante ou qui, à la suite d'une 

contamination ou d'une mauvaise manipulation, présente un risque pour la sécurité et la santé du 

personnel chargé de la reprise que les Équipements de protection individuels conventionnels ou les 

Contenants ne permettent d’éviter.  

 

A titre d’exemple, une contamination peut consister en un mélange entre un Déchet issu de PMCB 

non dangereux et un Déchet issu de PMCB dangereux. L’Opérateur de gestion des déchets peut 

également refuser de reprendre des déchets radioactifs, ou des déchets autres que des Déchets 

issus de PMCB, en mélange avec les Déchets issus de PMCB. 

 

 Toute demande de prise en charge de Déchets issus de PMCB non-conformes, par exemple 

contaminés ou radioactifs, fera l’objet de l’émission d’un dysfonctionnement sur le Système 

d’information de l’Eco-organisme désigné et d’une procédure d’isolement au plus tard lors de la 

première rupture de charge sur le site de l’Opérateur de gestion des déchets intervenant pour l’Eco-
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organisme désigné. Dans ce cas, la Collectivité prend en charge le contenu du Contenant s’il est 

contaminé ou radioactif.  

 

Par ailleurs, tout Enlèvement présentant une non-conformité constatée par l’Opérateur de gestion 

des déchets, sur le site de regroupement et/ou de traitement, telle que la présence de déchets 

d’amiante lié, donnera lieu à une absence de versement des soutiens financiers afférents aux 

volumes de déchets concernés, ainsi qu’à la ma mise en place d’une procédure de reprise desdits 

déchets par la Collectivité ou de prise en charge de la gestion de ceux-ci en relation directe avec 

l’Opérateur de gestion des déchets. 

 

Les Opérateurs de gestion des déchets de l’Eco-organisme désigné conservent seuls la propriété des 

Contenants mis à disposition de la Collectivité pour l’Enlèvement par l’Eco-organisme désigné. La 

Collectivité en assure seule la garde sur le Point de Reprise jusqu'à leur chargement lors de 

l'Enlèvement, et est responsable de ce fait de tout dommage du fait des Contenants ou aux 

Contenants, sauf à prouver que le dommage a pour cause une défaillance du Contenant ou de 

l’Opérateur de gestion des déchets ou en cas de force majeure. Cette stipulation ne s’applique pas 

à l’usure normale des Contenants.  

 

La Collectivité s’engage pendant toute la durée d’exécution du Contrat, à : 

- Utiliser les Contenants mis à sa disposition conformément aux consignes d’utilisation 

figurant dans le Système d’information de l’Eco-organisme désigné concerné, et 

informer ce dernier des éventuelles difficultés rencontrées dans leur utilisation ; 

- Prendre soin desdits Contenants, ceux-ci étant la propriété de l’Opérateur de gestion 

des Déchets, et à garantir leur intégrité.  

 

6.2.2. Chaque non-conformité notifiée, notamment à l’occasion de la cession des Déchets issus de 

PMCB, ou d’une mise à disposition de Contenants, fait l’objet d’une synthèse descriptive par l’Eco-

organisme désigné, accompagnée de tout justificatif utile, et transmis à la Collectivité dans les 

conditions de l’article 3.4 de l’annexe 1 aux Conditions générales.  

 

En cas de non-conformité grave ou récurrente de nature à compromettre durablement l’exécution 

du Contrat, ou la valorisation des Déchets issus de PMCB, ou la sécurité des personnes, les soutiens 

financiers ou la réalisation des Enlèvements pourront être suspendus par l’Eco-organisme désigné 

concerné, et la Collectivité sera tenue de mettre en place un plan d’actions correctif, comprenant 

des engagements concrets, mis en œuvre sous 30 jours à compter de la demande formulée par 

l’Eco-organisme désigné, afin de mettre fin à cette situation. A défaut de la production ou 

d’exécution d’un plan d’actions correctif permettant la levée des non-conformités, le Contrat 

pourra être résilié après que l’Eco-organisme désigné ait saisi le Comité de concertation dans les 

conditions de l’article 18 des Conditions générales.    

 

6.2.3. Toute cessation d’activité temporaire ou définitive d'une Déchèterie ne peut donner lieu à 

aucune réparation du préjudice pendant la période de désactivation, financièrement ou en nature, 

par l’une des Parties en faveur de l’autre Partie.  

  

Lorsque la Collectivité demande de maintenir dans le Périmètre du Contrat, une Déchèterie ne 

respectant pas les obligations de l’annexe 1 aux Conditions générales dans le dispositif de Collecte, 

la Collectivité demeure seule responsable des conséquences d’un éventuel manquement à la 

Réglementation vis-à-vis de l’Eco-organisme désigné, de l’administration et des tiers.  

  

 

Article 7 : CONTROLES  

  

7.1. – Contrôle des données des Collectivités 

 

La Collectivité s’engage sur la validité et la sincérité des données qui servent au calcul des soutiens, 

à prendre toutes dispositions correctives si une erreur était identifiée et à aviser l’Eco-organisme 

désigné de tout fait ayant une incidence sur l’exécution du Contrat.   

 

7.2. – Audits 
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7.2.1. Afin de garantir la mise en œuvre conforme et optimale du Contrat, l’Eco-organisme désigné 

se réserve la possibilité de réaliser des audits. L’audit peut être réalisé soit par un organisme 

indépendant soit par les équipes de l’Eco-organisme désigné.  

 

Les contrôles doivent permettre de vérifier la véracité des déclarations et des justificatifs fournis par 

la Collectivité ou par des prestataires ou repreneurs opérant pour le compte de la Collectivité et des 

Collectivités qui lui sont liées. A cette fin, la Collectivité s’engage à prévoir dans ses contrats une 

autorisation de contrôle de l’Eco-organisme désigné, ou de tout tiers qu’il se substituerait, 

conformément aux exigences de contrôle prévues au Contrat. Une autorisation de contrôle 

identique doit être incluse dans les contrats passés par les Collectivités dont les compétences sont 

liées.  

 

7.2.2. L’Eco-organisme désigné peut effectuer les contrôles sur pièces ou/et sur place (visites et 

entretiens), sur les sites des Collectivités et le cas échéant ceux de ses prestataires, des collectivités 

et des personnes privées auxquelles elle est liée.  

 

A l’occasion d’un contrôle sur pièces, la Collectivité s’engage à fournir tout document justificatif 

original (Bordereau de dépôt, bordereaux de suivi des déchets ou registre en application des articles 

R.541-43 et suivants du code de l’environnement, contrats, factures…) lié à l’ensemble des 

opérations concernées par le Contrat, à l’Eco-organisme désigné ou au tiers mandaté par l’Eco-

organisme désigné à cet effet. Lorsque les documents justificatifs existent uniquement sur un support 

dématérialisé, le tiers mandaté peut procéder aux vérifications nécessaires permettant de s’assurer 

de la véracité des documents dématérialisés.  

 

A l’occasion d’un contrôle sur place, la Collectivité donnera à l’organisme tiers et/ou aux équipes 

de l’Eco-organisme désigné libre accès à tout site de la Collectivité sur lequel les prestations objet 

du Contrat ont lieu, et en particulier les bureaux et les Points de reprise. Elle s’engage à apporter tout 

son concours à la réalisation efficace et rapide de l’audit et réunit notamment, par avance, toutes 

les pièces justificatives requises dans le cadre d’un contrôle sur pièces. 

 

Les modalités de l’audit sont propres à l’Eco-organisme désigné et sont décrites dans le Système 

d’information. 

 

7.2.3. La Collectivité, si elle fait partie d’une campagne d’audit, est informée par l’Eco-organisme 

désigné, le mois qui précède le contrôle.  

 

En l’absence de confirmation de la Collectivité sur la date envisagée et dans le cas d’une 

impossibilité de trouver un accord sur une nouvelle date du fait de la Collectivité et sans justification, 

l’Eco-organisme désigné fixera par tous moyens, la date définitive de l’audit au moins 48 heures à 

l’avance.  

 

Dans tous les cas, l’Eco-organisme désigné communiquera à la Collectivité la date définitive de la 

visite, ainsi que la lettre de mission confiée à l’auditeur, comportant notamment la liste des points 

à contrôler et la liste des documents et pièces justificatives qui seront consultés. 

   

7.2.4. Suite à ces contrôles, l’Eco-organisme désigné s’engage à transmettre un bilan des contrôles 

effectués, à charge pour la Collectivité de répondre aux divergences constatées dans ce bilan. La 

Collectivité peut demander à être entendue par l’Eco-organisme désigné, assistée du conseil de 

son choix.  

  

Lorsque la Collectivité accepte les résultats du contrôle révélant des dysfonctionnements qui lui 

imputables à la Collectivité du fait le cas échéant de ses Déchèteries, elle fait parvenir à l’Eco-

organisme désigné un plan d’actions correctif sous trente (30) jours calendaires et prend les mesures 

correctives le cas échéant. Le bilan des tonnages déclarés par la Collectivité et soumis pour 

validation à l’Eco-organisme désigné en vue du calcul du soutien tient compte du résultat de cet 

audit. En cas de trop-perçus de soutiens par la Collectivité, la régularisation pourra intervenir lors de 

la déclaration semestrielle suivante, sauf si le Contrat prend fin à l’expiration du semestre en cours 
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ou si les trop-perçus excèdent le montant prévisionnel des soutiens pour le semestre suivant, la 

régularisation deviendra alors immédiatement exigible. 

 

A défaut de transmission du plan d’actions correctif ou de mise en œuvre des actions correctives 

prévues par ce plan, l’Eco-organisme peut suspendre le versement des soutiens sur les Flux concernés 

jusqu’à ce que ledit plan soit remis et exécuté, y compris les Enlèvements, ou résilier le Contrat dans 

les conditions prévues à l’article 10 des Conditions générales. Préalablement à la résiliation, l’Eco-

organisme désigné saisit le Comité de concertation.    

 

 

Article 8 : CONFIDENTIALITÉ DES DONNÉES  

  

8.1 – Dans le cadre du Contrat, sauf exception expressément prévue au Contrat, toute information 

communiquée par les Parties, ou par un tiers s’agissant d’informations se rapportant aux Parties, doit 

être considérée, sauf mention contraire, comme une Information Confidentielle, en ce compris les 

informations communiquées oralement, pendant toute la durée du Contrat et pendant une période 

de cinq (5) ans après le terme de celui-ci pour quelque cause que ce soit.  

 

Toutefois, ne sont pas considérées comme des Informations Confidentielles, les informations dont il 

est prouvé : 

• que la divulgation de ces Informations Confidentielles est imposée par la loi ou la 

règlementation applicable, ou par une décision d’un tribunal ou d’une autorité 

administrative compétente ou demandée par une autorité de tutelle en droit d’exiger la 

communication de ces Informations Confidentielles, à conditions que les Parties s’informent 

mutuellement dans les meilleurs délais : 

o de tout recours devant une juridiction contentieuse tendant à divulguer des 

Informations Confidentielles, ou  

o de toute décision prise par les autorités visées ci-avant obligeant à divulguer des 

Informations Confidentielles.  

• qu’elles sont entrées dans le domaine public préalablement à leur divulgation ou après celle-

ci, à condition que leur divulgation ne résulte pas du fait de la Partie qui les a reçues, ou de 

tiers en ayant eu communication par cette Partie ; 

• qu’elles étaient déjà légitimement en la possession de la Partie qui les a reçues ou connues 

d’elle, préalablement à la réception ; 

• qu’elles ont été communiquées à la Partie qui les a reçues par un tiers de manière licite, sans 

restriction ni violation d’obligations de confidentialité. 

 

Il appartiendra à la Partie qui se prévaudra de l’une de ces exceptions de fournir les éléments de 

nature à la justifier. 

 

8.2. – Ainsi, Les Parties qui reçoivent les Informations Confidentielles, reconnaissent l’importance de 

la préservation stricte de la confidentialité de celles-ci. 

 

8.3. –  En conséquence, l’Eco-organisme désigné s’engage à tenir confidentiels et, par conséquent, 

à ne pas divulguer à tout tiers les documents, informations ou données que la Collectivité lui aura 

communiqués dans le cadre du Contrat (les « Informations Confidentielles), à moins que ladite 

divulgation ne soit requise pour l’exécution d’une obligation contractuelle de l’Eco-organisme 

désigné au titre du Contrat, ou en application des dispositions du Cahier des charges, de la 

Règlementation ou pour les besoins d’une procédure judiciaire. 

 

8.4. – La Collectivité convient, en outre, que les informations et données la concernant sont 

nécessaires à la gestion de son compte, à l’exécution du Contrat et aux obligations de l’Eco-

organisme désigné à l’égard des pouvoirs publics et qu’elles pourront ainsi être conservées par l’Eco-

organisme désigné pendant cinq (5) ans après le terme du Contrat. 

 

La Collectivité transmet ses données administratives au portail TERRITEO et autorise la transmission 

par l’Eco-organisme désigné des données et informations administratives au portail TERRITEO. La 
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Collectivité permet également à l’Eco-organisme désigné de transmettre les données et 

informations demandées par l’ADEME et les Conseils Régionaux, conformément aux exigences du 

Cahier des charges, ainsi qu’à toute personne publique à laquelle il est fait obligation légale ou 

règlementaire à l’Eco-organisme désigné de transmettre ces données et informations. Dans ce 

dernier cas, l’Eco-organisme désigné informe la Collectivité de cette nouvelle obligation. L’Eco-

organisme désigné peut enfin rendre public ses résultats consolidés des données relatives aux 

soutiens versés et/ou à la prise en charge opérationnelles des Déchets issus de PMCB. 

 

 

Article 9 : MODIFICATION DU CONTRAT 

  

9.1. – Les Conditions générales et leurs annexes peuvent être modifiées par les Eco-organismes 

signataires. Ces modifications font l’objet d’une concertation par les Eco-organismes signataires 

dans le cadre du Comité de concertation.  

  

Les Eco-organismes signataires notifient par tout moyen à la Collectivité toute modification des 

Conditions générales y compris de leurs annexes, décidée à l’issue de la concertation, avec la date 

de la prise d’effet de cette modification, au plus tard un (1) mois calendaire avant sa prise d’effet, 

sous réserve des dispositions qui suivent. 

  

En cas de refus de cette modification, la Collectivité résilie son Contrat avec l’Eco-organisme 

désigné concerné par la modification souhaitée, dans le mois précédant la prise d’effet de la 

modification, de façon à ce que le Contrat prenne fin la veille de la prise d'effet de la modification 

à l’égard dudit Eco-organisme désigné. A défaut de résiliation dans le délai prévu au présent article, 

la modification des conditions générales ou de leurs annexes prend effet, sans nécessiter la 

conclusion d'un avenant, et sans que l'absence d'une nouvelle délibération de la Collectivité soit 

opposable à l’Eco-organisme désigné.  

 

Par exception aux alinéas précédents, les annexes liées aux modalités d’exécution du Contrat et qui 

ne modifient pas son économie générale, telles que les procédures de demandes de Contenants, 

d’Enlèvement, de déclaration, peuvent notamment être modifiées par les Eco-organismes 

signataires avec un préavis de 15 jours et après information préalable des Représentants. 

 

9.2. – La Collectivité informe les Eco-organismes signataires de toute modification du Périmètre défini 

dans l’annexe 1 aux Conditions particulières du Contrat un (1) mois calendaire avant sa prise en 

compte. La Collectivité tient à disposition les justificatifs de l’évolution du Périmètre.  

 

Les informations figurant aux Conditions particulières ou en annexe 1 à celles-ci, spécifiques à la 

Collectivité, peuvent être modifiées unilatéralement par la Collectivité sur le portail TERRITEO, et le 

cas échéant sur les Système d’information des Eco-organismes désignés, chaque fois que 

l’information est signalée comme modifiable dans ceux-ci, dans le respect du délai d’un (1) mois 

prévu ci-avant. Dans ce délai, l’Eco-organisme désigné et l’OCAB se tiennent mutuellement informés 

de l’évolution du Périmètre afin de s’assurer des impacts sur les règles d’équilibrage. 

 

9.3. – En dérogation au délai d’un mois mentionné ci-avant, il est entendu que l’ajout comme la 

suppression de Point de reprise ou encore d’un Flux, prendra effet à une date fixée par l’Eco-

organisme désigné concerné par ladite modification, notamment en fonction des contraintes liées 

à la disponibilité ou la libération des Contenants. 

 

 

9.4 – Cas spécifiques : pour les Déchèteries qui sont Points de maillage, les Parties s’accorderont au 

préalable sur les modalités de mise en œuvre et du terme de participation au maillage. Dans le cas 

où la Collectivité souhaite sortir une ou des Déchèteries du maillage, la Collectivité devra notifier 

cette sortie au moins 6 mois avant la fin de l’année civile en cours.  

 

Les modifications liées à la mise en œuvre de mesures d’équilibrage sont définies à l’article 11. 
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Par ailleurs, en cas d’arrêt d’un service par le Déchèterie pour un motif d’ordre public, les Eco-

organismes désigné seront immédiatement informés par la Collectivité pour une mise à jour en temps 

réel des informations figurant sur les cartographies de maillage.  

  

  

Article 10 : FIN DU CONTRAT  

  

Le Contrat prend fin à l’arrivée de son terme ou du fait de sa fin anticipée dans les conditions qui 

suivent. 

 

10.1. – Principe général 

 

Le Contrat continue de produire ses effets dès lors que la Collectivité et un éco-organisme au moins 

demeurent Parties au Contrat. 

 

Le Contrat cesse de produire ses effets dès lors qu’il est résilié totalement par la Collectivité.  

 

10.2. – Suspension, retrait ou non renouvellement d’un Agrément 

 

10.2.1. Dans le cas où un Eco-organisme signataire du Contrat se voit suspendre son Agrément, le 

Contrat cesse de produire ses effets, pour ce seul Eco-organisme signataire, durant toute la durée 

de ladite suspension.  

 

Le Contrat reste en vigueur et continue à produire ses effets pour les autres Eco-organismes 

signataires, Parties au Contrat.  

 

Si l’Eco-organisme signataire dont l’Agrément a été suspendu est l’Eco-organisme désigné, l’OCAB 

désigne dans les plus brefs délais les/l’Eco-organisme(s) signataire(s) devant se substituer au premier 

pour la part d’obligations restant à accomplir par celui-ci.  

 

10.2.2. Dans le cas où l’Agrément d’un Eco-organisme signataire du Contrat est retiré ou n’est pas 

renouvelé, le Contrat cesse de produire ses effets, pour ce seul Eco-organisme signataire. Le Contrat 

reste en vigueur et continue à produire ses effets pour les autres Parties au Contrat.  

 

Si l’Eco-organisme signataire dont l’Agrément a été retiré ou n’a pas été renouvelé est l’Eco-

organisme désigné, l’OCAB désigne dans les plus brefs délais les/l’Eco-organisme(s) signataire(s) 

devant se substituer au premier pour la part d’obligations restant à accomplir par celui-ci.  

 

10.2.3. Le Contrat est résilié de plein droit si l’Agrément de tous les Eco-organismes signataires du 

Contrat est retiré ou non renouvelé. 

 

10.3. – Force majeure 

 

Le Contrat pourra être suspendu ou résilié de plein droit par la Collectivité en cas de survenance 

d’un évènement de force majeure (i) dont la durée excèderait trois (3) mois à compter de sa 

notification par celle-ci à l’autre Partie, et (ii) empêchant de façon temporaire ou définitive 

l’exécution du Contrat. Chaque Eco-organisme signataire pourra suspendre ou se retirer du Contrat 

dans les mêmes conditions. 

 

10.4. – Résiliation du Contrat par la Collectivité 

 

La Collectivité peut à tout moment résilier unilatéralement le Contrat, avec un préavis de trois (3) 

mois, sans qu’aucune indemnité ne lui soit réclamée.  La résiliation prend effet au 31 décembre de 

l’année en cours et est prononcée sans indemnité de quelque nature que ce soit. 

  

10.5. – Manquement grave des Parties 

 

10.5.1. De convention expresse, les manquements graves ne peuvent porter que sur les 

engagements dont l’inexécution rend impossible ou dangereuse pour les Parties ou les tiers 
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l’exécution du Contrat. De tels manquement peuvent justifier la résiliation du Contrat totale ou 

partielle, après mise en demeure restée infructueuse au terme d’un délai raisonnable fixée au regard 

de la nature des manquements constatés. 

 

10.5.2. En cas de manquement grave par l’Eco-organisme désigné ou par la Collectivité, à l’une 

quelconque de leurs obligations aux termes du Contrat, le Comité de Concertation sera saisi de 

manière à organiser une réunion de conciliation dans les conditions de l’article 18 des Conditions 

générales 

 

10.5.3. A défaut d’accord résultant de la saisine du Comité de concertation, dans l’hypothèse où le 

manquement constaté est imputé à un Eco-organisme désigné, la Collectivité a la faculté d’imposer 

le retrait dudit Eco-organisme désigné qui a manqué à ses obligations, sans qu’aucune action 

judiciaire ne soit requise, trente (30) jours après l'envoi d'une mise en demeure d'exécuter restée sans 

effet, signifiée par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. La Collectivité pourra, 

en outre, demander auprès des juridictions compétentes, la réparation de l'intégralité de son 

préjudice. 

 

Il est convenu que la Collectivité ne peut solliciter le retrait ou la réparation de son préjudice auprès 

du ou des Eco-organismes signataires qui n’ont pas commis de manquement. Les Parties 

conviennent que les Eco-organismes signataires ne sont responsables qu’au titre des obligations qui 

leur incombent respectivement. 

 

10.5.4. A défaut d’accord résultant de la saisine du Comité de concertation, que le manquement 

constaté soit imputé à un Eco-organisme désigné ou à la Collectivité, l’Eco-organisme désigné aura 

la faculté de se retirer.  

 

10.5.5 Si le retrait est confirmé, le retrait est acté sans qu’aucune action judiciaire ne soit requise, 

trente (30) jours après l'envoi d'une mise en demeure d'exécuter restée sans effet, signifiée par lettre 

recommandée avec demande d’avis de réception.  

 

Dans cette hypothèse, l’OCAB désigne dans un délai de dix (10) jours ouvrés suivant le délai précité, 

les/l’Eco-organisme(s) signataire(s) devant se substituer au premier pour la part d’obligations restant 

à accomplir par celui-ci.  

 

Toute Partie lésée pourra, en outre, demander auprès des juridictions compétentes, la réparation de 

l'intégralité de son préjudice. Le règlement des litiges s’opère dans les conditions prévues à l’article 

18 des Conditions générales. 

 

Constituent des manquements graves de la Collectivité, sans que cette liste ne soit exhaustive : 

 

▪ Le fait de procéder à des déclarations de tonnages manifestement frauduleuses ou 

falsifiées pour l’obtention de soutiens financiers ; 

▪ Le refus des audits prévus ou l’entrave à leur réalisation et la constatation, notamment lors 

d’audits successifs, de non-conformités graves et/ou répétées.  

 

Constituent des manquements graves de l’Eco-organisme désigné, sans que cette liste ne soit 

exhaustive : 

 

▪ Le refus injustifié et réitéré de prendre en charge les Déchets issus de PMCB collectés 

séparément en dépit des demandes formulées par la Collectivité conformément au 

Contrat ; 

▪ Le refus injustifié et réitéré de verser des soutiens dument justifiés conformément aux 

dispositions du Contrat 

▪ Le refus injustifié et réitéré de prendre en charge des Déchets issus de PMCB produits lors 

des catastrophes naturelles ou accidentelles, dans les conditions prévues au Contrat. 

 

 

Article 11 : EQUILIBRAGE DE LA FILIERE ET ENGAGEMENT DE l’ECO-ORGANISME DESIGNE 
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11.1. – La Collectivité est informée que la Règlementation prévoit que des mesures d’équilibrage 

peuvent être entreprises, entrainant des modifications au Contrat, telles qu’une nouvelle répartition 

géographique ou une nouvelle répartition des Flux de Déchets issus de PMCB. La Collectivité est 

également informée qu’une règle d’équilibrage peut conduire à ce qu’un autre Eco-organisme 

signataire du Contrat devienne un Eco-organisme désigné. 

 

Les Eco-organismes signataires s’engagent à ce que la prise en charge des Flux de Déchets issus de 

PMCB se fasse suivant le même schéma, financier ou opérationnel, qu’auparavant et à ce que le 

changement d’Eco-organisme désigné soit sans incidence sur la continuité du SPGD. 

 

La substitution d’un Eco-organisme désigné par un autre Eco-organisme signataire du Contrat est 

formalisée sous la forme d’un avenant au Contrat. 

 

11.2 La Collectivité est informée par tout moyen qu’un équilibrage est entrepris au moins un (1) mois 

à l’avance, avec la date de prise d’effet en début du semestre suivant des modifications au Contrat. 

Les nouvelles modalités techniques et opérationnelles dans la prise en charge des Déchets issus de 

PMCB collectés sur son territoire sont portées à sa connaissance dans le même délai. La Collectivité 

est notamment informée dans les meilleurs délais des changements de Contenants à intervenir, des 

changements d’Opérateurs de gestion des déchets ou d’un changement de Système 

d’information. 

 

La Collectivité donne expressément son accord, par la présente, à tout changement d’un Eco-

organisme désigné à la demande de l’OCAB.  

 

La substitution d’Eco-organismes désigné, dans les conditions qui précèdent, ne peut intervenir que 

dans le cadre d’une mesure d’équilibrage. En particulier, aucune substitution ne saurait intervenir en 

cas de défaillance d’un autre éco-organisme. En toute hypothèse, le nouvel Eco-organisme désigné 

ne saurait être tenu responsable des éventuels manquements commis par son prédécesseur. 

Chaque éco-organisme fera ses meilleurs efforts afin que la transition permette d’assurer le respect 

du principe de continuité du SPGD.  

 

11.3.– Le Comité de concertation est également informé des règles d’équilibrage mises en place 

entre les Eco-organismes désignés. 

 

 

ARTICLE 12 : PROPRIETE INTELLECTUELLE – COMMUNICATION 

 

12.1. – Propriété intellectuelle 

 

12.1.1. Ni le Contrat ni la divulgation d’informations au titre du Contrat ne seront susceptibles de 

conférer à quiconque, de manière expresse ou implicite, un droit quelconque de propriété 

intellectuelle ou industrielle (aux termes d’une licence ou par tout autre moyen) sur les matières, les 

inventions ou les découvertes auxquelles se rapportent ces informations. Il en est de même en ce qui 

concerne les droits d’auteur ou autres droits attachés à la propriété littéraire et artistique (copyright), 

les marques, brevets, logiciels, dessins, modèles, secrets de fabrique ou le secret des affaires. 

 

12.1.2. En conséquence, le droit de propriété sur toutes les informations, ainsi que les améliorations, 

modifications, travaux dérivés, copies ou résumés qui s’y rapportent, et les droits en relation avec 

ces dernières, appartiennent, sous réserve des droits des tiers, à la Partie divulguant lesdites 

informations. 

 

12.1.3. Chaque Partie est seule titulaire des droits de propriété intellectuelle portant sur ses marques 

et logos. 

 

12.2. – Communication 

 

12.2.1. Les actions de communication externe ne peuvent s’effectuer que sous réserve de l’accord 

préalable et exprès de l’autre Partie. L’accord est requis sur l’utilisation éventuelle du nom et/ou du 

logo type de l’autre Partie, ainsi que sur le contenu de ladite communication. Les Parties s’engagent 
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à s’informer réciproquement de tout projet de communication au minimum sept (7) jours avant 

divulgation à tout public. Est considérée comme une communication externe toute communication 

exercée en dehors des salariés de chaque Partie. 

 

12.2.2. Toutefois, l’Eco-organisme désigné peut faire toute utilisation des données et informations 

collectées auprès de la Collectivité pour ses besoins internes, et peut les conserver dans les 

conditions fixées au Contrat. L’Eco-organisme désigné peut diffuser ces données et informations sous 

forme agrégée. La Collectivité transmet ses données au portail TERRITEO et autorise la transmission 

par L’Eco-organisme désigné des données et informations administratives au portail TERRITEO.  

12.2.3. La Collectivité permet également à L’Eco-organisme désigné de transmettre les données et 

informations demandées par l'ADEME et les Conseils Régionaux, conformément aux exigences 

règlementaires, ainsi qu'à toute personne publique à laquelle il est fait obligation légale ou 

règlementaire à L’Eco-organisme désigné de transmettre ces données et informations. Dans ce 

dernier cas, L’Eco-organisme désigné informe la Collectivité de cette nouvelle obligation. L’Eco-

organisme désigné peut enfin rendre public ses résultats consolidés de collecte séparée et en 

mélange. 

 

12.2.4. La Collectivité autorise l’Eco-organisme désigné à prendre des images (photographies et 

films) des Points de reprise permanents et temporaires de Collecte séparée, et autorise l’Eco-

organisme désigné, ou toute personne mandatée par l’Eco-organisme désigné, à accéder à ces 

Points de reprise aux fins de prendre ces images. L’Eco-organisme désigné s’engage à en informer 

la Collectivité préalablement. L’Eco-organisme désigné s’engage à respecter le droit à l’image de 

toute personne présente sur le point de collecte. Ces images peuvent notamment être enregistrées 

dans une base de données propriété de l’Eco-organisme désigné et peuvent être exploitées par 

l’Eco-organisme désigné ou toute personne mandatée à cette fin, uniquement dans le cadre de ses 

activités soumises à agrément et après information de la Collectivité, sans paiement autre que les 

soutiens financiers versés par l’Eco-organisme désigné à la Collectivité. 

 

12.2.5. Les actions de communication interne qui intéressent l’ensemble de la filière et des Eco-

organisme désignés, doivent être envoyées aux autres Parties pour avis au minimum dix (10) jours 

avant divulgation au public. Les actions de communication doivent porter sur les actions conduites 

en commun dans le cadre du Contrat. Les actions de communication ne porteront pas sur 

l’annonce du partenariat entant que tel, prévu au Contrat, mais elles valoriseront les résultats 

concrets et exemplaires issus de la collaboration entre les Parties. Sauf accord contraire, l’ensemble 

des travaux réalisés en partenariat porteront le nom et le logotype des autres Parties. 

 

12.2.6. Toutefois, par exception à ce qui précède, chaque Partie a la faculté, pendant la seule durée 

d’exécution du Contrat, de mentionner sur son site Internet ou dans tout rapport diffusé 

publiquement qu’elle est partenaire de l’autre Partie dans le cadre de ce Contrat. 

 

Remontée d’informations 

12.2.7. L’Eco-organisme désigné s’engage à fournir à la Collectivité les données statistiques relatives 

aux Déchets issus de PMCM enlevés et soutenus, ainsi que toute donnée résultant des obligations 

réglementaires, dans un délai raisonnable, permettant à la Collectivité l’élaboration du Rapport sur 

le Prix et la Qualité du Service public d’élimination des déchets (RPQS). 

 

 

ARTICLE 13 : RGPD 

 

13.1. – Dispositions générales 

 

En application du Règlement Général sur la Protection des Données (« RGPD ») (UE) 2016/679 du 

Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 et de la loi dite « Informatique et Libertés » du 6 

janvier 1978 modifiée, il est expressément entendu entre les Parties que les données à caractère 

personnel, tel que définies par la législation en vigueur, qui sont recueillies de manière licite, loyale, 

transparente, adéquate, pertinente et limitée par chacune des Parties, en qualité de responsable 

du traitement, à l’occasion de la signature du Contrat et de son exécution, sont nécessaires à la 

mise en place et à l’exécution de celui-ci. 
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Chacune des Parties qu’elle ait la qualité de responsable du traitement et /ou de sous-traitant dans 

le cadre du Contrat, fait son affaire des formalités préalables lui incombant au titre de la législation 

relative à la protection des données à caractère personnel. 

 

Les données à caractère personnel recueillies telles que les noms, prénoms, adresses, téléphones et 

mail des représentants de chacune des Parties et des interlocuteurs des Parties, le cas échéant leurs 

identifiants, mots de passe, et dates de connexion à l’Extranet, communiquées en application du 

Contrat, pourront faire l’objet de traitements informatisés et être utilisées par les services et 

personnes qui ont à les connaître, pour les finalités suivantes : gestion du Contrat, recouvrement, 

évaluation et gestion du risque, suivi du respect des obligations environnementales. 

 

Les données à caractère personnel recueillies seront conservées par les Parties pendant le temps 

nécessaire à l’exécution du Contrat et postérieurement en cas de différend dans le respect des 

obligations de conservation et de documentation résultant notamment du Code de Commerce, 

du Code des Impôts ainsi que de la législation bancaire et anti-blanchiment en vigueur. 

 

Le traitement n’est pas susceptible d’impliquer des transferts hors de l’Espace Economique 

Européen (EEE). Il peut en être autrement sous réserve de l’accord expresse des Parties organisant 

les conditions du transfert dans le respect et conformément à la législation en vigueur sur la 

protection des données personnelles. 

 

Ces données à caractère personnel seront couvertes par le secret professionnel. Toutefois, pour 

satisfaire aux obligations légales et réglementaires, les Parties pourront être tenues de communiquer 

des données à caractère personnel à des autorités judiciaires ou administratives légalement 

habilitées. En outre, chaque Partie autorise expressément les autres Parties à partager les données 

à caractère personnel la concernant et leurs mises à jour éventuelles, avec toute entité de son 

Groupe, à des fins administratives internes. 

 

Chaque Partie peut, à tout moment, accéder aux données à caractère personnel la concernant 

ou concernant ses préposés, les faire rectifier, supprimer, s’opposer à ou limiter leur traitement, 

s’opposer à leur communication à des tiers ou à leur utilisation par les autres Parties à des fins 

commerciales ou obtenir la liste des entités du groupe des autres Parties susceptibles d’être 

bénéficiaires desdites données à caractère personnel, en écrivant à l’adresse de domiciliation de 

l’autre Partie, ou bien à l’adresse suivante pour l’Eco-organisme désigné : rgpd@[raison sociale de 

l’Eco-organisme désigné].fr. Chaque Partie et/ou ses préposés ont en outre la faculté de saisir la 

CNIL de toute demande concernant les données à caractère personnel la concernant ou celles 

de ses préposés. 

 

13.2. – Dispositions particulières concernant L’ECO-ORGANISME DÉSIGNÉ 

 

L’Eco-organisme désigné est autorisé à traiter les données à caractère personnel (ci-après « les 

données ») nécessaires à la réalisation des obligations qui lui incombent dans les conditions 

suivantes : 

 

• traiter ou consulter les données uniquement pour la ou les seule(s) finalité(s) qui fait/font 

l’objet du Contrat. 

 

Nature du 

(des) 

traitement(s) 

Finalité du (des) 

traitement(s) 

Type de Données 

Personnelles 

traitées 

Catégorie de 

personnes 

concernées 

Contrat 

conclu 

Echanges entre 

les Parties en 

application du 

Contrat 

Noms, prénoms, 

qualités et 

coordonnées des 

signataires et 

personnes à 

contacter, 

Représentant légal 

et/ou personnels 

dûment habilités 

par la Collectivité  



 

__________________________________________________________________________________________________________

CG - Contrat type Collectivités territoriales REP PMCB  Page 23 sur 71 

concernant la 

Collectivité 

Extranet et 

Site de l’Eco-

organisme 

désigné  

Accès à l’Extranet 

et au Site en vue 

de permettre à la 

Collectivité de 

procéder à la 

conclusion du 

Contrat, et aux 

demandes 

d’Enlèvement  

mais également 

d’accéder à la 

documentation 

mise à disposition 

par l’Eco-

organisme 

désigné et à 

toutes 

informations le 

concernant en 

vue le cas 

échéant de sa 

mise à jour par ses 

soins 

Noms, prénoms, 

données 

personnelles de 

connexion (dates 

et heures), 

adresse mail, 

adresse IP, 

identifiant et mot 

de passe 

Personnels dûment 

habilités par la 

Collectivité 

 

• Garantir la sécurité et la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le 

cadre du Contrat, en mettant en œuvre les mesures techniques et organisationnelles 

appropriées. Les mesures techniques et organisationnelles garantissant un niveau de sécurité 

adapté concerneront, à titre d'exemple lorsqu’elles sont possibles : 

 

o la pseudonymisation et le chiffrement des données à caractère personnel, 

o la confidentialité, l’intégrité, la disponibilité et la résilience constantes des systèmes et 

des services de traitement, 

o toute mesure permettant d’empêcher toute utilisation hors des finalités retenues 

notamment détournée, malveillante ou frauduleuse des Données à Caractère Personnel 

et des fichiers objet du traitement, 

o des moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à caractère personnel 

et à l’accès à celles-ci dans des délais appropriés en cas d’incident physique et 

technique, 

o une procédure visant à tester, à analyser et à évaluer régulièrement l’efficacité des 

mesures techniques et organisationnelles pour assurer la sécurité du Traitement.  

 

• Traiter les données conformément aux instructions ci-dessus. 

 

• Veiller ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel en vertu 

du Contrat s’engagent à respecter et respectent la confidentialité ou soient soumises à une 

obligation légale appropriée de confidentialité. 

 

• Prendre en compte, s’agissant de ses outils, produits, applications ou services/prestations 

informatiques, les principes de protection des données dès la conception et de protection 

des données par défaut. 
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• Ne pas, sans autorisation de la Collectivité, insérer dans les traitements des données à 

caractère personnel étrangères à celles confiées par la Collectivité, ni réaliser de copie ou 

de stockage des données confiées par la Collectivité, ni louer ou vendre les données 

confiées par la Collectivité. 

 

• Faire appel le cas échéant à tout sous-traitant au sens du RGPD pour mener les activités de 

traitement qui lui incombent. Dans ce cas, il en informe préalablement la Collectivité de 

manière à recueillir son accord préalable.  Il en est de même concernant l’ajout ou le 

remplacement d’autres sous-traitants. Cette information doit indiquer clairement les activités 

de traitement sous-traitées, l’identité et les coordonnées du sous-traitant. 

 

• Notifier les éventuelles violations de données à caractère personnel dans un délai maximal 

de 72 heures après en avoir pris connaissance. La notification contient au moins : 

o la description de la nature de la violation de Données à Caractère Personnel y compris, 

si possible, les catégories et le nombre approximatif de personnes concernées par la 

violation et les catégories et le nombre approximatif d’enregistrements de Données à 

Caractère Personnel concernés. 

o le nom et les coordonnées du délégué à la protection des données ou d’un autre point 

de contact chez l’Eco-organisme désigné auprès duquel des informations 

supplémentaires peuvent être obtenues, 

o dans la mesure des informations en sa connaissance, la description des conséquences 

probables de la violation de Données à Caractère Personnel, 

o dans la mesure des informations en sa connaissance, la description des mesures prises ou 

que le Prestataire propose de prendre pour remédier à la violation de Données à 

Caractère Personnel, y compris, le cas échéant, les mesures pour en atténuer les 

éventuelles conséquences négatives. 

 

S'il n'est pas possible de fournir toutes les informations en même temps, l’Eco-organisme désigné 

s’engage à notifier à la Collectivité toute information complémentaire relative à la violation de 

manière échelonnée, sans autre retard indu, et à collaborer avec la Collectivité en vue de la 

résolution de la violation. 

 

13.3. – Sort des données 

 

Au terme des obligations prévues au Contrat, chaque Partie procède à la destruction de toutes les 

copies des données à caractère personnel existantes dans ses systèmes d’information, dont la 

conservation ne serait pas nécessaire pour les finalités exprimées par le présent Contrat, doit justifier 

par écrit de leur destruction. 

 

13.4. – Transferts des Données à Caractère Personnel vers un Pays Tiers 

 

Dans tous les cas, aucune Partie ne peut transférer des données confiées par l’autre Partie vers un 

Pays Tiers ou une Organisation Internationale sans l’accord préalable et écrit de cette dernière. 

 

 

ARTICLE 14 : ACCES AU SITE ET AU SYSTEME D’INFORMATION 

 

L’Eco-organisme désigné s’engage à mettre le Système d’information à la disposition de la 

Collectivité, et de toute personne disposant de ses codes d’accès, dans les conditions ci-après. 

 

Les codes d’accès qui sont choisis par la Collectivité lors de la création de son compte pour lui 

permettre de s’identifier et de se connecter lui sont personnels et confidentiels. En conséquence, la 

Collectivité est entièrement responsable de l’utilisation des codes d’accès. Toute connexion au Site 

et toute transmission, effectuées au moyen des codes d’accès de la Collectivité seront par 

conséquent réputées avoir été effectuées par la Collectivité, et avec son autorisation. 
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La Collectivité s’engage à communiquer à L’Eco-organisme désigné des informations complètes et 

exactes notamment celles figurant aux Conditions particulières. Ainsi, la Collectivité s’engage à 

signaler et à renseigner sous sa responsabilité sans délai dans l’Extranet, tout changement 

concernant les caractéristiques de son entité, qu’elles constituent des comparutions ou des 

informations administratives. Cette mise à jour est réalisée par les personnes dûment habilitées 

engageant la Collectivité. La Collectivité reconnaît être responsable de la mise à jour, dans son 

compte sur l’Extranet, des informations relatives à ses contacts, telles que les coordonnées et 

adresses électroniques et notamment de l’adresse électronique du destinataire de la facturation 

émise par L’Eco-organisme désigné. La Collectivité s’engage à effectuer les éventuelles mises à jour 

nécessaires lorsqu’elles surviennent. 

 

L’Eco-organisme désigné s'engage à faire ses meilleurs efforts pour sécuriser l'accès, la consultation 

et l'utilisation de l’Extranet et du Site Internet conformément aux règles d'usages de l'Internet, 

notamment concernant la protection contre les virus. L’Eco-organisme désigné fera ses meilleurs 

efforts pour que l’Extranet soit accessible 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, sauf en cas de force majeure 

ou de survenance d'un événement hors du contrôle de L’Eco-organisme désigné et sous réserve des 

éventuelles pannes affectant le Site Internet et des opérations de maintenance nécessaires à son 

bon fonctionnement. Les interventions de maintenance pourront être effectuées sans que la 

Collectivité en soit préalablement avertie. 

 

La Collectivité déclare accepter les caractéristiques et les limites de l'Internet, et en particulier 

reconnaître que :  

 

• il lui appartient de prendre toutes mesures nécessaires pour s'assurer que les caractéristiques 

techniques de son équipement lui permettent la consultation de l’Extranet et du Site Internet 

et le téléchargement des données ; 

 

• elle a connaissance de la nature de l'Internet, en particulier de ses performances techniques 

et des temps de réponse nécessaires pour consulter, interroger ou transférer des 

informations ;  

 

• il lui appartient de prendre toutes les mesures nécessaires à la protection de ses propres 

données et/ou logiciels contre la contamination par tout virus circulant éventuellement à 

travers l’Extranet et le Site Internet ; 

 

• son utilisation de l’Extranet et du Site Internet se fait sous sa seule responsabilité ; l’Extranet et 

le Site Internet lui sont accessibles "en l'état" et en fonction de leur disponibilité ; 

 

• elle est seule responsable de ses téléchargements et des éventuels dommages subis par son 

ordinateur et/ou de toute perte de données consécutifs à ses téléchargements ou, de façon 

plus générale, à la consultation de l’Extranet et du Site Internet ; 

 

• la communication de ses codes d'accès ou d'une manière générale de toute information 

jugée confidentielle est faite sous sa propre responsabilité. 

 

 

ARTICLE 15 : DISPOSITIONS GENERALES 

 

Les Parties s’obligent à respecter la Règlementation en vigueur, notamment relative au droit de 

l’Environnement, au droit du travail, à la protection de la santé et à la sécurité.  

 

La Collectivité, pour le personnel en régie et, le cas échéant, le prestataire de service exploitant la 

Déchèterie, assure la direction et la formation du personnel des déchèteries. La Collectivité met à 

disposition du personnel de la Déchetterie les consignes et supports communiqués par L’Eco-

organisme désigné. 

 

Aucun fait de tolérance de ’Eco-organisme désigné, même répété, ne saurait constituer une 

renonciation de celui-ci à l’une des stipulations ci-dessus définies. 
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En cas de nullité de l’une quelconque des dispositions des présentes, les Parties chercheront de 

bonne foi des dispositions équivalentes valables. En tout état de cause, les autres stipulations 

demeureront en vigueur. 

 

 

ARTICLE 16 : FORCE MAJEURE 

 

La responsabilité des Parties ne pourra être recherchée si l’exécution du Contrat est suspendue, 

retardée ou empêchée en raison d’un cas de force majeure, au sens qui lui est donné à l’article 

1218 du Code civil et par les juridictions françaises de l’ordre judiciaire, du fait de l’autre Partie ou 

d’un tiers. 

 

La Partie qui entend faire état d’un tel cas de force majeure, doit sans délai et par tout moyen en 

informer les autres Parties en confirmant cette information par lettre recommandée avec demande 

d’avis de réception dans les quinze (15) jours. La notification de l’information précise les faits 

invoqués, les conséquences de l’évènement en cause et la durée prévisibles de ses conséquences. 

La Partie qui invoque la survenance d’un cas de force majeure prendra toutes les mesures qui 

s’imposent pour en limiter les impacts. 

 

Si, par suite d’un cas de force majeure, l’une des Parties était conduite à suspendre l’exécution du 

Contrat, cette interruption ne pourrait être supérieure à trois (3) mois, sous peine d’autoriser l’autre 

Partie à résilier le Contrat en application des dispositions de l’article 10.3 ci-avant. 

 

 

ARTICLE 17 : INTÉGRALITÉ  

 

Le Contrat exprime l’intégralité de la volonté des Parties.  

 

Tous contrats ou accords antérieurs portant sur les mêmes objets sont révoqués et remplacés en 

toutes leurs stipulations par le présent Contrat.  

 

 

ARTICLE 18 : RÈGLEMENT DES LITIGES ET NOTIFICATIONS  

  

Les Parties s’engagent à résoudre à l’amiable tout différend susceptible d’intervenir entre elles, relatif 

à la conclusion, l'interprétation ou l'exécution du Contrat, et examiner de bonne foi les 

conséquences de tout changement de circonstance imprévisible lors de la conclusion du Contrat.  

 

En cas de litige, la Partie qui s’estime lésée adresse une lettre avec accusé de réception à l’Eco-

organisme désigné concerné.  

 

La Partie qui s’estime lésée notifie le Comité de concertation de la survenance du litige dans un délai 

d’un (1) mois. La Partie la plus diligente pourra également saisir pour avis le Comité de concertation. 

Cet avis ne lie pas les Parties au Contrat.    

 

La Partie la plus diligente pourra par ailleurs demander l’intervention d’un tiers conciliateur pour 

tenter un règlement amiable du litige.  

 

Les litiges qui n’auront pas pu recevoir de solution amiable sont déférés devant le tribunal compétent 

du lieu du siège social de l’Eco-organisme désigné.  

  

Toute notification prévue par le Contrat est effectuée par courrier recommandée avec accusé de 

réception.  
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Fait à ______________ , le ______________   

 

       

Pour la Collectivité 

 

Prénom Nom 

Qualité 

« Lu et approuvé » et signature 

 

 

 

 

 

 

Pour VALOBAT 

 

Hervé de Maistre 

Président 

 

Lu et approuvé, 

 

 

 

Pour VALDELIA 

 

Arnaud Humbert-Droz 

Président 

 

Lu et approuvé, 

 

 

 

 

 

Pour ECOMAISON 

 

Dominique Mignon 

Présidente 

 

Lu et approuvé, 

 

 

 

 

 

Pour ECOMINERO 

 

Michel André 

Président 

 

Lu et approuvé, 
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ANNEXE 1 AUX CONDITIONS PARTICULIERES – PERIMETRE DU CONTRAT. 
 

IDENTIFICATION DES AUTRES COLLECTIVITES MEMBRES DE LA COLLECTIVITÉ SIGNATAIRE DU CONTRAT  

Pour les groupements de collectivités territoriales, identification des membres de la Collectivité 

signataire du Contrat : 

N°INSEE 

ou 

SIREN 

Intitulé complet de la collectivité membre de la Collectivité signataire du Contrat   

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

IDENTIFICATION DES DÉCHETERIES ET DES ZONES DÉDIÉES AU RÉEMPLOI OU A LA REUTILISATION 

L’adresse des Déchèteries et Zones dédiées au réemploi ou à la réutilisation des PMCB est celle 

communiquée au public pour déposer ses Déchets issus de PMCB. 

Déchèteries : 

Nom de la 

Déchèterie  

N° INSEE ou SIREN 

de la collectivité 

de rattachement  

Adresse de la Déchèterie – code postal - ville  

 

 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

Zones de réemploi ou réutilisation (ci-après « Zone ») :  

 Liste des déchèteries ayant une zone réemploi 
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ÉCO-ORGANISME(S) DÉSIGNÉ(S) ET FLUX DE DECHETS PRIS EN CHARGE 

Flux 
Scenario de gestion / 

soutien 
Eco-organisme désigné 

Inertes Financier  
Métaux Financier  
Plâtre Opérationnel  

Huisseries ou Menuiseries vitrées Opérationnel  

Bois mélange Financier  

Bois PMCB Opérationnel  

Bois multi-REP (expérimentation) Opérationnel  

Plastiques mélange Financier  

Plastiques PMCB Opérationnel  

Plastiques multi-REP (expérimentation) Opérationnel  

Conjoint 2 flux PMCB : Bois + Métaux Opérationnel  

Conjoint 2 flux PMCB : Bois + Plastiques Opérationnel  

Conjoint 2 flux PMCB : Plastiques + Métaux Opérationnel  

Conjoint 3 flux PMCB : Bois + Plastiques + 
Métaux Opérationnel  

Déchets dangereux PMCB Financier  

Laines de verre Opérationnel  

Laines de roche Opérationnel  

Résiduel PMCB Financier  

Résiduel PMCB Opérationnel  
 

 

ÉCO-ORGANISME(S) DÉSIGNÉ(S) POUR LE VERSEMENT DES AUTRES SOUTIENS 

Soutien financier Eco-organisme désigné 

Soutien amiante lié SPGD  
Soutien communication  
Soutien ré-emploi et réutilisation  

Soutien Bordereaux de dépôt  
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ANNEXE 1 AUX CONDITIONS GENERALES – CONDITIONS TECHNIQUES ET 

ADMINISTRATIVES DE PRISES EN CHARGE DES DECHETS ISSUS DE PMCB 
 

  

Article 1 : Point de Reprise et Point de maillage  

 

En fonction de la configuration décrite dans le Contrat et du choix de la Collectivité une Déchèterie 

pourra être Point de maillage ou Point de reprise selon les modalités prévues aux articles 1.1 et 1.2 

ci-dessous. 

 

 

Article 1.1 : Point de reprise  

 

La contractualisation entre l’Eco-organisme désigné et la Collectivité conduit les Déchèteries 

concernées à être désignées comme Point de reprise. Un Point de reprise est défini comme la 

Déchèterie pour laquelle la Collectivité accueille un ou plusieurs Flux de Déchets issus de PMCB des 

Détenteurs particuliers repris sans frais.  

En fonction des règlements de collecte des Déchèteries, ce Point de reprise peut accueillir les 

Déchets issus de PMCB triés à la source par des Détenteurs professionnels. 

 

1.1.1 Déchèterie - Point de reprise « ménages » 

• La Déchèterie n’est pas Point de maillage tel que défini au 1.2 ci-dessous ; 

• Elle accueille uniquement les Détenteurs particuliers ; 

• Elle reprend un ou plusieurs des Flux de Déchets issus de PMCB visés par l’article D 543-290-4 

du Code de l’Environnement, collectés séparément, la collecte conjointe étant une 

modalité possible ; 

• Elle assure une reprise sans frais des Déchets issus de PMCB apportés par les Détenteurs 

particuliers ; 

• Elle peut accueillir les Déchets Dangereux issus de PMCB. 

 

1.1.2 Déchèterie - Point de reprise « ménages & professionnels » 

• La Déchèterie n’est pas Point de maillage tel que défini au 1.2 ci-dessous ; 

• Elle accueille les Détenteurs particuliers et les Détenteurs professionnels (avec Bordereau de 

dépôt) selon les conditions et modalités d’accueil définies dans le Règlement de collecte de 

la Déchèterie, sous réserve de respecter les conditions minimales prévues à l’article 1.5 ci-

après  ; 

• Elle reprend un ou plusieurs des Flux parmi les 7 Flux de Déchets issus de PMCB identifiés à 

l’article R. 543-290-4 du Code de l’environnement (déchets de papier, de métal, de 

plastique, de verre, de bois, de fraction minérale et de plâtre), et collectés séparément, la 

collecte conjointe étant une modalité possible ;  

• Elle assure une reprise sans frais des Déchets issus de PMCB apportés par les Détenteurs 

particuliers et professionnels. Ces Déchets issus de PMCB doivent être triés à la source par les 

professionnels. 

• Elle peut accueillir les Déchets Dangereux issus de PMCB. 

 

 

Article 1.2 : Point de maillage  

 

Les Points de reprise de la Collectivité respectant les conditions d’éligibilité décrites à l’article 4.2.1 

des Conditions générales du Contrat sont désignés Points de maillage.  

La Déchèterie Point de maillage doit répondre aux conditions suivantes : 

• La reprise des 7 Flux de déchets issus de PMCB identifiés à l’article R. 543-290-4 du Code de 

l’environnement (déchets de papier, de métal, de plastique, de verre, de bois, de fraction 

minérale et de plâtre), collectés séparément, la Collecte conjointe étant une modalité 

possible de mise en œuvre de l’obligation de Collecte séparée ; 

• Mise en œuvre d’une Zone réemploi ou réutilisation des PMCB ; 
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• Accueil des Déchets Dangereux issus de PMCB, Elle peut ou pas collecter l’amiante lié ; 

• Le Point de maillage « ménages et professionnels » accueille les Détenteurs professionnels et 

les Détenteurs particuliers du territoire selon les conditions et modalités d’accueil définies au 

Règlement de collecte de la Déchèterie, sous réserve de respecter les conditions minimales 

prévues à l’article 1.5 ci-après ;   

• Le « Point de maillage ménages » n’accueille pas les Détenteurs professionnels, mais 

uniquement les Détenteurs particuliers. 

 

Au regard des exigences qui précèdent, une Déchèterie proposant la reprise de 5 flux de Déchets 

issus de PMCB, et/ou dont la Zone de réemploi ou réutilisation n’est pas encore opérante à la date 

de signature du Contrat, pourra demander et faire l’objet d’un accompagnement spécifique de la 

part des Eco-organismes désignés afin de lui permettre de répondre à l’ensemble des critères pour 

être devenir un Point de maillage avant le 31 décembre 2024. 

 

 

Article 1.3 : Progressivité  

  

La Collectivité et les/l’Eco-organisme(s) désigné(s) définissent conjointement, un calendrier 

d’activation des Déchèteries désignées comme Point de reprise ou Point de maillage (ci-après 

« Déchèterie activée »), en tenant compte des dispositions règlementaires en matière de 

progressivité définies dans la Réglementation, en particulier le Cahier des charges. 

 

On entend par Déchèterie activée, une Déchèterie désignée Point de reprise ou Point de maillage 

déclarée dans les conditions particulières du Contrat, pour laquelle le démarrage de la prise en 

charge opérationnelle des Déchets issus de PMCB par les Opérateurs de gestion des déchets des 

Eco-organismes désignés, et/ou la mise en œuvre des soutiens financiers pour les Flux de Déchets 

issus de PMCB concernés collecté et traité par la Collectivité, est déclenché à partir de la date 

d'activation décidée par les Parties pour le 1er flux de Déchets issus de PMCB  : 

- Une première vague de Déchèteries activées sera déployée jusqu’au 30 juin 2024 pour 

couvrir jusqu’à 50% des Déchèteries déclarées dans les Conditions particulières du Contrat et 

ayant fait l’objet d’une demande d’activation de la part de la Collectivité. En cas de nombre 

impair, le nombre de Déchèteries activées dans la première vague pourra inclure une 

supplémentaire pour assurer un déploiement à minima de 50% des déchèteries au Contrat. 

La liste des Déchèteries activées devra compter en priorité l’ensemble des Déchèteries Points 

de maillage (« ménages » ou « ménages & professionnels) et pourra être complétée le cas 

échéant par des Déchèteries Point de reprise. Ce seuil minimal de 50% pourra être dépassé 

si la Collectivité propose d’activer des Déchèteries point de maillage ou qui souhaitent 

répondre aux critères pour être Point de maillage avant le 31 décembre 2024 (voir 

accompagnement Déchèterie Point de maillage à l’article 1.2 ci-dessus). 

- Une seconde vague de Déchèteries activées sera déployée jusqu’au 31 décembre 2024 

pour couvrir jusqu’à 100 % des Déchèteries déclarées dans les Conditions particulières du 

Contrat et ayant fait l’objet d’une demande d’activation de la part de la Collectivité. 

 

 

Article 1.4 : Mode de gestion des flux de PMCB  

  

La Collectivité et les/l’Eco-organisme(s) désigné(s) définissent conjointement au stade de la 

configuration du Contrat, pour chaque Déchèterie déclarée aux Conditions particulières du 

Contrat, les modalités de gestion de chaque Flux de Déchets issus de PMCB réceptionnés par 

Déchèterie. La liste des options possibles de modalité de collecte et de mode de gestion par Flux de 

Déchets issus de PMCB est la suivante : 

 

Flux 
Scenario de gestion 

/ soutien 
Date souhaitée de mise en place 

Inertes Financier  

Métaux Financier  

Plâtre Opérationnel  
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Flux 
Scenario de gestion 

/ soutien 
Date souhaitée de mise en place 

Huisseries ou Menuiseries vitrées Opérationnel  

Bois mélange Financier à partir de Janvier 2024 

Bois PMCB Opérationnel  

Bois multi-REP (expérimentation) Opérationnel  

Plastiques mélange Financier à partir de Janvier 2024 

Plastiques PMCB Opérationnel  

Plastiques multi-REP (expérimentation) Opérationnel  

Conjoint 2 flux PMCB : Bois + Métaux Opérationnel à partir de Janvier 2024 

Conjoint 2 flux PMCB : Bois + Plastiques Opérationnel à partir de Janvier 2024 

Conjoint 2 flux PMCB : Plastiques + Métaux Opérationnel à partir de Janvier 2024 

Conjoint 3 flux PMCB : Bois + Plastiques + 

Métaux Opérationnel à partir de Janvier 2024 

Déchets dangereux PMCB Financier  

Laines de verre Opérationnel  

Laines de roche Opérationnel  

Résiduel PMCB Financier à partir de Janvier 2025 

Résiduel PMCB Opérationnel à partir de Janvier 2025 

 

 

Article 1.5 : Ouverture des Déchèteries aux Détenteurs professionnels  

 

Pour être considérées comme Point de reprise ou Point de maillage, « ménages et professionnels », 

la Déchèterie doit répondre aux exigences des articles 1.1.2 et 1.2 ci-avant, et satisfaire les conditions 

minimales suivantes : 

- La Déchèterie doit assurer la reprise sans frais des Déchets issus de PMCB des Détenteurs 

professionnels triés à la source ; 

- La Déchèterie doit assurer une traçabilité des apports effectués par les Détenteurs 

professionnels en assurant la remise à leur attention d’un Bordereau de dépôt de déchets, 

pour tous les Déchets issus de PMCB précités ; 

- La Collectivité accepte que la Déchèterie figure sur la cartographie des Points de reprise 

éditée par l’OCAB ; 

- La Collectivité transmet l’ensemble des éléments d’information sur les modalités d’accès et 

d’accueil de la Déchèterie (jours et horaires d’ouverture, conditions ou restrictions d’accès). 

- La Collectivité s’engage à équiper ses collaborateurs en outils numériques (smartphone ou 

poste informatique) afin d’assurer le contrôle des apports de Déchets issus de PMCB et 

permettre une validation dématérialisée du Bordereau de dépôt à destination des 

Détenteurs professionnels.  

 

 

Article 2 : Conditions techniques et financières de prise en charge des Déchets issus de PMCB ou de 

soutien financier par les/l’Eco-organisme(s) désigné(s) 

  

 

Article 2.1 : Conditions générales  

   

Les Flux de Déchets issus de PMCB soutenus financièrement ou pris en charge opérationnellement 

par les/l’ Eco-organisme(s) désigné(s), dans le cadre du présent article, sont exclusivement issus des 

dispositifs de Collecte par la Collectivité suivants :    

   

a) Flux de Collecte séparée des PMCB en Déchèterie dont la Collecte et le traitement est 

assuré par la Collectivité   

b) Flux de Collecte en mélange des PMCB en Déchèterie avec d’autres types de déchets, 

dont la Collecte et le traitement est assuré par la Collectivité sous réserve que la performance 
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de réemploi et des différents modes de valorisation des déchets du bâtiment ainsi collectés 

soit au moins équivalente aux objectifs correspondants qui sont fixés par le cahier des charges. 

(Art. R. 543-290-8. III)   

  

 

 Article 2.2. : Conditions techniques de Collecte par la Collectivité  

  

La Collectivité s’engage à maintenir les moyens et modalités de Collecte suivants :  

   

Dispositif d'entreposage des Déchets :    

 

i.Présence d’une signalétique visible, spécifique et dédiée pour les Déchets issus de 

PMCB et  

ii.  Rappel des consignes de tri à la source dans un support de d’information pour les 

agents de Déchèteries   

   

Equipements de prévention et de protection contre les pollutions et les risques tels que prévus aux 

rubriques 2710-1 et 2710-2.    

   

La Collectivité déclare annuellement la conformité de chaque Déchèterie à ces dispositions 

règlementaires. Le contrôle du respect de la Règlementation est assuré dans les conditions prévues 

à l’article 7 des Conditions générales.    

  

 

Article 2.3. : Zones de réemploi ou réutilisation   

  

Dispositions générales 

 

En application du 4.3 du Cahier des charges, lorsque la Collectivité dispose sur le Point de reprise ou 

sur un site contigu à celui-ci, d’une zone dédiée à la collecte et au stockage des PMCB usagés 

susceptibles de faire l’objet d’un réemploi ou d’une réutilisation, au sens de l’article L.541-1-1 du 

Code de l’environnement, et lorsque cette zone garantit la conservation de l’intégrité et des 

performances techniques des PMCB ainsi collectés et stockés, notamment en cas d’intempéries, un 

soutien financier est proposé en accompagnement de la Collectivité pour couvrir la mobilisation 

d’une partie des Zones dédiées au réemploi en Déchèterie et les coûts de gestion y afférents.  

 

Le barème de soutien à la mise en œuvre d’une Zone de réemploi ou réutilisation, ainsi que les 

modalités de versement des soutiens financiers figurent en annexe 2 des Conditions générales. 

L’ensemble des soutiens financiers à la Zone de réemploi ou réutilisation des PMCB est versé 

annuellement après acquittement par la Collectivité de sa déclaration annuelle validée par l’Eco-

organisme désigné, et suivant la procédure et les délais précisés à l’article 5.2. des Conditions 

générales, ainsi qu’à l’annexe 2 aux Conditions générales. 

 

Les PMCB usagés susceptibles d’être réemployés ou les Déchets issus de PMCB réutilisés qui sont 

déposés dans cette zone sont mis à la disposition des Opérateurs du réemploi et de la réutilisation 

qui en font la demande, et au moins des entreprises relevant de l'article 1er de la loi n°2014- 856 du 

31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire. 

 

La Zone de réemploi ou réutilisation doit être accessible aux Opérateurs du Réemploi et de la 

Réutilisation.    

   

Les dispositions du présent article s’adressent exclusivement aux Déchèteries équipées d’une Zone 

de réemploi ou réutilisation sur laquelle les Déchets issus de PMCB et des PMCB usagés sont 

acceptés.   

 

Déclaration de la Zone de réemploi ou réutilisation 

 

La Collectivité fournit à l’Eco-organisme désigné, à la signature du Contrat, puis chaque année à 

l’occasion d’une mise à jour en fin d’année civile, la liste des Déchèteries disposant d’une zone de 
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réemploi ou réutilisation au sein de leur installation ou sur un site contigu à celle-ci, sur laquelle les 

PMCB usagés doivent être déposés et stockés de manière temporaire en vue de leur réemploi ou 

réutilisation, et si possible le détail des PMCB concernés.  

 

La Collectivité précise dans le Système d’information de l’Eco-organisme désigné ou le cas échéant 

dans le portail de déclaration de l’OCAB, les caractéristiques de la Zone de réemploi ou réutilisation 

pour chaque Déchèterie équipée d’une telle Zone de réemploi ou réutilisation, afin de bénéficier 

des soutiens correspondants. Dans le cas où la Zone de réemploi ou réutilisation est installée sur un 

site contigu, la Collectivité précise notamment les horaires d’ouverture, le nom et les coordonnées 

du gestionnaire. 

 

Les dépôts de Déchets issus de PMCB réalisés par les Détenteurs particuliers et/ou professionnels 

conformément aux dispositions du Règlement de collecte de la Déchèterie, directement auprès 

d’un Opérateur du Réemploi et de la Réutilisation, hors d’une Zone de Réemploi ou réutilisation des 

Déchèteries ou sur appel entre la Collectivité et un Opérateur du Réemploi et de la Réutilisation, ne 

rentrent pas dans le cadre de cette disposition.   

 

Cas particulier de Zones de réemploi ou réutilisation de proximité 

Nonobstant le respect par la Collectivité des dispositions règlementaires liées à l’implantation d’un 

espace dédié au réemploi et à la réutilisation sur le site de la Déchèterie ou sur un site contigu, la 

Collectivité pourra déclarer comme rattaché à une ou plusieurs de ses Déchèteries, un 

établissement situé sur son territoire qui dispose d’une zone dédiée au réemploi et à la réutilisation 

de PMCB, avec lequel elle est en contrat, sous réserve de respecter les conditions d’éloignement 

maximal de ladite/desdites Déchèterie(s) en question, fixées à 3 km en milieu urbain et 10km pour 

les autres milieux tels que définis par l’ADEME. Dans ce cas particulier, la Collectivité devra préciser 

dans le Système d’information de l’Eco-organisme désigné, les caractéristiques de la Zone de 

réemploi ou réutilisation en question, et fournir une copie du contrat conclu entre la Collectivité et 

ledit site expurgé des conditions couvertes par le secret des affaires permettant de justifier 

précisément l’adresse de ladite zone, pour que soit vérifiée le respect de la condition d’éloignement 

maximale indiquée ci-cavant, ainsi que les horaires d’ouverture de celle-ci, le nom et les 

coordonnées de son gestionnaire.  

Sous réserve de la production par la Collectivité sur demande des/de l’Eco-organisme(s) désigné(s) 

des justificatifs permettant d’étayer le respect des conditions qui précèdent, les modalités de 

versement des soutiens figurent en annexe 2 aux Conditions générales.  

 

Prélèvement des PMCB sur la Zone de réemploi ou réutilisation   

   

Tout contrat conclu avec un Opérateur du Réemploi et de la Réutilisation pour la mise à disposition 

des PMCB usagés sur la Zone de réemploi ou réutilisation, oblige la Collectivité à s'engager à prendre 

les mesures nécessaires afin de préserver l'intégrité des PMCB concernés, et de permettre le 

prélèvement, des PMCB en bon état fonctionnel et sanitaire, en vue d’activités de réemploi et de 

réutilisation effectuées par ledit Opérateur du Réemploi et de la Réutilisation.    

 

La Collectivité s’engage également à mettre les PMCB concernés à disposition des Opérateurs du 

Réemploi et de la Réutilisation qui en font la demande, sans frais et dans des conditions 

transparentes, équitables, non discriminatoires et respectueuses du principe de proximité, en 

privilégiant les acteurs de l’économie sociale et solidaire.  

  

Modalités de contractualisation avec les Opérateurs du Réemploi et de la Réutilisation   

 

Dès lors qu’une Zone de réemploi ou réutilisation est mise en œuvre pour la collecte des PMCB en 

Déchèterie, et que la collectivité est en contrat, ou souhaite signer un contrat, avec un Opérateur 

du Réemploi et de la Réutilisation pour la gestion des PMCB déposés sur ladite Zone de réemploi ou 

réutilisation, la Collectivité doit préalablement s’assurer que l’Opérateur du Réemploi et de la 

Réutilisation en question dispose d’un contrat avec au moins un éco-organisme agréé de la filière 

REP PMCB pour bénéficier du soutien défini à l’annexe 2 aux Conditions générales. L’Eco-organisme 

désigné s’engage à tenir informé la Collectivité de la liste des Opérateurs du Réemploi et de la 

Réutilisation titulaires d’un contrat conclu avec un Eco-organisme.    
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Conformément à l’article 4.3.3 du Cahier des charges, la Collectivité s’engage à contracter avec 

chacun des Opérateurs du Réemploi et de la Réutilisation précités, auquel elle donne accès à la 

Zone de réemploi ou réutilisation situées au sein de ses installations ou sur un site contigu à celles-ci. 

 

Dans le cas où la demande excède l’offre, les critères de choix par la Collectivité des Opérateurs de 

Réemploi et de la Réutilisation ayant accès à la Zone de réemploi ou réutilisation, sont déterminés 

suivant les conditions minimales suivantes :  

 

• Critères de choix entre les Opérateurs du Réemploi ou de la Réutilisation en privilégiant 

les acteurs de l’économie sociale et solidaire (entendus comme les acteurs relevant de 

l'article 1er de la loi n°2014- 856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire), 

classés par ordre d’importance décroissante :  

 

- Appartenance de l’acteur au secteur de l’économie sociale et solidaire 

- Proximité 

- organisation, moyens, compétences  
- Méthodologie proposée pour atteindre les performances fixées de réemploi et 

réutilisation 

- Méthodologie proposée permettant d’assurer la traçabilité des flux prélevés à des fins 

de réemploi ou de réutilisation. 

 

• Performances attendues concernant les opérations de réemploi et de préparation en 

vue de la réutilisation des PMCB usagés avec un taux minimum de 70% de réemploi ou 

réutilisation. Cet objectif est défini comme étant la quantité (en masse) de PMCB usagés 

qui ont fait l’objet d’une opération de réemploi ou d’une opération de préparation en 

vue de la réutilisation durant l’année considérée rapportée au gisement défini comme 

la quantité (en masse) de Déchets issus de PMCB prélevée. 

 

• Engagement de déclaration et de traçabilité des Flux prélevés à des fins de réemploi ou 

de réutilisation et qui ont effectivement fait l’objet d’une opération de réemploi ou d’une 

opération de préparation en vue de la réutilisation et production aux Eco-organisme 

désignés des justificatifs correspondants. 

  

 

Article 2.4 : Conditions relatives aux Déchets issus de PMCB enlevés et traités opérationnellement par 

l’Eco-organisme désigné  

   

L’Enlèvement et le traitement des Déchets issus de PMCB est strictement réservé aux Flux de Déchets 

issus de PMCB collectés séparément, la Collecte conjointe étant une modalité possible, et 

conditionnés dans les Contenants distincts fournis par l’Eco-organisme désigné, à la Déchèterie. 

 

La prise en charge opérationnelle des Déchets issus des matériaux et produits de même nature 

relevant des périmètres de filière de REP différentes, fait l’objet d’une expérimentation à l’initiative 

de l’Eco-organisme désigné, telle que définie dans l’annexe 5 aux Conditions générales. 

 

La Collectivité et l’Eco-organisme désigné définissent conjointement, parmi les Déchèteries, la liste 

des Déchèteries mettant en place un Enlèvement par l’Eco-organisme désigné et les Flux de Déchets 

issus de PMCB concernés.   

  

Modalités d’Enlèvement     

   

Préalablement à l’équipement de la Déchèterie, une visite de la Déchèterie est organisée par la 

Collectivité ou toute personne qu’elle se substituerait, avec les Eco-organismes désignés concernés 

ou leurs Opérateurs, afin de pouvoir valider le choix des Contenants par Flux, définir l‘emplacement 

des Contenants, les règles d’accessibilité, les interlocuteurs, et réaliser toutes les diligences relatives 

à la prévention des risques de co-activité avec les/l’Opérateur(s) de gestion des déchets devant 

procéder aux dotations en Contenants et aux Enlèvements.    
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L’Eco-organisme désigné s’engage à mettre à disposition de la Collectivité à fréquence régulière, 

depuis son Système d’information : 

- Les données relatives aux Enlèvements opérés, par Contenant et/ou Flux de Déchets issus de 

PMCB ; 

- La liste des éventuels évènements significatifs relatifs à chaque Enlèvement ayant fait l’objet 

d’un signalement en cas d’écart par rapport aux conditions et modalités de réalisation des 

Enlèvements prévues au Contrat (plages horaires de Collecte, Taux de remplissage des 

Contenants, qualité des flux réceptionnés, etc.). 

 

Dans le cas de la survenance d’écarts par rapport aux conditions et modalités de réalisation des 

Enlèvements prévues au Contrat, conduisant le cas échéant à une impossibilité de réaliser un 

Enlèvement, la procédure de signalement visant à saisir et informer la Collectivité de l’écart détecté 

sera mise en œuvre selon les modalités décrites à l’article 3.4 de la présente annexe 1 aux Conditions 

générales.  

 

Dans ce cas spécifique, l’écart détecté sera accompagné d’un rapport de non-conformité établi 

à partir des constats remontés par l’Opérateur de gestion des déchets en contrat avec l’Eco-

organisme désigné concerné. 
  

L’Eco-organisme désigné s’engage à réaliser un suivi des seuils de remplissage des Contenants par 

Enlèvement et  à transmettre un état de synthèse des opérations d’Enlèvement qu’il a fait réaliser au 

profit de la Collectivité, au minimum deux fois par an. Ces informations alimenteront également un 

bilan national de suivi des Enlèvements qui sera partagé dans le cadre du Comité de concertation 

avec les Représentants, étant entendu que ces informations correspondant aux Enlèvements de la 

Collectivité seront agrégées et ne permettront pas d’identifier les résultats de la Collectivité de 

manière individuelle.    

     

Gestion de l’Enlèvement par l’Eco-organisme désigné    

   

Dès lors que les modalités d’Enlèvement par l’Eco-organisme désigné sont mises en place, la 

Collectivité s’engage à collecter les Déchets issus de PMCB et à utiliser les Contenants mis à sa 

disposition par l’Opérateur de l’Eco-organisme désigné, pour la collecte de ceux-ci, et à remettre 

les Déchets issus de PMCB ainsi collectés exclusivement à l’Opérateur de gestion des déchets de 

l’Eco-organisme désigné, ou à l’Opérateur du Réemploi et de la Réutilisation en contrat avec au 

moins un des Eco-organismes signataires s’agissant des déchets issus de PMCB.   

   

La Collectivité s'engage à conserver les Déchets issus de PMCB dans leur état au moment de leur 

Collecte. La Collectivité interdit tout prélèvement par un tiers de Déchets issus de PMCB sur les 

Déchèteries, sauf prélèvement en vue de réemploi ou réutilisation des acteurs désignés par la 

Collectivité, effectués conformément aux dispositions qui précèdent sur une Zone de réemploi ou 

réutilisation. 

 

La Collectivité fournit à l’Eco-organisme désigné les indications nécessaires à la gestion 

opérationnelle des Enlèvements et s’engage à respecter les conditions de mise à disposition et 

d’Enlèvement, conformément aux prescriptions décrites dans le Système d’information de chaque 

Eco-organisme désigné.    

   

Le Contrat ne peut en aucune manière s'interpréter comme conférant à l’Eco-organisme désigné le 

titre d'exploitant ou de chef d'établissement des Déchèteries, ni d'employeur du personnel employé 

sur les Déchèteries, ni de donneur d'ordre des prestataires de la Collectivité, de telle manière que la 

Collectivité conserve seule les obligations relatives à la conformité à la Règlementation des 

Déchèteries et à la sécurité des personnes (agents, usagers, prestataires notamment).    

   

La Collectivité décide et met en œuvre les moyens adaptés afin de prévenir les vols, dans la limite 

des contraintes économiques et techniques. En cas d’incidents graves et répétés, la Collectivité 

informe l’Eco-organisme désigné des mesures prises.   

   

La Collectivité et l’Eco-organisme désigné s’informent réciproquement des dysfonctionnements, des 

incidents et des sanctions administratives ou pénales dont ils ont connaissance, impactant la 
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Collecte, la mise à disposition des Contenants et l’Enlèvement des Déchets issus de PMCB repris par 

l’Eco-organisme désigné, selon la procédure décrite à l’article 3.4 ci-après, en distinguant : 

 

1. Les dysfonctionnements ou incidents majeurs visés ci-après portant sur une interruption 

temporaire ou prolongée du service en Déchèterie tels que : 

- les sinistres, accidents, fermetures administratives, mises en demeure suspensive de 

l’exploitation de la Déchèterie, etc. 

- la présence des déchets d’amiante lié ou de Déchets Dangereux en mélange au sein des 

Flux de Déchets issus de PMCB enlevés,  

 

2. Les dysfonctionnements ou incidents mineures n’entraînant pas d’interruption du service en 

Déchèterie, mais engendrant un écart par rapport aux conditions et modalités définies au 

Contrat pour la bonne exécution des Enlèvements, tels que retard de l’Opérateur de gestion 

des déchets, incident lors des manœuvres de véhicules, indisponibilité des Contenants, 

passage à vide, non-respect des standards de qualités des flux collectés, Enlèvement d’un 

Contenant d’un Flux de Déchets issus de PMCB présentant un Taux de remplissage inférieur 

à 75%, Enlèvement d’un Contenant d’un Flux de Déchets issus de PMCB collectés 

séparément ne respectant pas le seuil de qualité minimum du standard de la filière. 

 

Le cas échéant, les Parties examinent ensemble les mesures nécessaires pour remédier à ces 

dysfonctionnements ou incidents ou limiter les incidences des sanctions majeures, à l'initiative de la 

Partie la plus diligente, notamment au travers de plans d’actions.  L’éco-organisme désigné 

concerné tiendra informée la Collectivité des actions mises en œuvre auprès de l’Opérateur de 

gestion concerné par le dysfonctionnement. 

 

Demandes d’Enlèvement  

  

La Collectivité s’engage à réaliser les demandes d’Enlèvement conformément aux modalités 

décrites dans le Système d’information de l’Eco-organismes désigné, sous réserve d’observer les 

dispositions prévues par ailleurs au Contrat. 

 

Les conditions et modalités d’Enlèvement des Contenants par les Opérateurs de gestion des déchets 

les ayant mis à disposition, doivent respecter les standards de reprise et de tri des Déchets issus de 

PMCB applicables sur la filière REP PMCB, et répondre aux engagements minimums ci-dessous : 

 

Demande d'enlèvement passée 

sur le SI des Eos 
Enlèvement 

Taux de remplissage 

Journée Plage au plus tard  

Du lundi au vendredi* avant midi Au plus tard le soir de J+1 Supérieur ou égal à 75% 

par Flux et par 

Contenant concerné 
Du lundi au jeudi*  après-midi Au plus tard le soir de J+2 

le vendredi*   après-midi Au plus tard le mardi soir (J+4) 

le samedi*   Au plus tard le mardi soir (J+3) 

le dimanche   Au plus tard le mardi soir (J+2) 

*saut jours fériés 

 

Par ailleurs, la Collectivité doit préciser dans le Système d’information de l’Eco-organisme désigné 

auprès duquel l’Enlèvement est demandé, pour chaque Flux de PMCB : 

- les horaires et modalités d’accès des Déchèteries pour la réalisation des Enlèvements, 

précisées dans le protocole de sécurité (plan de prévention) de la Déchèterie, 

- les plages horaires préférentielles d’Enlèvement (matin ou après-midi), sous réserve de 

respecter les conditions précitées, qui seront prises en compte dans mesure du possible par 

les Opérateurs de gestion des déchets. 

 

Dans tous les cas, l’Enlèvement réalisé selon ces délais maximum devra s’accompagner du 

Bordereau de transport correspondant dument complété et signé par l’Opérateur de gestion des 

déchets et la Collectivité. Ce document fait partie des éléments justificatifs de la bonne réalisation 

des Enlèvements demandés et pourra être communiqué par l’Opérateur de gestion des déchets à 
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l’Eco-organisme désigné, au même titre que les tickets de pesées. Une copie du bordereau de 

transport est laissée à la Déchèterie par l’Opérateur de gestion des déchets.  

 

S’agissant des Déchèteries réceptionnant des Déchets issus de PMCB enlevés par les Opérateurs de 

la gestion des déchets (hors Flux collectés et traités par la Collectivité) et qui demandent à minima 

300 Enlèvements par an de Contenants de 30 m3 (quel que soit le Flux), la Collectivité : 

- a la possibilité de solliciter la mise à disposition d’un Contenant supplémentaire (benne de 30 

m3) dite « benne tampon » pour permettre d’éviter la saturation du contenant notamment 

en cas d’apports conséquents entre deux Enlèvements, 

- procède au déplacement de la « benne tampon » à l’intérieur de l’enceinte de la 

Déchèterie par ses soins pour la substituer au Contenant plein devant faire l’objet d’une 

demande d’Enlèvement par l’Opérateur en charge de la gestion des déchets, sous réserve 

de l’accord de l’Opérateur de gestion des déchets propriétaire de ladite benne tampon.  

Dans ce cas de figure, la Collectivité s’engage à utiliser la « benne tampon » à des fins exclusives de 

reprise des Déchets issus de PMCB devant faire l’objet d’un Enlèvement et à respecter les dispositions 

de l’article 6.2 des Conditions générales. 

Il est entendu que dans l’hypothèse où plusieurs Eco-organismes désignés seraient en charge 

d’exécuter le Contrat, la mise à disposition d’une ou plusieurs « benne tampon » fera l’objet d’un 

accord de tous en fonction des Flux de Déchets issus de PMCB objet des Enlèvements. 

Il sera entendu que seul l’Opérateur de gestion des déchets ayant mis à disposition la « benne 

tampon », pourra procéder à son Enlèvement. 

 

 

Article 2.5 : Conditions relatives aux Déchets issus de PMCB dont la Collecte et le traitement sont 

assurés par la Collectivité   

   

2.5.1 Evaluation des quantités de Déchets issus de PMCB Collectés par la Collectivité     

   

Pour les Déchets issus de PMCB collectés en mélange, Collectés et Traités par la Collectivité, il est 

déterminé une estimation conventionnelle des quantités de Déchets issus de PMCB contenus dans 

chaque Flux de Déchets issus de PMCB collecté par la Collectivité désignée, comme le « tonnage 

équivalent PMCB » tel que décrit à l’article 4.2.3 des Conditions générales. 

   

2.5.2. Traçabilité des Déchets issus de PMCB Collectés et Traités par la Collectivité   

   

La Collectivité s'engage à assurer la traçabilité du transport, du recyclage, de la valorisation matière 

et de la valorisation énergétique des Déchets issus de PMCB Collectés par la Collectivité et des 

déchets qui en sont issus, depuis leur Collecte jusqu’à leur exutoire final, que les PMCB et Déchets 

issus de PMCB soient gérés en régie ou par des tiers, et à produire l’ensemble des éléments 

d’information justifiant cette traçabilité, aux Eco-organismes désignés concernés.  

 

Concernant l’ensemble des tonnages de Déchets issus de PMCB pour les flux déclarés en gestion 

financière dans les Conditions Particulières, la Collectivité assure leur traçabilité depuis chaque 

Déchèterie jusqu’à leur exutoire final de valorisation. Elle conserve les preuves de cette traçabilité 

en vue de les produire aux Eco-organismes désignés concernés, notamment pour justifier la 

déclaration des tonnages et le versement des soutiens financiers correspondants. 

 

La Collectivité identifie également, pour chaque Flux, les installations de traitement final et transmet 

à l’Eco-organisme désigné la liste des prestataires de Collecte et de traitement à la date de 

signature du Contrat au travers du Système d’information de l’Eco-organisme désigné, ainsi que la 

description des modalités opérationnelles d’enlèvement et de traitement des Déchets issus de PMCB 

concernés. La Collectivité actualise périodiquement ces informations via le Système d’information 

de l’Eco-organisme désigné, au plus tard lors des déclarations semestrielles dans les conditions de 

l’article 5 des Conditions générales en cas de changement d’exutoires.   

  

 

Article 3 : Conditions administratives   

 

Article 3.1 : Conditions administratives relatives à la contractualisation  
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3.1.1 Fourniture des données administratives par le portail TERRITEO 

 

La Collectivité renseigne ses données administratives générales sur le portail TERRITEO, 

conformément à l’article 3.2 ci-après.  

 

Elle y fait sa demande de mise en relation contractuelle avec les éco-organismes agréés pour la 

filière PMCB, le portail TERRITEO ayant le rôle de Guichet unique qui centralise l’ensemble des 

demandes des Collectivités.  

 

3.1.2 Procédure d’élaboration du Contrat avec l’OCAB 

 

Lorsque la Collectivité effectue une demande de mise en relation contractuelle pour la filière PMCB 

sur le portail TERRITEO, elle accepte expressément que les données administratives relatives à cette 

demande soient transférées au portail de contractualisation de l’OCAB.  

Sur ce portail de contractualisation de l’OCAB, la collectivité suit le procédé administratif de 

signature qui est mis en place par l’OCAB. 

Elle assure la conformité des données administratives déclarées sur le portail TERRITEO, renseigne ses 

données administratives particulières prévues au Contrat, et fournit les justificatifs nécessaires à la 

préparation du Contrat.  

L’OCAB identifie le (ou les) éco-organisme(s) désigné(s) au titre du Contrat pour les différents Flux de 

Déchets issus de PMCB collectés par la Collectivité, en suivant les règles d’équilibrage établies au 

sein de la filière REP PMCB et appliquée par l’OCAB. 

 

Conformément à l'article 1127-1 du Code civil, il est précisé que pour conclure le Contrat, la 

Collectivité doit confirmer le choix proposé par l’OCAB ou faire une demande de modification 

auprès du portail de contractualisation de l’OCAB en cas de contestation du choix par l’OCAB des 

Eco-organismes désignés. Cette réclamation devra être dûment motivée pour être analysée. 

L’OCAB tiendra informée la Collectivité de la décision prise. 

 

La collectivité accepte expressément que les données fournies sur le portail TERRITEO et à l’OCAB 

dans le cadre du processus de contractualisation soient accessibles aux Eco-organismes signataires 

du contrat et transférées dans les Systèmes d’information des Eco-organismes désignés pour gérer 

un ou plusieurs Flux de Déchets issus de PMCB.  

 

3.1.3 Procédure de signature du Contrat  

 

La Collectivité signe le Contrat avec tous les Eco-organismes agréés sur la filière REP PMCB.    

 

 Un guide produit par l’OCAB présente les différentes étapes de la procédure de contractualisation 

qui doivent être suivies par la Collectivité à partir de la saisine effectuée dans le cadre du Guichet 

unique, jusqu’à la mise en service opérationnelle du Contrat. 

 

Il est expressément précisé que le portail de contractualisation de l’OCAB comme le Système 

d’information de l’Eco-organisme désigné, sont des moyens de communication d'informations et de 

documents. La demande de Contrat puis sa conclusion emporte l'obligation pour la Collectivité de 

respecter les conditions d'utilisation du portail de contractualisation OCAB, du Système d’information 

de chaque Eco-organisme désigné et du portail TERRITEO (www.territeo.com), consultables sur ces 

portails et Systèmes d’information, ainsi que les notices et modes d'emploi disponibles en ligne sur les 

sites internet concernés.  

  

Pour tout nouveau Contrat, à réception du dossier de demande complété par la Collectivité et 

après vérification des rubriques du portail de contractualisation de l’OCAB dûment remplies, avec 

l’ensemble des justificatifs, l’OCAB vérifie que la demande est complète dans les meilleurs délais, ou 

informe la Collectivité que son dossier est incomplet, toute erreur étant assimilée à un dossier 

incomplet.  

 

3.1.4 Modalités de signature du Contrat 
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La conclusion du Contrat est formalisée par une signature électronique ou, à titre exceptionnel, par 

la signature originale d’une version imprimée du Contrat qui fera l’objet d’une numérisation. 

 

De convention expresse valant convention sur la preuve et conformément aux dispositions des 

articles 1174, 1366 et 1367 du Code civil, les Parties conviennent qu’en cas de signature électronique 

du Contrat par le biais du service www.docusign.com, chacune s’accorde pour reconnaître à cette 

signature électronique la même valeur que sa signature manuscrite et pour conférer date certaine 

à celle attribuée à la signature du Contrat par le service www.docusign.com. Les Parties se 

dispensent donc de la signature d’un quelconque exemplaire original. 

 

 

Article 3.2 : Informations administratives de la Collectivité  

  

Les informations administratives suivantes sont renseignées par la Collectivité sur le portail TERRITEO. 

• Données générales de la Collectivité : Statut, nom légal, numéro SIREN, milieu ADEME, 

Président, adresse du siège, … 

• Périmètre contractuel de la Collectivité identifié aux conditions particulières du 

Contrat : identification des communes et le cas échéant des EPCI de Collecte dans le 

périmètre du contrat 

• Liste des Déchèteries identifiées aux Conditions particulières du contrat : 

dénomination, adresse, horaires, existence d’une Zone de réemploi, existence d’un accès 

aux détenteurs professionnels.  

• Les Contacts de la collectivité pour la mise en œuvre du Contrat, et a minima le 

Signataire, le référent administratif et le référent technique.  

 

La Collectivité complète les informations nécessaires sur le portail de contractualisation de l’OCAB 

en vue de signer son Contrat, pour chacune des Déchèteries identifiées aux Conditions particulières 

du Contrat, notamment :   

•  les choix de gestion de chacun des Flux de Déchets issus de PMCB compris dans le 

Périmètre du Contrat, parmi la liste des choix possibles précisés à l’article 1.4 de la présente 

annexe 1, 

• les modalités d’organisation et de gestion de la Zone de réemploi ou réutilisation 

acceptant les PMCB usagés dans les conditions prévues au Contrat, ainsi que la désignation 

des Acteurs du réemploi et de la réutilisation en contrat avec la Collectivité (dénomination, 

SIRET, adresse)  

• l’acceptation ou non des Détenteurs professionnels,   

• L’acceptation ou non des Déchets Dangereux issus des produits ou matériaux de 

construction du secteur du bâtiment dont la mise en marché a été interdite avant le 1er 

janvier 2022.  

 

La Collectivité s’engage à effectuer, lorsqu’elles surviennent, toutes les mises à jour nécessaires, 

concernant notamment l’évolution du Périmètre, sur TERRITEO, sur le portail de contractualisation de 

l’OCAB, et sur le Système d’information de chacun des Eco-organismes désignés pour toute autre 

information y figurant, dans le respect des dispositions décrites aux Conditions générales en matière 

de modification du Contrat. 

  

 

Article 3.3 : Conditions de maintien d’un Point de reprise ou d’un Point de maillage   

  

Les Déchèteries ne peuvent donner lieu à la mise en place de Contenants par l’Eco-organisme 

désigné, ou encore à la mise en œuvre des opérations d'Enlèvements et de traitement par l’Eco-

organisme désigné, ou de soutiens financiers au bénéfice de la Collectivité de la part de l'Eco-

organisme désigné, que si elles respectent à tout moment les exigences de la Règlementation en 

vigueur et du Contrat.  

  

Chacune des Parties peut décider, seule, de suspendre la Déchèterie du dispositif de Collecte 

(Déchèterie dite "désactivée"), dans un délai fonction de la gravité des manquements constatés 

(ICPE, sécurité, …) et pour la durée courant jusqu'à ce que la Collectivité démontre avoir mis fin aux 

http://www.docusign.com/
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manquements reprochés, sous réserve des délais spécifiques plus longs laissés par les services de 

l’Etat pour réaliser les mises en conformité nécessaires.  

  

En l’absence de sanction ou mise en demeure prononcée par l'Inspection des Installations Classées 

pour la protection de l’environnement à l’encontre d’une Déchèterie, les Parties peuvent convenir 

d'un commun accord de maintenir ladite Déchèterie ne respectant pas les obligations issues du 

Contrat, sous réserve que les non-conformités constatées par l'Inspection des Installations Classées 

pour la protection de l’environnement ne concernent pas les activités de la filière REP PMCB.   

  

Chaque Partie conserve à sa charge les coûts des mesures provisoires, compensatoires et les 

mesures du plan d'actions qui lui reviennent, pour la Collectivité du fait de sa qualité d'exploitant ou 

de propriétaire de la Déchèterie, pour l’Eco-organisme désigné les mesures ayant trait, le cas 

échéant, à la fourniture de Contenants ou aux Enlèvements des Déchets issus de PMCB qui le 

concernent. 

  

La Collectivité signataire du Contrat est titulaire du « compte » créé à son bénéfice dans le Système 

d’information de chaque Eco-organisme désigné. Le cas échéant, les Systèmes d’information 

permettront de créer des « sous-comptes » associés aux Autres Collectivités qu’elle représente, telles 

qu’identifiée à l’article 2 des Conditions particulières, disposant elles-mêmes d’une compétence en 

matière de gestion opérationnelle des Déchets issus de PMCB entrant dans le Périmètre du Contrat.  

  

 

Article 3.4 : Informations et suivi opérationnel du Contrat   

 

La Collectivité et l’Eco-organisme désigné s’informent réciproquement des dysfonctionnements, des 

incidents et des sanctions administratives ou pénales dont ils ont connaissance, impactant la 

Collecte, la mise à disposition des Contenants et l’Enlèvement des Déchets issus de PMCB repris par 

l’Eco-organisme désigné, dans les conditions qui suivent. 

 

Dysfonctionnement relevé par la Collectivité 

 

Lorsque la Collectivité rencontre un dysfonctionnement lors d’une opération relative à l’Enlèvement 

par l’Eco-organisme désigné (opération de dotation de Contenants ou opération d’Enlèvement des 

Déchets issus de PMCB), elle procède au signalement dans le Système d’information de l’Eco-

organisme désigné concerné en indiquant le motif du dysfonctionnement et joint le cas échéant 

des pièces justificatives. Tous les dysfonctionnements relatifs aux délais d’enlèvement sont traités par 

l’Eco-organisme désigné dans un délai de 30 (trente) jours ouvrés maximum. Après analyse 

contradictoire, l’Eco-organisme désigné valide ou abandonne le dysfonctionnement. Les modalités 

et pièces justificatives demandées pour le traitement de tout dysfonctionnement sont précisées dans 

le Système d‘information de chaque Eco-organisme désigné.  

  

La Collectivité et l’Opérateur de gestion des déchets, si ce dernier est concerné, reçoivent par 

courriel une copie du dysfonctionnement émis ainsi  la suite qui y a été donnée par l’Eco-organisme 

désigné (validation ou rejet). 

 

Dysfonctionnement relevé par le ou les Eco-organismes désigné 

 

Lorsqu’un Eco-organisme désigné relève un dysfonctionnement lors d’une opération relative à un 

Enlèvement opéré par l’un de ses Opérateurs de gestion des déchets, ou concernant la conformité 

ou la qualité des Flux de Déchets issus de PMCB collectés par la Collectivité, ou encore concernant 

tout évènement ou toute sanction administrative ou pénale prononcée contre la Collectivité 

générant ou non une interruption temporaire ou prolongée du service en Déchèterie tels que les 

sinistres, accidents, fermetures administratives, mises en demeure suspensive de l’exploitation de la 

Déchèterie, ou un écart par rapport aux conditions et modalités définies au Contrat pour la bonne 

exécution des Enlèvements, L’Eco-organisme désigné procède à son signalement dans le Système 

d’information en indiquant le motif dudit dysfonctionnement et en joignant le cas échéant des 

pièces justificatives. Suivant leur degré de gravité ou de récurrence ces dysfonctionnements 

peuvent entraîner la mise en œuvre d’un plan d’actions tel que prévu au Contrat. 
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Article 4 : Rapport d’activité  

  

Chaque Eco-organisme désigné met à disposition de la Collectivité au travers de son Système 

d’information, les données relatives aux Enlèvements réalisés par ses Opérateurs de gestion des 

déchets, y compris pour chacun aux tonnages de Déchets issus de PMCB enlevés.   

  

L’Eco-organisme désigné dresse semestriellement un état récapitulatif des tonnages Enlevés par 

l’Eco-organisme désigné et met à disposition chaque année un rapport d’activité, via le Système 

d’information, des tonnages soutenus, des soutiens versés, des résultats atteints notamment les 

conditions dans lesquelles les tonnages Enlevés par l’Eco-organisme désigné ont été traités, dans un 

format et un délai compatible avec la réalisation du rapport annuel sur le prix et la qualité du Service 

Public de Gestion des Déchets ménagers et assimilés.  



 

__________________________________________________________________________________________________________

Annexe 2 aux CG - Contrat type Collectivités territoriales  Page 43 sur 71 

ANNEXE 2 AUX CONDITIONS GENERALES – BARÈME DE SOUTIENS  
 

Dispositions générales  

 

Conformément aux dispositions de l’article R. 543-290-8 du Code de l’environnement les montants 

de soutiens financiers sont déterminés sur la base des coûts de référence qui sont supportés par l’Eco-

organisme désigné.  

 

Lorsque les barèmes de la présente annexe fixent des montants en valeur annuelle, ces montants 

sont appliqués prorata temporis, en fonction de la date d'entrée en vigueur ou la date à laquelle le 

Contrat prend fin, ou en fonction de la date à laquelle une Déchèterie est activée ou désactivée 

du dispositif de Collecte de l'Eco-organisme désigné.  

 

I. Soutiens financiers à la Collecte séparée 

  

I.1/ Soutien aux Points de reprise des PMCB en Déchèterie publique (A) 

 

Libellé du 

soutien 

Type de 

soutien 

Conditions 

d’éligibilité 

Montant Progressivité Justificatifs / 

mode calcul 

A1 – Forfait 

Déchèterie 

pour l’accueil 

des déchets de 

gravats inertes 

de PMCB en 

Collecte 

séparée ou en 

mélange 

(Dénomination :  

Forfait inertes 

PMCB ou 

mélange 

inertes - 

Financier) 

Soutien à 

la part fixe 

des coûts 

liés à la 

Collecte 

séparée 

ou en 

mélange 

 

Déchèterie 

conforme aux 

prescriptions du 

présent 

Contrat. 

Standard de 

reprise 

conforme aux 

standards de la 

filière REP 

PMCB. Collecte 

des déchets 

inertes issus de 

PMCB seuls ou 

en mélange 

avec d’autres 

gravats inertes* 

(*définition 

d’un taux 

conventionnel 

de présence 

des déchets de 

PMCB inertes 

par 

caractérisation) 

2000 € par 

Déchèterie 

et par an 

Versé après la 

date de prise 

d’effet du 

Contrat, à la 

date 

d’activation 

fixée 

conformément 

au Contrat 

pour les 

Déchèteries 

concernées. 

Forfait versé au 

prorata de la 

part de Déchets 

issus de PMCB 

effectivement 

mesurée par 

campagne de 

caractérisation 

nationale pour 

les flux gravats 

inertes en 

mélange. 

Versement 

après 

justification des 

exutoires et 

tonnages traités 

(remblayage 

et/ou 

recyclage ou 

élimination en 

CET 3) 

A2.1 - Forfait 

Déchèterie 

pour l’accueil 

des déchets de 

bois de PMCB, 

en Collecte 

séparée, 

(Dénomination : 

Forfait bois 

PMCB - 

Opérationnel) 

Soutien à 

la part fixe 

des coûts 

liés à la 

Collecte 

séparée  

 

Déchetterie 

conforme aux 

prescriptions du 

présent 

Contrat. 

Standard de 

reprise 

conforme aux 

standards de la 

filière REP 

PMCB. 

2700 € par 

Déchèterie 

et par an 

Versé après la 

date de prise 

d’effet du 

Contrat, à la 

date 

d’activation 

fixée 

conformément 

au Contrat 

pour les 

Déchèteries 

concernées, 

 

A2.2 - Forfait 

Déchèterie 

pour l’accueil 

Soutien à 

la part fixe 

des coûts 

Déchèterie 

conforme aux 

prescriptions du 

2700 € par 

Déchèterie 

et par an  

Versé à 

compter du 1er 

janvier 2024 

Forfait calculé 

au prorata de la 

part de déchets 
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Libellé du 

soutien 

Type de 

soutien 

Conditions 

d’éligibilité 

Montant Progressivité Justificatifs / 

mode calcul 

des déchets de 

bois de PMCB 

en Collecte en 

mélange. 

(Dénomination :  

Forfait bois 

PMCB en 

mélange - 

Financier) 

liés à la 

Collecte 

en 

mélange 

de PMCB 

 

présent 

Contrat. 

Standard de 

reprise 

conforme aux 

standards de la 

filière REP 

PMCB. Collecte 

des déchets 

bois de PMCB 

en mélange 

avec d’autres 

déchets de bois 

dans ou hors 

REP* (*définition 

d’un taux 

conventionnel 

de présence 

des déchets de 

bois PMCB par 

caractérisation) 

pour les 

Déchèteries 

activées au 

Contrat avant 

le 1er janvier 

2024, et à 

compter de la 

date 

d’activation 

fixée 

conformément 

au Contrat 

pour les 

Déchèteries 

activées après 

le 1er janvier 

2024. 

de PMCB 

effectivement 

mesurée par 

campagne de 

caractérisation 

nationale pour 

les flux bois en 

mélange, à 

compter du 1er 

janvier 2024. 

Versement 

après 

justification des 

exutoires et 

tonnages 

valorisés 

(recyclage, 

valorisation 

énergétique ou 

éliminé) 

A3.1 - Forfait 

Déchèterie 

pour l’accueil 

des déchets de 

plastique de 

PMCB, en 

Collecte 

séparée, 

(Dénomination : 

Forfait 

plastiques 

PMCB - 

Opérationnel) 

Soutien à 

la part fixe 

des coûts 

liés à la 

Collecte 

séparée  

 

Déchetterie 

conforme aux 

prescriptions du 

présent 

Contrat. 

Standard de 

reprise 

conforme aux 

standards de la 

filière REP 

PMCB. 

1350 € par 

Déchèterie 

et par an 

pour un 

contenant 

inférieur à 

30m3,  

2700 € par 

point et par 

an pour un 

contenant 

supérieur 

ou égal à 

30m3 

Versé après la 

date de prise 

d’effet du 

Contrat, à la 

date 

d’activation 

fixée 

conformément 

au Contrat 

pour les 

Déchèteries 

concernées, 

 

A3.2 - Forfait 

Déchèterie 

pour l’accueil 

des déchets de 

plastique de 

PMCB en 

Collecte en 

mélange. 

(Dénomination :  

Forfait 

plastiques 

PMCB en 

mélange - 

Financier) 

Soutien à 

la part fixe 

des coûts 

liés à la 

Collecte 

en 

mélange 

de PMCB 

 

Déchèterie 

conforme aux 

prescriptions du 

présent 

Contrat. 

Standard de 

reprise 

conforme aux 

standards de la 

filière REP 

PMCB. Collecte 

des déchets 

plastiques de 

PMCB en 

mélange avec 

d’autres 

déchets de 

plastiques hors 

REP* (*définition 

d’un taux 

conventionnel 

de présence 

1350 € par 

Déchèterie 

et par an 

pour un 

contenant 

inférieur à 

30m3,  

2700 € par 

Déchèterie 

et par an 

pour un 

contenant 

supérieure 

ou égal à 

30m3 

Versé à 

compter du 1er 

janvier 2024 

pour les 

Déchèteries 

activées au 

Contrat avant 

le 1er janvier 

2024, et à 

compter de la 

date 

d’activation 

fixée 

conformément 

au Contrat 

pour les 

Déchèteries 

activées après 

le 1er janvier 

2024. 

Forfait calculé 

au prorata de la 

part de déchets 

de PMCB 

effectivement 

mesurée par 

campagne de 

caractérisation 

nationale pour 

les flux bois en 

mélange, à 

compter du 1er 

janvier 2024. 

Versement 

après 

justification des 

exutoires et 

tonnages 

valorisés 

(recyclage, 

valorisation 
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Libellé du 

soutien 

Type de 

soutien 

Conditions 

d’éligibilité 

Montant Progressivité Justificatifs / 

mode calcul 

des déchets de 

plastiques 

PMCB par 

caractérisation) 

énergétique ou 

élimination) 

A4 - Forfait 

Déchèterie 

pour l’accueil 

des déchets de 

Plâtre de PMCB, 

en Collecte 

séparée, 

(Dénomination : 

Forfait plâtre 

PMCB - 

Opérationnel) 

Soutien à 

la part fixe 

des coûts 

liés à la 

Collecte 

séparée  

 

Déchetterie 

conforme aux 

prescriptions du 

présent 

Contrat. 

Standard de 

reprise 

conforme aux 

standards de la 

filière REP 

PMCB. 

1350 € par 

Déchèterie 

et par an 

pour un 

contenant 

inférieur à 

30m3,  

2700 € par 

Déchèterie 

et par an 

pour un 

contenant 

supérieure 

ou égal à 

30m3 

Versé après la 

date de prise 

d’effet du 

Contrat, à la 

date 

d’activation 

fixée 

conformément 

au Contrat 

pour les 

Déchèteries 

concernées, 

 

A5 - Forfait 

Déchèterie 

pour l’accueil 

des déchets de 

Menuiseries 

vitrées de 

PMCB, en 

Collecte 

séparée, 

(Dénomination : 

Forfait 

menuiseries 

vitrées PMCB - 

Opérationnel) 

Soutien à 

la part fixe 

des coûts 

liés à la 

Collecte 

séparée  

 

Déchetterie 

conforme aux 

prescriptions du 

présent 

Contrat. 

Standard de 

reprise 

conforme aux 

standards de la 

filière REP 

PMCB. 

375 € par 

Déchèterie 

et par an 

Versé après la 

date de prise 

d’effet du 

Contrat, à la 

date 

d’activation 

fixée 

conformément 

au Contrat 

pour les 

Déchèteries 

concernées, 

 

A6 - Forfait 

Déchèterie 

pour l’accueil 

des déchets de 

Laine de verre 

ou de Laine de 

Roche de 

PMCB, en 

Collecte 

séparée, 

(Dénomination : 

Forfait laine de 

verre ou laine 

de roche PMCB 

- Opérationnel) 

Soutien à 

la part fixe 

des coûts 

liés à la 

Collecte 

séparée  

 

Déchetterie 

conforme aux 

prescriptions du 

présent 

Contrat. 

Standard de 

reprise 

conforme aux 

standards de la 

filière REP 

PMCB. 

200 € par 

Déchèterie 

et par an et 

par flux soit 

au 

maximum 

400 € par 

an pour les 

2 flux 

séparés 

Versé après la 

date de prise 

d’effet du 

Contrat, à la 

date 

d’activation 

fixée 

conformément 

au Contrat 

pour les 

Déchèteries 

concernées, 

Forfait unique 

versé pour la 

mise en place 

d’une Collecte 

séparée soit de 

Laine de Verre 

seule, soit de 

Laine de Roche 

seule, soit de 

Laine de Verre 

et de Laine de 

Roche dans des 

contenants 

distincts. 

A7 - Forfait 

Déchèterie 

pour l’accueil 

des déchets de 

bois, de métal 

et de plastique 

de PMCB en 

Collecte 

conjointe 

Soutien à 

la part fixe 

des coûts 

liés à la 

Collecte 

conjointe 

 

Déchèterie 

conforme aux 

prescriptions du 

présent 

Contrat. 

Standard de 

reprise 

conforme aux 

standards de la 

2700 € par 

Déchèterie 

et par an 

Versé à 

compter du 1er 

janvier 2024 

pour les 

Déchèteries 

activées au 

Contrat avant 

le 1er janvier 

2024, et à 

Forfait calculé à 

compter du 1er 

janvier 2024. 
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Libellé du 

soutien 

Type de 

soutien 

Conditions 

d’éligibilité 

Montant Progressivité Justificatifs / 

mode calcul 

(Collecte 

séparée) 

(Dénomination :  

Forfait Collecte 

conjointe – 

Opérationnel) 

filière REP 

PMCB. 

compter de la 

date 

d’activation 

fixée 

conformément 

au Contrat 

pour les 

Déchèteries 

activées après 

le 1er janvier 

2024. 

 

A8 - Forfait 

Déchèterie 

pour l’accueil 

des déchets 

dangereux 

spécifiques 

(DDS) de PMCB, 

en Collecte 

séparée, 

(Dénomination : 

Forfait DDS 

PMCB - 

Financier) 

Soutien à 

la part fixe 

et à la part 

variable 

des coûts 

liés à la 

Collecte 

séparée, 

au 

transport 

et au 

traitement 

/ 

élimination 

des DDS 

de PMCB  

 

Standard de 

reprise 

conforme aux 

standards de la 

filière REP 

PMCB. 

Déchèterie 

conforme à la 

règlementation 

en vigueur 

visant le 

stockage 

temporaire des 

DDS de PMCB. 

400 € par 

Déchèterie 

et par an si 

TDDS < 0,5 

t/an ; 1000 

€/an si 0,5 

t/an < TDDS 

< 1,5 t/an ; 

2000 €/an si 

1,5 t/an < 

TDDS < 2,5 

t/an et 

2500 € si 

TDDS > 2,5 

t/an.   

Versé après la 

date de prise 

d’effet du 

Contrat, à la 

date 

d’activation 

fixée 

conformément 

au Contrat 

pour les 

Déchèteries 

concernées, 

Forfait unique 

versé par 

Déchèterie et 

par an. En 2023, 

le tonnage de 

DDS (« TDDS ») est 

estimé à 2% du 

tonnage total 

de DDS de 

PMCB collecté 

et traité / 

éliminé par 

Déchèterie 

(hors tonnages 

repris dans le 

cadre du 

dispositif de REP 

DDS). Le soutien 

est versé sur la 

base des 

justificatifs de 

traitement / 

élimination par 

Déchèterie. Le 

taux 

conventionnel 

de 2% en 2023 

sera revu 

chaque année 

sur la base 

d’une 

campagne de 

caractérisation. 

 

• Modalité de calcul / Versement :  

Le forfait sera calculé semestriellement selon de la configuration de chaque Point de reprise / Point 

de maillage de déchets issus de PMCB et en tenant compte de la date d’activation de la Déchèterie 

fixée conformément au Contrat selon le plan de déploiement des Déchèteries identifiées au 

Contrat. En cas de mise en service opérationnelle d’un Point de reprise ou d’un Point de maillage en 

cours d’année ou d’évolution du schéma de reprise pour ces points au cours du Contrat, le soutien 

sera recalculé au prorata temporis de la durée de mise en place de chaque schéma, en tenant 

compte de la date de validation du changement de dispositif de collecte dans l’Extranet (Système 

d’information de l’Eco-organisme désigné) c’est-à-dire la date de prise d’effet du changement de 

schéma. 
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Les soutiens forfaitaires seront versés automatiquement à l’échéance de chaque semestre, à 

l’exception de ce qui suit.  

 

Cas particulier du soutien forfaitaire « DDS PMCB financier » : Ce soutien forfaitaire sera versé 

annuellement en une fois en fin d’année civile après justification par la Collectivité des tonnages 

annuels collectés et traités / éliminés par Déchèterie (hors tonnages repris dans le cadre du dispositif 

de REP DDS). 

 

I.2/  Soutien variable à la réception des PMCB (B) 

 

Libellé du 

soutien 

Type de soutien Conditions 

d’éligibilité 

Montant Progressivit

é 

Justificatifs / mode 

calcul 

B1 – 

Soutien à 

la 

réception 

des 

déchets 

d’inertes 

de PMCB 

ou 

d’inertes 

en 

mélange 

(Dénomin

ation : 

Soutien 

réception 

inertes 

PMCB ou 

mélange 

inertes) 

Soutien à la part 

variable des coûts 

liés à la Collecte 

séparée ou en 

mélange (coûts 

fonctionnement, 

temps gardien, 

consommables)  

Déchèterie 

conforme aux 

prescriptions du 

présent Contrat. 

Standard de 

reprise 

conforme aux 

standards de la 

filière REP PMCB. 

Collecte des 

déchets inertes 

de PMCB seuls 

ou en mélange 

avec d’autres 

gravats inertes* 

(*définition d’un 

taux 

conventionnel 

de présence des 

déchets de 

PMCB inertes par 

caractérisation) 

Inertes : 7 

€/t* 

Soutien 

versé 

après la 

date de 

prise 

d’effet du 

Contrat, à 

la date 

d’activatio

n fixée 

conformé

ment au 

Contrat 

pour les 

Déchèteri

es 

concerné

es, 

(*) Soutien versé au 

prorata de la part 

de déchets de 

PMCB 

effectivement 

mesurée par 

campagne de 

caractérisation 

nationale pour les 

flux gravats inertes 

en mélange. 

Versement après 

justification des 

exutoires et 

tonnages valorisés 

(uniquement 

remblayage et/ou 

recyclage) entrant 

dans l’exutoire final. 

B2.1 – 

Soutien à 

la 

réception 

des 

déchets 

de bois 

de PMCB 

en 

Collecte 

séparée 

ou en 

Collecte 

en 

mélange. 

(Dénomin

ation :  

Soutien 

réception  

bois 

PMCB) 

Soutien à la part 

variable des coûts 

liés à la Collecte 

séparée ou en 

mélange (coûts 

fonctionnement, 

temps gardien, 

consommables)  

Déchèterie 

conforme aux 

prescriptions du 

présent Contrat. 

Standard de 

reprise 

conforme aux 

standards de la 

filière REP PMCB. 

Collecte des 

déchets de bois 

de PMCB seuls 

ou en mélange 

avec d’autres 

déchets de bois* 

(*définition d’un 

taux 

conventionnel 

de présence des 

déchets de 

PMCB bois par 

caractérisation 

pour la Collecte 

en mélange) 

Bois :  

20€/t* 

Concerna

nt la 

Collecte 

séparée, 

soutien 

versé 

après la 

date de 

prise 

d’effet du 

Contrat, à 

la date 

d’activatio

n fixée 

conformé

ment au 

Contrat 

pour les 

Déchèteri

es 

concerné

es. 

Concerna

nt la 

Collecte 

Concernant la 

Collecte séparée, 

soutien calculé dès 

2023. 

 

(*) Concernant la 

Collecte en 

mélange, soutien 

calculé au prorata 

de la part de 

déchets de PMCB 

effectivement 

mesurée par 

campagne de 

caractérisation 

nationale, à 

compter du 1er 

janvier 2024. 

Versement après 

justification des 

exutoires et 

tonnages valorisés 

(recyclage ou 

valorisation 

énergétique) 
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Libellé du 

soutien 

Type de soutien Conditions 

d’éligibilité 

Montant Progressivit

é 

Justificatifs / mode 

calcul 

en 

mélange, 

soutien 

versé à 

compter 

du 1er 

janvier 

2024 pour 

les 

Déchèteri

es activées 

au Contrat 

avant le 1er 

janvier 

2024, et à 

compter 

de la date 

d’activatio

n fixée 

conformé

ment au 

Contrat 

pour les 

Déchèteri

es activées 

après le 1er 

janvier 

2024. 

entrant dans 

l’exutoire final. 

B3.1 – 

Soutien à 

la 

réception 

des 

déchets 

de 

Plastique 

de PMCB, 

en 

Collecte 

séparée, 

ou en 

Collecte 

en 

mélange 

(Dénomin

ation : 

Soutien 

réception 

plastiques 

PMCB) 

Soutien à la part 

variable des coûts 

liés à la Collecte 

séparée ou en 

mélange (coûts 

fonctionnement, 

temps gardien, 

consommables)  

Déchèterie 

conforme aux 

prescriptions du 

présent Contrat. 

Standard de 

reprise 

conforme aux 

standards de la 

filière REP PMCB. 

Collecte des 

déchets de 

plastique de 

PMCB seuls ou 

en mélange 

avec d’autres 

déchets de 

plastique* 

(*définition d’un 

taux 

conventionnel 

de présence des 

déchets de 

PMCB bois par 

caractérisation 

pour la Collecte 

en mélange) 

Plastique 

:  

20€/t* 

Concerna

nt la 

Collecte 

séparée, 

soutien 

versé 

après la 

date de 

prise 

d’effet du 

Contrat, à 

la date 

d’activatio

n fixée 

conformé

ment au 

Contrat 

pour les 

Déchèteri

es 

concerné

es. 

Concerna

nt la 

Collecte 

en 

mélange, 

soutien 

versé à 

Concernant la 

Collecte séparée, 

soutien calculé dès 

2023. 

 

(*) Concernant la 

Collecte en 

mélange, soutien 

calculé au prorata 

de la part de 

déchets de PMCB 

effectivement 

mesurée par 

campagne de 

caractérisation 

nationale, à 

compter du 1er 

janvier 2024. 

Versement après 

justification des 

exutoires et 

tonnages valorisés 

(recyclage ou 

valorisation 

énergétique) 

entrant dans 

l’exutoire final. 
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Libellé du 

soutien 

Type de soutien Conditions 

d’éligibilité 

Montant Progressivit

é 

Justificatifs / mode 

calcul 

compter 

du 1er 

janvier 

2024 pour 

les 

Déchèteri

es activées 

au Contrat 

avant le 1er 

janvier 

2024, et à 

compter 

de la date 

d’activatio

n fixée 

conformé

ment au 

Contrat 

pour les 

Déchèteri

es activées 

après le 1er 

janvier 

2024. 

B4 – 

Soutien à 

la 

réception 

des 

déchets 

de Plâtre 

de PMCB, 

en 

Collecte 

séparée, 

(Dénomin

ation : 

Soutien 

réception 

plâtre 

PMCB) 

Soutien à la part 

variable des coûts 

liés à la Collecte 

séparée (coûts 

fonctionnement, 

temps gardien, 

consommables)  

Déchèterie 

conforme aux 

prescriptions du 

présent Contrat. 

Standard de 

reprise 

conforme aux 

standards de la 

filière REP PMCB. 

Collecte des 

déchets de 

plâtre de PMCB 

seuls. 

Plâtre :  

20€/t 

Soutien 

versé 

après la 

date de 

prise 

d’effet du 

Contrat, à 

la date 

d’activatio

n fixée 

conformé

ment au 

Contrat 

pour les 

Déchèteri

es 

concerné

es. 

 

B5 – 

Soutien à 

la 

réception 

des 

déchets 

de 

menuiseri

es vitrées 

de PMCB, 

en 

Collecte 

séparée, 

(Dénomin

ation : 

Soutien à la part 

variable des coûts 

liés à la Collecte 

séparée (coûts 

fonctionnement, 

temps gardien, 

consommables)  

Déchèterie 

conforme aux 

prescriptions du 

présent Contrat. 

Standard de 

reprise 

conforme aux 

standards de la 

filière REP PMCB. 

Collecte des 

déchets de 

menuiseries 

vitrées de PMCB 

seules. 

Menuiseri

es vitrées 

:  

20€/t 

Soutien 

versé 

après la 

date de 

prise 

d’effet du 

Contrat, à 

la date 

d’activatio

n au 

Contrat 

pour les 

Déchèteri

es 
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Libellé du 

soutien 

Type de soutien Conditions 

d’éligibilité 

Montant Progressivit

é 

Justificatifs / mode 

calcul 

Soutien 

réception 

menuiseri

es vitrées 

PMCB) 

concerné

es. 

B5 – 

Soutien à 

la 

réception 

des 

déchets 

de 

menuiseri

es vitrées 

de PMCB, 

en 

Collecte 

séparée, 

(Dénomin

ation : 

Soutien 

réception 

menuiseri

es vitrées 

PMCB) 

Soutien à la part 

variable des coûts 

liés à la Collecte 

séparée (coûts 

fonctionnement, 

temps gardien, 

consommables)  

Déchèterie 

conforme aux 

prescriptions du 

présent Contrat. 

Standard de 

reprise 

conforme aux 

standards de la 

filière REP PMCB. 

Collecte des 

déchets de 

menuiseries 

vitrées de PMCB 

seules. 

Menuiseri

es vitrées 

:  

20€/t 

Soutien 

versé 

après la 

date de 

prise 

d’effet du 

Contrat, à 

la date 

d’activatio

n fixée 

conformé

ment au 

Contrat 

pour les 

Déchèteri

es 

concerné

es. 

 

B6 – 

Soutien à 

la 

réception 

des 

déchets 

de laine 

de verre 

ou de 

laine de 

roche de 

PMCB, en 

Collecte 

séparée, 

(Dénomin

ation : 

Soutien 

réception 

laine de 

verre ou 

laine de 

roche 

PMCB) 

Soutien à la part 

variable des coûts 

liés à la Collecte 

séparée (coûts 

fonctionnement, 

temps gardien, 

consommables)  

Déchèterie 

conforme aux 

prescriptions du 

présent Contrat. 

Standard de 

reprise 

conforme aux 

standards de la 

filière REP PMCB. 

Collecte des 

déchets de laine 

de verre ou de 

laine de roche 

de PMCB seules. 

Laine de 

verre ou 

laine de 

roche :  

50€/t 

Soutien 

versé dès 

la date de 

prise 

d’effet du 

Contrat, à 

la date 

d’activatio

n fixée 

conformé

ment au 

Contrat 

pour les 

Déchèteri

es 

concerné

es. 

 

B7 – 

Soutien à 

la 

réception 

des 

déchets 

de bois, 

de métal 

et de 

Soutien à la part 

variable des coûts 

liés à la Collecte 

conjointe (coûts 

fonctionnement, 

temps gardien, 

consommables)  

Déchèterie 

conforme aux 

prescriptions du 

présent Contrat. 

Standard de 

reprise 

conforme aux 

standards de la 

filière REP PMCB. 

Collecte 

conjoint

e :  

20€/t 

Soutien 

versé à 

compter 

du 1er 

janvier 

2024 pour 

les 

Déchèteri

es activées 

Soutien calculé à 

compter du 1er 

janvier 2024. 
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Libellé du 

soutien 

Type de soutien Conditions 

d’éligibilité 

Montant Progressivit

é 

Justificatifs / mode 

calcul 

plastique 

de PMCB 

en 

Collecte 

conjointe, 

(Dénomin

ation : 

Soutien 

réception 

collecte 

conjointe 

PMCB) 

Collecte des 

déchets de bois, 

de métal et de 

plastique en 

Collecte 

conjointe de 

PMCB seuls. 

au Contrat 

avant le 1er 

janvier 

2024, et à 

compter 

de la date 

d’activatio

n fixée 

conformé

ment au 

Contrat 

pour les 

Déchèteri

es activées 

après le 1er 

janvier 

2024. 

 

B8 – 

Soutien à 

la 

réception 

des 

déchets 

résiduels 

de PMCB 

en 

Collecte 

séparée 

ou en 

mélange, 

(Dénomin

ation : 

Soutien 

réception 

déchets 

résiduels 

de PMCB) 

Soutien à la part 

variable des coûts 

liés à la Collecte 

séparée ou en 

mélange (coûts 

fonctionnement, 

temps gardien, 

consommables)  

Déchèterie 

conforme aux 

prescriptions du 

présent Contrat. 

Standard de 

reprise 

conforme aux 

standards de la 

filière REP PMCB.  

Déchets 

résiduels 

PMCB :  

10€/t* 

Soutien 

versé à 

compter 

du 1er 

janvier 

2025 pour 

les 

Déchèteri

es activées 

au Contrat 

avant le 1er 

janvier 

2025, et à 

la date 

d’activatio

n fixée 

conformé

ment au 

Contrat 

des 

Déchèteri

es 

concerné

es activées 

après le 1er 

janvier 

2025. 

Concernant la 

Collecte séparée, 

soutien calculé dès 

2025. 

 

(*) Concernant la 

Collecte en 

mélange, soutien 

calculé au prorata 

de la part de 

déchets de PMCB 

effectivement 

mesurée par 

campagne de 

caractérisation 

nationale pour les 

flux de déchets 

résiduels en 

mélange, à 

compter du 1er 

janvier 2025. 

Versement après 

justification des 

exutoires et 

tonnages valorisés 

(uniquement 

valorisation 

énergétique) 

entrant dans 

l’exutoire final.  

Soutien versé 

uniquement si les 

soutiens 

B1+B2+B3+B4+B5 

ou B1+B4+B5+B7 

sont versés. 

B9 – 

Soutien à 

la 

Soutien à la part 

variable des coûts 

liés à la Collecte 

Déchèterie 

conforme aux 

prescriptions du 

Recycla

ge : 0 €/t 

(ou  

(*) Soutien 

exception

nel versé 

Soutien calculé au 

prorata de la part 

de déchets de 
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Libellé du 

soutien 

Type de soutien Conditions 

d’éligibilité 

Montant Progressivit

é 

Justificatifs / mode 

calcul 

réception 

des 

métaux 

de PMCB 

(Dénomin

ation : 

Soutien 

réception 

métaux 

de PMCB) 

séparée (coûts 

fonctionnement, 

temps gardien, 

consommables)  

 

présent Contrat. 

Standard de 

reprise 

conforme aux 

standards de la 

filière REP PMCB. 

Collecte des 

métaux de 

PMCB seuls ou 

en mélange 

avec d’autres 

déchets * 

(*définition d’un 

taux 

conventionnel 

de présence des 

métaux de 

PMCB par 

caractérisation) 

20 €/t*)  sur une 

période 

définie 

uniqueme

nt en cas 

de 

conjonctur

e 

défavorab

le de la 

reprise des 

métaux 

(mode de 

calcul 

précisé ci-

contre). 

 

PMCB 

effectivement 

mesurée par 

campagne de 

caractérisation 

nationale pour les 

flux en mélange. 

Versement après 

justification des 

exutoires et 

tonnages valorisés 

(recyclage) entrant 

dans l’exutoire final. 

 

• Conditions d’éligibilité  

Si les conditions sont remplies, l’ensemble des soutiens sera versé sous réserve de la déclaration 

semestrielle par la Collectivité des tonnages collectés et validation de cette dernière suivant la 

procédure et selon les délais précisés dans le Contrat. En particulier, la Collectivité devra assurer la 

justification que les tonnages réceptionnés et collectés ont bien fait l’objet d’un traitement selon le 

mode de valorisation déclaré. Tout déchet de PMCB collecté mais dont l’exutoire de valorisation ne 

pourra justifier le traitement ne pourra bénéficier de soutiens, ni à la reprise, ni au transport, ni au 

traitement. 

 

Les soutiens à la réception de la Collecte conjointe ou de la Collecte en mélange seront versés en 

2024 soit uniquement pour les tonnages réceptionnés et collectés à compter du 1er janvier 2024. 

Les soutiens à la réception de la Collecte séparée avec tri à la source des Déchets résiduels de PMCB 

seront versés en 2025 soit uniquement pour les tonnages réceptionnés et collectés à compter du 1er 

janvier 2025. 

 

• Modalité de calcul / versement 

Concernant les Flux dont le mode de gestion est financier, les tonnages comptabilisés seront ceux 

déclarés et dument justifiés (justificatif de traçabilité) par la Collectivité en entrée de filière de 

recyclage ou de valorisation.  

Dans ce cas, les soutiens à la réception de Flux issus de la Collecte séparée avec tri à la source de 

PMCB seront versés sur la base de l’intégralité des tonnages réceptionnés et collectés déclarés et 

dûment justifiés. 

Les soutiens à la réception de Flux issus de la Collecte en mélange de PMCB seront versés en prenant 

en compte le taux de présence de PMCB dans le Flux collecté en mélange. Ce taux de présence 

sera défini dans le cadre de campagnes de caractérisation nationales, visées dans le Contrat, 

réalisées selon un protocole de mesure et d’échantillonnage représentatif défini en Annexe 4 aux 

Conditions générales. 

Concernant les Flux dont le mode de gestion est opérationnel, les tonnages qui feront foi seront ceux 

ayant fait l’objet d’un Enlèvement et réceptionnés et acceptés sur les installations des Opérateurs 

de gestion des déchets.  

Les soutiens à la réception des Déchets issus de PMCB  Collectés séparément (avec tri à la source u 

Collecte conjointe) ou Collectés en mélange, seront versés semestriellement après validation de la 

demande de soutiens suivant la procédure et selon les délais précisés dans le Contrat.   
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Cas particulier du soutien exceptionnel au transport et au recyclage des métaux 

Dans le cadre du présent Contrat il n’est pas prévu de soutien financier à la réception ni à la Collecte 

et au traitement des déchets de métaux de PMCB réalisés par la Collectivité. Toutefois, il est proposé 

le déclenchement d’un soutien variable à la réception des déchets de métaux de PMCB dans le 

cas où la situation de la collecte et le traitement des métaux devient dégradée et où le niveau de 

recette de vente des métaux ne permet pas à la Collectivité de compenser le coût de gestion des 

déchets de métaux de PMCB en Déchèterie. 

• Seuil de déclenchement 

Le soutien exceptionnel à la réception des déchets de métaux de PMCB identifié en B9 est 

déclenché dès lors que, sur une période de 6 mois consécutifs, la variation de l’indice de cotation 

calculé selon la formule détaillée en annexe 2 présente une baisse de l’indice supérieure à 90€ 

chaque mois. 

• Condition d’éligibilité  

Le soutien exceptionnel à la réception des déchets de métaux de PMCB est versé sous réserve de la 

transmission par la Collectivité d’une demande de soutien exceptionnelle adressée en fin d’année 

selon les modalités prévues dans le cadre du présent Contrat. La Collectivité devra à cette occasion 

justifier la traçabilité des tonnages et des exutoires de recyclage des déchets de métaux de PMCB. 

• Période et modalités de versement du soutien 

Le soutien exceptionnel à la réception des déchets de métaux de PMCB est défini en Annexe 2  et 

appliqué au prorata temporis des tonnages de déchets de métaux de PMCB collectés et recyclés 

par la Collectivité sur la période pour laquelle la variation de l’indice de cotation calculé reste 

inférieur à une baisse de 90€. La méthode de calcul de la variation de l’indice de cotation des 

déchets de métaux est définie en annexe 2. 

• Conditions de suspension du soutien 

Le soutien exceptionnel à la réception des déchets de métaux de PMCB est suspendu dès lors que, 

sur une période de 6 mois consécutifs, la variation de l’indice de cotation calculé selon la formule 

détaillée en annexe 2 présente une baisse de l’indice inférieure à 90€. 

 

I.3/ Soutien au transport et au traitement des PMCB par la Collectivité (C) 

 

Libellé du 

soutien 

Type de 

soutien 

Conditions  

d’éligibilité 

Montant Progressivité Justificatifs / 

mode calcul 

C1 – Soutien au 

transport et au 

traitement des 

déchets inertes 

de PMCB ou 

d’inertes en 

mélange 

(Dénomination : 

Soutien 

transport et 

traitement des 

inertes PMCB ou 

mélange 

inertes) 

Soutien à 

la part 

variable 

des coûts 

liés au 

transport 

et au 

traitement 

 

Déchèterie 

conforme aux 

prescriptions du 

présent 

Contrat. 

Standard de 

reprise 

conforme aux 

standards de la 

filière REP 

PMCB. Collecte 

des déchets 

inertes de 

PMCB seuls ou 

en mélange 

avec d’autres 

gravats inertes* 

(*définition 

d’un taux 

conventionnel 

de présence 

des déchets de 

PMCB inertes 

par 

caractérisation) 

Recyclage 

et 

remblayage 

des inertes : 

12 €/t* 

Soutiens 

versés sur 

une période 

définie 

uniquement 

en cas de 

conjoncture 

défavorable 

de la reprise 

des métaux 

(mode de 

calcul 

précisé 

dans la 

partie 

indexation 

des 

soutiens) 

Soutien versé 

après la date 

de prise d’effet 

du Contrat, à 

la date 

d’activation 

fixée 

conformément 

au Contrat 

pour les 

Déchèteries 

concernées, 

(*) Soutien 

calculé au 

prorata de la 

part de 

déchets de 

PMCB 

effectivement 

mesurée par 

campagne de 

caractérisation 

nationale pour 

les flux de 

gravats inertes 

en mélange. 

Versement 

après 

justification des 

exutoires et 

tonnages 

valorisés 

(uniquement 

remblayage 

et/ou 

recyclage) 

entrant dans 

l’exutoire final. 
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Libellé du 

soutien 

Type de 

soutien 

Conditions  

d’éligibilité 

Montant Progressivité Justificatifs / 

mode calcul 

C2 – Soutien au 

transport et au 

traitement des 

déchets de bois 

de PMCB ou de 

bois en 

mélange 

(Dénomination : 

Soutien 

transport et 

traitement des 

bois PMCB ou 

mélange bois) 

Soutien à 

la part 

variable 

des coûts 

liés au 

transport 

et au 

traitement 

 

Déchèterie 

conforme aux 

prescriptions du 

présent 

Contrat. 

Standard de 

reprise 

conforme aux 

standards de la 

filière REP 

PMCB. Collecte 

des déchets de 

bois de PMCB 

seuls ou en 

mélange avec 

d’autres 

déchets de 

bois* 

(*définition 

d’un taux 

conventionnel 

de présence 

des déchets de 

PMCB bois par 

caractérisation) 

Recyclage 

bois : 50 €/t* 

 

Valorisation 

énergétique 

bois 

(Chaufferie 

bois ou UVE 

R1 ou CSR) :  

30 €/t* 

Soutien versé à 

compter du 1er 

janvier 2024 

pour les 

Déchèteries 

activées au 

Contrat avant 

le 1er janvier 

2024, et à 

compter de la 

date 

d’activation 

fixée 

conformément 

au Contrat 

pour les 

Déchèteries 

activées après 

le 1er janvier 

2024. 

 

(*) Soutiens 

versés au 

prorata de la 

part de 

déchets de 

PMCB 

effectivement 

mesurée par 

campagne de 

caractérisation 

nationale pour 

les flux de bois 

en mélange. 

Versement 

après 

justification des 

exutoires et 

tonnages 

valorisés 

(recyclage 

et/ou 

valorisation 

énergétique) 

entrant dans 

l’exutoire final. 

C3 – Soutien au 

transport et au 

traitement des 

déchets de 

plastique de 

PMCB ou de 

plastiques en 

mélange 

(Dénomination : 

Soutien 

transport et 

traitement des 

plastiques 

PMCB ou 

mélange 

plastiques) 

Soutien à 

la part 

variable 

des coûts 

liés au 

transport 

et au 

traitement 

 

Déchèterie 

conforme aux 

prescriptions du 

présent 

Contrat. 

Standard de 

reprise 

conforme aux 

standards de la 

filière REP 

PMCB. Collecte 

des déchets de 

plastique de 

PMCB seuls ou 

en mélange 

avec d’autres 

déchets de 

plastique* 

(*définition 

d’un taux 

conventionnel 

de présence 

des déchets de 

PMCB 

plastiques par 

caractérisation) 

Recyclage 

plastiques : 

75 €/t* 

 

Valorisation 

énergétique 

plastiques 

(UVE R1 ou 

CSR) :  

30 €/t* 

Soutien versé à 

compter du 1er 

janvier 2024 

pour les 

Déchèteries 

activées au 

Contrat avant 

le 1er janvier 

2024, et à 

compter de la 

date 

d’activation 

fixée 

conformément 

au Contrat 

pour les 

Déchèteries 

activées après 

le 1er janvier 

2024. 

 

(*) Soutiens 

versés au 

prorata de la 

part de 

déchets de 

PMCB 

effectivement 

mesurée par 

campagne de 

caractérisation 

nationale pour 

les flux de 

plastiques en 

mélange. 

Versement 

après 

justification des 

exutoires et 

tonnages 

valorisés 

(recyclage 

et/ou 

valorisation 

énergétique) 

entrant dans 

l’exutoire final. 

C8 – Soutien au 

transport et au 

traitement des 

déchets 

résiduels de 

PMCB en 

Soutien à 

la part 

variable 

des coûts 

liés au 

transport 

Déchèterie 

conforme aux 

prescriptions du 

présent 

Contrat. 

Standard de 

Valorisation 

énergétique 

déchets 

résiduels de 

PMCB (UVE 

R1 ou CSR) :  

Soutien versé à 

compter du 1er 

janvier 2025 

pour les 

Déchèteries 

activées au 

Concernant la 

Collecte 

séparée, 

soutien calculé 

dès 2025. 
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Libellé du 

soutien 

Type de 

soutien 

Conditions  

d’éligibilité 

Montant Progressivité Justificatifs / 

mode calcul 

Collecte 

séparée ou en 

mélange, 

(Dénomination : 

Soutien 

transport et 

traitement des 

déchets 

résiduels de  

PMCB) 

et au 

traitement 

 

reprise 

conforme aux 

standards de la 

filière REP 

PMCB. Collecte 

des déchets 

résiduels de 

PMCB seuls ou 

en mélange 

avec d’autres 

déchets * 

(*définition 

d’un taux 

conventionnel 

de présence 

des déchets 

résiduels de 

PMCB par 

caractérisation) 

30 €/t* Contrat avant 

le 1er janvier 

2025, et à la 

date 

d’activation 

fixée 

conformément 

au Contrat des 

Déchèteries 

concernées 

activées après 

le 1er janvier 

2025. 

(*) Concernant 

la Collecte en 

mélange, 

soutien calculé 

au prorata de 

la part de 

déchets de 

PMCB 

effectivement 

mesurée par 

campagne de 

caractérisation 

nationale pour 

les flux de 

déchets 

résiduels en 

mélange, à 

compter du 1er 

janvier 2025. 

Versement 

après 

justification des 

exutoires et 

tonnages 

valorisés 

(uniquement 

valorisation 

énergétique) 

entrant dans 

l’exutoire final.   

C9 –  

Soutien au 

transport et au 

traitement des 

métaux de 

PMCB 

(Dénomination : 

Soutien 

transport et 

traitement des 

métaux de  

PMCB) 

Soutien à 

la part 

variable 

des coûts 

liés au 

transport 

et au 

traitement 

 

Déchèterie 

conforme aux 

prescriptions du 

présent 

Contrat. 

Standard de 

reprise 

conforme aux 

standards de la 

filière REP 

PMCB. 

Recyclage : 

0 €/t  

  

 

• Conditions d’éligibilité  

Si les conditions  sont remplies, ces soutiens ne concernent que les Flux dont le mode de gestion est 

financier. 

L’ensemble des soutiens sera versé chaque semestre sous réserve de la déclaration par la 

Collectivité des tonnages concernés et validation de cette dernière suivant la procédure et selon 

les délais précisés dans le Contrat. En particulier la Collectivité devra assurer la justification que les 

tonnages réceptionnés et collectés ont bien fait l’objet d’un traitement selon le mode de valorisation 

déclaré. Tout déchet de PMCB collecté mais dont le traitement de l’exutoire de valorisation n’est 

pas justifié, ne pourra bénéficier de soutiens. 
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Les soutiens au transport et au traitement issus de Collecte en mélange de déchets issus de PMCB 

pour les flux concernés, seront versés en 2024 soit uniquement pour les tonnages réceptionnés et 

collectés à compter du 1er janvier 2024. 

Les soutiens au transport et au traitement issus de Collecte séparée avec tri à la source ou issu de 

Collecte en mélange de déchets résiduels de PMCB pour les flux concernés, seront versés en 2025 

soit uniquement pour les tonnages réceptionnés et collectés à compter du 1er janvier 2025. 

• Modalité de calcul / versement 

Concernant les Flux dont le mode de gestion est financier les tonnages qui seront comptabilisés 

seront ceux déclarés et dument justifiés par la Collectivité en entrée de filière de recyclage ou de 

valorisation.  

Dans ce cas, les soutiens au transport et au traitement de Flux issus de la Collecte séparée avec tri à 

la source de PMCB seront versés sur la base de l’intégralité des tonnages réceptionnés et collectés 

déclarés et dûment justifiés. 

Les soutiens au transport et au traitement de Flux issus de la Collecte en mélange de PMCB seront 

versés en prenant en compte le taux de présence de PMCB dans le Flux collecté en mélange. Ce 

taux de présence sera défini par Valobat dans le cadre de campagnes de caractérisation 

nationales réalisées selon un protocole de caractérisation fixé en annexe 4 aux Conditions 

particulières. 

Les soutiens au transport et au traitement des PMCB issus de Collecte séparée avec tri à la source 

ou de Collecte en mélange de PMCB seront versés semestriellement après validation de la demande 

de soutiens suivant la procédure et selon les délais précisés dans le Contrat.   

Les soutiens feront l’objet d’une révision pour tenir compte de l’évolution des conditions 

économiques du traitement de certains flux, en considération de valeurs d’indices indiquées ci-après 

publiées à la date de la révision et adaptée à chacun des Flux concernés. 

 

 

I.4/ Soutien à la prise en charge des déchets d’amiante lié collectés par le SPGD (D) 

 

Libellé du 

soutien 

Type de 

soutien 

Conditions  

d’éligibilité 

Montant Progressivité Justificatifs / 

mode calcul 

D1 – Soutien à 

la prise en 

charge des 

déchets 

d’amiante lié 

par le SPGD 

(Dénomination : 

Soutien 

amiante lié 

SPGD) 

Soutien à 

la part fixe 

et 

variable 

des coûts 

liés à la 

réception, 

à la 

Collecte 

et au 

traitement 

des 

déchets 

d’amiante 

lié par le 

SPGD 

 

Déchèterie 

conforme aux 

prescriptions du 

présent 

Contrat. 

Collecte des 

déchets 

d’amiante lié 

par le SPGD 

conforme à la 

règlementation. 

Installation 

privée de 

traitement des 

déchets 

d’amiante lié 

conforme à la 

règlementation. 

Concerne les 

déchets 

d’amiante lié 

des ménages 

collectés par le 

SPGD à partir 

d’une 

réception en 

Déchèterie ou 

directement 

Déchets 

d’amiante 

lié du 

SPGD : 500 

€/t 

Soutien versé à 

partir de la 

date de prise 

d’effet du 

Contrat dans 

le cas d’une 

réception et 

d’un 

traitement 

réalisés sur un 

site tiers privé 

en contrat 

avec la 

collectivité et, 

soutien versé 

après la date 

de prise d’effet 

du Contrat, à 

la date 

d’activation 

fixée 

conformément 

au Contrat 

pour les 

Déchèteries 

concernées, 

lorsque la 

collecte et le 

Versement 

après 

justification des 

exutoires et 

tonnages 

éliminés 

conformément 

à la 

règlementation, 

entrant dans 

l’exutoire final. 
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dans une 

installation de 

traitement 

privée en 

Contrat avec la 

Collectivité. 

traitement des 

déchets 

d’Amiante lié 

sont réalisés à 

partir d’une 

réception en 

Déchèterie, 

 

• Conditions d’éligibilité  

Si les conditions sont remplies, ces soutiens ne concernent que les Flux de déchets d’amiante lié du 

service public de gestion des déchets (SPGD) collectés selon les 3 canaux suivant : 

- Accueil, transport et traitement des déchets réceptionnés en Déchèterie publique. 

- Accueil et traitement des déchets réceptionnés directement dans une installation privée de 

traitement agréée des déchets d’amiante lié avec laquelle la Collectivité dispose d’un 

contrat. 

- Accueil, Collecte, transport et traitement des déchets réceptionnés par les Collectivités dans 

le cadre de tournées de Collecte en porte-à-porte spécifiques réalisées auprès des 

ménagers dans le cadre d’un marché dédié pour laquelle la Collectivité dispose et peut 

justifier d’un contrat avec un opérateur privé de Collecte et traitement agréée de ces 

déchets. 

L’ensemble des soutiens sera versé sous réserve de la déclaration préalable des exutoires de 

traitement agréés et en règle par rapport à la règlementation du traitement de l’amiante lié. Tout 

déchet de PMCB d’amiante lié collecté mais dont l’exutoire de traitement n’est pas justifié, ne 

pourra bénéficier de soutiens. 

 

Seuls les déchets d’amiante lié collectés sélectivement selon les 3 canaux ci-dessus pourront faire 

l’objet d’une prise en charge par la filière. Les flux déclarés comme non-conformes du fait de la 

présence de déchets d’amiante lié parmi les flux des déchets de PMCB correspondant aux 

standards de Collecte de la filière ne pourront être pris en charge dans le cadre de ce soutien et 

resteront à la charge des Collectivités.   

 

• Modalité de calcul / versement 

Les tonnages qui seront comptabilisés seront ceux déclarés et dument justifiés par la Collectivité en 

entrée de filière de traitement des déchets d’amiante lié. L’ensemble des soutiens sera versé chaque 

semestre dès lors que les tonnages concernés auront fait l’objet d’une validation suivant la 

procédure et selon les délais précisés dans le Contrat.  

 

II. Autres soutiens financiers  

II.1/ Soutien aux actions de sensibilisation et de communication (E) 

 

Libellé du 

soutien 

Type de soutien Conditions 

d’éligibilité 

Montant Progressivit

é 

Justificatifs / 

mode calcul 

E1 – Soutien à la 

communication 

(Dénomination : 

Soutien 

communication

) 

Soutien aux 

actions de 

sensibilisation 

et de 

communicatio

n  

 

Ensemble 

des 

Déchèteries 

conformes 

aux 

prescription

s du présent 

Contrat 

1 

ct€/hab./cibl

e et par an  

soit 5 ct€/hab. 

pour les 5 

cibles  

Soutien 

versé après 

la date de 

prise d’effet 

du Contrat, 

Soutien versé 

annuellement 

en fonction de 

l’atteinte d’une 

ou plusieurs des 

cibles 

correspondant 

aux 5 axes de 

communicatio

n / 

sensibilisation 

ci-dessous, 
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• Conditions d’éligibilité 

Le soutien est accordé proportionnellement à l’atteinte d’une ou plusieurs des cibles portant sur les 

5 axes suivants durant la durée du Contrat :  

o Axe 1 : Edition d’un guide de tri intégrant les consignes de tri PMCB ; 

o Axe 2 : Présence d’une signalétique de tri adaptée à la Collecte séparée des PMCB sur 

chaque Point de reprise ; 

o Axe 3 : Inscription de l’ensemble des gardiens de Déchèteries aux Formations proposées ; 

o Axe 4 : Mise en place d’une campagne de communication sur le déploiement de la filière, 

les Points de reprise et sur les consignes de tri ; 

o Axe 5 : Mise en place d’un programme de sensibilisation sur le tri à la source des déchets issus 

de PMCB en vue de leur réemploi et valorisation porté sur le terrain par une équipe 

d’ambassadeurs de l’économie circulaire. 

 

• Modalité de calcul / Versement 

Le montant des soutiens à la communication/sensibilisation est dimensionné en fonction de la 

population contractuelle du territoire de la Collectivité et du barème de soutiens figurant ci-dessus. 

Il est réparti selon les 5 axes cibles de communication prédéfinis ci-dessus. 

Le versement des soutiens est conditionné par l’atteinte des objectifs de chacune des cibles. 

Chaque année, l’atteinte des objectifs de chacune des cibles donne droit au versement du soutien 

unitaire correspondant. Les soutiens à la communication/sensibilisation sont versés sous réserve de la 

présentation des justificatifs correspondants par action, détaillés ci-dessous : 

 

- pour la mise en place d’un guide de tri explicitant les consignes de tri PMCB / 

✓ Transmission des justificatifs de la mise en ligne sur le site internet de la Collectivité d’un 

guide de tri sous format numérique présentant les modalités et consignes de tri, 

✓ ou transmission des justificatifs de la conception, de l’édition et de la diffusion d’un guide 

de tri sous format papier rattaché à un périodique ou une notice technique de la 

Collectivité présentant les modalités et consignes de tri (par exemple dans le cadre de 

la réédition du calendrier de collecte annuel). 

 

- pour la mise en place d’une signalétique de tri claire en faveur de la Collecte séparée des 

PMCB sur chaque Point de reprise, 

✓ Transmission d’un dossier complet illustré des photos de la signalétique en vigueur par 

flux implanté sur chaque point de reprise avec un visuel sur la zone de tri du Flux et un 

visuel sur les consignes de tri (rapport illustré en format numérique). 

 

- pour l’Inscription des gardiens de Déchèteries aux Formations proposées, 

✓ Transmission de la liste complète des gardiens de Déchèteries inscrits et ayant suivi le 

programme complet de formation sur le déploiement de la REP PMCB ainsi que les 

éventuelles sessions de recyclage durant la durée du Contrat. 

 

- pour la mise en place d’une communication sur de déploiement de la filière, les Points de 

reprise et sur les consignes de tri, 

✓ Transmission d’un dossier complet rassemblant les articles, papiers, notes, 

communications, programmes de réunions, de colloques, de forums, de journées 

évènementielles présentant les informations du déploiement de la REP PMCB, des 

caractéristiques des Points de reprise du territoire ou rappelant les consignes de tri 

(rapport illustré en format numérique). 
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- pour la mise en place d’un programme de sensibilisation sur le tri à la source des PMCB en 

vue de leur réemploi et valorisation porté sur le terrain par une équipe d’ambassadeurs de 

l’économie circulaire. 

✓ Transmission d’un dossier présentant le programme annuel de sensibilisation de 

proximité et d’intervention des ambassadeurs de l’économie circulaire identifiant les 

actions menées concernant spécifiquement la filière PMCB et d’une déclaration sur 

l’honneur identifiant les personnels concernés. 

Les soutiens à la communication sont versés après renseignement par la Collectivité de sa 

déclaration annuelle de sensibilisation / communication adressée à l’Eco-organisme désigné 

concerné, agréé sur la catégorie 1, à l’échéance de chaque année civile, présentant le ou les cibles 

remplies, envoi des pièces justificatives correspondantes et validation des demandes suivant la 

procédure définie dans le Système d’Information de l’Eco- organisme désigné. Dans le cas particulier 

des axes 1 et 2, les soutiens correspondants seront versés l’année de l’atteinte des objectifs cibles 

respectifs, et chaque année suivante jusqu’à l’échéance du Contrat sous réserve de la justification 

par la Collectivité que les cibles sont toujours remplies à l’échéance de chaque année civile 

suivante. Aussi, la Collectivité présentera dans sa déclaration annuelle de sensibilisation / 

communication les éléments justificatifs correspondant.  

 

Les soutiens sont versés annuellement en une fois par l’Eco-organisme désigné pour la gestion et le 

règlement des soutiens à la communication / sensibilisation suivant la procédure précitée. 

 

II.2/ Soutien à la zone de réemploi et de réutilisation (F) 

 

Libellé du 

soutien 

Type de soutien Conditions 

d’éligibilité 

Montant Progressivité Justificatifs 

/ mode 

calcul 

F1 – Soutien à la 

zone de  

réemploi et de  

réutilisation  

(Dénomination : 

Soutien ré-

emploi et 

réutilisation)  

Soutien aux 

surfaces 

dédiées à la 

dépose de 

PMCB 

potentiellement 

destinés au 

réemploi ou à 

la ré-utilisation 

en Déchèterie 

Ensemble 

des 

Déchèteries 

conformes 

aux 

prescriptions 

du présent 

Contrat.  

Espace 

réemploi ou 

réutilisation 

installé en 

Déchèterie, 

sur un site 

contigu ou 

de 

proximité)  

 

500 € /an et 

par 

Déchèterie 

Soutien versé 

après la date 

de prise d’effet 

du Contrat, à 

la date 

d’activation 

fixée 

conformément 

au Contrat 

pour les 

Déchèteries 

concernées, 

Soutien 

annuel 

versé en 

proportion 

du nombre 

de points 

de reprise 

activés 

disposant 

d’un 

espace 

réemploi et 

réutilisation. 

 

• Conditions d’éligibilité 

Le soutien est accordé sous réserve, d’une part, que l’espace réemploi et réutilisation de la 

Déchèterie est bien référencé Système d’information de l’Eco-organisme désigné et, d’autre part, 

qu’il répond aux exigences minimales fixées par le présent Contrat et détaillées en annexe 1 aux 

Conditions générales. 
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Le soutien est versé annuellement en une fois en début d’année N pour l’année N-1 par l’Eco-

organisme désigné à cette fin, après accord de l’ensemble des Eco-organismes désignés sur les 

modalités de calcul. 

 

• Modalité de calcul / versement 

Le montant des soutiens annuels est calculé en fonction du nombre de points de reprise disposant 

d’un espace réemploi répondant aux conditions d’éligibilité et des montants forfaitaires du barème 

ci-dessus. 

L’ensemble des soutiens à la mise en œuvre d’une zone dédiée au réemploi et à la réutilisation de 

PMCB est versé annuellement après renseignement par la Collectivité de sa déclaration annuelle 

de demande de soutiens et validation de cette dernière suivant la procédure et selon les délais 

précisés dans le Contrat. La demande de soutiens est faite par la Collectivité sur l’Extranet et doit 

être accompagnée pour chaque Point de reprise concerné : 

 

Pour une première demande de soutiens au réemploi et à la réutilisation ou concernant un point de 

reprise nouvelle doté : 

• d‘une description documentée des caractéristiques de la zone dédiée justifiant son 

dimensionnement ainsi que des équipements mis en œuvre sur celle-ci nécessaires à la 

conservation de l’intégrité ́ et des performances techniques des PMCB collectés et stockés, 

notamment en cas d’intempérie ; 

• d’une présentation de la méthode mise en œuvre par le Collectivité pour déterminer la ré-

employabilité ou le caractère réutilisable des PMCB éligibles mis à disposition sur la zone ; 

Pour toute demande de renouvellement des soutiens au réemploi et à la réutilisation faisant suite à 

une première demande déjà réalisée et validée au titre du présent Contrat : 

• de la déclaration par la Collectivité que les espaces réemploi et réutilisation des Déchèteries 

préalablement enregistrés dans la déclaration de l’année précédente sont toujours actifs. 

Cette attestation sera réalisée en ligne sur le portail de la Collectivité. 

• d‘une description documentée des caractéristiques de la zone dédiée pour toute nouvelle 

Déchèterie équipée d’un espace réemploi et réutilisation justifiant son dimensionnement ainsi 

que des équipements mis en œuvre sur celle-ci nécessaires a ̀ la conservation de l’intégrité ́ 

et des performances techniques des PMCB collectés et stockés, notamment en cas 

d’intempérie ; 

II.3/ Soutien à la saisie des Bordereaux de dépôts de déchets (G) 

 

Libellé du 

soutien 

Type de 

soutien 

Conditions 

d’éligibilité 

Montant Progressivité Justificatifs / 

mode calcul 

G1 – Soutien à 

la saisie des 

Bordereaux de 

dépôts de 

déchets de 

PMCB  

(Dénomination : 

Soutien 

Bordereaux de 

dépôt)  

Soutien pour 

la prise en 

compte du 

temps passé 

au suivi et à 

la validation 

des 

Bordereaux 

de dépôts de 

déchets 

Ensemble 

des 

Déchèteries 

conformes 

aux 

prescriptions 

du présent 

Contrat.  

0,5€ 

/Bordereau 

de dépôt et 

par 

Déchèterie 

Soutien versé 

après la date 

de prise d’effet 

du Contrat, à 

la date 

d’activation 

fixée 

conformément 

au Contrat 

pour les 

Déchèteries 

concernées, 

Soutien annuel 

versé en 

proportion du 

nombre de 

Bordereaux de 

dépôts saisis et 

validés dans 

l’ensemble des 

Système 

d’information 

des Eco-

organismes 

désignés  
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• Conditions d’éligibilité 

Le soutien est accordé sous réserve que les Déchèteries concernées acceptent bien les déchets de 

PMCB des professionnels assimilés aux déchets de PMCB des ménages conformément aux 

règlements de chaque Déchèterie en vigueur, que ces Déchèteries sont bien référencées dans le 

Système d’information de l’Eco-organisme désigné pour chaque Flux de déchets de PMCB comme 

acceptant les professionnels et qu’elles répondent aux exigences minimales de traçabilité des 

déchets de PMCB au travers de l’émission des Bordereaux de dépôt telles que détaillées en annexe 

1 aux Conditions générales. 

 

• Modalité de calcul / versement 

Le montant des soutiens annuels est calculé, en fonction du nombre de Bordereaux de dépôt de 

déchets saisis et validés dans les Systèmes d’information de chaque Eco-organismes désigné. 

Le soutien est versé annuellement en une fois en début d’année N pour l’année N-1 par l’Eco-

organisme désigné pour la gestion et règlement dudit soutien après accord de l’ensemble des Eco-

organismes désignés sur le nombre de Bordereaux de dépôt servant d’assiette au calcul. 

III. Révision des soutiens 

III.1/ Modalités de calcul et de révision des soutiens 

Les soutiens financiers à la Collecte séparée des PMCB, tels que détaillés au paragraphe I de la 

présente annexe 2, feront l’objet de révisions pour tenir compte de l’évolution des conditions 

économiques de la Collecte et du traitement des Déchets issus de PMCB sur la durée du Contrat, 

en considération de l’évolution des indices de référence détaillés au III.2 de la présente annexe 

2, et selon les modalités de calcul détaillées au III.3 ci-dessous au sein du même document. Les 

révisions de soutiens seront calculées chaque année en prenant en compte les valeurs d’indices 

de référence publiées à la date de la révision, par rapport à l’indice d’origine de l’année 2023. 

Elles seront calculées dès la publication des valeurs de l’ensemble des indices correspondants, 

pour une année N, et appliqués à l’ensemble des soutiens de l’année N. 

 

III.2/ Indice de révision 

 

2.1 Pour la révision des soutiens forfaitaires aux Points de reprise 

 

Les soutiens forfaitaires aux Points de reprise en Déchèterie correspondant à la part fixe des coûts 

liés à la gestion des Déchets issus de PMCB en Déchèterie publique seront révisés en tenant 

compte de l’indice de référence de la construction suivant : 

 

INSEE Index du bâtiment – BT 01 tous corps d’état base 2010 - identifiant 001710986 

Indice d’origine : INSEE Index du bâtiment – BT 01 tous corps d’état de janvier 2023 

 

2.2 Pour la révision des soutiens variables à la réception des Déchets de PMCB 

 

Les soutiens variables à la réception des déchets de PMCB correspondant à la part variable des 

coûts liés à l’accueil, la réception des Déchets issus de PMCB et à la prise en compte des charges 

courantes en Déchèterie publique seront révisés en tenant compte des indices de référence de 

la construction et de la main d’œuvre suivants : 

 

INSEE Index du bâtiment – BT 01 tous corps d’état base 2010 - identifiant 001710986 

Indice d’origine : INSEE Index du bâtiment – BT 01 tous corps d’état de janvier 2023 

 

INSEE ICHT-E : indice mensuel du coût horaire du travail révisé - Salaires et charges – base 100 en 

décembre 2008 : identification 0015655187 

Indice d’origine : INSEE ICHT-E : indice mensuel du coût horaire du travail révisé - Salaires et 

charges de janvier 2023 
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2.3 Pour la révision des soutiens variables au transport et au recyclage de Déchets issus de PMCB 

 

Les soutiens variables au transport et au recyclage de PMCB correspondant à la part variable 

des coûts liés au transport, à la préparation en vue de recyclage seront révisés en tenant compte 

des indices de référence métiers suivants : 

 

- Métaux PMCB : Variation mensuelle E40 des ferrailles broyées (platinage, vieilles tôles) – 

l’Usine Nouvelle par région. 

 

Il est défini un indice de suivi national comme suit : 

Variation annuelle E40 de l’année N = ∑(r) (variations de cotation mensuelles de l’indice E40 par 

région (r) entre le 1er janvier de l’année N et le 1er janvier 2023 x tonnages de métaux de PMCB 

par région (r) pour l’année N)/ ∑(tonnages de métaux de PMCB des région (r) pour l’année N),  

avec r définie comme étant la région concernée par la valeur d’indice à prendre en compte  : 

• régions Nord, Est et IDF,  

• régions Centre, Sud-Est, Sud-Méditerranée, 

• région Bretagne, 

• région Sud-Ouest Atlantique, Midi-Pyrénées. 

Indice d’origine : base 100 au 1er janvier 2023. 

 

- Bois PMCB ; Variation mensuelle des coûts de traitement du bois déchets (B) - Recyclage et 

récupération. 

 

Il est défini d’un indice de suivi national comme suit : 

Variation annuelle de l’indice de coût de traitement bois déchets (B) de l’année N = ∑(r) 

(variations de cotation mensuelles du coût de traitement bois déchets (B) par région (r) entre le 

1er janvier de l’année N et le 1er janvier de l’année N+1 x tonnages de bois de PMCB par région 

(r) pour l’année N)/ ∑(tonnages de bois de PMCB des région (r) pour l’année N),  

avec r définie comme étant la région concernée par la valeur d’indice à prendre en compte  : 

• régions Nord, Est et IDF,  

• régions Centre, Sud-Est, Sud-Méditerranée, 

• région Bretagne, 

• région Sud-Ouest Atlantique, Midi-Pyrénées. 

Indice d’origine : au 1er janvier 2023. 

 

- Compte tenu de l’absence d’indice de référence sur les matériaux inertes et de la diversité 

de la nature des produits et matériaux composant le Flux de plastiques de PMCB il n’est pas 

proposé d’indice de révision des soutiens au recyclage pour ces 2 Flux. 

 

III.3/ Formules de calcul 

 

3.1 Pour la révision des soutiens forfaitaires aux points de reprise 

 

Les soutiens forfaitaires aux points de reprise seront recalculés chaque année selon la formule 

suivante : 

 

Forfait année N = (60% + 40% x (1+Index BT01 (janvier année N/janvier année 2023)) x Forfait 

année 2023 

Les soutiens forfaitaires révisés seront appliqués pour la liquidation des soutiens de l’année N 

 

3.2 Pour la révision des soutiens variables à la réception des Déchets issus de PMCB 

 

Les soutiens variables à la réception des Déchets issus de PMCB seront recalculés chaque année 

selon la formule suivante : 

 

Soutien réception année N = (80% x (1 + Index ICHT-E (janvier année N/janvier année 2023) + 

20% x (1 + Index BT01 (janvier année N/janvier année 2023)) x Soutien réception année 2023 

Les soutiens variables révisés seront appliqués pour la liquidation des soutiens de l’année N. 

3.3 Pour la révision des soutiens variables au transport et au recyclage de PMCB 
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- Pour les déchets de métaux de PMCB : 

 

Les soutiens variables au transport et au recyclage des déchets métalliques pourront faire l’objet 

d’une prise en charge exceptionnelle en cas de forte dégradation des cours de reprise des 

métaux. Les conditions  d’éligibilité, les modalités de calcul, la période de versement du soutien 

et les conditions de suspension du soutien sont définis au paragraphe I.3 de la présente annexe 

2.  

Le déclenchement du soutien exceptionnel est proposé dès lors que : 

 

∑(N) (Variation annuelle E40 de l’année N pour (N = année 2023, 2024, 2025, 2026, 2027)) +100   < 

0.  

- Pour les déchets de bois de PMCB : 

 

Les soutiens variables au transport et au recyclage des déchets de bois seront recalculés chaque 

année selon la formule suivante : 

 

Soutien recyclage bois année N = ∑(N) (Variation annuelle coût de traitement bois déchets (B) 

de l’année N pour (N = année 2023, 2024, 2025, 2026, 2027)) x Soutien recyclage bois année 

2003.  

Les soutiens variables révisés seront appliqués pour la liquidation des soutiens de l’année N. 

 

III.4/ Suivi des formules de révision 

Dans le cadre de l’application de ces formules de révision il sera proposé un point de suivi 

annuel de leur mise en œuvre dans le cadre du comité de concertation des Collectivités 

locales. 
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ANNEXE 3 AUX CONDITIONS GENERALES – COMMUNICATION  
 

L’Eco-organisme désigné accompagne la Collectivité dans la sensibilisation et la communication de 

proximité destinée à présenter le réemploi, la Collecte séparée et le recyclage des Déchets issus de 

PMCB en développant des outils et supports de communication clés en main portant notamment 

sur : 

- la mise en place de la signalétique appropriée en Déchèterie, 

- l’application des consignes de tri conformément aux standards de la filière de REP 

PMCB, 

- l’information et la communication vers les Détenteurs de Déchets issus de PMCB. 

- La formation des personnels des Déchèteries. 

L’Eco-organisme désigné propose également à la Collectivité des éléments de contenu clefs en 

main, qui permettent d’unifier la communication à l’attention des Détenteurs, sur l’ensemble du 

territoire national,  

Parmi ces outils de communication, L’Eco-organisme désigné propose : 

i) des infographies pédagogiques permettant de présenter le fonctionnement de la Collecte 

séparée, du tri, du réemploi, de la réutilisation, du recyclage ou encore de la valorisation des PMCB, 

ii) des reportages vidéos, sous forme de films courts présentant les techniques de tri, les 

méthodes ou de préparation à la réutilisation, le recyclage… 

iii) des campagnes de communication web ou des animations, pour sensibiliser le plus grand 

nombre aux enjeux relatifs au recyclage des PMCB. 

 

Ces outils de communication sont conçus et réalisés par L’Eco-organisme désigné et mis à disposition 

de la Collectivité sous format numérique.  

D’autres outils de communication, tels que des supports écrits ou une banque d’images et de 

pictogrammes seront mis à disposition sur le Système d’information.  

Les outils, méthodes et actions destinées à la formation de la Collectivité sont notamment : 

- des actions d’accompagnement pour les agents d’accueil en Déchèterie et les techniciens 

- des outils de signalétique : panneaux, affiches avec les consignes de tri adaptées 

- des outils de formation : consignes de tri, vidéos de formation, affiches mémo pour les 

locaux… 

- des sessions de formation : webinaires et parcours de formation adaptés. 
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ANNEXE 4 AUX CONDITIONS GENERALES - CARACTERISATIONS, BILANS MATIERE ET 

JUSTIFICATIFS  
  

 

Les/l’Eco-organisme(s) désigné(s) réalisent ou font réaliser par tous tiers qu’il(s) se sustitue(ent) les 

caractérisations nécessaires à justifier des soutiens financiers mis en œuvre au titre du Contrat. 

Ces caractérisations sont réalisées dans les conditions décrites ci-dessous. 

 

1.1 Caractérisations 

Le protocole de caractérisations et de calcul des taux de présence moyens conventionnels 

présentés ci-après a été établi en concertation avec les Représentants et validé par les pouvoirs 

publics, dans le respect du principe de proportionnalité entre coûts de caractérisations, précisions 

des résultats et délais au cours de la période 2023-2027. 

 

Le cas échéant, ce protocole peut faire l’objet de modification sur demande des Représentants, sur 

demande des Eco-organismes désignés ou des ministères signataires de l’agrément. Toute 

modification du présent protocole est soumise à l’avis des Représentants, est transmise aux ministères 

concernés par la délivrance des agréments des Eco-organismes désignés, et donne lieu à une 

modification de la présente annexe en application de l’article 9 des Conditions générale du Contrat. 

 

La formule de calcul des quantités de Déchets issus de PMCB contenus dans une Collecte en 

mélange par la Collectivité est désignée comme le « tonnage équivalent PMCB ».  

 

Le « tonnage équivalent PMCB » est calculé comme le produit des quantités de déchets Collectés 

par la Collectivité et contenant des PMCB par un taux de présence moyen conventionnel de PMCB, 

fonction des modalités de Collecte par la Collectivité.  

 

Les taux de présence moyens conventionnels de PMCB sont déterminés suivant un protocole établi 

en concertation avec les Représentants et présenté dans l’annexe 4 aux Conditions générales, dans 

le respect du principe de proportionnalité entre coûts de caractérisation, précisions des résultats et 

délais de réalisation. Le protocole n'est pas individualisé pour la Collectivité. Chaque taux de 

présence moyen conventionnel de Déchets issus de PMCB est actualisé au plus une fois par an, à 

partir des résultats d’une campagne complète de caractérisations de déchets collectés par la 

Collectivité et contenant des Déchets issus de PMCB diligentée par l’Eco-organisme désigné ou les 

Eco-organismes signataires conformément aux dispositions de l’annexe 4 précitée. Les taux de 

présence moyens conventionnels de Déchets issus de PMCB applicables pour le calcul des soutiens 

financiers dus au titre de la collecte de l'année N sont les taux déterminés selon les dispositions 

susvisées, issus de la campagne de caractérisation de l’année N-1. Après chaque campagne, les 

résultats détaillés et les taux de présence moyens conventionnels en résultant sont transmis par mail 

par l’Eco-organisme désigné à la Collectivité.  

 

Ces taux s’appliquent sur la période de collecte débutant l’année N, avec un délai de prévenance 

minimal d’un (1) mois avant le début de l’année concernée. Lorsque la Collectivité participe à une 

campagne de caractérisation, la Collectivité facilite, l’accès à ses sites et à ceux de ses prestataires 

à l’Eco-organisme désigné ou à toute personne mandatée à cet effet par l’Eco-organisme désigné.  

 

Par exception, pour l’année de démarrage du Contrat, le taux de présence moyen conventionnel 

sera établi à l’issue de résultats de la campagne de caractérisation 2023. 

 

1.2 Bilans matière 

Dans le cas d’une Collecte de Déchets issus de PMCB en mélange réalisée par la Collectivité, lorsque 

le Flux comprenant les PMCB est orienté vers un process de tri, le bilan matière appliqué aux PMCB 

est calculé et justifié suivant l’une des méthodologies suivantes. 
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1.2.1 Utilisation des résultats issus d’une campagne de tri dédiée  

Le bilan matière d’un centre de tri sur un Flux peut être calculé et justifié en réalisant à une fréquence 

au moins semestrielle une campagne de tri dédié (appelée batch) sur un échantillon représentatif 

avec mesure du bilan matière. 

 

Afin de pouvoir utiliser les résultats d’une campagne dédiée de tri réalisée par l’Opérateur de gestion 

des déchets sur un flux de la Collectivité contenant des PMCB en Collecte en mélange par la 

Collectivité cette dernière doit respecter les points suivants : 

 

- Réalisation au cours du semestre objet de déclaration ; 

- Réalisation dans les conditions de traitement/préparation habituelles de l’opérateur ; 

- Pesée des flux sortants issus de cette campagne PMCB et non-PMCB ; 

- Calcul du bilan matière en excluant du numérateur et du dénominateur les fractions ne 

contenant pas de PMCB ; 

- Rédaction et conservation d’enregistrements (compte rendu, photos et tickets de pesées). 

 

Le compte-rendu de la campagne dédiée est joint à la déclaration semestrielle de la Collectivité. 

 

1.2.2 Utilisation des données d’une ligne de traitement dédiée : 

Le bilan matière d’un centre de tri sur un flux peut être calculé et justifié lorsque la ligne de tri est 

dédiée à un Flux. 

 

Afin de pouvoir utiliser les performances d’une ligne de traitement ou de préparation dédiée au Flux 

le bilan matière doit être établi selon les prescriptions suivantes : 

- enregistrement des données spécifique à la ligne de traitement/préparation (registre des 

entrées/sorties) ; 

- utilisation des données du semestre objet de la déclaration ; 

- calcul du bilan matière en excluant du numérateur et du dénominateur les fractions ne 

contenant pas de PMCB ; 

- conservation des enregistrements (compte rendu du calcul, registre des sorties / tickets de 

pesées). 

 

Le détail du calcul (données semestrielles par type de flux entrant dans le process, détail des 

fractions prises en comptes au numérateur et au dénominateur) est joint à la déclaration semestrielle 

de la Collectivité. 

 

1.2.3 Utilisation des données du site dans son ensemble : 

Le bilan matière d’un centre de tri sur un flux peut être calculé et justifié sur la base du bilan matière 

de l’ensemble du centre de tri. Afin de pouvoir utiliser les performances de l’ensemble du centre de 

tri, le bilan matière doit être établi selon les prescriptions suivantes : 

 

- enregistrement des données du site (registre des entrées/sorties) ; 

- utilisation des données du semestre objet de la déclaration ; 

- calcul du bilan matière en excluant les fractions ne contenant pas de PMCB ; 

- conservation d’enregistrements (compte rendu du calcul, registre des sorties / tickets de 

pesées). 

 

Le détail du calcul (données semestrielles par type de flux entrant dans le process, détail des 

fractions prises en comptes au numérateur et au dénominateur) pourra être demandé par les Eco-

organismes signataires lors des contrôles. 
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1.2.4 Règle d’utilisation du bilan matière déclaré pour le calcul de soutiens 

Pour chaque Flux faisant l’objet d’une étape de tri, la Collectivité déclare dans le Système 

d’information de l’Eco-organisme désigné la méthode de calcul et de justification du bilan matière 

utilisé ainsi que le process de tri (chaîne de tri, machine de tri automatique, tri à la pelle). 

 

Pour les autres process de tri ou les autres modalités de calcul et de justification du bilan matière 

aucune réallocation de refus n’est effectué par l’Eco-organisme désigné. Le bilan matière pris en 

compte pour le calcul des soutiens est celui déclaré par la Collectivité dans le Système d’information 

de l’Eco-organisme désigné. 

 

1.3 Justificatifs à produire pour les déclarations et les contrôles 

Dans le cas de la Collecte en mélange par la Collectivité des PMCB, la Collectivité déclare, pour 

chaque Déchèterie, les Flux collectés contenant du PMCB, le tonnage mensuel collecté, les sites et 

modes de traitement de ces flux ainsi que les exutoires finaux.  

 

La Collectivité doit également fournir des attestations de collecte et de traitement pour les tonnages, 

établies par ses opérateurs, et conformes à la déclaration. 

 

L’ensemble de ces éléments fait l’objet de vérification systématique par l’Eco-organisme désigné 

préalablement à la validation de la déclaration, ou lors de l’application de l’article 5 du Contrat.  

 

Les éléments à justifier auprès de l’Eco-organisme désigné devront permettre de : 

 

- tracer de façon certaine les tonnages des flux collectés ; 

- vérifier les bilans matière des centres de tri et/ou de préparation sous contrat avec la 

Collectivité ; 

- attester les modalités de traitement des flux. 

 

L’Eco-organisme désigné met à la disposition de la Collectivité sur son Système d’information des 

modèles d’attestation et la liste des justificatifs permettant d’attester des tonnages des flux collectés, 

des bilans matière des centres de tri ou de préparation sous contrat avec la Collectivité, des 

modalités de traitement des flux. 
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ANNEXE 5 AUX CONDITIONS GENERALES - EXPERIMENTATION 
 

 

La présente annexe a pour objet de préciser les modalités de l’expérimentation menée par les Eco-

organismes signataires avec l’autorisation des pouvoirs publics, concernant la mise à disposition de 

Contenants mono-matériaux accueillant à la fois des Déchets issus de PMCB, et des déchets relevant 

d’autres filières de REP, ainsi que la prise en charge opérationnelle des déchets déposés au sein de 

cette benne (ci-après l’« Expérimentation »). 

 

Cette Expérimentation porte sur les flux de déchets bois et plastiques, et repose sur les principes 

suivants : 

a. Les Eco-organismes désignés sont missionnés par l’OCAB pour prendre en charge 

opérationnellement les quantités de Déchets issus de PMCB, dans le cadre du SPGD, 

au regard de leur part de marché tous périmètres confondus. 

b. Simultanément, l’/les Eco-organisme(s) désigné(s) agréé(s) sur les autres filières de 

REP, donnent mandat aux autres Eco-organismes désignés agréés sur la filière de REP 

PMCB pour prendre en charge de manière opérationnelle les déchets des périmètres 

hors PMCB pour leur compte en vue d’une mise à disposition sur un site de 

massification ou de traitement. 

c. L’OCAB prévoit un équilibrage physique sur site de massification ou de traitement des 

Flux ainsi pris en charge. 

 

Par construction, la quantité de déchets équilibrée physiquement au titre du point c indiqué ci-avant 

est égale aux quantités remises physiquement dans le cadre du mandat indiqué au point b. 

Les avantages de ce mode de fonctionnement sont nombreux : 

• Il permet une simplification du schéma de collecte pour les collectivités locales, tout en 

répondant aux difficultés d’organisation rencontrées pour l’implantation des bennes en 

raison du caractère limité des emprises des Déchèteries. 

• Il permet à chaque Eco-organisme désignés de prendre en charge la quantité de déchets 

correspondant à sa part de marché pour chaque périmètre d’agrément. 

• Il permet à l’OCAB d’assurer une égalité de traitement des collectivités locales quels que-

soient les périmètres d’agrément des Eco-organismes concernés. 

 

Par ailleurs, l’Expérimentation a pour objectif de  :  

- permettre de renforcer l’Enlèvement et le traitement en vue du Recyclage des Flux bois et 

plastiques ;  

- permettre aux Parties d’étudier les performances du mode de fonctionnement objet de 

l’Expérimentation, ses contraintes, ses coûts, et d’identifier les conditions de réussite des actions de 

sensibilisation, ainsi que les impacts éventuels sur le suivi de la traçabilité et de la reprise des Déchets 

issus de PMCB concernés. 

 

Il est cependant d’ores et déjà entendu entre les Parties que l’Expérimentation devra notamment 

permettre: 

- D’évaluer l’impact quantitatif et qualitatif de ce mode de fonctionnement (suivi des volumes 

présentés et réalisation de caractérisations selon le plan national de caractérisation, selon la même 

méthodologie que celle définie en annexe 4 aux Conditions générales) ;  

- De mettre en place une signalétique spécifique qui pourra ne pas reprendre celle actuellement 

déployée.  

 

Dans ce contexte, la prise en charge opérationnelle par les Eco-organismes désignés, de ces flux de 

déchets mono-matériaux et multi-rep, est organisée selon les modalités qui suivent. 

 

Lorsque la Collectivité participe à l’Expérimentation menée, pour un ou plusieurs Flux, les conditions 

de soutiens afférentes à ces Flux, telles que détaillées dans la présente annexe, se substituent aux 

conditions de soutiens financiers et opérationnels définies dans les Conditions générales et les autres 

annexes du Contrat, pour le ou les Flux concernés. 
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La durée d’Expérimentation est limitée à la durée d’agrément de l’OCAB. Les Parties pourront définir 

une prolongation de l’Expérimentation le temps nécessaire au renouvellement de l’grément de 

l’OCAB. 

 

Les Eco-organismes désignés pour la gestion des déchets de PMCB multi-REP seront mandatés par 

un éco-organisme agréé pour l’Enlèvement des déchets relevant du périmètre des filières de REP 

pour lequel il ne serait pas agréé.  

 

La consigne de tri de la collecte multi-REP s’appuie sur les standards de la filière de REP PMCB tout 

en autorisant à titre expérimental l’ajout de flux de même nature relevant d’autres filières de REP dès 

lors qu’ils n’altèrent pas la qualité des flux pour assurer leur valorisation au titre de la REP PMCB. 

 

Critères d’éligibilité pour les Collectivités : 

- La Collectivité doit informer de son choix de participer ou non à l’Expérimentation, et du 

nombre et de l’identification des Déchèteries concernées, lors de la phase de 

contractualisation du Contrat, au travers du Portail de contractualisation de l’OCAB, ou à 

défaut au sein des Systèmes d’Information des Eco-organismes désignés. 

- La Collectivité et/ou les Déchèteries identifiées, ne pourront participer à l’Expérimentation, 

sous réserve de l’absence de dépassement d’un seuil de 20 millions d’habitants concernés 

par celle-ci sur l’ensemble du territoire national. Ce seuil sera apprécié de la manière 

suivante : 

o Somme du nombre d’habitants desservis par chaque Déchèterie concernée par 

l’Expérimentation, et communiquée par chaque Collectivité 

o Ou à défaut, nombre d’habitants total de chaque collectivité concernée par 

l’Expérimentation, multiplié par le ratio de Déchèterie participant à l’Expérimentation. 

Ce ratio est défini comme le rapport du nombre total de Déchèteries participant à 

l’Expérimentation, divisé par le nombre de Déchèteries concernées par le Contrat. 

 

Afin de mener à bien l’Expérimentation, la Collectivité s’engage à : 

- Garantir la mise en œuvre du dispositif et des modalités de l’Expérimentation décrits dans la 

présente annexe jusqu’à la fin de la période de l’Expérimentation sauf décision de l’éco-

organisme désigné et de la Collectivité de mettre conjointement fin à l’expérimentation 

avant son terme,   

- Mettre en place la signalétique adaptée de la nouvelle consigne de tri multi-REP et 

éventuellement le retour à la consigne hors expérimentation en cas d’arrêt de celle-ci, 

- Assurer la formation des agents d’accueil de déchèterie aux nouvelles consignes de tri multi-

REP  

- Autoriser l’Eco-organisme désigné à faire réaliser des études sur les Déchèteries concernées 

aux fins d’alimenter des indicateurs ou retour de terrain pour permettre de réaliser un bilan 

national de l’Expérimentation 

 

Les engagements de l’Eco-Organisme désigné : 

- Mettre à disposition les supports de signalétique et de formation permettant d’assurer la 

bonne application des consignes de tri liées à l’Expérimentation, 

- Restituer les résultats de l’expérimentation pour les Déchèteries concernées à la Collectivité 

en fin d’Expérimentation. 

 

Les Enlèvement seront réalisés dans les conditions décrites aux Conditions générales. 

 

Les dispositions en matière de Caractérisation décrites dans l’annexe 4 des Conditions générales 

s’appliqueront, ainsi que l’ensemble des dispositions des conditions générales en matière d’audits et 

de contrôle. 

 

Durant l’exécution de l’Expérimentation, les Parties s’engagent à coopérer de bonne foi et sans 

réserve. Les Parties échangeront de manière permanente toutes informations utiles dans le but 

d’éviter tout incident préjudiciable à leurs intérêts respectifs.  

 

Un bilan complet de l’Expérimentation sera rédigé par les Eco-organismes désignés. Les résultats de 

l’Expérimentation, le Rapport de Bilan et tout autre document/supports réalisés dans le cadre de 
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l’Expérimentation seront communiqués à la Collectivité s’agissant des données individuelles de 

l’Expérimentation. L’Eco-organisme désigné pourra toutefois, utiliser les résultats de 

l’Expérimentation, de manière agrégée ou présentés de manière anonyme, pour rédiger un rapport 

global à destination des pouvoirs publics. 

 

Dans ce contexte, les soutiens financiers prévus dans le cadre de l’Expérimentation sont les suivants : 

 

Soutiens fixes :  

 

Les soutiens fixes suivants sont introduits pour la gestion des flux de déchets de PMCB multi-REP en 

Expérimentation : 

Libellé du 

soutien 

Type de 

soutien 

Champs 

d’éligibilité 

Montant Progressivité Justificatifs 

/ mode 

calcul 

A2.3 – Forfait 

Déchèterie 

pour l’accueil 

des déchets de 

bois de PMCB 

en mélange 

avec d’autres 

flux de déchets 

de bois multi-

REP, 

(Dénomination :  

Forfait bois 

multi-REP - 

Opérationnel) 

Soutien à la 

part fixe des 

coûts liés à 

la  Collecte 

séparée de 

bois multi-

REP  

 

Déchèterie 

conforme aux 

prescriptions 

du Contrat. 

Standard de 

reprise 

conforme aux 

standards de 

la filière REP 

PMCB. 

2700 € par 

point et 

par an 

Versé après la 

date de prise 

d’effet du 

Contrat, à la date 

d’activation fixée 

conformément 

au Contrat pour 

les Déchèteries 

concernées 

 

A3.3 – Forfait 

Déchèterie 

pour l’accueil 

des déchets de 

plastique de 

PMCB en 

mélange avec 

d’autres flux de 

déchets de 

plastique multi-

REP 

(Dénomination :  

Forfait 

plastiques 

multi-REP - 

Opérationnel) 

Soutien à la 

part fixe des 

coûts liés à 

la Collecte 

séparée de 

plastiques 

multi-REP 

 

Déchèterie 

conforme aux 

prescriptions 

du Contrat. 

Standard de 

reprise 

conforme aux 

standards de 

la filière REP 

PMCB. 

1350 € par 

Déchèterie 

et par an 

pour un 

contenant 

inférieur à 

30m3,  

2700 € par 

Déchèterie 

et par an 

pour un 

contenant 

supérieure 

ou égal à 

30m3. 

Versé après la 

date de prise 

d’effet du 

Contrat, à la date 

d’activation fixée 

conformément 

au Contrat pour 

les Déchèteries 

concernées 

 

 

Soutiens variables : 

 

Les soutiens variables suivants sont introduits pour la gestion des flux de déchets de PMCB multi-REP 

en Expérimentation :  

 

Libellé du 

soutien 

Type de 

soutien 

Champs 

d’éligibilité 

Montant Progressivité Justificatifs / 

mode calcul 

B2.2 – Soutien à 

la réception 

des déchets de 

bois de PMCB 

en Collecte 

multi-REP. 

(Dénomination :  

Soutien à la 

part variable 

des coûts liés à 

la Collecte 

séparée multi-

REP  

Déchèterie 

conforme aux 

prescriptions 

du Contrat. 

Standard de 

reprise 

conforme aux 

Bois :  

20€/t 

 Soutien versé 

dès la date de 

prise d’effet du 

Contrat, à la 

date 

d’activation 

fixée 

Soutien versé en 

tenant compte 

des résultats des 

campagnes de 

caractérisation 

nationale, les 

Eco-organismes 
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Soutien 

réception bois 

PMCB multi-

REP) 

standards de la 

filière REP 

PMCB. 

Collecte 

séparée des 

déchets de 

bois de PMCB 

en mélange 

avec d’autres 

déchets de 

bois d’autres 

filières de REP 

(multi-REP) 

(*définition 

d’un taux 

conventionnel 

de présence 

des déchets 

de PMCB bois 

par 

caractérisation 

pour la 

collecte en 

mélange) 

conformément 

au Contrat 

pour les 

Déchèteries 

concernées. 

 

désignés faisant 

leur la répartition 

entre eux des 

tonnages en 

fonction des 

règles 

d’équilibrage 

fixées au niveau 

de l’OCAB. 

 

L’ensemble des 

tonnages du Flux 

déchets de 

PMCB concerné 

est pris en 

compte dans le 

calcul du soutien   

B3.2 – Soutien à 

la réception 

des déchets de 

Plastique de 

PMCB, en 

collecte multi-

REP 

(Dénomination : 

Soutien 

réception 

plastiques 

PMCB) 

Soutien à la 

part variable 

des coûts liés à 

la Collecte 

multi-REP 

Déchèterie 

conforme aux 

prescriptions 

du Contrat. 

Standard de 

reprise 

conforme aux 

standards de la 

filière REP 

PMCB. 

Collecte 

séparée des 

déchets de 

plastique de 

PMCB en 

mélange avec 

d’autres 

déchets de 

plastique issus 

d’autres filières 

de REP (multi-

REP)* 

(*définition 

d’un taux 

conventionnel 

de présence 

des déchets 

de PMCB bois 

par 

caractérisation 

pour la 

Collecte en 

mélange) 

Plastique 

:  

20€/t 

Soutien versé 

dès la date de 

prise d’effet du 

Contrat, à la 

date 

d’activation 

fixée 

conformément 

au Contrat 

pour les 

Déchèteries 

concernées. 

 

En tenant 

compte des 

résultats des 

campagnes de 

caractérisation 

nationale, les 

Eco-organismes 

désignés faisant 

leur la répartition 

entre eux des 

tonnages en 

fonction des 

règles 

d’équilibrage 

fixées au niveau 

de l’OCAB  

L’ensemble des 

tonnages du Flux 

déchets de 

PMCB concerné 

est pris en 

compte dans le 

calcul du soutien   
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Communauté de communes Grand Orb

Département de l'Hérault
Grand 0rb

Extrait des Délibérations du Gonseil Communautaire
Du 26 janvier 2024

Convocation du 19 janvier 2024

OBJET: Gonvention de prestations intégrées pour la conception, la
construction et I'exploitation d'une chaufferie CSR entre la
Gommunauté de Gommunes Grand Orb et la société publique locale
OEKOMED

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-six janvier, à quatoze heures trente,

Le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s'est réuni, en session ordinaire, à la salle Léo Ferré, à

BEDARIEUX, sous la présidence de Monsieur Pierre MATHIEU.

Depuis 2019,la Communauté de communes Grand Orb est actionnaire de la Société Publique
Locale OEKOMED qui porte différents projets de traitement des déchets ménagers sur le
territoire de I'ouest Hérault.

Dernièrement, la SPL OEKOMED a piloté une étude stratégique, technique, économique et
règlementaire sur le traitement des ordures ménagères résiduelles pour le compte de la

Communauté d'Agglomération Béziers Méditerranée (CABEM).

Les évolutions de la réglementation liée à l'élimination des déchets vont impacter le devenir de
deux installations gérées par la CABEM. En effet, il ne sera plus possible de valoriser le compost
issu d'ordures ménagères produit par I'installation VALORBI à partir de 2027, tandis que

l'lnstallation de Stockage des Déchets Non Dangereux (ISDND) de Vendres doit fermer en
décembre 2024 et que les capacités autorisées sur I'ISDND de Saint-Jean-de-Libron diminueront
en 2026, avec un arrêté d'exploitation expirant en janvier 2030.

Présents :, g Francis BARSSE, Jacques BENAZECH, Christian BIES, Jean-Claude BOLTZ, Alain BOZON, Michel

CANOVAS, Evelyne CARRETIER, Serge CASTAN, Brigitte CERDAN-TRALLERO, Mariette COMBES, Bernard

COSTE, Françoise CUBELLS-BOUSQUET, Ghislaine DHUIME, Arlette FABRE, Jean Luc FALIP, Michel

GRANIER, Bernadette GUIRAUD, Régis JALABERT, Jean-Louis LAFAURIE, Jean-Luc LANNEAU, Grégory

MAHIEU, Aurélien MANENC, Henri MATHIEU, Pierre MATHIEU, Florence MECHE, , Magali ROQUES, Olivier

ROUBICHON-OURADOU, Bernard SALLETTES, Caroline SALVIGNOL, Jean-Paul SCARAMOZZINO, Fabien

SOULAGE, Sylvie TOLUAFE, Magalie TOUET, MichelVELLAS.

Procurations : Thierry BALDACCHIN0 à Florence MECHE ; Jean-Pierre CALAS à Brigitte CERDAN-TRALLERO,

Yvan CASSILI à Jean-Luc LANNEAU, Guillaume DALERY à Michel CANOVAS, Dimitri ESTIMBRE à Françoise

CUBELLS-BOUSQUET, Marie-Line GERONIMO à Serge CASTAN, Alain MOUSTELON à Magalie TOUET,

Christine POUGALAN à Jean-Paul SCARAMOZZINO, Marie PUNA à Magali ROQUES, Yves ROBIN à GUIRAUD

Bernadette, Marie-Ange TREMOLIERES à Piene MATHIEU, Bernard VINCHES à Christian BIES

Excusés, Louis-Henri ALIX, Martine BLASCO

Nombre de délégués en exercice :48 Présents :34 Votants :46



Cette étude a établi plusieurs scénarii envisageables pour répondre aux problématiques
rencontrées sur le traitement des ordures ménagères résiduelles sur I'Ouest Hérault.

Le scenario n'3 présenté par l'étude propose la production de chaleur et d'énergie sur le territoire
par la préparation et la valorisation des combustibles solides de récupération (ci-après < CSR >).

Ce scénario, intégrant une chaufferie à créer localement, est apparu le plus intéressant en ce
qu'il permet notamment :

--- de se conformer à la règlementation en vigueur tout en assurant une continuité et une
complémentarité avec les outils existants,

--- d'être compatible avec le plan Régional de Prévention et Gestion des Déchets
Ménagers,

--- d'assurer une acceptabilité maximale de l'installation,

--- de valoriser la chaleur et l'électricité produite,

--- de maîtriser les coûts dans la durée en optimisant le calendrier;

Ce projet nécessite une coopération territoriale pour atteindre son seuil de faisabilité évalué à 45
kUan.

La chaufferie CSR pourrait, à cette fin, accueillir les CSR issu des résidus des ordures
ménagères provenant du site VALORBI et de VALOHE, qui ont pour origine les ordures
ménagères de la CABM, de la Communauté de Communes Sud Hérault, de la Communauté de
Communes du Grand Orb, de la Communauté de Communes La Domitienne et du Syndicat
Centre Hérault et du SICTOM, tous actionnaires de la SPL OEKOMED, ainsi que les refus du
centre de tri de Saint-Thibéry et les encombrants valorisables énergétiquement des déchèteries
des groupements de collectivités précités.

La SPL OEKOMED peut se voir confier par ses actionnaires des conventions de prestations

intégrées sans publicité ni mise en concurrence préalable, au titre de la procédure in house ou de
quasi-régie, sur le fondement des articles L.2511-1 et L.3211-1 du code de la commande
publique, en raison notamment du contrôle exercé par les actionnaires sur cette société analogue
au contrôle exercé sur leurs propres services.

Dans ces conditions, une première convention a été conclue en date du 21 décembre 2Q22 entre
la CABM, le SICTOM et la SPL afin de confier à la Société une mission globale de conception,
réalisation et exploitation de I'Ouvrage.

Les missions confiées à la SPL au titre de la convention de prestations intégrées sont scindées
en deux phases, à savoir:

--- Une 1re phase portant sur la réalisation des études et procédures préalables, en vue
de la conception de l'Ouvrage pour le lancement d'une consultation préalable à
l'attribution d'un contrat confiant la construction et I'exploitation dudit Ouvrage ;

---+ Une 2ème phase portant sur la mise en æuvre opérationnelle du pro.tet en vue de
I'obtention des autorisations administratives, la construction, la mise en service industrielle
et I'exploitation de la chaufferie CSR, qui ne pourra être enclenchée qu'à I'issue d'une
délibération concordante de I'ensemble des actionnaires de la SPL ayant confié à cette
dernière une convention de prestations intégrées sur ledit Ouvrage et du conseil
d'administration de la SPL;



Cette convention de prestations intégrées a été conclue conformément aux dispositions régissant
la procédure de quasi-régie.

La Communauté de Communes Sud Hérault, la Communauté de Communes du Grand Orb, la
Communauté de Communes, La Domitienne et le Syndicat Centre Hérault souhaitent participer à
ce projet dans des conditions identiques à celles définies dans cette première convention.

A cette fin, les Collectivités entendent confier à la SPL une mission globale de conception,
réalisation et exploitation de I'Ouvrage.

La présente convention forme donc, avec la convention de prestations intégrées antérieurement
conclue par la CABM et la SICTOM, ainsi qu'avec toutes celles conclues entre la société et ses

actionnaires sur ce même projet de chaufferie CSR, un ensemble contractuel interdépendant
définissant les missions confiées à la SPL et plus généralement, les droits et obligations des
parties.

Concomitamment à la signature des présentes, la CABM, le SICTOM et la SPL ont convenu de
modifier par voie d'avenant la convention antérieurement conclue entre eux, afin d'intégrer les

clauses requises pour assurer un cadre contractuel identique.

Dans ces conditions, il convient d'approuver le projet de convention de prestations intégrées joint
en annexe à la présente délibération, confiant la conception, la construction et l'exploitation d'une
chaufferie CSR. Cette convention sera déclinée pour chacune des collectivités souhaitant
participer au projet.

ll est proposé au Conseil Communautaire :

---+ D'approuver la convention de prestations intégrées pour la conception, la
construction et l'exploitation d'une chaufferie CSR, dont le projet est joint en annexe à la
présente délibération.

--- D'autoriser le Président à signer la convention de prestations intégrées approuvée,
ainsi que tout acte ou décision nécessaire à I'exécution de la présente délibération.



Le Conseil Communautaire ouï l'exposé du Président et après en avoir délibéré, à
I'unanimité:

--+ Approuve la convention de prestations intégrées pour la conception, la construction
et l'exploitation d'une chaufferie CSR, dont le projet est joint en annexe à la présente
délibération.

--- Autorise le Président à signer la convention de prestations intégrées approuvée, ainsi
que tout acte ou décision nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

Votes POUR:46
Vote CONTRE : 0
Abstention :0

Ainsi délibéré les jour, mois, et an susdits,
Rendu exécutoire après envoià la Sous-préfecture, le

Pour extrait conforme,
Le Président, La secrétaire de séance

Sylvie T0LUAFE

Le Président,

Ceftifie sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte,

lnforme que la présente délibération peut faire I'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal

Administratif dans un délaide deux mois à compter de la présente notification

Publication le

3 0 JAil, 2$24
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ENTRE  
 

 
La Communauté de Communes …..,/ Le Syndicat……..établissement public de coopération 
intercommunal dont le siège est, représentée par …, dûment autorisé par une délibération du 
Conseil Communautaire en date du … (Annexe n°1). 
 
Ci-après désignée «la Communauté de Communes», également désigné sous le terme « la 
Collectivité », 
 
         De première part, 
 

 
 
ET 
 
 

 
La société publique locale (SPL) OEKOMED, société publique locale (art. L. 1531-1 du Code 
général des collectivités territoriales) au capital de 4.730.850 euros, immatriculée au RCS de 
Béziers sous le numéro 819 516 105, dont le siège social est 27, avenue de Pézenas 34120 - 
Nézignan l’Evêque, représentée par …, dûment habilité par une délibération du conseil 
d’administration de la société en date du …, 
 
 
Ci-après désignée « la société » ou « la SPL », 
 
         De seconde part, 
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IL A TOUT D’ABORD ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
 
 

1. La société publique locale OEKOMED (ci-après « la SPL » ou « la Société ») a été constituée 
le 15 avril 2016 par la ville de Pézenas, actionnaire à hauteur de 5% du capital social et le 
SICTOM, à hauteur de 95% du capital, afin d’intervenir dans les domaines de la collecte, du 
traitement et de la valorisation énergétique des déchets.   
  
Après la dernière augmentation du capital social de la SPL, dont la complète réalisation a été 
constatée par le conseil d’administration du 6 juillet 2020, l’actionnariat de la Société est 
désormais composé comme suit :  
 

 
Actionnaires  

 
Nombre d’actions  

 
SICTOM de Pézenas-Agde 
 

300.000 

 
Agglomération Béziers Méditerranée 
  

53.057 

 
Sète Agglopole Méditerranée  
 

58.475 

 
Syndicat Centre Hérault 
 

32.484 

 
Communauté de Communes La Domitienne 
 

11.616 

 
Communauté de Communes du Grand Orb 
 

9.797 

 
Communauté de Communes Sud Hérault  
 

7.656 

 
La Société a pour objet, pour le compte et sur le territoire des collectivités territoriales ou 
groupements de collectivités territoriales actionnaires : 
 

- de réaliser toutes les actions et opérations nécessaires au tri, au traitement et à la 
valorisation des déchets relevant de la compétence de ses actionnaires, en ce compris 
l’exploitation de tous ouvrages utilisés à cette fin, ainsi que toutes prestations relatives 
au transport des déchets ; 
 

- de procéder à la construction, la gestion et l’exploitation de réseaux, d’équipements et 
services liés à la valorisation énergétique des déchets. 

 
 

2. Conformément aux articles L.2511-1 et suivants et L.3211-1 et suivants du code de la 
commande publique, la SPL peut se voir attribuer directement par ses actionnaires un contrat 
de la commande publique de type marché ou concession, sans publicité ni mise en 
concurrence préalable, selon la procédure dite « in house » ou de « quasi-régie », dans la 
mesure où : 
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o Ses actionnaires exercent conjointement sur la Société un contrôle analogue à celui 

qu’ils exercent sur leurs propres services ; 
 

o La SPL réalise plus de 80% de son activité dans le cadre des tâches qui lui sont 
confiées par les pouvoirs adjudicateurs qui la contrôlent ;  
 

o La SPL ne comporte que des capitaux publics. 
 
Les conventions de prestations intégrées ainsi conclues doivent néanmoins respecter les 
dispositions des articles L.2521-1 et suivants du code de la commande publique lorsqu’elles 
constituent des marchés, ou des articles L.3221-1 et suivants du code de la commande 
publique lorsqu’elles constituent des concessions. 
 
En outre, il est rappelé que la SPL a la qualité de pouvoir adjudicateur et a de ce fait l’obligation 
de respecter les dispositions du code de la commande publique. 
 
 

3. Récemment, la SPL a réalisé une mission d’étude stratégique, technique, économique et 
règlementaire sur le traitement des ordures ménagères résiduelles pour le compte de la 
CABM, qui en est actionnaire. 
 
Cette étude tenait notamment compte du traitement par la CABM sur le site VALORBI de 
62.050 tonnes d’ordures ménagères réparties comme suit :  

 

- 44.900 tonnes au titre des ordures ménagères résiduelles des cinq communes 

membres de la CABM ; 

 

- 17.150 tonnes au titre des ordures ménagères des trois groupements de collectivités 

clients que sont :  

o La Communauté de Communes Sud Hérault ; 

o La Communauté de Communes du Grand Orb ;  

o La Communauté de Communes La Domitienne. 

 

Il ressort notamment de cette étude stratégique, technique, économique et règlementaire 

réalisée par la SPL que l’installation VALORBI, récemment revampée, présente un taux 

d’évitement sur 2021 de 26% qui devrait baisser à 20% en 2027, tandis que l’ISDND de 

Vendres doit fermer en décembre 2024 et que les capacités autorisées sur l’ISDND de Saint-

Jean-de-Libron diminueront en 2026, avec un arrêté d’exploitation expirant en janvier 2030. 

 

A ce titre, l’étude proposait et comparait différents scenarii tenant compte de l’évolution 

programmée, parmi lesquels un scenario 3 tendant à la production de chaleur et d’énergie sur 

le territoire par la préparation et valorisation des combustibles solides de récupération (ci-

après « CSR ») sur une chaufferie de 45 kt/an à créer localement (ci-après « la Chaufferie 

CSR » ou « l’Ouvrage »). 

 

Ce scenario nécessite une coopération territoriale pour atteindre le seuil de faisabilité du projet, 

évalué à 45 kt/an. Plus précisément, le pré-traitement continuerait d’être réalisé sur 
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l’installation de VALORBI, tandis qu’une unité pré- CSR et une chaufferie CSR seraient 

édifiées sur le site accueillant VALORBI, qui comprend une réserve foncière de 11.000 m2. 

 

L’unité et la chaufferie CSR pourraient accueillir les résidus des ordures ménagères provenant 

du site VALORBI et de VALOHE, donc les ordures ménagères de la CABM, de la Communauté 

de Communes Sud Hérault, de la Communauté de Communes du Grand Orb, de la 

Communauté de Communes La Domitienne, du Syndicat Centre Hérault et du SICTOM, tous 

actionnaires de la SPL. L’unité et la chaufferie CSR pourraient également accueillir les refus 

du centre de tri de Saint Thibéry et les encombrants incinérables des déchèteries des 

collectivités précitées. 

 

La réalisation de la Chaufferie CSR envisagée suppose de mettre en œuvre les phases 

successives énumérées ci-après :   

 

- Une phase préalable comprenant la réalisation des études pré-opérationnelles, des 

visites de site et la préparation de la consultation à lancer ; 

 

- Une phase de construction ; 

 
- Une phase d’exploitation, qui pourrait être associée à la phase précédente en cas de 

conclusion d’un contrat confiant conjointement la construction, l’exploitation et 

éventuellement la maintenance de l’Ouvrage. 

 
 

4. Dans ces conditions, une première convention a été conclue en date du 21 décembre 2022 
entre la CABM, le SICTOM et la SPL afin de confier à la Société une mission globale de 
conception, réalisation et exploitation de l’Ouvrage. 
 
Cette convention de prestations intégrées a été conclue conformément aux dispositions 
régissant la procédure de quasi-régie.  
 
La Collectivité souhaite participer à ce projet dans des conditions identiques à celles définies 
dans cette première convention.  
 
A cette fin, la Collectivité entend confier à la SPL une mission globale de conception, 
réalisation et exploitation de l’Ouvrage.  
 
La présente convention forme donc, avec la convention de prestations intégrées 
antérieurement conclue par la CABM et la SICTOM, ainsi qu’avec toutes celles conclues entre 
la société et ses actionnaires sur ce même projet de chaufferie CSR, un ensemble contractuel 
interdépendant définissant les missions confiées à la SPL et plus généralement, les droits et 
obligations des parties. 
 
Concomitamment à la signature des présentes, la CABM, le SICTOM et la SPL ont convenu 
de modifier par voie d’avenant la convention antérieurement conclue entre eux, afin d’intégrer 
les clauses requises pour assurer un cadre contractuel identique.  
 
 

5. Les missions confiées à la SPL sont scindées en deux phases distinctes et successives, à 
savoir :  
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✓ Phase 1 : réalisation des étapes, études et procédures préalables, notamment en vue 

de la conception de l’Ouvrage pour le lancement d’une consultation préalable à 
l’attribution d’un contrat confiant la construction et l’exploitation dudit Ouvrage ; 
 

✓ Phase 2 : conclusion par la SPL d’une concession ou de toute autre convention 
confiant l'obtention des autorisations administratives, la construction, la mise en service 
industrielle et l’exploitation de l’Ouvrage, le cas échéant avec maintenance, sous 
réserve des missions exécutées directement par la SPL notamment en termes de 
contrôle bâtimentaire et de l’exploitation, après délibération préalable de la Collectivité, 
de la société et de l’ensemble des actionnaires de la SPL ayant confié à cette dernière 
une convention de prestations intégrées sur ledit Ouvrage.  
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CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
 

Article 1 - Objet de la convention 

 
La Collectivité confie à la SPL, qui l’accepte, une convention de prestations intégrées ayant 
pour objet la conception, la réalisation et l’exploitation de l’Ouvrage, dans les conditions et 
selon les modalités énoncées par la présente convention, identiques à celles convenues par 
les autres actionnaires de la société concernés, comportant deux phases définies comme suit :   
 

✓ Phase 1 : réalisation des étapes, études et procédures préalables, notamment en vue 
de la conception de l’Ouvrage et du lancement d’une consultation préalable à 
l’attribution d’un contrat confiant la construction et l’exploitation dudit Ouvrage ; 
 

✓ Phase 2 : conclusion par la SPL d’une concession ou de toute autre convention 
confiant l'obtention des autorisations administratives, la construction, la mise en service 
industrielle et l’exploitation de l’Ouvrage, le cas échéant avec maintenance, sous 
réserve des missions exécutées directement par la SPL notamment en termes de 
contrôle bâtimentaire et de l’exploitation. 

 
La Phase 2 ne pourra être enclenchée qu’à l’issue de la Phase 1 et suivant délibérations 
concordantes de la Collectivité, du conseil d’administration de la SPL et de l’ensemble des 
actionnaires de la société concernés par le projet, approuvant notamment son lancement et 
les modifications apportées à la présente convention pour tenir compte de la conception de 
l’Ouvrage, comme des modalités à convenir d’exécution de la Phase 2.  
 
Ces compléments contractuels à convenir entre l’ensemble des parties concernées avant le 
lancement de la phase 2, porteront notamment sur les caractéristiques de l’Ouvrage, son 
régime juridique, la coopération entre les parties durant les phases de construction et 
exploitation de l’Ouvrage, les engagements respectifs, les modalités permettant d’exonérer le 
ou les actionnaires de la société non-concernés par le projet des risques induits par ce dernier, 
ainsi que les conséquences d’une sortie du projet, individuelle ou collective. 

 

 

 

Article 2 - Organisation de la SPL et contrôle analogue 

 
2.1. Organisation de la SPL 
 
Le contrôle analogue des collectivités territoriales et groupements de collectivités actionnaires 
sur la SPL s’exerce dans les conditions définies par les statuts et la documentation interne de 
ladite Société. 
 
Par ailleurs, tout projet de convention de prestations intégrées entre la Société et l’un de ses 
actionnaires est transmis par le ou les actionnaires concernés au Directeur Général de la 
Société, qui le communique pour avis au comité technique, puis pour approbation au conseil 
d’administration, avant sa signature. 
 
A ce titre, la présente convention a été soumise préalablement à sa signature à l’examen du 
comité technique de la SPL, puis à l’approbation de son conseil d’administration statuant 
conformément aux dispositions statutaires en vigueur (Annexe 2). 
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Le contrôle de la Collectivité sur l’action menée par la Société dans le cadre de la présente 
convention s’effectue, non seulement au niveau du comité technique instauré par le Pacte 
d’actionnaires de la SPL, mais aussi au moyen de sa participation aux différents organes 
sociaux, du compte-rendu annuel réalisé et plus généralement, des dispositions afférentes de 
la présente convention. 
 
2.2. Comité technique  
 
Afin de faciliter le contrôle analogue de la Collectivité sur la Société, relativement aux 
prestations exercées par cette dernière en exécution de la présente convention, le comité 
technique de la SPL a pour objet de veiller à la stricte application du contrat, de suivre les 
résultats des actions engagées et de faire toute proposition qu’il jugera utile au conseil 
d’administration. 
 
Le fonctionnement de ce comité technique est précisé par son règlement annexé au Pacte 
d’actionnaires de la SPL. 
 
2.3. Information et contrôle de la Collectivité en cours d’opération 
 
La Société s’engage à communiquer à la Collectivité l’ensemble des documents requis par la 
règlementation en vigueur et, sur sa demande, tout document nécessaire au contrôle des 
modalités techniques, administratives, financières et comptables de réalisation des missions 
confiées aux termes de la présente convention. 
 
La Collectivité et ses services compétents pourront obtenir communication de toutes les pièces 
contractuelles et documents qu’ils demanderont. Sous réserve de l’engagement de la Phase 
2, la Collectivité et ses services seront autorisés à suivre le chantier et pourront y accéder à 
tout moment, mais ne pourront présenter leurs observations qu’à la SPL. 
 
 
 

Article 3 - Missions confiées à la SPL  

 
En vue de la mise en œuvre de la Phase 1, la Collectivité confie à la SPL par la présente 
convention les missions ci-après énoncées :  
 

- Réalisation des études pré-opérationnelles requises pour la conception de l’Ouvrage 
(reconnaissance des sols, analyse ICPE, potentiel en utilisation de chaleur, 
programmation, enveloppe budgétaire, etc.) et la préfiguration des demandes 
d’autorisations administratives, en ce compris un diagnostic des installations 
VALORBI et Saint-Jean-de-Libron ; 
 

- Proposition de visites de site ; 
 
- Etude des actes fonciers à conclure en vue du transfert de propriété du terrain 

d’assiette nécessaire à la réalisation du projet ; 
 
- Etablissement des dossiers de demande de subventions ; 

 
- Rédaction du DCE (dossier de consultation des entreprises) afférent à une sous-

concession portant sur la construction, l’exploitation et la maintenance de l’Ouvrage. 
 
A l’issue de ces missions constituant la Phase 1 du projet, la Collectivité, le conseil 
d’administration de la SPL et l’ensemble des actionnaires concernés par le projet délibèreront 
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sur les compléments à intégrer à la présente convention pour définir les modalités précises de 
réalisation de la Phase 2, selon les résultats des études réalisées. 
 
Il est d’ores et déjà convenu que pour la Phase 2, la SPL confiera à un opérateur ou un 
groupement d’opérateurs retenu dans le respect des règles de la commande publique 
applicables, la construction, la mise en service industrielle et l’exploitation de la Chaufferie 
CSR, par le biais d’une sous-concession ou de tout autre contrat conclu dans des conditions 
à définir durant la Phase 1, sous réserve des missions qui seront conservées par la Société. 
 
A ce titre, les Parties conviennent que dès le démarrage de la Phase 2, les conditions 
techniques et financières de réalisation du projet seront actualisées pour tenir compte des 
études menées durant la Phase 1. Ces conditions seront également susceptibles d’évoluer en 
fonction des demandes de la Collectivité ou sur proposition de la Société, notamment au 
regard des offres émises pour la conclusion du contrat confiant la construction et l’exploitation 
de l’Ouvrage. 
 
Les Parties s’engagent donc à réexaminer les conditions de réalisation du projet, telles que 
prévues par la présente convention, préalablement au démarrage de la Phase 2 et après 
réception des offres émises pour la construction et l’exploitation de l’Ouvrage. 
 
Les conditions de réalisation seront ensuite réexaminées à intervalle régulier par les Parties 
en fonction de l’évolution du projet et/ou de son contexte, notamment après communication 
des comptes-rendus transmis par la SPL à la Collectivité, particulièrement en cas d’évolution 
des caractéristiques de l’Ouvrage, de modification du calendrier, d’évènements extérieurs 
susceptibles d’avoir une incidence sur l’équilibre financier du projet ou de sujétions techniques 
non-identifiées antérieurement. 
 
 
 

Article 4 - Prise d’effet et durée du contrat  

 
La présente convention prendra effet dès sa signature par les parties et deviendra exécutoire 
dans les conditions prévues par la règlementation en vigueur. 
 
Elle sera le cas échéant notifiée au cocontractant par la Partie la plus diligente. 
 
La présente convention prendra fin à l’issue d’une durée de vingt-cinq (25) ans à compter de 
son entrée en vigueur, étant précisé que la durée de réalisation de la Phase 1 est évaluée à 
vingt-deux (22) mois (Réalisation des études pré-opérationnelles + Procédure de passation du 
contrat pour la construction et l’exploitation de l’Ouvrage). 
 
La durée de la convention pourra être diminuée ou augmentée par avenant, d’un commun 
accord entre les Parties. 
 
 

 
Article 5 - Engagements des Parties 

 
La Collectivité s’engage, par la présente convention, à : 
 

- Remettre à la SPL toutes les études, informations et documents en sa possession utiles 
à la réalisation des missions qui lui sont confiées ; 
 



V 07/09/2023  

 

11 

- Permettre à la SPL un libre accès aux emprises foncières constitutives du terrain 
d’assiette susceptible d’accueillir l’Ouvrage, dont elle serait propriétaire, en autorisant 
la Société et toute entité qu’elle se substituerait à effectuer tous sondages ou relevés 
nécessaires à la réalisation de ses missions, ainsi qu’à déposer toute demande 
d’autorisation administrative ou d’urbanisme ; 
 

- Autoriser la SPL à solliciter toutes subventions, participations financières ou aides qui 
pourraient lui être accordées en vue de la réalisation de l’Ouvrage, dans les conditions 
prévues par la présente convention ; 
 

- Mettre en œuvre tous moyens utiles pour permettre, en cas d’enclenchement de la 
Phase 2, l’approvisionnement et le bon fonctionnement de la Chaufferie CSR ;  
 

- Collaborer de bonne foi avec l’ensemble des actionnaires de la SPL concernés par le 
projet, dans le respect des engagements pris, notamment afin de définir les conditions 
et modalités de mise en œuvre de la phase 2. 

 
La SPL s’engage de son côté à : 
 

- Mettre en œuvre tous les moyens en sa possession pour réaliser les missions qui lui 
sont confiées dans les conditions prévues par la présente convention ; 
 

- Associer et informer pleinement la Collectivité pendant toute la durée de la convention ; 
 

- Fournir à la Collectivité toutes les informations en sa possession qui seraient 
nécessaires au versement des aides, soutiens et/ou subventions susceptibles de leur 
être octroyés ; 
 

- Respecter les dispositions législatives et réglementaires en vigueur ; 
 

- Remettre à la Collectivité, à l’expiration de la présente convention, tous documents, 
informations ou actes utiles ;  

 
 
 

Article 6 - Caractéristiques de l’Ouvrage 

 
Il est constaté que l’Ouvrage n’entre pas dans le champ des règles régissant la maîtrise 
d’ouvrage publique prescrites par les articles L.2410-1 et suivants du code de la commande 
publique. 
 
Les Parties conviennent également que l’Ouvrage présentera, sous réserve des études à 
réaliser dans le cadre de la Phase 1, les principales caractéristiques suivantes :  
 

- Composition d’une unité pré-CSR et d’une chaufferie CSR localisées sur la réserve 
foncière disponible du site VALORBI ; 
 

- Seuil de faisabilité évalué au minimum à 45 kt/an ; 
 

- Approvisionnement de l’Ouvrage par les résidus d’ordures ménagères provenant 
potentiellement du site VALORBI et de VALOHE, par les refus de tri provenant du 
centre de tri de la SPL, par les encombrants provenant des déchèteries de la CABM et 
du SICTOM et potentiellement du Syndicat Centre Hérault, Grand Orb, la Domitienne 
et Sud Hérault  
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- Conformité à la règlementation en vigueur et au Plan régional déchets ; 
 

- Continuité et complémentarité avec les outils existants ; 
 

- Acceptabilité optimale par la population et notamment les riverains ; 
 

- Valorisation de la chaleur et de l’électricité produite par la chaufferie CSR ; 
 

- Maîtrise des coûts dans la durée ; 
 

- Calendrier de mise en œuvre optimisé. 
 
 
 

Article 7 - Responsabilité de la SPL  

 
En cas d’enclenchement de la Phase 2 et dès la date de mise en service de l’Ouvrage, la SPL 
sera le cas échéant responsable de son exploitation dans le cadre du présent contrat.  
 
Elle assumera la responsabilité pécuniaire des dommages à toutes personnes et à tous biens, 
en ce compris les tiers, causés par l’exécution de la présente convention. A ce titre, la SPL 
garantit la Collectivité contre tous recours formés par les tiers en raison de l’exécution de ses 
missions. 
 
Elle contracte à ses frais toutes assurances utiles, notamment pour se garantir de toute 
indemnité à laquelle l’exposerait l’activité mise en œuvre au titre du présent contrat, et 
renonce, ainsi que ses assureurs, à tout recours à cet égard contre la Collectivité. Ainsi, la 
SPL s’engage à souscrire tous contrats d’assurance nécessaires permettant de garantir sa 
responsabilité à l'égard de la Collectivité et des tiers, victimes d'accidents ou de dommages 
causés par l'exécution des missions qui lui sont confiées par la présente convention, ainsi qu’à 
communiquer à la Collectivité à première demande les contrats souscrits. 
 
La SPL s’assurera du respect de ces obligations par tout opérateur auquel elle confierait la 
construction et/ou l’exploitation de l’Ouvrage. 
 
 
 

Article 8 - Calendrier prévisionnel  

 
Les Parties conviennent du calendrier prévisionnel ci-après concernant l’exécution des 
missions constituant la Phase 1 et plus généralement, la réalisation de l’Ouvrage : 
 

- Réalisation des études pré-opérationnelles : 22 mois comprenant notamment les 
étapes de : 
 

o Proposition de visites de site , 
o Préparation du DCE afférent à la convention confiant la construction et 

l’exploitation de l’Ouvrage, 
o Procédure de passation du contrat pour la construction et l’exploitation 

de l’Ouvrage. 
 

- Phase 2 : 32 mois pour la procédure administrative et les travaux de construction. 
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La SPL mettra en œuvre tous moyens utiles pour respecter le calendrier prévisionnel défini 
par le présent article, sous réserve des décisions relevant de la Collectivité ou de tiers, et 
informera la Collectivité de toutes difficultés qui imposerait sa modification. 
 
Le calendrier prévisionnel sera réactualisé à l’issue de la Phase 1 pour tenir compte des études 
réalisées et de l’avancement du projet. 

 
 
 
Article 9 - Modalités financières 

 
Les Parties conviennent que pour la réalisation de la Phase 1, la rémunération de la SPL est 
définie de manière forfaitaire et non-actualisable comme suit :  
 

 
 
Les Parties conviennent dès-à-présent que cette rémunération pourra être actualisée d’un 
commun accord, à hauteur des charges supplémentaires induites pour la SPL, pour tenir 
compte notamment de sujétions imprévues ou de dépenses qui ne peuvent pas être 
déterminées à ce stade, en particulier au titre de recours juridiques, de l’éventuelle nécessité 
d’une communication approfondie, d'analyses des déchets entrants, des études 
géotechniques complémentaires qui découleraient de la première étude, etc. 
 
Le versement de la rémunération fixée au présent article sera assuré par l’ensemble des 
Collectivités actionnaires de la SPL concernées par le projet selon la répartition qu’elles ont 
convenu, telle que précisée ci-après, l’ensemble des Collectivités en étant responsables 
solidairement à l’égard de la SPL :  
 

Prix unitaire Quantité Unité Montant €HT

Phase 1 : Etudes pré-opérationnelles - passation du contrat

Reconnaissance des sols 5 000 1 Ft 5 000

  

AMO :
Mission 1 : préalables à la réalisation du projet - actualisation des 

gisements potentiels de CSR – prospectives 37 436 1
Ft

37 436
Mission 2 : étude de faisabilité 40 385 1 Ft 40 385

Mission 3 rédaction du programme d’opération ou du programme 

fonctionnel détaillé et des pièces annexes 29 429 1
Ft

29 429
Mission 4 Audit de VALORBI – évolution du mode de gestion 102 439 1 Ft 102 439

Réunions supplémentaires y compris déplacement 1 100 5 Ft 5 500
Réunions supplémentaires en visioconférence 950 5 Ft 4 750

Assistance juridique et financière 15 000 1 Ft 15 000

Pilotage SPL  phase pré-opérationnelle 3 400 18 mois 61 200

Analyses 22 702 1 Ft 22 702

Publicité et frais de procédure 5 000 1 Ft 5 000

Phase 1 : Etudes pré-opérationnelles - passation du contrat 323 841
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La rémunération sera versée conformément à l’échéancier suivant :  
 

- Versements mensuels, dont le 1er interviendra à la date de la désignation de l’AMO ; 
 

- Montant des versements : un vingt-deuxième (1/22eme) du forfait des prestations, soit 
en l’état actuel et sous réserve d’une actualisation un montant par versement de 
quatorze mille sept cent vingt euros et cinq cents hors taxe (14.720,05 € HT) au total 
répartit entre les collectivités suivant le pourcentage de participation du tableau ci-
dessus. 

 
Le cas échéant, après enclenchement de la Phase 2, les Parties s’engagent à intégrer dans 
les conditions de rémunération de la Société pour la poursuite du projet une clause de revoyure 
visant à convenir des modalités de son évolution, à la hausse ou à la baisse, tenant compte 
notamment : 
 

- Des offres qui seront remises par les candidats à l’attribution du contrat confiant la 
construction et l’exploitation de l’Ouvrage ; 
 

- Des subventions, aides et/ou participations qui seraient octroyées ; 
 

- Des causes d’évolution de l’enveloppe budgétaire définie durant la Phase 1 qui seraient 
rattachables à une décision de la Collectivité ;  
 

- D’une évolution importante et non prévisible à la date de signature de la convention de 
la règlementation applicable, induisant une modification des caractéristiques de 
l’Ouvrage, des modalités de son financement ou des taxes applicables ; 
 

- D’une évolution significative des conditions d’exploitation de l’Ouvrage. 
 

 
 
Article 10 - Règlement des comptes  

 
La SPL adresse toute demande de paiement à la Collectivité. 
 
La demande de paiement est datée. Elle mentionne les références du contrat ainsi que, selon 
le cas : 
 

- Le montant des prestations établi conformément aux stipulations contractuelles, hors 
TVA et toutes taxes comprises ; 

Pourçentage de 

participation

SICTOM de Pézenas Agde 111 100 34,31

Agglomération Béziers Méditerranée 111 100 34,31

Syndicat Centre Hérault 54 769 16,91

Communauté de Communes Grand Orb 15 086 4,66

Communauté de Communes La Domitienne 19 294 5,96

Communauté de Communes Sud Hérault 12 492 3,86

Total 323 841 100

Actionnaires Participation  €HT
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- Le détail des prix unitaires et les quantités ; 

 
- En cas de sous-traitance, la nature des prestations exécutées par le sous-traitant, leur 

montant total hors TVA, leur montant toutes taxes comprises, ainsi que le cas échéant, 
les variations de prix établies hors TVA et toutes taxes comprises ; 
 

- Le cas échéant, les indemnités, primes et retenues établies conformément aux 
stipulations du contrat. 

 
Les sommes dues à la SPL par la Collectivité seront payées dans un délai global de trente 
(30) jours à compter de la date de réception des factures ou des demandes de paiement 
équivalentes, respectant la règlementation qui lui est applicable. 
 
 
 

Article 11 - Propriété des documents 

 
Toutes les études et tous les documents établis en application de la présente convention 
deviennent la propriété de la Collectivité, conjointement avec l’ensemble des actionnaires de 
la société concernés par le projet, qui pourront les utiliser librement sous réserve des droits de 
propriété intellectuelle éventuellement attachés et des engagements actuels ou à venir avant 
le lancement de la phase 2. 
 
La SPL s'engage à ne pas communiquer à des tiers autres que les représentants de la 
Collectivité et des actionnaires de la société concernés par le projet, les documents et 
informations confidentielles qui pourraient lui être confiés au cours de sa mission. 
 
 
 

Article 12 - Suivi de la bonne exécution de la convention 

 
12.1. Contrôle par la Collectivité 
 
La Collectivité se réserve le droit de procéder, à tous les contrôles qu’elle jugera nécessaires 
pour s’assurer de la bonne exécution de la présente convention et du respect de la 
règlementation en vigueur. 
 
La SPL sera tenue de se prêter à ces contrôles et notamment de donner libre accès à la 
Collectivité et/ou aux personnes qu’elles pourraient mandater, à l’ensemble des actes, 
contrats et documents divers afférents à l’exécution de la convention. 

 
12.2. Comptes rendus d’activité pendant la Phase 1 

 
Pendant toute la durée d’exécution de la Phase 1 et dans l’attente des décisions qui seront 
adoptées à son issue, la SPL s’engage à communiquer à intervalle régulier à la Collectivité, 
au moins trimestriellement, un compte-rendu d’activité précisant notamment l’état 
d’avancement des missions confiées, les actes conclus ou à conclure pour l’exécution de la 
présente convention et les difficultés ou contraintes éventuellement rencontrées. 
 
Ce compte-rendu sera également communiqué au Comité technique de la SPL et à son conseil 
d’administration. 
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Article 13 - Résiliation  

 
Les Parties pourront résilier la présente convention dans les conditions et selon les modalités 
définies ci-après, étant précisé que ces modalités seront actualisées, le cas échéant, lors de 
l’enclenchement de la Phase 2. 
 
13.1. Résiliation pour faute 
 
En cas de non-respect par l’une des Parties de ses obligations contractuelles prescrites par la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit, par l’autre Partie, à l’expiration 
d’un délai d’un (1) mois suivant notification par lettre recommandée avec accusé de réception 
d’une mise en demeure restée en tout ou partie infructueuse, sans préjudice des sanctions 
éventuellement encourues. 
 
13.2. Résiliation pour motif d’intérêt général 

 

La Collectivité pourra, résilier la présente convention pour un motif d’intérêt général dûment 

justifié, à l’expiration d’un préavis de trois (3) mois notifié à la Société par lettre recommandée 

avec accusé de réception.  

 
13.3. Autres cas de résiliation  
 
Sans préjudice des cas de résiliation prévus par les dispositions législatives ou règlementaires 
en vigueur, la présente convention pourra être résiliée en cas de mise en œuvre d’une 
procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaires de la Société, dans 
les conditions prévues par les dispositions afférentes du code de commerce, ou toutes celles 
qui viendraient à les remplacer. 

 

13.4 Conséquences de la résiliation 

 

Dans tous les cas de résiliation de la convention, la SPL devra transmettre à la Collectivité un 

arrêt des comptes effectué à la date de prise d’effet de la résiliation.  

 

L'exercice de cette faculté de résiliation ne dispense pas les Parties de continuer à respecter 

leurs obligations contractuelles jusqu'à la date de prise d'effet de la résiliation. 

 

En cas de résiliation de tout ou partie des conventions de prestations intégrées conclues sur 

le projet par les autres actionnaires concernés, la Collectivité s’engage à négocier de bonne 

foi, avec la SPL et les actionnaires concernés, pour définir les modalités de répartition de la 

rémunération restant due, que ce soit au titre des prestations déjà effectuées ou de prestations 

futures prévues dans le cadre de la phase 1. 

 

 
 
Article 14 - Cession du contrat 

 
Toute cession partielle ou totale de la présente convention par la SPL à une entité tierce, quelle 
qu’en soit la forme, est prohibée. 
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Article 15 - Interprétation et évolution du contrat 

 
Les Parties s’engagent à exécuter la présente convention de bonne foi, dans le respect du 
principe de loyauté contractuelle, en mettant en œuvre tous moyens à leur disposition pour en 
garantir la bonne exécution. 
 
En cas d’annulation d’une ou plusieurs clauses de la présente convention, si aucune 
disposition législative ou règlementaire d’ordre public ne s’y oppose et si la ou les clauses 
annulées ne font pas disparaître l’équilibre contractuel correspondant à la commune intention 
des Parties, cette annulation n’aura pas d’effet sur l’application des clauses contractuelles non-
concernées. 
 
Toute évolution de la présente convention ne pourra intervenir que par voie d’avenant, conclu 
entre les Parties dans les mêmes conditions et selon la même procédure que la convention 
initiale. 

 
 
 
Article 16 - Représentants des Parties 

 
Les Parties désignent chacune une personne en qualité de représentant pour l’exécution de 
la présente convention et en informent l’autre Partie. 
 

 
 
Article 17 - Règlement des litiges 

 
Toute contestation entre les Parties relative à l’interprétation et/ou l’exécution de la présente 
convention, donnera lieu à une tentative de conciliation amiable librement organisée entre 
elles. 
 
Dès l’apparition d’un différend, la Partie la plus diligente le notifiera à l’autre Partie par lettre 
recommandée avec accusé de réception, lettre remise en mains propres ou tout autre procédé 
de notification permettant d’attester la date de réception. 
 
Les Parties disposeront alors d’un délai de trente (30) jours pour rechercher par tous moyens 
utiles une solution amiable. 
 
Toute tentative de conciliation n’ayant pas donné lieu à un accord définitif entre les Parties 
dans le délai susmentionné, pourra être considérée comme ayant échoué. Les Parties 
retrouveront alors de plein droit leur entière liberté d’action, sans pouvoir invoquer la tentative 
comme cause de prescription, ni lier l’autre Partie dans ses propositions au cours de cette 
tentative.  
 
Faute d’avoir réglé leurs différends dans les conditions ci-dessus, chaque Partie pourra saisir 
la juridiction compétente. 
 

 
 
Article 18 - Annexes  

 
Les documents suivants font partie intégrante de la présente convention : 
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- Annexe n°1 :  Délibération de la Collectivité autorisant la signature de la convention ; 
 

- Annexe n°2 :  Délibération du conseil d’administration de la SPL autorisant la signature 
de la convention. 
 

 
 
 
Fait en trois exemplaires originaux à …, le … 2023, 
 
 
 
 

 

Pour la Collectivité 

 

 

Pour la SPL 
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Grand []rb

Communauté de communes Grand Orb

Département de I'Hérault

Extrait des Délibérations du Gonseil Gommunautaire
Du 26 janvier 2024

Convocation du 19 janvier 2024
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OBJET : Attributions de compensation prévisionnelles 2024

L'an deux mille vinglquatre, le vingt-six janvier, à quatoze heures trente,

Le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s'est réuni, en session ordinaire, à la salle Léo Ferré, à

BEDARIEUX, sous la présidence de Monsieur Pierre MATHIEU.

Présents :, l Francis BARSSE, Jacques BENAZECH, Christian BIES, Jean-Claude BOLTZ, Alain BOZON, Michel

CANOVAS, Evelyne CARRETIER, Serge CASTAN, Brigitte CERDAN-TRALLERO, Mariette COMBES, Bernard

COSTE, Françoise CUBELLS-BOUSQUET, Ghislaine DHUIME, Arlette FABRE, Jean Luc FALIP, Michel

GRANIER, Bernadette GUIRAUD, Régis JALABERT, Jean-Louis LAFAURIE, Jean-Luc LANNEAU, Grégory

MAHIEU, Aurélien MANENC, Henri MATHIEU, Pierre MATHIEU, Florence MECHE, , Magali ROQUES, Olivier

ROUBICHON-OURADOU, Bernard SALLETTES, Caroline SALVIGNOL, Jean-Paul SCARAMOZZINO, Fabien

SOULAGE, Sylvie TOLUAFE, Magalie TOUET, MichelVELLAS.

Procurations : Thierry BALDACCHINO à Florence MECHE; Jean-Pierre CALAS à Brigitte CERDAN-TRALLERO,

Yvan CASSILI à Jean-Luc LANNEAU, Guillaume DALERY à Michel CANOVAS, Dimitri ESTIMBRE à Françoise

CUBELLS-BOUSQUET, Marie-Line GERONIMO à Serge CASTAN, Alain MOUSTELON à Magalie TOUET,

Christine POUGALAN à Jean-Paul SCARAMOZZINO, Marie PUNA à Magali ROQUES, Yves ROBIN à GUIRAUD

Bernadette, Marie-Ange TREMOLIERES à Pierre MATHIEU, Bernard VINCHES à Christian BIES

Excus1ig, Louis-Henri ALIX, Martine BLASCO

Nombre de délégués en exercice : 48 Présents : 34 Votants :46

Le régime fiscal de la fiscalité professionnelle unique est codifié à I'article 1609 nonies C du code
général des impôts, quifixe le calcul des attributions de compensation.

Monsieur le Président rappelle que I'attribution de compensation a pour objectif d'assurer la
neutralité budgétaire du passage à la fiscalité professionnelle unique et des transferts de
compétences, à la fois pour I'EPCI et pour ses communes membres. C'est aussi un outil financier
pour la mutualisation des services.

Comme le prévoit le règlement d'évaluation des charges des documents d'urbanisme approuvé
par délibération du 18 décembre 2019: < En début d'année, le montant de l'attribution de
compensation sera chiffré sur une base prévisionnelle >.

Le montant des attributions de compensation prévisionnelles pour 2024 reprend donc le montant
des attributions de compensation figées au dernier transfert de compétence (soit 2023) et au

dernier reversement d'IFER (2023) auquel sont :

---+ retenues les charges prévisionnelles des documents d'urbanisme

---) retenues les charges prévisionnelles des services communs pour Bédarieux
(ressources humaines :75 878 €, commande publique : 45 258 €).



Les attributions de compensation prévisionnelles pour I'année 2024 sont détaillées dans le

tableau ci-après :

Communes

Attribution de

compensation
(dernier transfert de

compétence 2023 -

revers. IFER 2023)

Documents

d'urbanisme

SERVICES

COMMUNS

Attribution de

compensation
prévisionnelle

2024

Avène 774196,30€ t74L96,30€

Bédarieux 1 838 025,29 € -15 400,00 € -12L L36,00 € L707489,29€

Brenas 109,15 € 109,15 €

Camplong 2456,OL€ 2456,0t€

Carlencas et Levas 33 885,50 € 33 885,50 €

Ceilhes et Rocozels 4970,8t€ 4970,8L€

Combes 52264,00€ 522æ,OO€

Dio et Valquières 33557,73€ 33557,73€

Graissessac 9t3,52€ 9L3,52€

Hérépian 1æ59L,26€ 16059r,26€

Joncels 98 312,L8 € 98312,18€

La Tour sur Orb L12709,12€ -33 565,00 € 791M,12€

Lamalou les Bains 899 454,82€ -30 000,00 € 869 4s482 €

[e Bousquet d'Orb L42LL2,TL€ t42Lt2,7L€

Le Poujol sur Orb 125 536,15 € 125 536,15 €

Le Pradal 74L74,48€ 14774,48€

Les Aires 102224,23€ 102224,23€

Lunas 73æ7,20€ 73æ7,20€

Pézènes les Mines 33573,40€ 33 573,40 €

St Etienne Estréchoux -1 885,08 € -1 885,08 €

St Geniès de Varensal -372,Æ€ -372,48€

St Gervais sur Mare -4929,90€ -4929,90€

Taussac la Billière 49 472,05€ 49472,05€

Villemagne l'Argentiè re 158 696,91 € 158 696,91 €

Total 4L03694,76€ -78 965,00 € -t2LL36,OO 3 903 59176 €

ll est proposé au Conseil Communautaire :

--- De fixer le montant des attributions de compensation prévisionnelles pour l'année 2Q24lel
que présenté dans le tableau ci-dessus.



Le Conseil Communautaire ouï l'exposé du Président et après en avoir délibéré, à
I'unanimité:

---+Fixe le montant des attributions de compensation prévisionnelles pour I'année 2024
tel que présenté dans le tableau ci-dessus.

Votes POUR:46
Vote CONTRE : 0
Abstention :0

Ainsi délibéré les jour, mois, et an susdits,
Rendu exécutoire après envoi à la Sous-préfecture, le

Pour extrait conforme,
Le Président, La secrétaire de séance

Sylvie TOLUAFE

Le Président,
Ceftifie sous sa responsabilité, le caractère exêcutoire de cet acte,

lnforme que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal

Administratif dans un délaide deux mois à compter de la présente notification

Publication Ie

3 0 JAN, 2021t



20241L4

* Communauté de communes Grand Orb

Grand []rb u' 
Département de I'Hérault

Extrait des Délibérations du Conseil Communautaire
Du 26 janvier 2024

Convocation du 19 janvier 2024

OBJET : Modification des durées d'amortissement des
Nomenclature M57

biens

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-six janvier, à quatoze heures trente,

Le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s'est réuni, en session ordinaire, à la salle Léo Fené, à

BEDARIEUX, sous la présidence de Monsieur Pierre MATHIEU.

Le Président rappelle les termes de la délibération n" 2023109 du 8 février 2023 fixant les
durées d'amortissement des biens dans la nomenclature M57.

La Communauté de communes Grand Orb a délibéré le 9 février 2Q22 afin d'appliquer la
nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1e' janvier 2023.

La mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 implique de fixer le mode
de gestion des amortissements des immobilisations. Le champ d'application reste défini par
l'article R.2321-1du CGCT qui fixe les règles applicables aux amortissements.

Les durées d'amortissement des immobilisations sont fixées librement pour chaque catégorie
de biens par l'assemblée délibérante à I'exception :

---+ Des frais relatifs aux documents d'urbanisme qui sont amortis sur une durée
maximale de 10 ans

--- Des frais d'études et frais d'insertion non suivis de réalisation qui sont amortis sur
une durée maximale de 5 ans

Présents :, g Francis BARSSE, Jacques BENAZECH, Christian BIES, Jean-Claude BOLTZ, Alain BOZON, Michel

CANOVAS, Evelyne CARRETIER, Serge CASTAN, Brigitte CERDAN-TRALLERO, Mariette COMBES, Bernard

COSTE, Françoise CUBELLS-BOUSQUET, Ghislaine DHUIME, Arlette FABRE, Jean Luc FALIP, Michel

GRANIER, Bernadette GUIRAUD, Régis JALABERT, Jean-Louis LAFAURIE, Jean-Luc LANNEAU, Grégory

MAHIEU, Aurélien MANENC, Henri MATHIEU, Pierre MATHIEU, Florence MECHE, , Magali ROQUES, Olivier

ROUBICHON-OURADOU, Bernard SALLETTES, Caroline SALVIGNOL, Jean-Paul SCARAMOZZINO, Fabien

SOULAGE, Sylvie TOLUAFE, Magalie TOUET, MichelVELLAS.

Procurations : Thierry BALDACCHIN0 à Florence MECHE; Jean-Pierre CALAS à Brigitte CERDAN-TRALLERO,

Yvan CASSILI à Jean-Luc LANNEAU, Guillaume DALERY à Michel CANOVAS, Dimitri ESTIMBRE à Françoise

CUBELLS-BOUSQUET, Marie-Line GERONIMO à Serge CASTAN, Alain MOUSTELON à Magalie TOUEÏ,

Christine POUGALAN à Jean-Paul SCARAMOZZINO, Marie PUNA à Magali ROQUES, Yves ROBIN à GUIRAUD

Bernadette, Marie-Ange TREMOLIERES à Pierre MATHIEU, Bernard VINCHES à Christian BIES

Excusés, Louis-Henri ALIX, Martine BLASCO

Nombre de délégués en exercice :48 Présents : 34 Votants r46



--+ Des subventions d'équipement versées qui sont amorties sur une durée maximale
de 5 ans pour le financement des biens mobiliers, du matériel ou des études, de 30
ans pour le financement des biens immobiliers ou des installations, et de 40 ans pour
le financement des prolets d'infrastructure d'intérêt national

Pour les autres catégories de dépenses, la durée d'amortissement doit correspondre à la

durée probable d'utilisation.

L'instruction M57 prévoit que I'amortissement prorata temporis est pour sa part calculé pour
chaque catégorie d'immobilisation à compter de la date effective d'entrée en service du bien
dans le patrimoine de la collectivité, entendue comme la date de l'émission du mandat pour
tous les biens acquis à compter du 1"' janvier 2023.

En application de I'article R.2321-1 précité, il a été fixé un seuil unitaire de 1 500 € en deçà
duquel les immobilisations sont amorties en un an.

Après une année de pratique de la M57, il s'avère que certaines durées d'amortissement
doivent être modifiées ou ajoutées à compter du 1"' janvier 2024 (mentionnées en gras dans
le tableau suivant).



ll est proposé d'appliquer les durées d'amortissement ci-après

Article Biens ou catégories de biens amortis
Durée

d'amortissement

lm m obi I i sp'ti on s i n co rporel I es

202
Frais d'études, de modifications et de révisions des
documents d'urbanisrne

10 ans

2031 I 2032 I
2033

Frais d'études / de recherche et de dércloppement / d'insertion 5 ans

204
Subrentions d'équipement wrsées sur biens mobiliers, matériel

et études
5 ans

204
Subwntions d'équipement rcrsées sur bâtiments et

installations
15 ans

204
S ubrenti ons d'équi pement rcrsées s ur projets d'i nfrastructures

d'intérêt national
30 ans

2051 Concessions et droits similaires (licences, logiciels) 2 ans

lm m o bi I i sti on s corporel I es

2128 Autres agencements et aménagements de tenains (via ferrata) 10 ans

2128 Autres agencements et aménagements de terrains (berges) 30 ans

21321 I 21328 Constructions immeubles de rapport / autres bâtiments privés 20 ans

21351 I 21352
lnstallations générales, agencements, aménagements des

bâtiments publics / bâtiments priÉs (système de chauffage)
10 ans

21351 I 21352
lnstallations générales, agencements, aménagements des

bâtiments publics / bâtiments priÉs (< 500 000 €)
20 ans

21351 I 21352
lnstallations générales, agencements, aménagements des

bâtiments publics / bâtiments priÉs (> 500 000 €)
30 ans

2138 Autres constructions (déchèteries) 20 ans

2138 Autres constructions (hors déchèteries) 30 ans

2152 lnstallations de wirie 10 ans

21568
Autre matériel et outillage d'incendie et de défense civile
(vidéosurveillance)

5 ans

2158
Autres installations, matériel et outillages techniques
(tronçonneuses, débroussailleuses... )

3 ans

2158
Autres installations, matériel et outillages techniques (bacs

collecte)
7 ans

2158
Autres installations, matériel et outillages techniques (bacs

entenés, colonnes à rene, bennes, aires de compostage)
15 ans

2181
lnstallations générales, agencements, aménagements diwrs
(dont I'EPCI n'est pas propriétaire, hors mises à disposition)

10 ans

21828 Autres matériels de transport (Éhicules légers) 5 ans

21828 Autres matériels de transport (camions, engins) 7 ans

21838 Autre matériel i nformatique (ord i nateu rs, copieurs) 5 ans

21838 Autre matériel informatique (seneurs) 10 ans

21848 Autres matériels de bureau et mobiliers 10 ans

2185 Matériel de téléphonie 5 ans

2188 Autres immobilisations corporelles 10 ans



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu I'arrêté du 21 décembre 2018 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M57 applicable
aux collectivités territoriales, aux métropoles et à leurs établissements publics ;

Vu la délibération du 28 mars 2018 fixant les durées d'amortissement des biens de la

collectivité en M14 ;

Vu la délibération du 9 février 2022 adoptant la nomenclature budgétaire et comptable M57 ;

Vu la délibération du 8 février 2023 fixant les durées d'amortissement des biens en M57,

adoptant le principe de l'amortissement au prorata temporis et fixant le seuil des biens de
faiblevaleurà1500€;

ll est proposé au Conseil Communautaire :

--- De modifier les durées d'amortissement par nature de biens comme récapitulé dans
le tableau ci-dessus à compter du 1"' janvier 2024.

Le Conseil Communautaire ouï I'exposé du Président et après en avoir délibéré, à
I'unanimité:

--- Modifie les durées d'amortissement par nature de biens comme récapitulé dans le

tableau ci-dessus à compter du 1"' janvier 2024.

Votes POUR:46
Vote CONTRE :0
Abstention :0

Ainsi délibéré les jour, mois, et an susdits,
Rendu exécutoire après envoi à la Sous-préfecture, le

Pour extrait conforme,
Le Président, La secrétaire de séance

Sylvie ïOLUAFE

Le Président,
Certifie sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte,

lnforme que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal

Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification

Publication le

3 0 JAN, 2t24



2O24lL5

*
Grand 0rb

Communauté de communes Grand Orb

Département de I'Hérault

Extralt des Délibérations du Conseil Gommunautaire
Du 26 janvier 2024

Convocation du 19 janvier 2024

to$6un^ulL D! ctrNl{!litt tN lr\N6uÈ00(

OBJET : Création du budget annexe Energies Renouvelables

L'an deux mille vingt-quatre, le vingtsix janvier, à quatoze heures trente,

Le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s'est réuni, en session ordinaire, à la salle Léo Ferré, à

BEDARIEUX, sous la présidence de Monsieur Pierre MATHIEU.

Le Président expose au conseil communautaire que I'installation de panneaux photovoltatques
implique la création d'un budget autonome.

En effet, I'activité de production et de distribution d'énergie est une activité constitutive d'un
service public industriel et commercial (SPIC), quelle que soit sa destination.

Selon la règlementation comptable en vigueur, le suivi budgétaire et comptable de cette régie
doit être retracé dans un budget annexe distinct, relevant de la nomenclature comptable M4.

Par ailleurs, conformément à I'article 2568 du Code Général des lmpôts, la vente d'électricité
étant soumise de plein droit à l'application de la Taxe sur la Valeur Ajoutée, il y a lieu

d'assujettir le budget < Energies Renouvelables > à la TVA.

Ce service peut bénéficier du dispositif de franchise en base conformément aux dispositions
de l'article 2938 du Code Général des lmpôts (recettes < 91 900 €), mais il est proposé de
renoncer au bénéfice du seuil de la franchise en base afin de pouvoir déduire la TVA sur les

dépenses.

!4!sen11s:., l Francis BARSSE, Jacques BENAZECH, Christian BIES, Jean-Claude BOLTZ, Alain BOZON, Michel

CANOVAS, Evelyne CARRETIER, Serge CASTAN, Brigitte CERDAN-TRALLERO, Mariette COMBES, Bernard

COSTE, Françoise CUBELLS-BOUSQUET, Ghislaine DHUIME, Arlette FABRE, Jean Luc FALIP, Michel

GRANIER, Bernadefte GUIRAUD, Régis JALABERT, Jean-Louis LAFAURIE, Jean-Luc LANNEAU, Grégory

MAHIEU, Aurélien MANENC, Henri MATHIEU, Pierre MATHIEU, Florence MECHE, , Magali ROQUES, Olivier

ROUBICHON-OURADOU, Bernard SALLETTES, Caroline SALVIGNOL, Jean-Paul SCARAMOZZINO, Fabien

SOULAGE, Sylvie TOLUAFE, Magalie TOUET, MichelVELLAS.

Procurations : Thierry BALDACCHINO à Florence MECHE;Jean-Pierre CALAS à Brigitte CERDAN-TRALLERO,

Yvan CASSILI à Jean-Luc LANNEAU, Guillaume DALERY à Michel CANOVAS, Dimitri ESTIMBRE à Françoise

CUBELLS-BOUSQUET, Marie-Line GERONIMO à Serge CASTAN, Alain MOUSTELON à Magalie TOUET,

Christine POUGALAN à Jean-Paul SCARAMOZZINO, Marie PUNA à Magali ROQUES, Yves ROBIN à GUIRAUD

Bernadette, Marie-Ange TREMOLIERES à Piene MATHIEU, Bernard VINCHES à Christian BIES

Excusés, Louis-Henri ALIX, Martine BLASCO

Nombre de délégués en exercice : 48 Présents :34 Votants :46

La périodicité de déclaration de la TVA sera trimestrielle



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L.2221-1
et suivants , L.2221-11 et suivants, R.2221-1 et suivants et R.2261-63 et suivants ;

Vu l'instruction budgétaire et comptable M4 applicable aux services publics industriels et
commerciaux;
Vu le Code Général des lmpôts et plus particulièrement les articles 2568 et 2938;

ll est proposé au Conseil Communautaire :

---+ De créer un budget annexe avec autonomie financière relevant de la nomenclature
comptable M4 à compter du 1"' janvier 2024
--- De nommer ce budget annexe < Energies Renouvelables >
-- D'assujettir ce budget à la Taxe sur la Valeur Ajoutée et de renoncer à la franchise
en base de TVA
--- De choisir la périodicité trimestrielle pour les déclarations
--- D'autoriser le Président à effectuer toutes les formalités nécessaires à la mise en
place de ce nouveau budget.

Le Conseil Communautaire ouï l'exposé du Président et après en avoir délibéré, à
I'unanimité:

--- Crée un budget annexe avec autonomie financière relevant de la nomenclature
comptable M4 à compter du 1"' janvier 2024

-' Nomme ce budget annexe < Energies Renouvelables >
---+ Assujetti ce budget à la Taxe sur la Valeur Ajoutée et de renoncer à la franchise en
base de TVA
---+ Choisi la périodicité trimestrielle pour les déclarations
---+ Autorise le Président à effectuer toutes les formalités nécessaires à la mise en place
de ce nouveau budget.

Votes POUR:46
Vote CONTRE : 0
Abstention :0

Ainsi délibéré les jour, mois, et an susdlts,
Rendu exécutoire après envoià la re, le

Pour extrait conforme,
Le Président, La secrétaire de séance

Sylvie TOLUAFE

Le Président,

Certifie sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte,

Informe que Ia présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal

Administratif dans un délaide deux mois à compter de la présente notification

Publication le

3 0 JAN. 20?l

D(
*.ôd
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*
Grand 0rb

Gommunauté de communes Grand Orb

Département de I'Hérault

Extrait des Délibérations du Gonseil Communautaire
Du 26 janvier 2024

Convocation du 19 janvier 2024

OBJET : Gommune de Bédarieux - Projet urbain partenarial relatif
à la création d'un magasin << U express )

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-six janvier, à quatoze heures trente,

Le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s'est réuni, en session ordinaire, à la salle Léo Ferré, à

BEDARIEUX, sous la présidence de Monsieur Pierre MATHIEU.

!111gg11!s:, g Francis BARSSE, Jacques BENAZECH, Christian BIES, Jean-Claude BOLTZ, Alain BOZON, Michel

CANOVAS, Evelyne CARRETIER, Serge CASTAN, Brigitte CERDAN-TRALLERO, Mariette COMBES, Bernard

COSTE, Françoise CUBELLS-BOUSQUET, Ghislaine DHUIME, Arlette FABRE, Jean Luc FALIP, Michel

GRANIER, Bernadette GUIRAUD, Régis JALABERT, Jean-Louis LAFAURIE, Jean-Luc LANNEAU, Grégory

MAHIEU, Aurélien MANENC, Henri MATHIEU, Pierre MATHIEU, Florence MECHE, , Magali ROQUES, Olivier

ROUBICHON-OURADOU, Bernard SALLETTES, Caroline SALVIGNOL, Jean-Paul SCARAMOZZINO, Fabien

SOULAGE, Sylvie TOLUAFE, Magalie TOUET, MichelVELLAS.

Procurations: Thierry BALDACCHINO à Florence MECHE; Jean-Piene CALAS à Brigitte CERDAN-TRALLERO,

Yvan CASSILI à Jean-Luc LANNEAU, Guillaume DALERY à Michel CANOVAS, Dimitri ESTIMBRE à Françoise

CUBELLS-BOUSQUET, Marie-Line GERONIMO à Serge CASTAN, Alain MOUSTELON à Magalie TOUET,

Christine POUGALAN à Jean-Paul SCARAMOZZINO, Marie PUNA à Magali ROQUES, Yves ROBIN à GUIRAUD

Bernadette, Marie-Ange TREMOLIERES à Pierre MATHIEU, Bernard VINCHES à Christian BIES

Excusés, Louis-Henri ALIX, Martine BLASCO

Nombre de délégués en exercice :48 Présents : 34 Votants :46

Le conseil communautaire réuni en séance publique,

VU le code général des collectivités territoriales, notamment l'article L.5214-16,

VU le code de I'urbanisme et notamment les articles L.332-11-3, L.332-11-4, R.332-25-1, R.332-
25-2 et R.332-25-3,

Vu le Code Général des lmpôts,

Vu le Plan Local d'Urbanisme de la Commune de Bédarieux et notamment sa zone UD1

VU I'arrêté préfectoral n'2019-1-927 portant modification des compétences de la communauté de
communes Grand Orb et lui attribuant la compétence obligatoire en matière de Plan Local
d'Urbanisme (PLU).

VU le projet de convention de projet urbain partenarial à conclure avec la société SNC
PROBEDA



CONSIDERANT qu'il existe un dispositif de financement permettant aux collectivités de faire
participer les propriétaires fonciers, lotisseurs, constructeurs au financement des équipements
publics nécessaires aux opérations d'aménagement et de construction dans les zones U et AU
des PLU.

CONSIDERANT que ce dispositif se concrétise par l'établissement d'une convention appelé
Projet Urbain Partenarial (PUP), conclue entre l'opérateur et la personne compétente en matière
de plan local d'urbanisme (PLU).

CONSIDERANT le projet de la SNC PROBEDA d'implantation d'un magasin < U express > sur le
territoire de la Commune de Bédarieux et plus précisément sur les parcelles A1143, A1144,41145,

A1151 , A1152, classées en zone UD1 du Plan Local d'Urbanisme.

CONSIDERANT que cette opération rend nécessaire la réalisation d'équipements publics

répondant aux besoins des futures constructions,

CONSIDERANT que ce futur commerce ainsi que la salle de la Tuilerie et le cinéma Jean-Claude
Carrière auront le même accès sur la RD 908E2. ll est nécessaire de modifier ce carrefour
actuellement pourvu d'un séparateur de voie et réaliser un mini giratoire franchissable
conformément à l'avis du conseil départemental,

CONSIDERANT que le coût global de réalisation des travaux d'équipements publics à savoir le

giratoire d'accès et des travaux de voirie évalués à 58 800 € TTC et I'extension du réseau
électrique évalué à 6361,04 € TTC soit un total de 65 161,04 € TTC ramené à 54501,59€ après

déduction de la compensation du FCTVAde 16,404o/o.

CONSIDERANT que la SNC PROBEDA prendra à sa charge la part du coÛt global de ces
travaux, rendus nécessaires par son projet à hauteur de 65 o/o du montant des travaux après
remboursement du FCTVA soit 35 425,03 €.,

CONSIDERANT que ces travaux relèvent de la compétence de la commune et seront réalisés
sous sa seule maîtrise d'ouvrage,

CONSIDERANT qu'un projet de convention de PUP a été établi afin de déterminer les conditions
de participation financière du constructeur au coût des équipements publics susvisés, notamment
le montant et les modalités de paiement de cette participation. Elle rappelle le programme de
construction de la société PROBEDA ainsi que les équipements publics qui lui sont nécessaires.

ll est proposé au Conseil Communautaire :

-' D'APPROUVER la convention de projet urbain partenarial < U express > à intervenir avec la

société SNC PROBEDA et la commune de Bédarieux, joint à la présente délibération,

--+ D'AUTORISER Monsieur le Président à signer la convention ci-annexée, conformément aux
dispositions de l'article L332-11-3 du code de I'urbanisme,

-' D'AUTORISER monsieur le Président à accomplir toutes les formalités et à signer toutes les
pièces consécutives à l'exécution de la présente délibération,

En application des articles R332-25-2 du code de l'urbanisme, la présente délibération fera I'objet
des mesures de publicité suivantes :

Un affichage pendant un mois au siège de la communauté de communes ;

Une publication au recueil des actes administratifs de la communauté de communes



Le Conseil Communautaire ouï l'exposé du Président et après en avoir délibéré, à
I'unanimité des suffrages exprimés :

-+APPROUVE la convention de projet urbain partenarial < U express > à intervenir avec la

société SNC PROBEDA et la commune de Bédarieux, joint à la présente délibération,

---' AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention ci-annexée, conformément aux
dispositions de l'article L332-11-3 du code de I'urbanisme,

--- AUTORISE Monsieur le Président à accomplir toutes les formalités et à signer toutes les
pièces consécutives à I'exécution de la présente délibération,

Votes POUR:30
Votes CONTRE: 3 (Bies Christian, Cubelles-Bousquet Françoise, Vinches bernard par procuration à Biès

Christian)
Abstentions : 13 (Baldacchino Thierry par procuration à Mèche Florence, Bozon Alain, Canovas Michel,

Dalery Guillaume par procuration à Canovas Michel, Estimbre Dimitri par procuration à Cubelles-Bousquet
Françoise, Fabre Arlette par procuration à Sallettes Bernard, Guiraud Bernadette, Mèche Florence, Puna

Marie par procuration à Roques Magali, Robin Yves par procuration à Guiraud Bernadette, Roques Magali,

Salleftes Bernard, Vellas Michel.

Ainsi délibéré les jour, mois, et an susdits,
Rendu exécutoire après envoi à la Sous-préfecture, le

Pour extrait conforme,
Le Président, La secrétaire de séance

Sylvie TOLUAFE

Le Président,

Ceftifie sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte,

lnforme que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal

Administratif dans un délaide deux mois à compter de la présente notification
Publication le

3 0 JAN. 2024



 

 

CONVENTION DE 

PROJET URBAIN PARTENARIAL 

 

 

ENTRE 

 

La société en nom collectif (SNC) PROBEDA, inscrite au RCS de Montpellier sous le numéro 948 

955 331 représentée par sa gérante Madame Florence APARICI domicilié ès qualités au siège 

social Route de Jacou 34747 Vendargues Cedex  

Ci-après dénommée « Le constructeur » 

D'une part, 

 

La Communauté de Communes du Grand Orb, ayant son siège 6t rue René Cassin, 34600 

BEDARIEUX, représenté par son Président en exercice, Monsieur Pierre MATHIEU, dûment 

habilité par délibération N° du 26 janvier 2024, 

 

Ci-après dénommée « La communauté de communes » 

De seconde part, 

ET 

La commune de Bédarieux, représentée par son maire en exercice, Monsieur Francis BARSSE, 
dûment habilité par délibération N°    du mars 2024 ;  

Ci-après dénommée « La commune » 

De troisième part, 

 

 

 

 

 

 



PREALABLEMENT AUX PRESENTES IL A ETE EXPOSE QUE  

 

Le Constructeur a établi un projet visant à la réalisation d'un magasin U EXPRESS sur le territoire de la 
Commune de Bédarieux et plus précisément sur les parcelles AI143, AI144, AI145, AI151, AI152, classées 
en zone UD1 du Plan Local d’Urbanisme. 

Ce futur commerce ainsi que la salle de la Tuilerie et le cinéma Jean-Claude Carrière auront le même accès 
sur la RD 908E2. Il est nécessaire de modifier ce carrefour actuellement pourvu d’un séparateur de voie et 
réaliser un mini giratoire franchissable conformément à l’avis du conseil départemental, 

La réalisation de ce projet de magasin rend ainsi nécessaire la réalisation des équipements publics suivants :  

- Aménagement de voirie,  
- Extension du réseau électrique  

 
Dans ce contexte, l’aménageur a convenu avec la communauté de communes de conclure une convention de projet 

urbain partenarial, conformément à l’article L.332-11-3 du code de l’urbanisme, afin de préciser sa participation au 

coût de réalisation des équipements publics induits par l’opération envisagée, 

 
La commune de Bédarieux étant maître d’ouvrage des équipements à réaliser, est également partie à la convention 

et percevra directement les participations respectivement convenues par la présente, 

 
La présente convention a ainsi pour objet de préciser le montant et les modalités de participation de la société 

PROBEDA au coût de réalisation des équipements publics rendus nécessaires, en tout ou partie par l’opération. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Ceci ayant été exposé. il a été convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1— Objet et nature de la convention 

Par la présente convention, le constructeur s'engage à participer au coût de réalisation des 

équipements publics existants ou à réaliser listés à l'article 3 ci-après et nécessaires à la desserte 

de son projet.  

La convention est passée sur le fondement de l'article L. 332-11-3 du Code de l'Urbanisme. 

Les parties considèrent que la création d’un périmètre de PUP au titre du II de cet article n’est pas 
nécessaire, dans la mesure où il n’est pas prévu que le giratoire desservira d’autres terrains objet 
d’autres projets. 

ARTICLE 2 — Programme de construction envisagé 

L’unité foncière devant servir d'assiette à la construction est situé sur la commune 
de BEDARIEUX  

Cadastré comme AI143, AI144, AI145, AI151, AI152 

Conformément au plan joint en annexe n° 1. 

Le constructeur souhaite construire sur ce terrain un magasin commercial  

 
 
 
ARTICLE 3 — Programme et coût des équipements publics 

Le projet visé à l'article 2 implique la réalisation d’un giratoire d’accès conformément au plan joint en 
annexe n° 3.  

La réalisation de cet équipement étant justifiée par le projet de construction de la zone commerciale ci-
dessus défini, les dépenses de réalisation de cet équipement mis à la charge du Constructeur sont 
mentionnées ci-après à l'article 4. 

Le coût du giratoire d’accès et des travaux de voirie est évalué à 58 800 € TTC et le coût du 
raccordement électrique à 6361,04 € TTC soit un total de 65 161,04 € TTC. 

Après déduction de la compensation du FCTVA de 16,404 %, conformément à l’article 8 des 
présentes, le coût total de l’opération s’élèvera à 54 501,59 euros  

ARTICLE 4 — Montant et nature de la participation 

Le montant de la participation du constructeur au coût de l'équipement public est fixé 

forfaitairement ainsi qu'il est stipulé ci-après. 

Elle est insusceptible de révision pour quelque cause que ce soit. 

La participation susvisée sera acquittée sous la forme d’un versement à la commune de Bédarieux 

d’une somme de 35 425,03€ euros qui correspondent à 65% du montant des travaux effectivement 

à la charge de la Commune après remboursement du FCTVA conformément à l’article 8 des 

présentes.  

 

http://exoosé.il/


ARTICLE 5 — Modalités de paiement de la contribution financière 

En exécution d'un titre de recettes émis comme en matière de recouvrement des produits locaux, 
le constructeur s'engage à verser le montant de la contribution financière prévue par la présente 
convention à l'article 4.1, selon l'échéancier suivant : 

- 40% au démarrage des travaux du permis de construire concernant le «U EXPRESS» 

- 40% après réalisation totale des travaux du permis de construire concernant le «U 
EXPRESS» 

- 20% à l'ouverture du «U EXPRESS» 

          Le montant de la contribution financière ne fait pas l'objet d'une indexation. 

Cette participation sera versée directement à la Commune.  

 

ARTICLE 6 — Réalisation des équipements publics 

La commune réalisera les équipements publics objet des présentes soient réalisés au plus tard à 
la date de l'ouverture du «U EXPRESS» au public, à la condition que le Constructeur l'ait informé 
de cette date au moins un an avant cette ouverture. 

Le non-respect de cette date ouvre une action en exception d’inexécution de la part du 
Constructeur.   

 

ARTICLE 7 — Exonération de la Taxe d'Aménagement 

 

En application des dispositions contenues à l'article L.332-11-4 du Code de l'urbanisme, les 
constructions édifiées sur ce terrain d'assiette défini à l'article 6 sont exonérées de la part 
communale et intercommunale de la taxe d'aménagement. 

Cette exonération est établie pour les 10 ans à compter de la signature des présentes.  

 

ARTICLE 8 — Mécanisme de compensation du FCTVA  

 

Selon l'article 256 B modifié du Code général des impôts, les personnes morales de droit public 
ne sont pas assujetties à la TVA. En conséquence, les recettes perçues par les collectivités dans 
le cadre de leurs activités hors du champ de la taxe ne sont pas imposables à la TVA. Ces 
dispositions s'appliquent à la participation demandée dans le cadre de la présente convention. 

En appui de l'article L.1615 du Code général des collectivités territoriales, cette TVA non récupérée 
fait l'objet d'une compensation de l’État aux collectivités territoriales, à leurs groupements et aux 
établissements publics locaux, le FCTVA, établi sur la base du taux forfaitaire en vigueur. 

A la date de la présente convention, le montant de cette compensation s’élève à 16,404 % 

Ce FCTVA vient donc en déduction du montant de la participation du constructeur. 



ARTICLE 9 — Clause résolutoire 

 

La présente convention de participation sera résolue de plein droit en cas de non obtention, de 
retrait, ou d'annulation du permis de construire portant sur la réalisation du «U EXPRESS» 

 

ARTICLE 10 — Avenant 

 

Toute modification de la présente convention de projet urbain partenarial doit faire l'objet d'un 
avenant à la présente convention. 

ARTICLE 11 — Mutation — Transfert — Droits réels 

Dès lors que le terrain ci-avant désigné et les constructions s'y trouvant seraient pour tout ou partie 
vendus, ou qu'ils feraient l'objet de contrats conférant des droits réels à un tiers, le constructeur 
s'engage à faire insérer dans les actes afférents, l'engagement de son acquéreur ou tout autre 
tiers détenteur des droits réels de reprendre à son compte et de les transmettre aux acquéreurs 
successifs, les obligations résultant de la présente convention de participation auxquelles il n'aurait 
pas été satisfait. 

ARTICLE 12 — Publicité de la convention 

La présente convention sera inscrite sur le registre mis en mairie, à la disposition du public, par 
application des articles L.332-29 et R.332-41 et R.332-42 du Code de l'urbanisme. 

La présente convention est exécutoire à compter de l'affichage de la mention de sa signature en 
mairie. 

ARTICLE 13 — Litiges 

Tout litige résultant de l'application de la présente convention de participation et ses suites sera 
du ressort du tribunal administratif de Montpellier. 

ARTICLE 14 — Effets 

La signature de la présente convention ne préjuge pas des délais d'instruction de la demande de 
permis de construire déposée par le Constructeur, ni de la décision qui sera prise à l'issue de cette 
instruction. 

Si une stipulation quelconque de la présente convention était entachée d'illégalité, la constatation 
de ladite illégalité n'emporterait pas, sauf indivisibilité, la nullité du surplus. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

ARTICLE 15 — Election de domicile 
 

Pour l'exécution de la présente convention et de ses suites, les parties font élection de domicile : 

▪ Pour la communauté de communes, en son siège social 

▪ Pour la commune, en mairie 

• Pour le constructeur, en son siège social 

 

 

 

Fait à Bédarieux, le 

 

 

Pour la communauté de communes Grand Orb, le Président, 

 

 

 

Pour la commune de Bédarieux, le Maire, Francis BARSSE  

 

 

 

 

 

Pour la société PROBEDA, Madame Florence APARICI, sa gérante,  
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Communauté de communes Grand Orb

Département de I'Hérault

Extrait des Délibérations du Conseil Communautaire
Du 26 janvier 2024

Convocation du 19 janvier 2024
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OBJET: Approbation de I'avenant 0112024 à la convention
d'objectifs et de moyens avec la crèche associative << Les Bambins du
coin >>

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-six janvier, à quatoze heures trente,

Le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s'est réuni, en session ordinaire, à la salle Léo Ferré, à
BEDARIEUX, sous la présidence de Monsieur Pierre MATHIEU.

Une convention d'objectifs et de moyens a été signée le 16 Février 2022 (délibération 2022113
du 09 Février 2022).
Elle fixe les engagements respectifs de l'association < Les Bambins du coin > et de Grand Orb
pour la gestion et le bon fonctionnement de l'établissement d'accueil du jeune enfant.

Conformément à I'article 4 de la convention du 16 Février 2022,|a signature d'un avenant est
obligatoire pour pouvoir y apporter toute modification.

En 2023, l'association gestionnaire a enregistré une forte augmentation des charges,
notamment celles du personnel suite à I'application des mesures de la convention collective
des Acteurs du Lien Social et Familial.
La collectivité, après étude des éléments portés à connaissance, a alors convenu du
versement en fin d'année 2023 d'un complément de subvention de fonctionnement, afin de
concourir à la bonne santé financière de la crèche associative.

En 2024, les charges vont continuer d'augmenter, en cause toujours I'application de la
convention collective ALISFA.

Présents :, ; Francis BARSSE, Jacques BENAZECH, Christian BIES, Jean-Claude BOLTZ, Alain BOZON, Michel

CANOVAS, Evelyne CARRETIER, Serge CASTAN, Brigitte CERDAN-TRALLERO, Mariefte COMBES, Bernard

COSTE, Françoise CUBELLS-BOUSQUET, Ghislaine DHUIME, Arlette FABRE, Jean Luc FALIP, Michel

GRANIER, Bernadefte GUIRAUD, Régis JALABERT, Jean-Louis LAFAURIE, Jean-Luc LANNEAU, Grégory

MAHIEU, Aurélien MANENC, Henri MATHIEU, Piene MATHIEU, Florence MECHE, , Magali ROQUES, Olivier

ROUBICHON-OURADOU, Bernard SALLETTES, Caroline SALVIGNOL, Jean-Paul SCARAMOZZIN0, Fabien

SOULAGE, Sylvie TOLUAFE, Magalie TOUET, MichelVELLAS.

Procurations : Thierry BALDACCHINO à Florence MECHE; Jean-Pierre CALAS à Brigitte CERDAN-TRALLERO,

Yvan CASSILI à Jean-Luc LANNEAU, Guillaume DALERY à Michel CANOVAS, Dimitri ESTIMBRE à Françoise

CUBELLS-BOUSQUET, Marie-Line GERONIMO à Serge CASTAN, Alain MOUSTELON à Magalie TOUET,

Christine POUGALAN à Jean-Paul SCARAMOZZINO, Marie PUNA à Magali ROQUES, Yves ROBIN à GUIRAUD

Bernadette, Marie-Ange TREMOLIERES à Pierre MATHIEU, Bernard VINCHES à Christian BIES

Excusés, Louis-Henri ALIX, Martine BLASCO

Nombre de délégués en exercice : 48 Présents : 34 Votants :46



Compte tenu de ces évolutions, la Communauté de Communes Grand Orb modifie à partir de
2024\e mode de calcul et les modalités de versement de la subvention de fonctionnement, à
savoir :

-- Versement d'un acompte de 21 000€ sur le premier trimestre, sur la base de 1000€
par place agréée au 01 Janvier de I'année en cours.

-+ Possibilité de versement sur le quatrième trimestre d'un complément de subvention
après analyse du budget prévisionnel actualisé déclaré aux services de la CAF de
I'Hérault au 30/09 de l'année en cours.

ll est proposé au Conseil Communautaire :

--- D'approuver les modalités de cet avenant

--- D'autoriser Monsieur le Président à signer l'avenant 0112024

Le Conseil Communautaire ouï I'exposé du Président et après en avoir délibéré, à
I'unanimité:

---+ Approuve les modalités de cet avenant

--- Autorise Monsieur le Président à signer I'avenant 0112024

Votes POUR:46
Vote CONTRE : 0
Abstention :0

Ainsi délibéré les jour, mois, et an susdits,
Rendu exécutoire après envoi à la Sous-préfecture, le

Pour extrait conforme,
Le Président, La secrétaire de séance

Sylvie TOLUAFE

Le Président,

Certifie sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte,

lnforme que la présente délibération peut faire I'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal

Adninistratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification

Publication Ie

3 0 .tAN, 202tû



 

AVENANT N°1/2024 
 

Entre : 
La Communauté de Communes Grand Orb, représentée par son Président, M. Pierre MATHIEU, 
dûment autorisée par délibération en date du  
D’une part 
 
Et  
L’Association « les Bambins du coin » Représentée par sa Présidente, Mme Leticia BERNARD 
D’autre part, 
 
Conformément à l’article 4 de la Convention d’Objectifs et de Moyens entre la Communauté de 
Communes Grand Orb et la Crèche associative « les Bambins du coin » du 16 Février 2022, le présent 
avenant vient apporter à la convention initiale les modifications suivantes : 
 
ARTICLE 4 : CONDITIONS FINANCIERES 
Dans le but de contribuer à la réalisation des objectifs et missions de l’association « les Bambins du 
coin » liés à l’accueil des enfants de moins de 4 ans résidant de façon permanente sur Grand Orb, et de 
respecter les engagements de la présente convention, la Communauté de communes vote 
annuellement le montant du concours financier qu’elle apporte à l’association.  
Cette subvention contribue à couvrir en partie les charges salariales du personnel et les charges de 
fonctionnement. 
Le montant de la subvention de fonctionnement 2024 tient compte d’une part des modalités de 
financement mises en place par la Caisse d’Allocations Familiales de l’Hérault à compter du 01/01/2022 
dans le cadre de la CTG, mais également de la forte augmentation des charges notamment celles du 
personnel avec l’application de la convention collective des Acteurs du Lien Social et Familial (ALISFA) 

 
Subventions versées pour la mise en œuvre de la crèche « Les Bambins du coin » 

 
Compte tenu de l’analyse des éléments financiers prévisionnels 2024 transmis par la crèche à la 
Communauté de Communes Grand Orb, il est nécessaire de revaloriser et faire évoluer les modalités 
de versement de la subvention de fonctionnement à partir de 2024. 
 
Le montant de la subvention de fonctionnement pour 2024 est fixé à 21 000€, sur la base de 1 000€ par 
berceau 
 
En fonction de la situation financière prévisionnelle actualisée au 30/09/24, la Communauté de 
Communes Grand Orb pourra apporter un soutien financier complémentaire après analyse détaillée des 
éléments portés à connaissance et déclarés auprès des services de la CAF de l’Hérault. 
 
Toute modification fera l’objet d’un avenant signé par les deux parties. 
 
 

 
Modalités de versement de la subvention de fonctionnement 

 
La subvention de fonctionnement de 21 000€ sera versé en intégralité sur le premier trimestre de 
l’année. 
 
La subvention sera soumise à l’évaluation des résultats de l’Association d’une part. 
 



D’autre part, tenant compte de l’impact des finances de la crèche sur la collectivité, l’association « les 
Bambins du coin » devra soumettre pour avis de Grand Orb tous services supplémentaires ou 
entrainant un surcoût éventuel.  
 
 
 
L’ensemble des autres modalités prévues dans la convention du 16 Février 2022 sont reconduites. 
 
 
 
 
 
Communauté de Communes Grand Orb                Association « les Bambins du coin »                                          
M. Pierre MATHIEU                 Mme Leticia BERNARD   
Président                            Présidente 
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Communauté de communes Grand Orb

Département de I'Hérault

Extrait des Délibérations du Conseil Communautaire
Du 26 janvler 2024

Convocation du 19 janvier 2024
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oBJET: Approbation de la subvention de fonctionnement 2024 à
I'association << Les Bambins du coin >>

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-six janvier, à quatoze heures trente,

Le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s'est réuni, en session ordinaire, à la salle Léo Fené, à
BEDARIEUX, sous la présidence de Monsieur Pierre MATHIEU.

L'association << Les bambins du coin > gère la crèche de 21 places située sur la commune de
Hérépian.

Un travail de partenariat entre les 2 crèches associatives du territoire et le service enfance et
jeunesse de Grand Orb permet d'accompagner efficacement les familles dans la recherche
d'un mode d'accueil pour les enfants de moins de 4 ans.

Une convention d'objectifs et de moyens fixe les engagements respectifs de la crèche
associative < Les Bambins du coin > et de la Communauté de Communes Grand Orb pour
concourir à la bonne gestion et au bon fonctionnement de l'établissement d'accueil du jeune
enfant.

Le montant et le calcul de la subvention de fonctionnement pour 2024 sont modifiés, compte
tenu de l'évolution des charges de fonctionnement pesant sur la crèche associative, et tel que
précisé dans l'aven ant 01 12024.

Le montant de la subvention de fonctionnement est porté à 21 000€.
Elle sera versée dans son intégralité au cours du premier trimestre 2024.

Présents :,; Francis BARSSE, Jacques BENAZECH, Christian BIES, Jean-Claude BOLTZ, Alain B0Z0N, Michel

CANOVAS, Evelyne CARRETIER, Serge CASTAN, Brigitte CERDAN-TRALLERO, Mariette COMBES, Bernard

COSTE, Françoise CUBELLS-BOUSQUET, Ghislaine DHUIME, Arlette FABRE, Jean Luc FALIP, Michel

GRANIER, Bernadette GUIRAUD, Régis JALABERT, Jean-Louis LAFAURIE, Jean-Luc LANNEAU, Grégory

MAHIEU, Aurélien MANENC, Henri MATHIEU, Pierre MATHIEU, Florence MECHE, , Magali ROQUES, Olivier

ROUBICHON-OURADOU, Bernard SALLETTES, Caroline SALVIGNOL, Jean-Paul SCARAMOZZIN0, Fabien

SOULAGE, Sylvie TOLUAFE, Magalie TOUET, MichelVELLAS.

Procurations: Thierry BALDACCHINO à Florence MECHE; Jean-Pierre CALAS à Brigitte CERDAN-TRALLERO,

Yvan CASSILI à Jean-Luc LANNEAU, Guillaume DALERY à Michel CANOVAS, Dimitri ESTIMBRE à Françoise

CUBELLS-BOUSQUET, Marie-Line GERONIMO à Serge CASTAN, Alain MOUSTELON à Magalie TOUET,

Christine POUGALAN à Jean-Paul SCARAMOZZINO, Marie PUNA à Magali ROQUES, Yves ROBIN à GUIRAUD

Bernadette, Marie-Ange TREMOLIERES à Pierre MATHIEU, Bernard VINCHES à Christian BIES

Excusés, Louis-Henri ALIX, Martine BLASCO

Nombre de délégués en exercice : 48 Présents :34 Votants :46



Un complément de subvention pourra être versé sur le quatrième trimestre après analyse du
budget prévisionnel actualisé déclaré aux services de la CAF de l'Hérault au 30/09 de l'année
en cours.

ll est proposé au Conseil Communautaire

--- D'approuver l'attribution de la subvention de fonctionnement à l'association << Les
bambins du coin >> d'un montant de 21 000 euros pour I'année 2024

-- D'approuver I'inscription des crédits au budget 2024

Le Conseil Communautaire ouï I'exposé du Président et après en avoir délibéré, à
I'unanimité:

--- Approuve I'attribution de la subvention de fonctionnement à l'association < Les bambins
du coin >> d'un montant de 21000 euros pour I'année 2024

---+ Approuve l'inscription des crédits au budget 2024

Votes POUR:46
Vote CONTRE : 0
Abstention :0

Ainsi délibéré les jour, mois, et an susdits,
Rendu exécutoire après envoià la Sous-préfecture, le

Pour extrait conforme,
Le Président, La secrétaire de séance

Sylvie TOLUAFE

Le Président,

Certifie sous sa responsabilitê, le caractère exécutoire de cet acte,

lnforme que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal

Administratif dans un délaide deux mois à compter de la présente notification

Publication Ie
3 0 JAN, 2$2+
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Département de I'Hérault

Extrait des Délibérations du Conseil Communautaire
Du 26 janvier 2024
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OBJET: Approbation de I'avenant 0112024 à la
d'objectifs et de moyens avec la crèche associative
Polochon >r

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-six janvier, à quatoze heures trente,

Le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s'est réuni, en session ordinaire, à la salle Léo Fené, à
BEDARIEUX, sous la présidence de Monsieur Piene MATHIEU.

Une convention d'objectifs et de moyens tri partite a étê signée le 16 Février 2022
(délibération 2Q22113 du 09 Février 2022).
Elle fixe les engagements respectifs de l'association < Nuage et Polochon >r, la commune de
Bédarieux et de Grand Orb pour la gestion et le bon fonctionnement de l'établissement
d'accueil du jeune enfant.

Conformément à I'article 4 de la convention du 16 Février 2022,|a signature d'un avenant est
obligatoire pour pouvoir y apporter toute modification.

En 2023, l'association gestionnaire a enregistré une forte augmentation des charges,
notamment celles du personnel suite à l'application des mesures de la convention collective
des Acteurs du Lien Social et Familial.

La collectivité, après étude des éléments portés à connaissance, a alors convenu du
versement en fin d'année 2Q23 d'un complément de subvention de fonctionnement, afin de
concourir à la bonne santé financière de la crèche associative.

En 2024,|es charges du personnel vont continuer d'augmenter, en cause toujours I'application
de la convention collective ALISFA.

Présents :, g Francis BARSSE, Jacques BENAZECH, Christian BIES, Jean-Claude BOLTZ, Alain BOZON, Michel

CANOVAS, Evelyne CARRETIER, Serge CASTAN, Brigitte CERDAN-TRALLERO, Mariette COMBES, Bernard

COSTE, Françoise CUBELLS-BOUSQUET, Ghislaine DHUIME, Arlette FABRE, Jean Luc FALIP, Michel

GRANIER, Bernadette GUIRAUD, Régis JALABERT, Jean-Louis LAFAURIE, Jean-Luc LANNEAU, Grégory

MAHIEU, Aurélien MANENC, Henri MATHIEU, Pierre MATHIEU, Florence MECHE, , Magali ROQUES, Olivier

ROUBICHON-OURADOU, Bernard SALLETTES, Caroline SALVIGNOL, Jean-Paul SCARAMOZZIN0, Fabien

SOULAGE, Sylvie TOLUAFE, Magalie TOUET, MichelVELLAS.

Procurations: Thierry BALDACCHINO à Florence MECHE; Jean-Pierre CALAS à Brigitte CERDAN-TRALLERO,

Yvan CASSILI à Jean-Luc LANNEAU, Guillaume DALERY à Michel CANOVAS, Dimitri ESTIMBRE à Françoise

CUBELLS-BOUSQUET, Marie-Line GERONIMO à Serge CASTAN, Alain MOUSTELON à Magalie TOUET,

Christine POUGALAN à Jean-Paul SCARAMOZZINO, Marie PUNA à Magali ROQUES, Yves ROBIN à GUIRAUD

Bernadette, Marie-Ange TREMOLIERES à Pierre MATHIEU, Bernard VINCHES à Christian BIES

Excusés, Louis-Henri ALIX, Martine BLASCO

Nombre de délégués en exercice : 48 Présents :34 Votants :46



Compte tenu de ces évolutions, la Communauté de Communes Grand Orb modifie à partir de
2024\e mode de calcul et les modalités de versement de la subvention de fonctionnement, à
savoir :

---+ Versement d'un acompte de 22 000€ sur le premier trimestre, sur la base de 1000€
par place agréée au 01 Janvier de I'année en cours.

--- Possibilité de versement sur le quatrième trimestre d'un complément de subvention
après analyse du budget prévisionnel actualisé déclaré aux services de la CAF de
I'Hérault au 30/09 de l'année en cours.

ll est proposé au Conseil Communautaire :

---+ D'approuver les modalités de cet avenant

---' D'autoriser Monsieur le Président à signer I'avenant 0112024

Le Conseil Communautaire ouï I'exposé du Président et après en avoir délibéré, à
I'unanimité:

---+ Approuve les modalités de cet avenant

--+ Autorise Monsieur le Président à signer l'avenant 0112024

Votes POUR:46
Vote CONTRE : 0
Abstention :0

Ainsi délibéré les jour, mois, et an susdits,
Rendu exécutoire après envoià la Sous-préfecture, le
Pour extrait conforme,
Le Président, La secrétaire de séance

Sylvie TOLUAFE

Le Président,

Ceftifie sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte,

Informe que la présente dêlibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal

Administratif dans un délaide deux mois à compter de la présente notification

Pubtication te 
r ., JAN. aCIar[



 

AVENANT N°1/2024 
 

Entre : 
La Communauté de Communes Grand Orb, représentée par son Président, M. Pierre MATHIEU, 
dûment autorisé par délibération en date du  
Et 
La Commune de Bédarieux, représentée par son maire Francis BARSSE, dûment autorisé par 
délibération en date du 
D’une part 
Et  
L’Association « Nuage et polochon » représentée par sa Présidente, Mme Sonia EL YOUSFY ci-
après nommée l’Association 
D’autre part, 
 
Conformément à l’article 4 de la Convention d’Objectifs et de Moyens entre la Communauté de 
Communes Grand Orb et la Crèche associative « Nuage et Polochon » du 16 Février 2022, le présent 
avenant vient apporter à la convention initiale les modifications suivantes : 
 
ARTICLE 4 : CONDITIONS FINANCIERES 
Dans le but de contribuer à la réalisation des objectifs et missions de l’association « Nuage et Polochon 
» liés à l’accueil des enfants de moins de 4 ans résidant de façon permanente sur Grand Orb, et de 
respecter les engagements de la présente convention, la Communauté de communes vote 
annuellement le montant du concours financier qu’elle apporte à l’association.  
Cette subvention contribue à couvrir en partie les charges salariales du personnel et les charges de 
fonctionnement. 
Le montant de la subvention de fonctionnement 2024 tient compte d’une part des modalités de 
financement mises en place par la Caisse d’Allocations Familiales de l’Hérault à compter du 01/01/2022 
dans le cadre de la CTG, mais également de la forte augmentation des charges notamment celles du 
personnel avec l’application de la convention collective des Acteurs du Lien Social et Familial (ALISFA) 

 
Subventions versées pour la mise en œuvre de la crèche « Nuage et Polochon » 

 
Compte tenu de l’analyse des éléments financiers prévisionnels 2024 transmis par la crèche à la 
Communauté de Communes Grand Orb, il est nécessaire de revaloriser et faire évoluer les modalités 
de versement de la subvention de fonctionnement à partir de 2024. 
 
Le montant total de la subvention pour 2024 se répartit comme suit : 

- Une subvention de fonctionnement de 22 000€ (1 000€ par berceau) 

- Une participation aux frais supplétifs (énergie et ménage) de 12 000 € 

- Un remboursement du montant du loyer de 18 000 € 
 
En fonction de la situation financière prévisionnelle actualisée au 30/09/24, la Communauté de 
Communes Grand Orb pourra apporter un soutien financier complémentaire après analyse détaillée des 
éléments portés à connaissance et déclarés auprès des services de la CAF de l’Hérault. 
  
Toute modification fera l’objet d’un avenant signé par toutes les parties. 
 
 

 
Modalités de versement 

 



• La subvention de fonctionnement de 22 000€ sera versée en intégralité sur le premier trimestre 
de l’année. 

• Participation aux frais supplétifs : un acompte de 6 000 € est versé au premier trimestre, le 
solde de 6 000 € étant versé au quatrième trimestre. 

 

• Le montant du loyer de 18 000 € est versé au quatrième trimestre. 
 
Remboursement de frais 
Grand Orb prend à sa charge les travaux d’entretien afférents au bâtiment à hauteur d’un montant 
maximal de 4 400 € par an. Ces travaux étant réalisés directement par la commune de Bédarieux, ils 
sont refacturés par la commune de Bédarieux à Grand Orb en fin d’année. 
 
La subvention sera soumise à l’évaluation des résultats de l’Association d’une part. 
 
D’autre part, tenant compte de l’impact des finances de la crèche sur la collectivité, l’association 
« Nuage et Polochon » devra soumettre pour avis de Grand Orb tous services supplémentaires ou 
entrainant un surcoût éventuel.  
 
 
 
L’ensemble des autres modalités prévues dans la convention du 16 Février 2022 sont reconduites. 
 
 
 
 
 
Communauté de Communes Grand Orb       Ville de Bédarieux                                          
M. Pierre MATHIEU        M. Francis BARSSE   
Président                   Maire 
   
 
 
 
 
 
 
 
Association « Nuage et Polochon »     
Mme. EL YOUSFY    
Présidente     
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Extrait des Délibérations du Conseil Communautaire
Du 26 janvier 2024

Convocation du 19 janvier 2024
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oBJET: Approbation de la subvention de fonctionnement 2024 à
I'association << Nuage et Polochon r>

L'an deux mille vinglquatre, le vingt-six janvier, à quatoze heures trente,

Le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s'est réuni, en session ordinaire, à la salle Léo Ferré, à

BEDARIEUX, sous la présidence de Monsieur Pierre MATHIEU.

L'association < Nuage et Polochon > est gestionnaire de la crèche située à Bédarieux et
bénéficie au 01 I 01 12024 d' un agrément pour 22 places.

Un travail de partenariat entre les 2 crèches associatives du territoire et le service enfance et
jeunesse de Grand Orb permet d'accompagner efficacement les familles dans la recherche
d'un mode d'accueil pour les enfants de moins de 4 ans.

Une convention d'objectifs et de moyens fixe les engagements respectifs de la crèche
associative < Nuage et Polochon r>, la commune de Bédarieux et de la Communauté de
Communes Grand Orb pour concourir à la bonne gestion et au bon fonctionnement de
l'établissement d'accueil du jeune enfant.

Le montant et le calcul de la subvention de fonctionnement pour 2024 sont modifiés, compte
tenu de l'évolution des charges de fonctionnement pesant sur la crèche associative, et tel que
précisé dans I'aven ant O1 12024.
Les participations aux frais supplétifs et au remboursement du loyer restent quant à eux
inchangés.

Le versement de la subvention de fonctionnement est porté à 22 000€.
ll sera versé dans son intégralité au cours du premier trimestre 2024.

Présents :,; Francis BARSSE, Jacques BENAZECH, Christian BIES, Jean-Claude BOLTZ, Alain BOZON, Michel

CANOVAS, Evelyne CARRETIER, Serge CASTAN, Brigitte CERDAN-TRALLERO, Mariette COMBES, Bernard

COSTE, Françoise CUBELLS-BOUSQUET, Ghislaine DHUIME, Arlette FABRE, Jean Luc FALIP, Michel

GRANIER, Bernadette GUIRAUD, Régis JALABERT, Jean-Louis LAFAURIE, Jean-Luc LANNEAU, Grégory

MAHIEU, Aurélien MANENC, Henri MATHIEU, Pierre MATHIEU, Florence MECHE, , Magali ROQUES, Olivier

ROUBICHON-OURADOU, Bernard SALLETTES, Caroline SALVIGNOL, Jean-Paul SCARAMOZZINO, Fabien

SOULAGE, Sylvie TOLUAFE, Magalie TOUET, MichelVELLAS.

Procurations: Thierry BALDACCHIN0 à Florence MECHE ; Jean-Pierre CALAS à Brigitte CERDAN-TRALLERO,

Yvan CASSILI à Jean-Luc LANNEAU, Guillaume DALERY à Michel CANOVAS, Dimitri ESTIMBRE à Françoise

CUBELLS-BOUSQUET, Marie-Line GERONIMO à Serge CASTAN, Alain MOUSTELON à Magalie TOUET,

Christine POUGALAN à Jean-Paul SCARAMOZZINO, Marie PUNA à Magali ROQUES, Yves ROBIN à GUIRAUD

Bernadette, Marie-Ange TREMOLIERES à Pierre MATHIEU, Bernard VINCHES à Christian BIES

Excusés, Louis-Henri ALIX, Martine BLASCO

Nombre de délégués en exercice : 48 Présents :34 Votants :46



En 2024, la subvention globale versée par la Communauté de Communes à la crèche
associative < Nuage et Polochon > est fixé à 52 000 euros, répartie comme suit :

--' Une subvention de fonctionnement 22 000€.
--- Une participation aux frais supplétifs (énergie et ménage) de 12 000 €.
--- Un remboursement du montant du loyer de 18 000 €.

Un complément de subvention pourra être versé sur le quatrième trimestre après analyse du
budget prévisionnel actualisé déclaré aux services de la CAF de I'Hérault au 30/09 de l'année
en cours.

Le calendrier des versements est le suivant :

---+ premier trimestre 2024:
---+ subvention de fonctionnement de 22 000€.
---+ acompte pour la participation aux frais supplétifs de 6 000 €.

--, quatrième trimestre 2024:
---+ Le solde des frais supplétifs (6000€)
--- le remboursement du montant du loyer (18 000€)

ll est proposé au Conseil Communautaire :

--+ D'approuver l'attribution de la subvention à I'association < Nuage et Polochon n d'un
montant de 52 000 euros pour I'année 2024

--- D'approuver l'inscription des crédits aubudget2Q24

Le Conseil Communautaire ouï l'exposé du Président et après en avoir délibéré, à
I'unanimité:

---+ Approuve I'attribution de la subvention à I'association < Nuage et Polochon >> d'un
montant de 52 000 euros pour I'année 2024

--- Approuve l'inscription des crédits au budget 2024

Votes POUR:46
Vote CONTRE :0
Abstention :0

Ainsi délibéré les jour, mois, et an its,

Rendu exécutoire après envoi à le

Pour extrait conforme,
Le Président, La secrétaire de séance

Sylvie TOLUAFE

Le Président,
Ceftifie sous sa responsabilité, Ie caractère exécutoire de cet acte,

lnforme que ta présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal

Administratif dans un délaide deux mois à compter de la présente notification

Publication le
3 0 JAN, 292'$
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OBJET: Renouvellement de la convention de mise à disposition de
Madame EMIEUX Stéphanie agent de la Mairie de Bédarieux auprès de
la Gommunauté de communes Grand Orb

L'an deux mille vingt-quatre, le vingtsix janvier, à quatoze heures trente,

Le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s'est réuni, en session ordinaire, à la salle Léo Ferré, à

BEDARIEUX, sous la présidence de Monsieur Pierre MATHIEU.

Monsieur le Président propose aux membres du Conseil Communautaire le renouvellement de la
mise à disposition de Madame EMIEUX Stéphanie agent de la mairie de Bédarieux auprès du
service Commande publique de la Communauté de communes Grand Orb.

La mise à disposition prendra effet à compter du 1er janvier 2024 pour une durée de 1 an à
hauteur de 100% du temps de travail de I'agent.

Madame EMIEUX Stéphanie interviendra en qualité d'assistante administrative.

Le montant de la rémunération et des charges sociales versées par la Mairie de Bédarieux à

l'agent sera remboursé par la Communauté de communes Grand Orb au prorata du temps de
travail effectué par l'agent dans le cadre de la mise à disposition.

Il est proposé au Conseil Communautaire :

--- D'approuver le renouvellement de la mise à disposition,

--- D'autoriser à signer les documents nécessaires,

Présents :, ; Francis BARSSE, Jacques BENAZECH, Christian BIES, Jean-Claude BOLTZ, Alain B0Z0N, Michel

CANOVAS, Evelyne CARRETIER, Serge CASTAN, Brigitte CERDAN-TRALLERO, Mariette COMBES, Bernard

COSTE, Françoise CUBELLS-BOUSQUET, Ghislaine DHUIME, Arlette FABRE, Jean Luc FALIP, Michel

GRANIER, Bernadette GUIRAUD, Régis JALABERT, Jean-Louis LAFAURIE, Jean-Luc LANNEAU, Grégory

MAHIEU, Aurélien MANENC, Henri MATHIEU, Piene MATHIEU, Florence MECHE, , Magali ROQUES, Olivier

ROUBICHON-OURADOU, Bernard SALLETTES, Caroline SALVIGNOL, Jean-Paul SCARAMOZZINO, Fabien

SOULAGE, Sylvie TOLUAFE, Magalie TOUET, MichelVELLAS.

Procurations : Thierry BALDACCHIN0 à Florence MECHE ; Jean-Pierre CALAS à Brigitte CERDAN-TRALLER0,

Yvan CASSILI à Jean-Luc LANNEAU, Guillaume DALERY à Michel CANOVAS, Dimitri ESTIMBRE à Françoise

CUBELLS-BOUSQUET, Marie-Line GERONIMO à Serge CASTAN, Alain MOUSTELON à Magalie TOUET,

Christine POUGALAN à Jean-Paul SCARAMOZZIN0, Marie PUNA à Magali ROQUES, Yves ROBIN à GUIRAUD

Bernadette, Marie-Ange TREMOLIERES à Piene MATHIEU, Bernard VINCHES à Christian BIES

Excusés, Louis-Henri ALIX, Martine BLASCO

Nombre de délégués en exercice : 48 Présents :34 Votants :46



-> De dire que les crédits nécessaires au remboursement de la rémunération et des
charges sociales seront inscrits au budget.

Le Conseil Communautaire ouï l'exposé du Président et après en avoir délibéré, à
I'unanimité:

---+ Approuve le renouvellement de la mise à disposition,

--- Autorise à signer les documents nécessaires,

---+ Dit que les crédits nécessaires au remboursement de la rémunération et des charges
sociales seront inscrits au budget.

Votes POUR r46
Vote CONTRE : 0
Abstention :0

Ainsi délibéré les jour, mois, et an susdits,
Rendu exécutoire après envoi à la Sous-préfecture, le
Pour extrait conforme,
Le Président, La secrétaire de séance

Sylvie TOLUAFE

Le Président,
Certifie sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte,

lnforme que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal

Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification

Pubtication te 
3 (! JAN, zûaf$
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION

DE MADAME EMIEUX Stéphanie
GRADE Adjoint Administratif

ENTRE

La Communauté de Communes Grand Orb (Hérault) représentée par son Président, Monsieur Piene MATHIEU,

ET

La Mairie de BEDARIEUX (Hérault) représentée par son Maire, Monsieur Francis BARSSE,

Vu la loi n'84-53 du 26 janvier modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n"2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités tenitoriales et

aux établissements publics administratifs locaux,

ll est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : Obiet et durée de la mise à disposition :

La Mairie de Bédarieux met à disposition de la Communauté de Communes Grand Orb Madame EMIEUX Stéphanie Adjoint

Administratif

A compter du 1er janvier 2024 pour une durée de 1 an soit jusqu'au 31 décembre 2024

ARTICLE 2 : Conditions d'emploi et nature des fonctions exercées par I'aqent

Le travail de l'agent mis à disposition est organisé par la Communauté de Communes Grand Orb dans les conditions

suivantes :

Fonctions principales :

- Missions administratives au sein du service commande publique.

Mise à disposition à hauteur de 100% du temps de havail.

La situation adminishative (avancement, autorisation de havail à temps partiel, congés maladie, congés pour formation

professionnelle ou syndicale, discipline) de I'agent mis à disposition est gérée par la Mairie de Bédarieux.

Durant le temps de mise à disposition Madame EMIEUX Stéphanie est affectée à Bédarieux (34600) au siège de la

Communauté de Communes Grand Orb - 6 ter rue René Cassin

ARTICLE 3 : Rémunération et Remboursement

La Mairie de Bédarieux versera à l'agent mis à disposition la rémunération conespondant au grade d'origine (traitement de

base, supplément familial, indemnité et primes liés à I'emploi).

La Communauté de Communes Grand Orb remboursera à la Mairie de Bédarieux le montant de la rémunération de I'agent

mis à disposition ainsi que les cotisations et contributions y afférents.

Le remboursement sera intenompu pendant les périodes de congé pour accident du havail ou maladie professionnelle et

pendant les périodes de congé de maladie.

ARTICLE 4 : Contrôle et évaluation de I'activité :

La Communauté de Communes Grand Orb hansmet à la Mairie de Bédarieux un rapport annuel sur la manière de servir de

I'agent mis à disposition.



Ce rapport est établi après un entretien individuel conduit par le supérieur hiérarchique direct dont il dépend dans
I'administration ou I'organisme d'accueil.
L'enketien est transmis à I'agent pour lui permettre de présenter ses observations.

ARTICLE 5 : Droits et Obliqations

L'agent mis à disposition demeure soumis aux droits et obligations des fonctionnaires tels que définis par la loi n"83-634 du
1 3 juillet 1983 et à la règlementation relative aux cumuls d'emplois
En cas de faute disciplinaire commise dans I'organisme d'accueil, le Maire de la Mairie de Bédarieux est saisie par le Président
de la Communauté de Communes Grand Orb au moyen d'un rapport circonstancié.

ARTICLE 6 : Fin de la mise à disposition :

La mise à disposition peut prendre fin avant le terme fixé à I'article 1 de la présente convention à la demande
- de la Communauté de Communes Grand Orb,
- de la Mairie de Bédarieux,

- du fonctionnaire mis à disposition.

Sous réserve d'un préavis d'un mois.

En cas de faute disciplinaire, il pourra être mis fin sans préavis à la mise à disposition par accord entre la Communauté de
Communes Grand Orb et la Mairie de Bédarieux.
Au terme de la mise à disposition I'agent qui ne peut être affecté aux fonctions qu'il exerçait précédemment dans son service
d'origine bénéficiera d'une affectation dans un emploi que son grade lui donne vocation à occuper en respectant les priorités
accordées par I'article 54 de la loi du 26 janvier 1984.

ARTICLE 7 : Juridiction compétente en cas de litiqe

Tous les litiges pouvant résulter de I'application de la présente convention relèvent de la compétence du Tribunal Administratif
de MONTPELLIER.

Fait à Bédarieux, le

Pour la Communauté de Communes Grand 0rb
Le Président, Piene Mathieu

Pour la Maide de Bédarieux
Le Mairie, Fnncis BARSSE
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OBJET : Renouvellement de la convention de mise à disposition de
Madame AUBACH Audrey agent de la Mairie de Bédarieux auprès de
la Gommunauté de communes Grand Orb

L'an deux mille vingtquatre, le vingt-six janvier, à quatoze heures trente,

Le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s'est réuni, en session ordinaire, à la salle Léo Fené, à

BEDARIEUX, sous la présidence de Monsieur Pierre MATHIEU.

Monsieur le Président propose aux membres du Conseil Communautaire le renouvellement de la
mise à disposition de Madame Audrey AUBACH, agent de la mairie de Bédarieux auprès de la
Communauté de Communes Grand Orb.

La mise à disposition prendra effet à compter du 1er janvier 2024 pour une durée de 1 an à
hauteur de 20o/o du temps de travail de l'agent.

Madame AUBACH Audrey intervient en qualité de responsable du service GEMAPI / SPANC /
SCHEMA DIRECTEUR EAU ET ASSAINISSEMENT

Le montant de la rémunération et des charges sociales versées par la Commune de
BEDARIEUX à l'agent, sera remboursé par la Communauté de communes Grand Orb au prorata

du temps de mise à disposition.

Le montant de la rémunération et des charges sociales versées par la Mairie de Bédarieux à

l'agent sera remboursé par la Communauté de communes Grand Orb au prorata du temps de
travail effectué par I'agent dans le cadre de la mise à disposition.

P11!sen1!s:.,l Francis BARSSE, Jacques BENAZECH, Christian BIES, Jean-Claude BOLTZ, Alain BOZON, Michel

CANOVAS, Evelyne CARRETIER, Serge CASTAN, Brigitte CERDAN-TRALLERO, Mariette COMBES, Bernard

COSTE, Françoise CUBELLS-BOUSQUET, Ghislaine DHUIME, Arlette FABRE, Jean Luc FALIP, Michel

GRANIER, Bernadette GUIRAUD, Régis JALABERT, Jean-Louis LAFAURIE, Jean-Luc LANNEAU, Grégory

MAHIEU, Aurélien MANENC, Henri MATHIEU, Pierre MATHIEU, Florence MECHE, , Magali ROQUES, Olivier

ROUBICHON-OURADOU, Bernard SALLETTES, Caroline SALVIGNOL, Jean-Paul SCARAMOZZINO, Fabien

SOULAGE, Sylvie TOLUAFE, Magalie TOUET, MichelVELLAS.

Procurations : Thierry BALDACCHINO à Florence MECHE; Jean-Pierre CALAS à Brigitte CERDAN-TRALLERO,

Yvan CASSILI à Jean-Luc LANNEAU, Guillaume DALERY à Michel CANOVAS, Dimitri ESTIMBRE à Françoise

CUBELLS-BOUSQUET, Marie-Line GERONIMO à Serge CASTAN, Alain MOUSTELON à Magalie TOUET,

Christine POUGALAN à Jean-Paul SCARAMOZZIN0, Marie PUNA à Magali ROQUES, Yves ROBIN à GUIRAUD

Bernadette, Marie-Ange TREMOLIERES à Piene MATHIEU, Bernard VINCHES à Christian BIES

Excusés, Louis-Henri ALIX, Martine BLASCO

Nombre de délégués en exercice : 48 Présents :34 Votants :46



llest proposé au ConseilCommunautaire :

---+ D'approuver le renouvellement de la mise à disposition,

---+ D'autoriser à signer les documents nécessaires,

---+ De dire que les crédits nécessaires au remboursement de la rémunération et des
charges sociales seront inscrits au budget.

Le Conseil Communautaire ouï I'exposé du Président et après en avoir délibéré, à
I'unanimité:

--+ Approuve le renouvellement de la mise à disposition,

--- Autorise à signer les documents nécessaires,

--- Dit que les crédits nécessaires au remboursement de la rémunération et des charges
sociales seront inscrits au budget.

Votes POUR:46
Vote CONTRE : 0
Abstention :0

Ainsi délibéré les jour, mois, et an susdits,
Rendu exécutoire après envoi à la Sous-préfecture, le

Pour extrait conforme,
Le Président, La secrétaire de séance

Sylvie TOLUAFE

Le Président,

Certifie sous sa responsabilité,le caractère exécutoire de cet acte,

lnforme que la présente délibération peut faire I'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal

Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification

Publication le
3 0 JAN. 202'$
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION

DE MADAME AUBACH Audrey
GRADE lngénieur Principal

ENTRE

La Communauté de Communes Grand Orb (Hérault) représentée par son Président, Monsieur Piene MATHIEU,

ET

La Mairie de BEDARIEUX (Hérault) représentée par son Maire Monsieur Francis BARSSE,

Vu la loi n"84-53 du 26 janvier modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Tenitoriale,

Vu le décret n"2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités territoriales et

aux établissements publics administratifs locaux,

ll est convenu ce qui suit :

ARTICLE I - Obiet et durée de la mise à disposition

La Mairie de BEDARIEUX met à disposition de la Communauté de Communes Grand Orb Madame AUBACH Audrey lngénieur

principal

A compter du 1"' janvier 2024 pour une durée de I an soit jusqu'au 31 décembre 2024

ARTICLE 2 - Conditions d'emploi et nature des fonctions exercées par I'aqent

Le travail de I'agent mis à disposition est organisé par la Communauté de Communes Grand Orb dans les conditions

suivantes :

Fonctions principales :

- Direction du service GEMAPI / SPANC et SCHEMAS DIRECTEURS EAU ET ASSAINISSEMENï et

accompagnement de la direction générale sur toutes les missions relatives à ce service.

Mise à disposition à hauteur de 200Â du temps de travail.

La situation administrative (avancement, autorisation de travail à temps partiel, congés maladie, congés pour formation

professionnelle ou syndicale, discipline) de I'agent mis à disposition est gérée par la Mairie de Bédarieux.

Durant le temps de mise à disposition Madame AUBACH Audrey est affectée à Bédarieux (34600) au Centre technique

municipal. Madame AUBACH est amenée à se déplacer régulièrement au siège de la Communauté de Communes Grand Orb

et sur les sites relatifs à son activité.

ARTICLE 3 - Rémunération et Remboursement

La Mairie de Bédarieux versera à l'agent mis à disposition la rémunération correspondant au grade d'origine (traitement de

base, supplément familial, indemnité et primes liés à I'emploi).

La Communauté de Communes Grand Orb remboursera à la Mairie de Bédarieux le montant de la rémunération de I'agent

mis à disposition ainsi que les cotisations et contributions y afférents.

Le remboursement sera intenompu pendant les périodes de congé pour accident du travail ou maladie professionnelle et
pendant les périodes de congé de maladie.



ARTICLE 4 : Contrôle et évaluation de I'activité :

La Communauté de Communes Grand Orb hansmet à la Mairie de Bédarieux un rapport annuel sur la manière de servir de

l'agent mis à disposition.

Ce rapport est établi après un entretien individuel conduit par le supérieur hiérarchique direct dont il dépend dans
I'adminishation ou I'organisme d'accueil.

L'enhetien est transmis à I'agent pour lui permettre de présenter ses observations.

ARTICLE 5 : Droits et Oblisations :

L'agent mis à disposition demeure soumis aux droits et obligations des fonctionnaires tels que définis par la loi n"83-634 du

13 juillet 1983 et à la règlementation relative aux cumuls d'emplois.

En cas de faute disciplinaire commise dans I'organisme d'accueil, le Maire de la Mairie de Bédarieux est saisie par le Président
de la Communauté de Communes Grand Orb au moyen d'un rapport circonstancié.

ARTICLE 6 - Fin de la mise à disposition

La mise à disposition peut prendre lin avant le terme fixé à I'article 3 de la présente convention à la demande :

- de la Communauté de Communes Grand Orb
- de la Mairie de BEDARIEUX
- du fonctionnaire mis à disposition.

Sous réserve d'un préavis d'un mois.

En cas de faute disciplinaire, il pourra être mis fin sans préavis à la mise à disposition par accord enke la Communauté de

Communes Grand Orb et la Mairie de Bédarieux.

Au terme de la mise à disposition I'agent qui ne peut être affecté aux fonctions qu'il exerçait précédemment dans son service
d'origine bénéficiera d'une affectation dans un emploi que son grade lui donne vocation à occuper en respectant les priorités

accordées par I'article 54 de la loi du 26 janvier 1984.

ARTICLE 7 - Juridiction compétente en cas de litiqe

Tous les litiges pouvant résulter de I'application de la présente convention relèvent de la compétence du TribunalAdminishatif
de MONTPELLIER.

Fait à Bédarieux, le

Pour la communauté de Communes

Le Président, Piene MATHIEU

Pour la commune de BEDARIËUX

Le Maire, Fnncis BARSSE
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oBJET : Modification du tableau des effectifs dans le cadre du
remplacement de Monsieur Arnaud VAULTIER Responsable tourisme

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-six janvier, à quatoze heures trente,

Le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s'est réuni, en session ordinaire, à la salle Léo Ferré, à
BEDARIEUX, sous la présidence de Monsieur Pierre MATHIEU.

Le Président
disponibilité.

rappelle les modalités de remplacement des fonctionnaires placés en

Dans le cas d'une mise en disponibilité discrétionnaire l'emploi est considéré comme
immédiatement vacant, quelle que soit la durée de la disponibilité.
ll convient donc de procéder à la publication de la vacance d'emploi pour pourvoir ce poste
par un fonctionnaire dans les conditions prévues par la loi du 26 janvier 1984.

Le recrutement d'un agent contractuel peut être envisagé sur le fondement de I'article 3-3 de
la loi du 26 janvier 1984, dans des cas limitativement énumérés notamment lorsque les
besoins des services ou la nature des fonctions le justifient et sous réserve qu'aucun
fonctionnaire n'ait pu être recruté.

Dans ce cas, les agents sont recrutés par CDD d'une durée maximale de 3 ans. Ces contrats
sont renouvelables dans la limite d'une durée maximale de 6 ans.

Gonsidérant la déclaration de vacance de l'emploi précédemment occupé par Monsieur
VAULTIER sur le grade d'animateur principal 6s 1ère classe,

Présents:, g Francis BARSSE, Jacques BENAZECH, Christian BIES, Jean-Claude BOLTZ, Alain BOZON, Michel

CANOVAS, Evelyne CARRETIER, Serge CASTAN, Brigitte CERDAN-TRALLERO, Mariette COMBES, Bernard

COSTE, Françoise CUBELLS-BOUSQUET, Ghislaine DHUIME, Arlette FABRE, Jean Luc FALIP, Michel

GRANIER, Bernadette GUIRAUD, Régis JALABERT, Jean-Louis LAFAURIE, Jean-Luc LANNEAU, Grégory

MAHIEU, Aurélien MANENC, Henri MATHIEU, Pierre MATHIEU, Florence MECHE, , Magali ROQUES, Olivier

ROUBICHON-OURADOU, Bernard SALLETTES, Caroline SALVIGNOL, Jean-Paul SCARAMOZZINO, Fabien

SOULAGE, Sylvie TOLUAFE, Magalie TOUET, MichelVELLAS.

Procurations : Thierry BALDACCHINO à Florence MECHE; Jean-Pierre CALAS à Brigitte CERDAN-TRALLERO,

Yvan CASSILI à Jean-Luc LANNEAU, Guillaume DALERY à Michel CANOVAS, Dimitri ESTIMBRE à Françoise

CUBELLS-BOUSQUET, Marie-Line GERONIMO à Serge CASTAN, Alain MOUSTELON à Magalie TOUET,

Christine POUGALAN à Jean-Paul SCARAMOZZINO, Marie PUNA à Magali ROQUES, Yves ROBIN à GUIRAUD

Bernadette, Marie-Ange TREMOLIERES à Pierre MATHIEU, Bernard VINCHES à Christian BIES

Excusris, Louis-Henri ALIX, Martine BLASCO

Nombre de délégués en exercice : 48 Présents :34 Votants :46



Considérant que les candidatures reçues par la collectivité pour pourvoir le poste de
responsable tourisme n'ont pas permis le recrutement d'un fonctionnaire,

Considérant que les besoins des services le justifient,

Considérant que la délibération créant I'emploi de Monsieur VAULTIER ne précise pas que le
poste peut être occupé par un contractuel (lorsque les besoins des services ou la nature des
fonctions le justifient et sous réserve qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être recruté).

Monsieur le Président demande au Conseil Communautaire

--- De bien vouloir autoriser le recours à un agent contractuel dans le cas où les
besoins des services ou la nature des fonctions le justifient et sous réserve qu'aucun
fonctionnaire n'ait pu être recruté.

--- De dire que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l'agent nommé
dans l'emploi seront inscrits au budget.

Le Conseil Communautaire ouï l'exposé du Président et après en avoir délibéré, à

I'unanimité:

--- Autorise le recours à un agent contractuel dans le cas où les besoins des services
ou la nature des fonctions le justifient et sous réserve qu'aucun fonctionnaire n'ait pu

être recruté.

-' Dit que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l'agent nommé dans
l'emploi seront inscrits au budget.

Votes POUR:46
Vote CONTRE :0
Abstention :0

Ainsi délibéré les jour, mois, et an susdits,
Rendu exécutoire après envoià la Sous-préfecture, le

Pour extrait conforme,
Le Président, La secrétaire de séance

Sylvie T0LUAFE

Le Président,

Certifie sous sa responsabilité,le caractère exécutoire de cet acte,

lnforme que la présente délibération peut faire I'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal

Administratif dans un délaide deux mois à compter de la présente notification

Publication le

3 0 JAN. 2024
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OBJET: Approbation du compte-rendu du conseil communautaire
du 06 décembre 2023

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-six janvier, à quatoze heures trente,

Le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s'est réuni, en session ordinaire, à la salle Léo Fené, à
BEDARIEUX, sous la présidence de Monsieur Piene MATHIEU.

Le compte-rendu du conseil communautaire du 06 décembre 2023 vous a été transmis avec la
convocation de ce conseil.

Présents :, ; Francis BARSSE, Jacques BENAZECH, Christian BIES, Jean-Claude BOLTZ, Alain B0Z0N, Michel

CANOVAS, Evelyne CARRETIER, Serge CASTAN, Brigitte CERDAN-TRALLERO, Mariette COMBES, Bernard

COSTE, Françoise CUBELLS-BOUSQUET, Ghislaine DHUIME, Arlette FABRE, Jean Luc FALIP, Michel

GRANIER, Bernadette GUIRAUD, Régis JALABERT, Jean-Louis LAFAURIE, Jean-Luc LANNEAU, Grégory

MAHIEU, Aurélien MANENC, Henri MATHIEU, Pierre MATHIEU, Florence MECHE, , Magali ROQUES, Olivier

ROUBICHON-OURADOU, Bernard SALLETTES, Caroline SALVIGNOL, Jean-Paul SCARAMOZZIN0, Fabien

SOULAGE, Sylvie TOLUAFE, Magalie TOUET, MichelVELLAS.

Procurations: Thierry BALDACCHINO à Florence MECHE;Jean-Pierre CALAS à Brigitte CERDAN-TRALLER0,

Yvan CASSILI à Jean-Luc LANNEAU, Guillaume DALERY à Michel CANOVAS, Dimitri ESTIMBRE à Françoise

CUBELLS-BOUSQUET, Marie-Line GERONIMO à Serge CASTAN, Alain MOUSTELON à Magalie TOUET,

Christine POUGALAN à Jean-Paul SCARAMOZZINO, Marie PUNA à Magali ROQUES, Yves ROBIN à GUIRAUD

Bernadette, Marie-Ange TREMOLIERES à Pierre MATHIEU, Bernard VINCHES à Christian BIES

Excusés, Louis-Henri ALIX, Martine BLASCO

Nombre de délégués en exercice : 48 Présents :34 Votants :46



Le Conseil Communautaire ouï l'exposé du Président décide, à I'unanimité des suffrages
exprimés, d'approuver ce compte-rendu.

Votes POUR:44
Vote CONTRE : 0
Abstentions : 2 (Cubelles-Bousquet Françoise, Estimbre Dimitri par procuration à Cubells-Bousquet

Françoise)

Ainsi délibéré les jour, mois, et an susdits,
Rendu exécutoire après envoi à la Sous-préfecture, le

Pour extrait conforme,
Le Président, La secrétaire de séance

Sylvie TOLUAFE

Le Président,

Certifie sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte,

lnforme que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal

Administratif dans un délaide deux mois à compter de la présente notification

Pubtication te 3 0 JAll. Zû24
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OBJET : Motion
complémentaire

Question

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-six janvier, à quatoze heures trente,

Le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s'est réuni, en session ordinaire, à la salle Léo Ferré, à

BEDARIEUX, sous la présidence de Monsieur Pierre MATHIEU.

Le Conseil Communautaire de Grand Orb,

Représenté ce jour, vendredi 26 janvier 2024, par sa Vice-présidente déléguée à l'agriculture,
Marie-Line Géronimo, présente aux côtés des agriculteurs rassemblés à Montpellier,

Souhaite réaffirmer son soutien à tous les agriculteurs

En Grand Orb, nous avons conscience de I'importance que revêt le monde agricole,
totalement lié à la vie et à I'identité de notre territoire tant au niveau économique, touristique
que paysager.

Nous affirmons notre soutien à ces hommes et ces femmes travailleurs, passionnés et
résilients qui demandent à vivre dignement de leur travail.

Présents:, g Francis BARSSE, Jacques BENAZECH, Christian BIES, Jean-Claude BOLTZ, Alain BOZON, Michel

CANOVAS, Evelyne CARRETIER, Serge CASTAN, Brigitte CERDAN-TRALLERO, Mariette COMBES, Bernard

COSTE, Françoise CUBELLS-BOUSQUET, Ghislaine DHUIME, Arlette FABRE, Jean Luc FALIP, Michel

GRANIER, Bernadette GUIRAUD, Régis JALABERT, Jean-Louis LAFAURIE, Jean-Luc LANNEAU, Grégory

MAHIEU, Aurélien MANENC, Henri MATHIEU, Pierre MATHIEU, Florence MECHE, , Magali ROQUES, Olivier

ROUBICHON-OURADOU, Bernard SALLETTES, Caroline SALVIGNOL, Jean-Paul SCARAMOZZINO, Fabien

SOULAGE, Sylvie TOLUAFE, Magalie TOUET, MichelVELLAS.

Procurations : Thierry BALDACCHIN0 à Florence MECHE; Jean-Pierre CALAS à Brigitte CERDAN-TRALLERO,

Yvan CASSILI à Jean-Luc LANNEAU, Guillaume DALERY à Michel CANOVAS, Dimitri ESTIMBRE à Françoise

CUBELLS-BOUSQUET, Marie-Line GERONIMO à Serge CASTAN, Alain MOUSTELON à Magalie TOUET,

Christine POUGALAN à Jean-Paul SCARAMOZZINO, Marie PUNA à Magali ROQUES, Yves ROBIN à GUIRAUD

Bernadette, Marie-Ange TREMOLIERES à Piene MATHIEU, Bernard VINCHES à Christian BIES

Excusés, Louis-Henri ALIX, Martine BLASCO

Nombre de délégués en exercice :48 Présents :34 Votants :46



Le Conseil Communautaire ouï I'exposé du Président et après en avoir délibéré, à
I'unanimité:

Votes POUR:46
Vote CONTRE :0
Abstention :0

Ainsi déllbéré les jour, mois, et an susdits,
Rendu exécutoire après envoi à la Sous-préfecture, le
Pour extrait conforme,
Le Président, La secrétaire de séance

Sylvie TOLUAFE

Le Président,

Ceftifie sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte,

lnforme que la présente délibération peut faire lobjet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal

Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification

Publication le

3 0 JAit. 2$24
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